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ϯ͘ϭ Améliorer la protection pénale ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϱϱ 

a͘ La sémantique du code de procédure pénale ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϱϱ 

b͘ Le nécessaire encadrement du recours aux mesures de contrainte ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϱϲ 

La détention provisoire ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϱϲ 

Les box vitrés ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϱϳ 

c͘ La préservation du secret de l͛enquête et de l͛instruction ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϱϴ 

d͘ L͛introduction d͛une publicité strictement encadrée dans le cadre de l͛information 
judiciaire ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϱϵ 

e͘ Le passage du statut de mis en examen à témoin assisté ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϲϬ 

ϯ͘Ϯ Rendre la protection civile de la présomption d͛innocence plus efficace ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϲϭ 

a͘ Une procédure civile peu utilisée ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϲϭ 

Une procédure mal connue qui mériterait une communication renforcée ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϲϭ 

L’interprétation restrictive des atteintes à la présomption d’innocence ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϲϯ 

La mise en œuvre d’un contrôle de proportionnalité inspiré de la CEDH ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϲϰ 

Permettre au procureur de la République d’engager l’action fondée sur l’article ϵͲϭ du code 
civil ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϲϱ 



 

ϰ 
 

b͘ Une protection exclusivement liée à une procédure pénale en cours ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϲϲ 

Les arguments en faveur de l’extension de l’article ϵͲϭ du code civil aux atteintes portées en 
l’absence d’une procédure pénale en cours ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϲϲ 

Les arguments en faveur d’un maintien du droit positif ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϲϴ 

Une absence de consensus mais le souhait majoritairement partagé d’approfondir la réflexion 
sur l’éventualité d’un cadre procédural unique ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϲϵ 

c͘ Pour une clarification des règles de prescription ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϳϬ 

ϯ͘ϯ Pour une régulation des réseaux sociaux ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϳϮ 

a͘ L͛état du droit de l͛économie numérique ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϳϯ 

b͘ La régulation des atteintes à la présomption d͛innocence sur internet ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϳϲ 

Conclusion ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϳϵ 

Synthèse des propositions du groupe de travail ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϴϭ 

ϭ Mieux éduquer ͗ développer la connaissance sur l͛Etat de droit et le fonctionnement de la 
justice ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϴϭ 

Ϯ Mieux former pour redonner sa force à un principe fondamental de l͛Etat de droit ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϴϭ 

ϯ Mieux expliquer ͗ renforcer la communication de la justice sur son fonctionnement et sur son 
action ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϴϯ 

ϰ Améliorer la protection pénale ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϴϯ 

ϱ Rendre la protection civile de la présomption d͛innocence plus efficace ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϴϰ 

ϲ Pour une régulation des réseaux sociaux ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϴϱ 

Composition du groupe de travail sur la présomption d͛innocence ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϴϲ 

Membres du groupe de travail ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϴϲ 

Secrétariat du groupe de travail ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϴϲ 

Annexes ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϴϳ 

Liste des personnes entendues par le groupe de travail ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϴϳ 

Liste des personnes et organismes ayant adressé des observations au groupe de travail ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϵϭ 

Textes relatifs à la présomption d͛innocence ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϵϯ 

Article ϵ de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ;Ϯϲ août ϭϳϴϵͿ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϵϯ 

Article ϭϭ de la Déclaration universelle des droits de l’homme ;ϭϵϰϴͿ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϵϯ 

Article ϲ alinéa Ϯ de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;ϭϵϱϬͿ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϵϯ 

Article ϭϰ alinéa Ϯ du pacte international relatif aux droits civils et politiques ;ϭϵϲϲͿ ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϵϯ 

Article ϰϴ de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;ϮϬϬϬͿ ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϵϰ 

Article préliminaire du code de procédure pénale dans sa version en vigueur depuis le ϭer juin 
ϮϬϭϵ ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϵϰ 

Article ϵͲϭ du code civil dans sa version en vigueur depuis le ϭϲ juin ϮϬϬϬ ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϵϱ 

Synthèse de la jurisprudence du Conseil constitutionnel ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϵϲ 
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Synthèse de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l͛homme ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϭϬϭ 

Synthèse de la jurisprudence de la Cour de cassation ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϭϬϳ 

Note sur les statistiques sur la détention provisoire ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϭϭϰ 

Communiqué de presse de la Commission européenne du ϭϱ décembre ϮϬϮϬ sur la réforme de 
l͛espace numérique ;législation sur les services numériques et la législation sur les marchés 
numériquesͿ ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϭϭϵ 

Etudes des magistrats de liaison sur la présomption d͛innocence dans les systèmes judiciaires 
étrangers ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϭϮϯ 

ALLEMAGNE ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϭϮϯ 

BELGIQUE ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϭϯϱ 

ESPAGNE ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϭϱϬ 

ETATSͲUNIS ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϭϱϵ 

ITALIE ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϭϲϳ 

PAYSͲBAS ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϭϳϰ 

ROYAUMEͲUNI ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ϭϴϰ 

Articles de presse relatifs aux atteintes à la présomption d͛innocence dans les affaires 
ͨ Furiani ͕ͩ ͨ AZF ͩ et ͨ Dominique Baudis ͩ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ Ϯϭϭ 

Affaire « Furiani » ͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ Ϯϭϭ 

Affaire « AZF » ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ Ϯϭϰ 

Affaire « Dominique Baudis »͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ Ϯϭϲ 

 

  



 

ϲ 
 

Lettre de mission 
 

LE GARDE DES SCEAUX 

 

Paris͕ le ϮϮ aǀril ϮϬϮϭ 

Madame Elisabeth GUIGOU 

 

Objet ͗ Mission relative à la présomption d͛innocence 

 

Madame la Ministre͕ 

Dans le cadre de l͛article ϵ de la déclaration des droits de l͛homme et du citoǇen͕ la loi du ϭϱ juin ϮϬϬϬ 
renforçant la protection de la présomption d͛innocence et le droit des ǀictimes que ǀous aǀeǌ portée 
deǀant la Représentation nationale a constitué une aǀancée majeure pour les droits des citoǇens͘ En 
affirmant que la procédure pénale doit être équitable et contradictoire et préserǀer J͛équilibre des 
droits des parties͕ elle a érigé la présomption d͛innocence en principe cardinal de notre procédure 
pénale͘ 

Cette philosophie tendant à garantir un équilibre entre la nécessité d͛identifier et de condamner les 
auteurs d͛infractions et la protection des droits des personnes à tous les stades de la procédure s͛est 
manifestée par la ǀolonté de ne jamais traiter les mis en cause comme des coupables͕ notamment en 
donnant une place plus importante à l͛aǀocat au cours de la procédure͕ en instituant des garanties 
judiciaires aǀec la création du juge des libertés et de la détention͕ ainsi que des dispositions encadrant 
la communication et réprimant les atteintes graǀes à la présomption d͛innocence͘ 

Egalement insufflé par la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l͛homme͕ cet état d͛esprit 
a irrigué l͛ensemble des réformes du code de procédure pénale interǀenues postérieurement et 
continue à inspirer certaines dispositions procédurales du projet de loi sur la confiance dans la justice͕ 
lesquelles tendent à encadrer procéduralement certains actes ou délais inadaptés en renforçant les 
droits de la défense et la présomption d͛innocence͘ 

Depuis de nombreuses années͕ on connaît la difficulté de concilier le caractère secret de la procédure 
pénale aǀec la publicité qu͛implique le droit à l͛information͘ Cependant͕ le déǀeloppement des moǇens 
de communication électronique et des réseauǆ sociauǆ͕ ainsi que l͛importante médiatisation des 
affaires judiciaires conduisent à donner un écho sans précédent à des dénonciations de faits de nature 
pénale͘ Si ces réǀélations peuǀent permettre d͛entendre les ǀictimes et d͛engager des enquêtes͕ elles 
peuǀent néanmoins conduire à des atteintes graǀes à la présomption d͛innocence et déplacent le 
débat judiciaire dans la sphère médiatique͘ 

Si la communication assurée par les procureurs de la République en ǀertu de l͛article ϭϭ du code de 
procédure pénale est de nature à éǀiter la propagation d͛informations parcellaires ou ineǆactes͕ elle 
ne saurait à elle seule constituer une garantie suffisante͘ A cet égard͕ les réfleǆions menées dans le 
cadre du groupe de traǀail sur la communication des procureurs tendent à enǀisager un élargissement 
de la communication auǆ forces de sécurité intérieure sous certaines conditions͘ Dans ce conteǆte͕ une 
prise en compte de la présomption d͛innocence garantissant le maintien des équilibres est 
indispensable͘ 
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Au ǀu de ces éléments͕ je souhaite disposer d͛un éclairage sur les moǇens de toute nature͕ susceptibles 
d͛assurer le respect de la présomption d͛innocence͘ 

Vous aǀeǌ accepté de présider cette mission et je tiens à ǀous en remercier ǀiǀement͘ 

Dans le cadre de ǀos traǀauǆ͕ aǀec le groupe de personnalités qualifiées que ǀous aureǌ constitué͕ il 
ǀous appartiendra notamment͕ à l͛issue des auditions que ǀous jugereǌ utile de mener͗ 

Ͳ de dresser un état des atteintes portées à la présomption d͛innocence dans notre société 
contemporaine ;origines et procédés͖ comparaisons internationalesͿ͘ 

Ͳ de faire toute proposition utile͕ législatiǀe ou pratique͕ permettant de garantir le respect de la 
présomption d͛innocence͘ 

Pour mener à bien ǀos inǀestigations et ǀos traǀauǆ͕ ǀous pourreǌ ǀous appuǇer sur la direction des 
affaires criminelles et des grâces ainsi que sur l͛ensemble des autres directions du ministère de la 
Justice͘ Vous pourreǌ également disposer de l͛appui de l͛inspection générale de la justice͘ Les serǀices 
ǀous transmettront tous les documents utiles à ǀotre mission͘ 

Je souhaite pouǀoir disposer de ǀotre rapport pour le ϭϱ septembre ϮϬϮϭ͘ 

Je ǀous remercie de ǀotre engagement et ǀous prie d͛agréer͕ Madame la Ministre͕ l͛eǆpression de ma 
considération distinguée͘ 

 

Eric DUPONDͲMORETTI 

 

  



 

ϴ 
 

AvantͲpropos 
 

Quand j͛ai accepté cette mission sur la présomption d͛innocence͕ j͛aǀais en tête l͛équilibre entre ce 
principe fondamental de notre Etat de droit et les droits des ǀictimes͕ que la loi du ϭϱ juin ϮϬϬϬ aǀait 
ǀoulu souligner͘ Mais depuis ϮϬ ans͕ l͛éǀolution de la jurisprudence et de la société font qu͛une 
réfleǆion nouǀelle s͛impose͘ 

Le garde des Sceauǆ͕ ministre de la justice͕ a installé le groupe de traǀail sur la présomption 
d͛innocence le ϯϭ mai ϮϬϮϭ͘ Les membres du groupe͕ peu nombreuǆ͕ femmes et hommes d͛origines 
diǀerses͕ se sont consacrés à cette mission aǀec enthousiasme͕ bénéǀolement͕ sans mesurer leur 
temps͕ malgré leurs obligations professionnelles͘ Ils ont bénéficié de l͛appui d͛une équipe de qualité 
eǆceptionnelle͕ de la coopération de l͛inspection générale de la justice͕ du secrétariat général et des 
directions du ministère de la Justice͘ Les réfleǆions ont été considérablement enrichies par les 
auditions et contributions de nombreuses personnalités͘ 

Dès le départ͕ le groupe de traǀail͕ conscient de la compleǆité de sa mission͕ s͛est attaché à en définir 
les contours͘ 

La présomption d͛innocence n͛est pas l͛innocence͘ Elle n͛a pas pour but de protéger d͛éǀentuels 
coupables mais de garantir l͛impartialité de la justice͘ 

Principe cardinal de la procédure pénale d͛où découlent tous les autres droits attachés au déroulement 
des enquêtes et de la phase de jugement͕ la présomption d͛innocence est aussi un droit indiǀiduel 
fondamental de protection de la ǀie priǀée͕ de l͛honneur et de la réputation des personnes aǇant 
affaire à la justice͘  

Principe de ǀaleur constitutionnelle͕ la présomption d͛innocence doit constamment être conciliée aǀec 
d͛autres principes d͛égale ǀaleur tels que la liberté d͛eǆpression et les droits des ǀictimes͘ 

A ce double titre͕ la présomption d͛innocence est l͛un des piliers de l͛Etat de droit et l͛un des principauǆ 
ciments de la société ͗ son respect conditionne pour une large part la confiance des citoǇens en la 
justice͘ 

Or͕ depuis quelques années͕ l͛érosion de l͛autorité de l͛Etat et͕ par ricochet͕ de la confiance dans la 
justice͕ en a affaibli le respect͘ L͛émergence d͛internet et des réseauǆ sociauǆ a ǀertigineusement 
accéléré les atteintes à la présomption d͛innocence͕ en a amplifié les répercussions et rendu plus ardue 
sa protection͘ Ainsi que le souligne Maria Ressa͕ journaliste͕ nouǀelle priǆ Nobel de la paiǆ ͗ ͨ On se 
bat pour les faits͕ alors qu͛on ǀit dans un monde où les faits deǀiennent l͛objet de débats ͩϭ͘ La 
négation de l͛eǆpertise légitime et l͛immédiateté des points de ǀue sont une lame de fond qui faǀorise 
les atteintes à la présomption d͛innocence et crée de la confusion dans la perception des grands 
principes de l͛Etat de droit͘ 

Face à l͛écart croissant entre la constante amélioration de la protection juridique de la présomption 
d͛innocence et la réalité de l͛inflation préoccupante des atteintes͕ le groupe de traǀail ne prétend pas 
aǀoir trouǀé de solution miracle͘ Il s͚est attaché à définir les contours juridiques et sociétauǆ de la 
présomption d͛innocence͕ à analǇser la diǀersité des atteintes͕ à s͛interroger sur les mesures de 
préǀention͕ de répression et de réparation͕ dans un conteǆte national͕ européen et international 
d͛affaiblissement͕ ǀoire de contestation de l͛Etat de droit͘ Dans les démocraties les plus anciennes et͕ 
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en apparence͕ les plus solides͕ la dénonciation des traités et conǀentions internationales͕ la mise en 
cause de la légitimité des Cours suprêmes ébranlent les fondations de l͛Etat de droit͘ 

Le groupe de traǀail a eǆploré les ǀoies d͛amélioration possibles dans un constant souci de 
simplification et de clarification͘ 

En quatre mois͕ il était impossible d͛épuiser ce compleǆe sujet͘ Notre ambition a été plus modeste ͗ 
éclairer les enjeuǆ͕ proposer des améliorations͕ mais aussi suggérer de prolonger certaines réfleǆions͕ 
aǀec l͛espoir que l͛Etat͕ en lien aǀec la société͕ se donne l͛ambition et se dote des moǇens de protéger 
l͛Etat de droit͘ 

 

Elisabeth GUIGOU 
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Introduction 
 

Le garde des Sceauǆ͕ ministre de la justice͕ a confié à Elisabeth Guigou une mission de réfleǆion et de 
proposition relatiǀe à la présomption d͛innocence sur les moǇens susceptibles de mieuǆ assurer le 
respect de ce principe constitutionnel͘ La lettre de mission du ϮϮ aǀril ϮϬϮϭ demande de dresser un 
état des atteintes portées à ce principe dans notre société contemporaine͕ en procédant à leur analǇse͕ 
et de faire toute proposition utile͕ législatiǀe ou pratique͕ permettant de garantir l͛effectiǀité de son 
respect͘ 

En France͕ le principe de la présomption d͛innocence est posé à l͛article ϵ de la Déclaration des droits 
de l͛homme et du citoǇen du Ϯϲ aoƸt ϭϳϴϵ͕ auǆ termes duquel ͨ Tout homme étant présumé innocent 
jusqu͛à ce qu͛il ait été déclaré coupable͕ s͛il est jugé indispensable de l͛arrêter͕ toute rigueur qui ne 
serait pas nécessaire pour s͛assurer de sa personne doit être séǀèrement réprimée par la loi ͩ͘ Sa ǀaleur 
constitutionnelle a été consacrée par le Conseil constitutionnel au début des années ϭϵϴϬ͕ notamment 
dans sa décision dite ͨ Liberté et sécurité ͩ des ϭϵ et ϮϬ janǀier ϭϵϴϭϮ͕ ce qui la place au cœur du 
contrat social qui lie les citoǇens et l͛Etat de droit͘ 

En Europe et dans le monde͕ la présomption d͛innocence est un droit fondamental consacré en ϭϵϰϴ 
par l͛article ϭϭ de la Déclaration uniǀerselle des droits de l͛homme͕ en ϭϵϱϬ par l͛article ϲ͕ alinéa Ϯ͕ de 
la Conǀention de sauǀegarde des Droits de l͛homme et des libertés fondamentales͕ en ϭϵϲϲ par l͛article 
ϭϰ͕ alinéa Ϯ͕ du Pacte international relatif auǆ droits ciǀils et politiques ou encore en ϮϬϬϬ par l͛article 
ϰϴ de la Charte des droits fondamentauǆ de l͛Union européenne͘  

Simple dans sa philosophie͕ le principe n͛en est pas moins redoutablement compleǆe dans sa mise en 
œuǀre et sa portée͘ 

Il en résulte que l͛eǆpression ͨ présomption d͛innocence ͕ͩ qui trouǀe des équiǀalents dans diǀerses 
langues͕ donne depuis longtemps lieu à des perceptions diǀergentes parmi les juristes͕ à tel point que 
les Britanniques peuǀent parfois penser qu͛elle n͛eǆiste pas en Franceϯ͕ et à une appropriation 
contrastée dans le monde judiciaire suiǀant les fonctions et les métiers eǆercés͘  

En abordant les questions qui lui étaient posées͕ le groupe de traǀail a d͛emblée été confronté à la 
problématique du champ d͛application de la présomption͘ Au sens strict͕ la présomption d͛innocence 
est un principe juridique selon lequel͕ dans notre sǇstème judiciaire͕ toute personne qui se ǀoit 
reprocher une infraction est réputée innocente tant que sa culpabilité n͛a pas été légalement et 
définitiǀement établie par la justice͘ Mais son application a été étendue par les courants 
jurisprudentiels auͲdelà du cadre pénal͕ ce que releǀait déjà la commission de réfleǆion sur la Justice 
présidée par Pierre Truche͕ premier président de la Cour de cassation͕ dans son rapport au Président 
de la République remis en juillet ϭϵϵϳϰ͕ qui a nourri la loi nΣ ϮϬϬϬͲϱϭϲ du ϭϱ juin ϮϬϬϬ renforçant la 
présomption d͛innocence et les droits des ǀictimes͘ 

Le principe de la présomption d͛innocence fait en effet l͛objet d͛une prise en compte très large par la 
loi͕ et ceci dès sa conception͕ et͕ auͲdelà de la seule autorité judiciaire͕ par l͛ensemble des autorités 

                                                           
Ϯ Décision nΣ ϴϬͲϭϮϳ DC des ϭϵ et ϮϬ janǀier ϭϵϴϭ͘ 
ϯ Edith Guilhermont͕ ͨ Qu͛appelleͲtͲon ΗPrésomption d͛innocence ͍Η ͕ͩ reǀ͘ Archiǀes de politique criminelle͕ 
Editions Pédone͕ ϮϬϬϳͬϭ͕ nΣ Ϯϵ͕ p͘ ϱϬ͘ 
ϰ Rapport de la commission de réfleǆions sur la Justice͕ commission présidée par Pierre Truche͕ premier président 
de la cour de cassation͕ La Documentation française͕ juillet ϭϵϵϳ͘ 
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publiques͕ du pouǀoir eǆécutif auǆ autorités administratiǀes indépendantes͕ tel le Conseil supérieur 
de l͛audioǀisuel dans sa mission de régulation du paǇsage audioǀisuel et numérique͕ en ǀertu de leurs 
pouǀoirs disciplinaireϱ ou de sanction͘ 

L͛autorité judiciaire concilie dans le cadre pénal le principe constitutionnel de la présomption 
d͛innocence aǀec d͛autres principes parfois d͛égale ǀaleur normatiǀe͕ parmi lesquels la liberté 
d͛eǆpression͕ les droits de la défense͕ les droits des ǀictimes͕ le secret de l͛enquête et de l͛instruction͘ 
Les autres autorités doiǀent aussi souǀent concilier la présomption d͛innocence aǀec les eǆigences de 
protection de l͛ordre public et de répression des auteurs d͛infractions͘ La protection que confère à 
chaque personne la présomption d͛innocence n͛a donc pas une portée absolue ͗ elle ne saurait aǀoir 
pour effet de l͛eǆonérer de sa responsabilité͕ notamment pénale͕ ni de méconnaître les droits des 
ǀictimes͘ 

AuͲdelà de ses déclinaisons en matière répressiǀe͕ dont elle est une clé de ǀoƸte͕ la présomption 
d͛innocence constitue en outre un droit subjectif indiǀiduel énoncé dans le code ciǀil depuis bientôt 
ϯϬ ans͘  

On ne saurait comprendre et analǇser les atteintes et critiques dont ce principe fait aujourd͛hui l͛objet 
sans appréhender l͛éǀolution de notre société et d͛aspirations en apparence nouǀelles͘ 

En premier lieu͕ on obserǀe la forte progression d͛un mouǀement salutaire de défense des ǀictimes 
d͛infractions d͛atteintes auǆ personnes͕ regroupées en associations et en collectifs͘ Cette liberté de 
parole͕ collectiǀe ou indiǀiduelle͕ se traduit par la réǀélation et la dénonciation de crimes et de délits͕ 
la présomption d͛innocence étant parfois contestée au motif qu͛elle ferait obstacle à la manifestation 
de la ǀérité͘  

En deuǆième lieu͕ les réseauǆ sociauǆ sont autant de caisses de résonance d͛informations utiles mais 
aussi de rumeurs dont les conséquences sur la réputation et l͛honneur des personnes peuǀent être 
déǀastatrices͘ 

En troisième lieu͕ le respect de la présomption d͛innocence se heurte plus encore aujourd͛hui qu͛hier 
à la contestation ou à la relatiǀisation de l͛autorité de la décision judiciaire͘ Cette défiance s͛inscrit plus 
largement dans ce qu͛il est conǀenu d͛appeler la crise de l͛autorité de l͛Etat͘  

Le groupe de traǀail͕ composé de femmes et d͛hommes auǆ eǆpériences professionnelles aussi ǀariées 
que complémentairesϲ͕ a procédé à de nombreuses auditions et a bénéficié de nombre de 
contributions ǀenues d͛horiǌons différents͕ dans des délais souǀent contraints͘ 

Eclairé par ces traǀauǆ͕ il a tenté d͛identifier les procédés par lesquels se multiplient les atteintes à la 
présomption d͛innocence͕ alors que sa protection a été considérablement renforcée dans notre droit 
depuis une ǀingtaine d͛années͘ Le groupe de traǀail s͛est notamment intéressé à la place du principe 
dans les sǇstèmes judiciaires continentauǆ proches de ceuǆ de notre paǇs mais également dans les 
sǇstèmes de common laǁ͘ 

Conǀaincu du rôle primordial de la préǀention des atteintes͕ il a recensé plusieurs pistes de réfleǆion 
ǀisant à mieuǆ éduquer nos concitoǇens auǆ grands principes du droit et au fonctionnement de la 
justice͕ et à mieuǆ former les acteurs de la justice et les professionnels en lien aǀec l͛institution 
judiciaire͘ Soucieuǆ du nécessaire raffermissement du lien de confiance entre les citoǇens et 

                                                           
ϱ Voir notamment JRCE͕ nΣ Ϯϳϴϰϯϱ͕ ϭϰ mars ϮϬϬϱ͕ publié au Recueil͘ 
ϲ Voir la liste en anneǆe͘ 
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l͛institution judiciaire͕ il a également formulé des propositions pour mieuǆ eǆpliquer le fonctionnement 
et l͛action de la justice républicaine͘  

Enfin͕ il a formulé plusieurs préconisations pour adapter le dispositif ciǀil et pénal à l͛inflation des 
atteintes͕ notamment quand elles sont commises sur internet͕ afin de renforcer la protection de ce 
principe cardinal et indiǀiduel de notre Etat de droit͘ 
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I͘ Un principe fort mais une protection encore faibleϳ 

ϭ͘ϭ Un principe toujours malmené par la société contemporaine malgré le 
renforcement de sa protection juridique 

a͘ Une assimilation progressive d͛un principe cardinal de l͛Etat de droit 

Si l͛article ϵ de la Déclaration des droits de l͛homme et du citoǇen pose la présomption d͛innocence 
comme une éǀidenceϴ͕ c͛est que le concept juridique est ancien͘ Emergeant͕ dans la filiation du droit 
romain͕ dans les sources canoniques dès le IXe siècleϵ͕ formulé au XIVe siècle par le cardinal et canoniste 
français Jean Lemoine suiǀant lequel ͨ tout indiǀidu est présumé innocent jusqu͛à la preuǀe du 
contraire ͕ͩ il a en effet subsisté tout au long de l͛Ancien RégimeϭϬ͘ Louis XVI affirma ainsi le ϭer mai 
ϭϳϴϴ͕ que ͨ le premier de tous les principes en matière criminelle ǀeut qu͛un accusé͕ fƸtͲil condamné 
à mort en première instance͕ soit toujours présumé innocent auǆ Ǉeuǆ de la loi jusqu͛à ce que sa 
sentence soit confirmée en dernier ressort ͩ͘ 

Le principe constitutionnel de la présomption d͛innocence contemporain n͛en est pas moins le fruit 
d͛une histoire mouǀementée du droit pénal dont l͛objectif constant est d͛ériger un sǇstème collectif 
rationalisé apte à faire émerger la ǀérité judiciaire͕ dans le droitͲfil des Lumières͘ Au nombre des 
tenants de ce principe͕ peuǀent notamment être mentionnés Voltaire͕ Beccaria͕ Montesquieu et 
Condorcet͘ 

Les députés de l͛Assemblée constituante de ϭϳϴϵ s͛attelèrent͕ à la suite de la remise des cahiers de 
doléance͕ à ͨ graǀer dans le marbre de la loi͕ les droits inaliénables dont dispose chaque citoǇen ͕ͩ 
suiǀant les mots de l͛aǀocat Patrick Ferot dans sa thèse de doctorat͕ parmi lesquels le droit d͛un accusé 
de ne pas ǀoir son innocence remise en cause dès le début de la procédure͘ Ils ne conçurent cependant 
pas la présomption d͛innocence͕ initiée par le député de la ǀille de Paris Adrien Duport͕ comme un 
principe directeur du procès pénal͕ mais comme un rempart contre toute atteinte à la libertéϭϭ͘ 

JeremǇ Bentham͕ dans son Traité des preuǀes judiciaires traduit en français en ϭϴϯϬ͕ formula des 
déǀeloppements sur les preuǀes imparfaites qui rejoignent la question de la présomption d͛innocence͘ 
Mais c͛est seulement au début du XXe siècle que l͛eǆpression ͨ présomption d͛innocence ͩ fut 
formalisée͕ en réaction auǆ tenants de l͛école positiǀiste incarnée par l͛italien Enrico FerriϭϮ͕ sous la 
plume de l͛aǀocat et professeur de droit criminel René Garraud͘ La IIIe République échoua toutefois͕ 
principalement en raison de la crise des années ϭϵϯϬ͕ dans ses tentatiǀes d͛inspiration libérale de 
réforme de la justice͘ 

Ce n͛est que sous la Ve République͕ aǀec la loi du ϭϳ juillet ϭϵϳϬ tendant à renforcer la garantie des 
droits indiǀiduels des citoǇens͕ que le législateur tenta d͛introduire dans la loi des dispositifs ǀisant à 
mieuǆ prendre en compte les garanties indiǀiduelles qu͛impliquent notamment la présomption 

                                                           
ϳ Eǆpression utilisée par le député Didier Paris lors de son audition par le groupe de traǀail le Ϯϴ juin ϮϬϮϭ͘ 
ϴ Gérard Cornac͕ La déclaration des droits de l͛homme et du citoǇen de ϭϳϴϵ ͗ histoire͕ analǇse et commentaires͕ 
Paris͕ Economica͕ ϭϵϵϮ͕ p͘ ϭϵϮ͘ 
ϵ Voir le projet de thèse de Daǀid Jaouiche͕ ͨ Les origines canoniques de la présomption d͛innocence ͩ ;IXeͲXIVe 
siècleͿ ͕ͩ sous la direction du Professeur Franck RoumǇ͕ Paris Ϯ͕ école doctorale histoire du droit͕ philosophie du 
droit et sociologie du droit͘ 
ϭϬ Cité par JeanͲMarie Carbasse͕ Introduction historique au Droit Pénal͕ Paris͕ PUF͕ ϭϵϴϱ͕ p͘ ϭϯϵ͘ 
ϭϭ Patrick Ferot͕ ͨ La présomption d͛innocence ͗ essai d͛interprétation historique ͕ͩ thèse͕ Uniǀersité du Droit et 
de la Santé ʹ Lille II͕ archiǀe ouǀerte pluridisciplinaire HAL͕ ϮϬϬϳ͕ pp͘ Ϯϰϲ sqq͘ 
ϭϮ Edith Guilhermont͕ op ͘ cit͕͘ pp͘ ϰϲͲϰϳ͘ 
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d͛innocence͕ ouǀrant la ǀoie diǆ ans plus tard à la consécration d͛un concept ancien comme principe 
constitutionnel͘  

Sur le plan législatif͕ des aǀancées considérables sont ensuite interǀenues pour assurer le respect de 
la présomption d͛innocence dans le cadre de la procédure pénale͘ 

b͘ Les avancées déterminantes des lois du ϰ janvier ϭϵϵϯ et du ϭϱ juin ϮϬϬϬ 

A cet égard͕ plusieurs dispositions de la loi nΣ ϵϯͲϮ du ϰ janǀier ϭϵϵϯ portant réforme de la procédure 
pénale témoignent du souci du législateur de renforcer la présomption d͛innocence dans le cadre 
pénal͘ Cette ǀolonté est patente à traǀers la suppression du terme d͛ͨ inculpation ͩ dans le cadre de 
l͛information judiciaire pour lui substituer le terme de ͨ mise en eǆamen ͕ͩ au cours de laquelle le mis 
en cause se ǀoit notifier les faits qui lui sont reprochés͘ Cette éǀolution sémantique͕ qui participe à 
décorréler l͛eǆistence d͛indices graǀes et concordants à l͛encontre d͛un mis en cause de tout préͲ
jugement sur la culpabilité͕ contribue à préserǀer la présomption d͛innocence de la personne 
poursuiǀie͘  

Par ailleurs͕ cette loi a introduit le principe d͛une proportionnalité entre les soupçons pesant sur la 
personne et la graǀité des mesures de contraintes prises contre elle͕ en conditionnant le placement en 
garde à ǀue dans le cadre de l͛enquête préliminaire à l͛eǆistence de soupçon͕ supprimant par là même 
la possibilité de placer un simple témoin en garde à ǀue͘  

Cette loi a également constitué une aǀancée concernant le droit subjectif à la présomption 
d͛innocence͕ tant sur le plan ciǀil que sur le plan pénal͘ 

Sur le plan ciǀil͕ le droit subjectif à la présomption d͛innocence est consacré au nouǀel article ϵͲϭ du 
code ciǀil qui dispose que ͗ ͨ Chacun a droit au respect de la présomption d͛innocence ͩ͘ AuͲdelà de la 
proclamation d͛un droit͕ ce teǆte a instauré un recours permettant d͛en assurer l͛effectiǀité͘ Ainsi͕ la 
personne présentée publiquement͕ et aǀant toute condamnation͕ comme étant coupable de faits 
faisant l͛objet d͛une enquête ou d͛une instruction judiciaire͕ se ǀoit reconnaître le droit de saisir un 
juge͕ Ǉ compris en référé͕ afin d͛obtenir l͛insertion d͛une rectification ou la diffusion d͛un communiqué 
pour faire cesser l͛atteinte à la présomption d͛innocence͕ sans préjudice d͛une action en réparation 
des dommages subis et des autres mesures qui peuǀent être prescrites͘  

Sur le plan pénal͕ la personne concernée peut saisir le juge d͛instruction ou la chambre de l͛instruction 
auǆ fins d͛obtenir soit la publication de la décision intégrale ou partielle de nonͲlieu dont elle a 
bénéficié͕ soit l͛insertion d͛un communiqué informant le public des motifs et du dispositif de celleͲci͕ 
dans un ou plusieurs journauǆ͕ écrits périodiques ou serǀices de communication audioǀisuelle qu͛il 
désigne͘  

Dans le prolongement de la loi du ϰ janǀier ϭϵϵϯ͕ la loi nΣ ϮϬϬϬͲϱϭϲ du ϭϱ juin ϮϬϬϬ renforçant la 
présomption d͛innocence et les droits des ǀictimes a conforté les deuǆ aspects de la présomption 
d͛innocence͕ le principe procédural et le droit subjectif en s͛attachant à renforcer les garanties 
procédurales et à accroître la protection de la réputation de la personne͘ 

Cette loi a ainsi consacré l͛équilibre entre les droits de la personne͕ la nécessité de la répression et les 
droits des ǀictimes͘ 

En premier lieu͕ bien que le principe de la présomption d͛innocence se trouǀe au ͨ  frontispice de notre 
procédure pénale ͩϭϯ depuis des siècles͕ il a fallu attendre la loi du ϭϱ juin ϮϬϬϬ pour qu͛il soit 
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eǆpressément consacré dans notre code de procédure pénale͕ en son article préliminaire͘ Il ressort en 
effet de l͛eǆposé des motifs que de la présomption d͛innocence͕ ͨ principe cardinal de la procédure 
pénale dans un Etat de droit ͕ͩ découlent les autres principes directeurs de notre droit͘  

C͛est ainsi logiquement que ce principe est proclamé par le III de l͛article préliminaire du code de 
procédure pénale͕ qui dispose que ͗ ͨ Toute personne suspectée ou poursuiǀie est présumée innocente 
tant que sa culpabilité n͛a pas été établie͘ Les atteintes à sa présomption d͛innocence sont préǀenues͕ 
réparées et réprimées dans les conditions préǀues par la loi ͩ͘ 

Dans cette perspectiǀe͕ cette loi a renforcé les droits de la défense et consolidé le principe du 
contradictoire en établissant le principe de l͛égalité des armes entre l͛accusation͕ la défense et les 
parties ciǀiles deǀant le juge͘ Les parties se sont en outre ǀues reconnaître la possibilité de demander 
des actes au magistrat instructeur͕ ainsi qu͛un rôle plus actif à l͛audience͕ aǀec la possibilité de poser 
des questions à toutes les parties͘  

En deuǆième lieu͕ la loi du ϭϱ juin ϮϬϬϬ a introduit le principe de la limitation de la durée de l͛enquête 
à l͛article ϳϱͲϭ du code de procédure pénale͕ en préǀoǇant que lorsque l͛enquête est menée sur 
instruction du procureur de la République͕ ce dernier fiǆe un délai dans lequel les inǀestigations 
doiǀent être diligentées͘ Lorsque l͛enquête est menée d͛office͕ les officiers de police judiciaire rendent 
compte au procureur de la République de son état d͛aǀancement lorsqu͛elle est commencée depuis 
plus de siǆ mois͘  

De même͕ cette loi a précisé à l͛article ϭϳϱͲϮ du code de procédure pénale que l͛information judiciaire 
ne doit pas dépasser un ͨ délai raisonnable au regard de la graǀité des faits reprochés à la personne 
mise en eǆamen͕ de la compleǆité des inǀestigations nécessaires à la manifestation de la ǀérité et de 
l͛eǆercice des droits de la défense l͛affaire ͩ͘ Si elle n͛est pas clôturée au bout de deuǆ ans͕ le juge 
d͛instruction doit alors prendre une ordonnance eǆplicitant les motifs de continuation de la procédure͘ 
En outre͕ depuis la loi du ϭϱ juin ϮϬϬϬ͕ le magistrat instructeur doit notifier auǆ parties la durée 
préǀisible de la procédure qui est fiǆée à un an en matière correctionnelle et à ϭϴ mois en matière 
criminelle͘  

En troisième lieu͕ la loi du ϭϱ juin ϮϬϬϬ a encadré strictement le recours et le contrôle des mesures de 
contrainte en renforçant le principe de proportionnalité dans la coercition͕ dans le prolongement de 
la loi du ϰ janǀier ϭϵϵϯ͘ A ce titre͕ les conditions de placement en garde à ǀue ont été encore limitées͕ 
seules les personnes suspectées d͛aǀoir commis une infraction pouǀant désormais faire l͛objet d͛une 
telle mesure͕ Ǉ compris dans le cadre d͛une enquête de flagrance͘ Les droits du gardé à ǀue ont par 
ailleurs été renforcés͕ aǀec notamment la consécration de l͛interǀention de l͛aǀocat dès la première 
heure de garde à ǀue͘ Au surplus͕ la personne gardée à ǀue s͛est ǀue reconnaître le droit de ne pas 
répondre auǆ questions͕ proche du droit au silence͘ 

En outre͕ en refondant les conditions de mise en eǆamen et de placement sous le statut de témoin 
assisté de la personne poursuiǀie͕ la loi du ϭϱ juin ϮϬϬϬ a enǀisagé la mise en eǆamen comme deǀant 
rester eǆceptionnelle͘  

Mais la modification la plus emblématique de cette loi réside dans la création du juge des libertés et 
de la détention͕ chargé de statuer en matière de détention proǀisoire͕ ǀenant ainsi mettre fin au cumul 
des fonctions d͛enquêteur et de juge du magistrat instructeur qui ǀenait jeter le trouble sur son 
impartialité͕ ce qui lui aǀait ǀalu d͛être qualifié par Robert Badinter de ͨ Maigret et Salomon ͩ͘ 

La loi du ϭϱ juin ϮϬϬϬ a également restreint les conditions de recours à cette mesure de sƸreté͕ en la 
limitant auǆ infractions punies d͛une peine de trois ans d͛emprisonnement au moins en matière 
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correctionnelle͕ et en supprimant le critère d͛atteinte à l͛ordre public pour la prolongation de la 
détention͘ Les délais de la détention proǀisoire ont de surcroît été limités par une réduction des délais 
butoirs͕ afin d͛inciter les magistrats instructeurs à traiter les procédures aǀec diligence͘ 

Les conditions d͛indemnisation de la détention proǀisoire d͛une personne aǇant fait l͛objet d͛un nonͲ
lieu͕ d͛une relaǆe ou d͛un acquittement ont aussi été améliorées en préǀoǇant que lorsqu͛une telle 
décision lui est notifiée͕ la personne est aǀisée de son droit de demander une indemnisationϭϰ͘  

La loi du ϭϱ juin ϮϬϬϬ a également constitué une innoǀation importante en préǀoǇant une dérogation 
au secret de l͛enquête et de l͛instruction͘ En effet͕ par la modification de l͛article ϭϭ du code de 
procédure pénale͕ relatif au secret de l͛enquête͕ qui introduit des ͨ fenêtres de communication ͩ au 
profit du seul procureur de la République͕ ce dernier a désormais la possibilité de ͨ rendre publics des 
éléments objectifs tirés de la procédure ne comportant aucune appréciation sur le bienͲfondé des 
charges retenues contre les personnes mises en cause ͩ dans le but d͛ͨ éǀiter la propagation 
d͛informations parcellaires ou ineǆactes ou pour mettre fin à un trouble à l͛ordre public ͩ͘ Ce dispositif͕ 
qui permet au procureur de la République de rétablir la ǀérité sur une affaire͕ a ainsi contribué à 
protéger la présomption d͛innocence͘ 

Par ailleurs͕ la loi du ϭϱ juin ϮϬϬϬ a renforcé le droit subjectif à la présomption d͛innocence en 
introduisant͕ dans la loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ͕ un article ϯϱ ter réprimant la diffusion d͛une image d͛une 
personne identifiable menottée͕ entraǀée ou placée en détention proǀisoire͕ mais aussi la publication 
d͛un sondage relatif à la culpabilité d͛une personne ou à la peine susceptible d͛être prononcée à son 
encontre d͛une amende de ϭϱ ϬϬϬ euros͘ Dans la première hǇpothèse͕ la diffusion doit aǀoir été 
réalisée sans l͛accord de l͛intéressé͕ et concerne tant la diffusion par la ǀoie de la presse écrite que par 
un média audioǀisuel͘ De même͕ l͛image de la personne mise en cause est protégée par l͛introduction 
de l͛alinéa Ϯ de l͛article ϴϬϯ du code procédure pénaleϭϱ qui préǀoit que toutes mesures utiles doiǀent 
être prises pour éǀiter qu͛une personne menottée ou entraǀée puisse être photographiée ou filmée͘ 

Enfin͕ la publication des actes d͛accusation aǀant leur lecture en audience publique est aussi réprimée 
par l͛article ϯϴ de cette même loiϭϲ͘ 

c͘ Une protection renforcée au cours des vingt dernières années 

Malgré un conteǆte sécuritaire croissant aǇant entraîné une inflation législatiǀe en matière pénale 
tendant à renforcer la répression en se fondant parfois sur des concepts empruntés au courant 
positiǀiste du XIXe siècle͕ les garanties procédurales ǀisant à protéger la présomption d͛innocence ǀont 
être renforcées par les lois postérieures qui ǀont conforter les éǀolutions engagées par la loi du ϭϱ juin 
ϮϬϬϬ͘  

Ainsi͕ la notification au gardé à ǀue du droit au silence qui découle de la présomption d͛innocence est 
consacrée par la loi nΣ ϮϬϭϭͲϯϵϮ du ϭϰ aǀril ϮϬϭϭ relatiǀe à la garde à ǀue͘ La loi nΣ ϮϬϭϰͲϱϯϱ du Ϯϳ mai 
ϮϬϭϰ portant transposition de la Directiǀe ϮϬϭϮͬϭϯͬUE du Parlement européen et du Conseil͕ du 

                                                           
ϭϰ Dernier alinéa de l͛article ϭϰϵ du code de procédure pénale͘ 
ϭϱ Auǆ termes duquel ͗ ͨ Nul ne peut être soumis au port des menottes ou des entraǀes que s͛il est considéré soit 
comme dangereuǆ pour autrui ou pour luiͲmême͕ soit comme susceptible de tenter de prendre la fuite͘ 
Dans ces deuǆ hǇpothèses͕ toutes mesures utiles doiǀent être prises͕ dans les conditions compatibles aǀec les 
eǆigences de sécurité͕ pour éǀiter qu͛une personne menottée ou entraǀée soit photographiée ou fasse l͛objet d͛un 
enregistrement audioǀisuel ͩ͘ 
ϭϲ Auǆ termes duquel ͗ ͨ  Il est interdit de publier les actes d͛accusation et tous autres actes de procédure criminelle 
ou correctionnelle aǀant qu͛ils aient été lus en audience publique et ce͕ sous peine d͛une amende de ϯ ϳϱϬ euros ͩ͘ 
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ϮϮ mai ϮϬϭϮ͕ relatiǀe au droit à l͛information dans le cadre des procédures pénales͕ a étendu ce droit 
à l͛audition libre͘ 

S͛agissant du droit au silence͕ le Conseil constitutionnel a également participé au renforcement de 
l͛effectiǀité de la présomption d͛innocence en s͛assurant que le droit de se taire soit garanti à tous les 
stades de la procédure͘ Ainsi͕ après aǀoir déclaré que ce droit découlait du principe de la présomption 
d͛innocenceϭϳ͕ le Conseil a déclaré inconstitutionnels les articles ϯϵϲϭϴ͕ ϭϵϵϭϵ et ϭϰϱϮϬ du code de 
procédure pénale relatifs à la présentation du préǀenu deǀant le juge des libertés et de la détention et 
la chambre de l͛instruction qui ne préǀoient pas la notification du droit au silence͕ tout en reportant 
les effets de ces décisions au ϯϭ décembre ϮϬϮϭ pour éǀiter toutes conséquences eǆcessiǀes͘ Le projet 
de loi pour la confiance dans l͛institution judiciaire a pris en compte ces décisions puisqu͛il contient 
des dispositions préǀoǇant la notification du droit de se taire deǀant ces juridictions͕ ainsi que 
l͛introduction de ce droit à l͛article préliminaire du code de procédure pénale͘ 

Plusieurs lois ont également amélioré le dispositif relatif à la détention proǀisoire͘ A cet égard͕ la loi 
nΣ ϮϬϬϳͲϮϵϭ du ϱ mars ϮϬϬϳ tendant à renforcer l͛équilibre de la procédure pénale a supprimé le 
critère lié au trouble eǆceptionnel à l͛ordre public en matière délictuelle et a renforcé le principe du 
contradictoire deǀant le juge des libertés et de la détention͘ Par ailleurs͕ cette loi a également étendu 
la publicité lors des audiences deǀant le juge des libertés et de la détention et deǀant la chambre de 
l͛instruction͘ La loi nΣ ϮϬϬϵͲϭϰϯϲ du Ϯϰ noǀembre ϮϬϬϵ͕ en instaurant la mesure d͛assignation à 
résidence sous surǀeillance électronique ;ARSEͿ͕ dont les conditions de recours ont récemment été 
élargies par la loi de programmation et de réforme pour la justice du Ϯϯ mars ϮϬϭϵ͕ a permis de 
renforcer le caractère eǆceptionnel de la détention proǀisoire͘  

La Cour de cassation a également contribué à renforcer les garanties procédurales en matière de 
détention proǀisoire͘ Ainsi͕ la chambre criminelle a récemment rappelé la nécessité de s͛assurer de 
l͛eǆistence d͛indices graǀes ou concordants lors du placement en détention proǀisoire de la personne 
mise en eǆamenϮϭ͕ puis à tous les stades de la procédure lorsque le juge est saisi du contentieuǆ d͛une 
mesure de contrainte͕ rappelant ainsi la nécessité de s͛assurer que la mesure de sƸreté est 
proportionnée à la graǀité des soupçons pesant sur la personne͘ 

Enfin͕ depuis la loi du ϭϱ juin ϮϬϬϬ͕ le principe du contradictoire n͛a cessé de s͛étendre dans la 
procédure pénale͕ notamment sous l͛influence de la jurisprudence de la Cour européenne des droits 
de l͛homme͘ Ainsi͕ la loi du ϱ mars ϮϬϬϳ a renforcé ce principe dans le cadre de l͛information judiciaire 
en préǀoǇant que les eǆpertises soient notifiées auǆ parties afin qu͛elles puissent formuler des 
obserǀations ou des demandes de contreͲeǆpertises͘ En outre͕ cette loi a accru le contradictoire au 
moment de la clôture de la procédure afin de permettre auǆ parties de formuler des obserǀations ou 
des demandes d͛actes au moment de la transmission de la procédure au procureur et en préǀoǇant 
que son réquisitoire soit notifié͘ Par la suite͕ la loi nΣ ϮϬϭϲͲϳϯϭ du ϯ juin ϮϬϭϲ renforçant la lutte contre 
le crime organisé͕ le terrorisme et leur financement͕ et améliorant l͛efficacité et les garanties de la 
procédure pénale͕ a préǀu que la personne qui a fait l͛objet d͛une mesure de garde à ǀue ou d͛une 

                                                           
ϭϳ ͨ Tout homme étant présumé innocent jusqu͛à ce qu͛il ait été déclaré coupable͕ s͛il est jugé indispensable de 
l͛arrêter͕ toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s͛assurer de sa personne doit être séǀèrement réprimée 
par la loi͘ Il en résulte le principe selon lequel nul n͛est tenu de s͛accuser͕ dont découle le droit de se taire ͩ 
;décision nΣ ϮϬϭϲͲϱϵϰ QPC du ϰ noǀembre ϮϬϭϲͿ͘ 
ϭϴ Décision nΣ ϮϬϮϬͲϴϴϲ QPC du ϰ mars ϮϬϮϭ͘ 
ϭϵ Décision nΣ ϮϬϮϭͲϴϵϱ QPC du ϵ aǀril ϮϬϮϭ͘ 
ϮϬ Décision nΣ ϮϬϮϭͲϵϯϱ QPC du ϯϬ septembre ϮϬϮϭ͘ 
Ϯϭ Crim͘ ϭϰ octobre ϮϬϮϬ͕ nΣ ϮϬͲϴϮ͘ϵϲϭ͕ publié au Bulletin͘ 
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audition libre en tant que mis en cause͕ peut͕ un an après cette mesure͕ demander au procureur de la 
République à consulter la procédure͘ Dans cette hǇpothèse͕ et si une ǀictime a déposé plainte͕ le 
procureur l͛aǀise qu͛elle bénéficie du même droit de consultation͘  

Le projet de loi pour la confiance dans l͛institution judiciaireϮϮ s͛inscrit dans ce mouǀement et tend 
encore à renforcer la présomption d͛innocence puisqu͛il préǀoit de permettre à la personne 
soupçonnée d͛aǀoir commis une infraction punie d͛une peine priǀatiǀe de liberté͕ qui a ǀu sa 
présomption d͛innocence bafouée publiquement par un moǇen de communication au public͕ de 
demander au procureur de la République de prendre connaissance du dossier de la procédure qui le 
concerne͘ Par ailleurs͕ ce projet de loi alourdit les peines encourues en cas de ǀiolation du secret de 
l͛enquête et de l͛instruction en portant à ϯ ans d͛emprisonnement et ϰϱ ϬϬϬ euros d͛amende le fait͕ 
pour une personne dépositaire du secret de réǀéler des informations issues de l͛instruction ou de 
l͛enquête à des tiers͕ indépendamment de leur qualité et du but de la réǀélation͕ ce qui deǀrait 
participer à renforcer ce secret dont la protection permet de garantir la présomption d͛innocence de 
la personne mise en cause͘ 

De plus͕ ce teǆte préǀoit d͛aller plus loin dans la limitation de la durée des enquêtes préliminaires͕ qui 
ne pourront durer plus de deuǆ ans à compter du premier acte d͛inǀestigation accompli͘ Tout acte 
d͛enquête qui interǀiendrait après ce délai sera nul͘ 

Si ces aǀancées procédurales permettent d͛améliorer l͛effectiǀité de la présomption d͛innocence de la 
personne mise en cause dans le cadre d͛une procédure pénale͕ ce dispositif se réǀèle insuffisant face 
auǆ mises en causes publiques qui trouǀent un écho particulier sous la pression médiatique alimentée 
par les demandes de l͛opinion publique qui reǀendique un droit à l͛information͕ notamment par 
l͛intermédiaire des réseauǆ sociauǆ͘ 

En conséquence͕ en dépit d͛un arsenal procédural complet͕ des ajustements paraissent utiles͘ 

ϭ͘Ϯ Dans la société contemporaine de l͛information͕ des atteintes nombreuses 
qui deviennent un enjeu de société 

 ͨ Malgré ce bouclier législatif apparemment infranchissable͕ il ne se passe pas un jour sans que cette 
présomption ne soit foulée auǆ pieds dans l͛indifférence générale͕ même par la presse spécialisée͘ On 
ne compte plus les formulations telles que ͗ ͨ l͛auteur présumé ͕ͩ ͨ le ǀioleur présumé ͕ͩ ͨ le 
terroriste présumé ͕ͩ ͨ la fraude présumée ͩ etc͕͘ alors qu͛aucune décision de justice n͛a été 
rendue͘ Comment eǆpliquer cette manie inǀraisemblable et pourtant si répandue ͍ ͩ͘ 

Ces mots de Dominique Coujard͕ magistrat honoraire͕ dans un récent articleϮϯ͕ résument le sentiment 
paradoǆal éprouǀé par les membres du groupe de traǀail au terme de ses traǀauǆ͘ 

Alors que toute personne s͛estimant ǀictime d͛une ǀiolation du principe bénéficie͕ en ǀertu d͛un 
arsenal juridique qui n͛a cessé de s͛étoffer dans notre droit interne depuis les années ϭϵϵϬ͕ de 
dispositions permettant de sanctionner les procédures pénales qui le méconnaitraient͕ de réprimer 
pénalement certains des comportements qui s͛en affranchiraient͕ de prescrire͕ même en référé͕ toutes 
mesures͕ auǆ fins de faire cesser l͛atteinte qui Ǉ serait portée et enfin de réparer le dommage 
susceptible d͛en résulter͕ le groupe de traǀail s͛est attaché à comprendre le ressort de la persistance 
des nombreuses atteintes dont il a pu faire le constat au fil des auditions qu͛il a menées͘  

                                                           
ϮϮ Au moment de la rédaction du rapport͕ le Gouǀernement a demandé la réunion d͛une commission miǆte 
paritaire sur ce projet de loi après sa première lecture par l͛Assemblée nationale et le Sénat͘ 
Ϯϯ Dominique Coujard͕ ͨ La présomption d͛innocence͕ si connue͕ si maltraitée ͕ͩ ϭϭ féǀrier ϮϬϮϬ͕ consultable à 
l͛adresse https͗ͬͬǁǁǁ͘actuͲjuridique͘frͬjusticeͬlaͲpresomptionͲdinnocenceͲsiͲconnueͲsiͲmaltraiteͬ 
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a͘ Des atteintes aux origines et aux procédés variés 

Les atteintes au principe de la présomption d͛innocence émanent de l͛ensemble des acteurs de la 
société ͗ les acteurs institutionnels͕ les médias͕ mais aussi͕ du fait de la place prise en quelques années 
par les réseauǆ sociauǆ͕ un nombre considérable de personnes͘ 

Lorsqu͛elle résulte d͛une ǀiolation du secret de l͛enquête et de l͛instruction͕ l͛atteinte à la présomption 
trouǀe son origine dans des réǀélations opérées par des acteurs institutionnels ͗ personnel politique͕ 
enquêteurs͕ magistrats͕ aǀocats͘ 

L͛atteinte peut alors être constatée à l͛occasion de l͛interǀention maladroite d͛un ministre͕ d͛un 
procureur de la République ou d͛un aǀocat͘ Elle peut aussi résulter de la transmission de pièces de 
l͛enquête ou de l͛instruction ou͕ de manière très rare͕ d͛une atteinte franche au principe͕ ainsi que 
l͛illustrent͕ à la fin du XIXe siècle͕ les propos adressés en plein procès par le président d͛une cour 
d͛assises à un accusé tenant des propos ǀéhéments à son endroit ͗ ͨ Les injures d͛un misérable tel que 
ǀous s͛arrêtent au pied de cette tribune ͩϮϰ͘ Des pratiques administratiǀes͕ notamment des habitudes 
sémantiques͕ peuǀent aussi porter indirectement atteinte au principe ͗ à titre d͛eǆemple͕ dans les 
enquêtes sociales rapides et dans les éǀaluations des ǀictimes ;EVVI pour les dispositifs ͨ téléphones 
graǀe danger ͩ et les bracelets antiͲrapprochementͿ͕ ne sont pas utilisés les noms ͨ suspect ͕ͩ 
ͨ préǀenu ͕ͩ ou ͨ mis en cause ͕ͩ mais ͨ auteur ͩ͘ 

L͛atteinte est cependant aujourd͛hui le plus souǀent le résultat d͛une coproduction͘ Un média͕ 
professionnel ou non͕ appuie ses réǀélations sur des informations qui͕ eǆplicitement ou non͕ sont 
présentées comme aǇant une source policière ou judiciaire͕ sans prendre la précaution de rappeler le 
principe de la présomption d͛innocence d͛une manière qui fasse sens͘ La personne mise en cause est 
alors présentée comme ͨ présumée coupable ͕ͩ ou même comme coupable͕ alors qu͛elle peut être 
mise hors de cause par la suite͘ 

Les accidents collectifs de Furiani ou encore d͛AZF ont marqué un tournant dans le traitement 
médiatique de ces affaires͕ la recherche de la responsabilité pénale des personnes morales cédant le 
pas à la mise en cause de personnes phǇsiques͘ Cette tendance ne s͛est pas démentie depuis lors 
comme l͛illustre la couǀerture de l͛incendie de l͛usine Lubriǌol en septembre ϮϬϭϵ͘ 

Le groupe de traǀail a par ailleurs analǇsé les mises en cause ǀiolentes de personnes phǇsiques par 
plusieurs organes de presse et autres médias͘ Il a ainsi étudié le déferlement de fausses informations 
infligé pendant quatre mois͕ en ϮϬϬϯ͕ à Dominique Baudis dans une procédure liée au tueur en série 
Patrice Alègre͘ Cette affaire a réǀélé͕ par son retentissement national͕ l͛ampleur des conséquences 
que peuǀent entraîner des atteintes majeures à la présomption d͛innocence d͛une personne͘ Il n͛a en 
effet bénéficié d͛un nonͲlieu qu͛en ϮϬϬϱϮϱ͘  

A la suite de ces ͨ fiascos ͩ médiatiques͕ un certain nombre de médias se sont dotés d͛outils ǀisant à 
garantir leur éthique͘ 

Des atteintes persistent néanmoins ͗ entre des diǌaines d͛eǆemples͕ le groupe de traǀail a releǀé celui 
d͛un architecte qui a pu être présenté il Ǉ a quelques années comme coupable d͛un accident sur un 
chantier alors qu͛il a ǀu sa responsabilité écartée par la justice plusieurs années plus tard͘ 

                                                           
Ϯϰ Jacques Dallest͕ alors procureur de la République à Marseille͕ ͨ Joseph Vacher͕ éǀentreur de bergers au XIXe 
siècle ͕ͩ conférence organisée par l͛Association française pour l͛histoire de la justice ;AFHJͿ͕ Cour de cassation͕ 
ϭϰ mai ϮϬϬϵ͘ 
Ϯϱ Voir listes des articles de presse en anneǆe͘ 
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Après la clôture de l͛instruction͕ il arriǀe que des émissions audioǀisuelles ou radiophoniques 
susceptibles d͛influencer les jurés soient diffusées la ǀeille de l͛ouǀerture d͛un procès d͛assises 
important͘ 

L͛atteinte peut encore être le résultat d͛une méconnaissance des règles et du fonctionnement de 
l͛institution judiciaire ͗ après les réquisitions du ministère public dans une affaire͕ un grand quotidien 
national a ainsi encore tout récemment présenté͕ dans une publication sponsorisée sur un des 
principauǆ réseauǆ sociauǆ͕ la personne poursuiǀie comme condamnée͘ 

Un plaignant ou un dénonciateur͕ anonǇme ou non͕ Ǉ compris un lanceur d͛alerte qui fait l͛objet d͛une 
protection spécialeϮϲ͕ peut enfin être à l͛origine d͛une atteinte au principe quand ses accusations 
génèrent une enquête et qu͛elles sont reprises par un média aǀec la même absence de précaution͕ 
sans préciser si elles sont contestées et si le média a mené une enquête contradictoire͘ Aǀant même 
de se ǀoir reprocher une infraction par les enquêteurs ou l͛autorité policière ou judiciaire͕ une 
personne peut en effet être mise en cause publiquement d͛aǀoir commis une infraction͘ La mise en 
cause qui interǀient en dehors de toute procédure pénale relèǀe alors de la diffamation͘ Quand cette 
dénonciation a été suiǀie d͛une décision de relaǆe͕ elle est susceptible de constituer le délit de 
dénonciation calomnieuse͕ ce qui suppose un eǆercice de qualification juridique interǀenant après une 
décision définitiǀe͘ 

b͘ Des atteintes de portées très différentes 

Indépendamment de la ǀariété des origines et des procédés à l͛œuǀre dans les atteintes à la 
présomption d͛innocence͕ le groupe de traǀail a releǀé au fil de ses traǀauǆ des portées très différentes 
de ces atteintes͘ 

En premier lieu͕ la compleǆité de certaines affaires aggraǀe la portée des atteintes à la présomption 
d͛innocence͘ 

Lorsqu͛une personne est mise en cause pour une atteinte auǆ personnes ou auǆ biens͕ susceptible 
d͛une qualification pénale classique͕ l͛atteinte consiste généralement à lui imputer un fait et reste 
asseǌ simple à caractériser͘ 

L͛imputation d͛une complicité est plus compleǆe car elle consiste alors à imputer à une personne un 
fait qualifiable de complicité qui appelle une analǇse juridique͘ L͛infraction de négligence ǀa supposer 
de prendre un parti sur l͛interprétation juridique de faits͘  

Lorsque sont en cause des infractions du droit pénal des affaires͕ des atteintes à la probité͕ du droit 
pénal de la santé ou de l͛enǀironnement͕ l͛atteinte à la présomption d͛innocence se réalise à la faǀeur 
d͛une interprétation des faits͕ et de leur analǇse juridique qui͕ en considération de la technicité des 
matières concernées͕ se réǀèle compleǆe͘ En ces domaines͕ où le droit est en pleine eǆpansion depuis 
un demiͲsiècle͕ les atteintes à la présomption d͛innocence de personnes morales ou phǇsiques se sont 
multipliées et sont d͛autant plus graǀes qu͛elles persistent du fait de la durée de la procédure͕ justifiée 
par la compleǆité factuelle des affaires comme par celle des inǀestigations nécessaires͘ 

Plusieurs eǆemples ont été releǀés par le groupe de traǀail͘ L͛affaire ͨ  Buffalo Grill ͩ a particulièrement 
retenu son attention͕ qui a pu être qualifiée par certains médias d͛ͨ Outreau sanitaire ͩ͘ A la suite de 

                                                           
Ϯϲ Les règles générales de la protection des lanceurs d͛alerte ont été définies par la loi nΣ ϮϬϭϲͲϭϲϵϭ du 
ϵ décembre ϮϬϭϲ relatiǀe à la transparence͕ à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la ǀie 
économique͘ Elles sont précisées par la directiǀe ;UEͿ ϮϬϭϵͬϭϵϯϳ du Ϯϯ octobre ϮϬϭϵ sur la protection des 
personnes qui signalent des ǀiolations du droit de l͛Union͕ en cours de transposition par la France͘ 
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l͛ouǀerture d͛une enquête fin ϮϬϬϬ après des plaintes citant des cas de contamination par 
l͛encéphalopathie spongiforme boǀine ;ESBͿ͕ proǀoquant cheǌ l͛homme une ǀariante de la maladie de 
CreutǌfeldtͲJacob͕ quatre dirigeants et cadres du groupe͕ dont son président fondateur͕ aǀaient été 
mis en eǆamen des chefs de mise en danger délibérée de la ǀie d͛autrui͕ homicide inǀolontaire et 
tromperie aggraǀée pour importation supposée de ǀiande en proǀenance du RoǇaumeͲUni͘ Une 
cinquième personne͕ un ǀendeur de ǀiande͕ était mise en eǆamen pour tromperie aggraǀée͘ Si les 
cadres et dirigeants du groupe aǀaient obtenu͕ en octobre ϮϬϬϯ͕ l͛annulation de leur mise en eǆamen 
par la Cour de cassation pour homicide inǀolontaire͕ ils n͛ont obtenu un nonͲlieu pour les autres chefs 
de préǀention qu͛en féǀrier ϮϬϭϲ͘ 

En deuǆième lieu͕ chaque lecteur n͛étant pas un spécialiste en droit pénal͕ une analǇse juridique 
apparemment subtile d͛une affaire compleǆe͕ publiée dans la presse ou sur internet͕ peut être lue 
comme une présomption de culpabilité facilitée par l͛absence de précautions sémantiques͘ 

En troisième lieu͕ le retentissement d͛une affaire est très différent suiǀant la notoriété de la personne 
mise en cause͕ Ǉ compris à l͛échelon local͕ et portant une atteinte à la présomption d͛innocence 
d͛autant plus importante͘ 

En dernier lieu͕ l͛abaissement dans l͛opinion de l͛autorité des décisions de justice͕ comme celles des 
autres autorités publiques͕ participe à l͛affaiblissement du principe de la présomption d͛innocence 
dans notre société contemporaine͘ Elle pose d͛éǀidence la question de la formation des professionnels 
du droit ou de ceuǆ͕ notamment les journalistes͕ qui sont en lien aǀec l͛institution judiciaire͕ mais aussi 
celle de l͛éducation des citoǇens auǆ grands principes de l͛Etat de droit͘ 

c͘ Une ampleur inédite des atteintes induite par les réseaux sociaux 

Depuis une ǀingtaine d͛années͕ nous sommes entrés dans l͛ère des sociétés de communication͘ Grâce 
à internet͕ en recourant à une ǀariété de supports numériques toujours plus performants͕ par le 
déǀeloppement des plateformes en ligne͕ de nouǀelles formes de sociabilités sont apparues qui ont 
bouleǀersé nos comportements au quotidien͘ La jeunesse actuelle est née dans ce monde numérique 
et son mode de ǀie en est profondément imprégné͘ En ϮϬϮϬ͕ on comptait à traǀers le monde plus de 
Ϯ milliards d͛utilisateurs de Facebook͕ ϭ milliard d͛Instagram͕ et ϭϴϲ millions de Tǁitter͘ Enǀiron ϵϬ й 
des Français étaient internautes͕ dont plus des deuǆͲtiers sont utilisateurs des réseauǆ sociauǆϮϳ ͘ Une 
diǌaine de réseauǆ sociauǆ ou de messagerie se partagent la quasiͲtotalité des utilisateurs͘ 

La communication électronique peut apporter le meilleur en faǀorisant la communication͕ 
l͛information͕ l͛accès à la culture et à la connaissance par la publication ou l͛échange de contenus͕ en 
rapprochant ceuǆ qui sont éloignés ou isolés͕ en rendant également la société plus transparente͕ mais 
aussi permettant une meilleure écoute de la parole de ǀictimes͘ Mais les réseauǆ sociauǆ donnent aussi 
à ǀoir un ǀisage effraǇant où les messages et les contenus les plus odieuǆ peuǀent côtoǇer des 
campagnes de désinformations où l͛ignorance͕ l͛inconscience et la haine s͛entremêlent͕ souǀent sous 
couǀert de pseudonǇmes͕ faisant de ces lieuǆ d͛échange͕ une sorte de jungle où tous les coups sont 
permis͕ faute de régulation effectiǀe͘  

Si le droit de la presse a semblé au groupe de traǀail aǀoir trouǀé un équilibre dans l͛espace juridique 
national et européen͕ l͛irruption des réseauǆ sociauǆ depuis quelques années pose la question de la 
protection du principe de la présomption d͛innocence de manière aiguë͘  

                                                           
Ϯϳ AnneͲLaure Maduraud͕ ͨ La Justice mise à l͛épreuǀe des réseauǆ sociauǆ ͕ͩ dans Délibérée͕ Reǀue de réfleǆion 
critique animée par le SǇndicat de la magistrature͕ nΣ ϮϬϮϬͬϭ͕ nΣ ϵ͕ La Découǀerte͕ pp͘ ϰϭͲϰϴ͘ 
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Afin de mieuǆ comprendre le changement inédit d͛échelles spatiale et temporelle des atteintes portées 
à la présomption d͛innocence͕ le groupe de traǀail s͛est attaché à identifier les diǀers procédés par 
lesquels ces nouǀelles atteintes sont commises sur les réseauǆ sociauǆ͘  

Il a d͛abord identifié des atteintes à grande échelle et très rapides qui relèǀent d͛un mécanisme 
d͛ͨ amplification ͩ ͗ des contenus relaient soit des articles de presse s͛appuǇant sur des éléments de 
l͛enquête ou de l͛instruction͕ soit une accusation ou une plainte rendue publique͘ Il a obserǀé que 
beaucoup de ces articles méconnaissent le principe du contradictoire par un effet réfleǆif de la ǀiolence 
des réseauǆ sociauǆ ͗ des personnes mises en cause préfèrent͕ au moins dans un premier temps͕ ne 
pas répondre auǆ sollicitations de la presse par crainte d͛entraîner sur les réseauǆ un déchaînement 
de ǀiolence à leur égard͘  

Il a ensuite releǀé que des atteintes à la présomption sont directement commises sur les réseauǆ 
sociauǆ qui permettent͕ dans le sillage de la cancel culture͕ du ͨ ǀigilantisme ͩ numérique ou du 
ͨ politiquement correct ͩ qui découleraient pour certains de l͛ͨ américanisation ͩ de la sociétéϮϴ͕ à 
des groupes de militants͕ organisés ou non͕ de dénoncer͕ d͛instruire͕ de condamner et de punir 
socialement une personne morale ou phǇsique en s͛abstraǇant des règles de l͛Etat de droit͘ Ces 
pratiques heurtent le principe de la présomption d͛innocence͕ dont la ǀaleur normatiǀe est moindre 
dans le sǇstème judicaire accusatoire américain͘ Dans ces atteintes͕ l͛image tient une place 
importante͕ du fait de sa ǀaleur probatoire͕ réelle ou alléguée͘ Ces phénomènes de masse profitent 
du fait que les hébergeurs sont situés à l͛étranger͕ alors que les atteintes à la présomption d͛innocence 
ne peuǀent être appréciées et jugées que dans le cadre national͘ 

Enfin͕ il a identifié des atteintes à la présomption d͛innocence qui relèǀent de la manipulation 
d͛informations͕ de la diffusion de fausses informations dans le but de porter atteinte à la réputation 
de personnes morales ou phǇsiques publiques͕ et de fragiliser les règles de l͛Etat de droit͘ 
Interǀiennent dans ces atteintes des groupes complotistesϮϵ mais aussi des acteurs étatiques lors 
d͛opérations de déstabilisation͘  

Au terme de ses traǀauǆ͕ le groupe de traǀail estime que l͛ampleur des atteintes commises sur les 
réseauǆ sociauǆ mérite une attention particulière des pouǀoirs publics sur plusieurs points͘ 

D͛abord͕ plusieurs facteurs tels que le sentiment d͛anonǇmat sur internetϯϬ͕ le recours à des 
technologies adaptées comme le VPNϯϭ͕ la difficulté de contacter les plateformes ou le manque de 
réponse juridique͕ encouragent͕ par le sentiment d͛impunité qu͛ils génèrent͕ de manière incontestable 
la diffusion de contenus haineuǆ͕ diffamatoires ou méconnaissant la présomption d͛innocenceϯϮ͘ 

C͛est notamment le cas dans des affaires ͨ classiques ͩ d͛atteintes auǆ personnes ou auǆ biens͘ Le 
caractère sensationnel de l͛information accélère sa diffusion͕ son caractère ͨ ǀiral ͕ͩ sur des réseauǆ 

                                                           
Ϯϴ ͨ Genre͕ identités͕ cancel culture͙ Le fantasme du péril américain ͕ͩ Le Monde͘fr͕  Ϯϭ décembre ϮϬϮϬ͘ 
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dont le statut d͛hébergeur implique de surcroît une responsabilité moindre par rapport à celles de 
éditeurs͘ 

Ensuite͕ si la loi nΣ ϮϬϮϭͲϭϭϬϵ du Ϯϰ aoƸt ϮϬϮϭ confortant le respect des principes de la République͕ 
préǀoit une sanction allant jusqu͛à ϭ й du chiffre d͛affaire pour les plateformes qui ne coopèrent pas 
aǀec la justice͕ il reste que les condamnations pour des infractions commises sur les réseauǆ sociauǆ 
sont rares͕ la justice française n͛étant pas encore adaptée à faire face à des contenus dont les auteurs 
ne sont connus que des réseauǆ sociauǆ͘ 

Enfin͕ les atteintes portées sur les réseauǆ sociauǆ peuǀent aǀoir une influence considérable sur la 
perception d͛une affaire judiciaire͕ Ǉ compris par les enquêteurs et les magistrats͕ en raison du 
caractère répétitif des informations qui sont générées sur les plateformes et les réseauǆ sociauǆ 
;enfermement algorithmiqueϯϯͿ͘ 

ϭ͘ϯ Un principe dont la protection appelle des réponses diverses dans les autres 
pays du monde 

Face à ces nouǀelles atteintes͕ le groupe de traǀail a souhaité disposer d͛une approche internationale 
de l͛application du principe de la présomption d͛innocence͘ A cet effet͕ il a sollicité la délégation des 
affaires étrangères et internationales du ministère de la Justice et les magistrats de liaison en poste en 
Allemagne͕ en Belgique͕ en Espagne͕ en Italie͕ au PaǇsͲBas͕ au RoǇaumeͲUni et auǆ EtatsͲUnis͘  

Les déǀeloppements qui suiǀent͕ complétées par des anneǆes au présent rapport͕ sont le fruit de leur 
remarquable traǀail͘ 

b͘ Les sources internationales et européennes de la présomption d͛innocence 

Si la première eǆpression incontestable du principe de la présomption d͛innocence est constatée dans 
la Déclaration des droits de l͛homme et du citoǇen de ϭϳϴϵ͕ l͛émergence d͛une ǀéritable norme 
européenne et internationale définissant et protégeant le présomption d͛innocence est apparue dans 
la seconde moitié du XXe siècle͘  

Cette éǀolution relatiǀement récente résulte de trois tendances de fond͕ déterminantes pour 
l͛approche contemporaine de cette notion ͗ le déǀeloppement d͛un droit pénal international͕ 
consécutiǀement au procès de Nuremberg ͖ la mise en œuǀre d͛une protection effectiǀe des droits de 
l͛Homme en droit international et européen͕ particulièrement grâce à la Conǀention Européenne de 
Sauǀegarde des droits de l͛Homme et des libertés fondamentales ͖ l͛apparition de la société de 
l͛information et l͛essor des droits subjectifs qui s͛Ǉ rattachent ;droit à l͛information͕ liberté et 
pluralisme des médias͕ droits à la ǀie priǀée͕ liberté d͛eǆpressionͿ͘ 

La présomption d͛innocence est désormais un principe procédural consacré par les statuts des 
juridictions pénales internationales͕ qui ont ǀaleur de modèle pour les législations pénales nationales͘ 

Alors que le principe n͛était pas eǆpressément mentionné dans le Statut des tribunauǆ militaires 
internationauǆ de Nuremberg et de TokǇo͕ il figurait toutefois dans le statut du Tribunal pénal 
international pour l͛eǆͲYougoslaǀie adopté le Ϯϱ mai ϭϵϵϯ ;art͘ Ϯϭ Α ϯͿ ainsi que dans celui du Tribunal 
pénal international pour le Rǁanda͕ adopté le ϴ noǀembre ϭϵϵϰ͘ Il est actuellement garanti par l͛article 
ϭϵ du Statut du Mécanisme international appelé à eǆercer les fonctions résiduelles des tribunauǆ 
internationauǆ͕ adopté le ϮϮ décembre ϮϬϭϬ͘ 
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Le droit procédural de la principale juridiction pénale internationale associe donc͕ sous le principe de 
la présomption d͛innocence͕ trois principes fondamentauǆ du procès pénal ͗ absence d͛opinion 
préconçue de la culpabilité de l͛accusé͕ charge de la preuǀe incombant à l͛accusation͕ bénéfice du 
doute͘ 

b͘ La dimension probatoire͕ ͨ noyau dur ͩ d͛un principe unanimement reconnu 

 ͨ Principe cardinal des procédures pénales démocratiquesϯϰ ͕ͩ la présomption d͛innocence est 
reconnue dans l͛ensemble des paǇs étudiés͘ 

Dans les paǇs de droit continental͕ ce principe est de plus en plus souǀent eǆplicitement consacré dans 
des normes nationales͕ à un niǀeau constitutionnel ;Espagne͕ ItalieͿ ou législatif ;Espagne͕ Belgique͕ 
en projet auǆ PaǇsͲBasͿ͘  

Dans les paǇs de common laǁ que le groupe de traǀail a étudiés͕ la jurisprudence est éǀidemment 
majeure dans la consécration et l͛éǀolution du principe de présomption d͛innocence͘ Ainsi͕ auǆ EtatsͲ
Unis et au RoǇaumeͲUni͕ la présomption d͛innocence est un principe fondamental reconnu plus 
spécialement sur le fondement du droit au procès équitable ;respectiǀement due process clause͕ fair 
trialͿ dans des décisions parfois anciennes͘ De manière classique͕ le principe de présomption 
d͛innocence n͛a pas de fondement teǆtuel eǆplicite dans les paǇs de common laǁ étudiés͕ leur 
consécration étant aǀant tout jurisprudentielle͘ Auǆ EtatsͲUnis͕ ni la Constitution fédérale ni les lois 
fédérales ne font donc référence à ce principe͕ hormis la Constitution du Rhodes Island͕ adoptée en 
ϭϴϰϯ͘ 

La dimension probatoire de la présomption d͛innocence constitue le ͨ noǇau dur ͩ du principe dans 
tous les sǇstèmes présentés ͗ dans le cadre pénal͕ la charge de la preuǀe reǀient à l͛accusation et le 
niǀeau de preuǀe doit permettre d͛établir la culpabilité͕ le doute deǀant bénéficier à l͛accusé͘ Le niǀeau 
de la preuǀe et les critères d͛admissibilité peuǀent ensuite ǀarier suiǀant les paǇs͘ 

Ainsi͕ en Espagne͕ le Tribunal constitutionnel a également considéré que la présomption d͛innocence͕ 
en tant que règle de jugement͕ est le droit de ne pas être condamné à moins que la culpabilité n͛ait 
été établie auͲdelà de tout doute raisonnable͘ 

Au RoǇaumeͲUni͕ le concept traditionnel de la présomption d͛innocence se traduit par la nécessité de 
prouǀer la culpabilité auͲdelà du doute raisonnable ;need for proof of guilt beǇond reasonable doubtͿ͘ 
Il s͛agit donc aǀant tout des règles relatiǀes à la charge de la preuǀe et au niǀeau de la preuǀe qui sont 
principalement débattues lors de la phase de l͛audience de jugement͘  

Auǆ EtatsͲUnis͕ si le principe de présomption d͛innocence est fondé sur la due process clause ;droit au 
procès équitableͿ͕ il a gagné son autonomie par rapport au standard du doute raisonnable͕ qui en était 
considéré comme la résultante͘ Là encore͕ l͛accusation doit établir la culpabilité de l͛accusé ͨ auͲdelà 
de tout doute raisonnable ͩ͘ En pratique͕ chaque élément constitutif de l͛infraction doit être prouǀé 
selon ce standard͕ sauf quelques eǆceptions notamment liées auǆ moǇens de défense souleǀés͘  

Il apparaît qu͛auǆ EtatsͲUnis l͛éǀolution de la jurisprudence a conduit à la fusion du principe de 
présomption d͛innocence aǀec la règle de preuǀe͕ conduisant à un affaiblissement du premier͘ Il s͛agit 
donc du seul paǇs objet de l͛étude où la présomption d͛innocence est cantonnée à sa dimension 
probatoire͘ 
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c͘ Une mise en œuvre et une protection à géométrie variable 

Un droit à ne pas être traité comme coupable dont la mise en œuvre est contrastée

Cette dimension͕ dite ͨ de traitement ͕ͩ correspond à une conception plus eǆtensiǀe déǀeloppée en 
particulier par la Cour européenne des droits de l͛homme ;CEDHͿ͕ selon laquelle le principe de 
présomption d͛innocence ͨ faǀorise en même temps le respect͕ l͛honneur et la dignité de la personne 
poursuiǀie ͩ ǀoire ͨ la réputation de l͛intéressé et la manière dont celuiͲci est perçu par le public ͩ͘  

Dans la conception italienne͕ la présomption d͛innocence implique ainsi l͛impossibilité de soumettre 
l͛accusé͕ au cours du procès͕ à des mesures subjectiǀes qui l͛identifient au coupable͘ 

En Belgique͕ le parquet et les fonctionnaires de police belges tentent de limiter les effets que 
pourraient entraîner les inǀestigations sur la personne mise en cause͕ notamment en mettant en place 
les mesures les moins intrusiǀes possible͘ 

On relèǀe qu͛au RoǇaumeͲUni͕ l͛accusé doit être présenté deǀant les juridictions pénales sans aucune 
restriction phǇsique ;notamment menottesͿ͕ sauf fondement raisonnable pour restreindre ce droit͘ La 
charge de la preuǀe de la nécessité de la restriction appartient à l͛autorité de poursuite͘ Seul le risque 
de ǀiolence et d͛éǀasion sont pris en considération pour restreindre le droit à une présentation 
désentraǀée deǀant la juridiction͘   

Les EtatsͲUnis sont le seul paǇs étudié qui ne prenne pas en compte la dimension ͨ de traitement ͩ de 
la présomption d͛innocence͘

Une protection variable selon les Etats 

Dans les paǇs de common laǁ où la dimension probatoire est particulièrement marquée͕ l͛application 
du principe est principalement limitée à la phase judiciaire et à l͛enquête͘  

Auǆ EtatsͲUnis͕ en réduisant le principe de présomption d͛innocence à une règle de preuǀe͕ la 
protection conférée au mis en cause est ainsi eǆclusiǀement concentrée sur la phase du procès͘ Au 
RoǇaumeͲUni͕ la présomption d͛innocence fait sens à compter de la phase de la notification des 
charges aǀec une superǀision judiciaire portant sur les mesures de sƸreté préalable à l͛audience de 
jugement et un principe͕ celui de la liberté͘ 

Ce n͛est pas le cas en Allemagne et en Belgique͕ où il est admis que ce principe a ǀocation à s͛appliquer 
dès les premiers stades de l͛enquête͕ rejoignant la conception de la Cour européenne des droits de 
l͛homme͘ 

De même en Espagne͕ le principe de présomption d͛innocence a ǀocation à s͛appliquer dès lors que 
l͛indiǀidu commence à être soupçonné͘ Il est présent durant toute la procédure aǀant même le 
jugement͕ jusqu͛à ce qu͛une condamnation légalement obtenue établisse la culpabilité͘ 

Une confrontation avec les autres droits et intérêts qui donne lieu à des équilibres 
différents

Comme en France͕ dans les autres paǇs étudiés͕ les affaires judiciaires occupent une place de choiǆ 
dans les journauǆ et les médias͘ La présomption d͛innocence se trouǀe alors confrontée à d͛autres 
libertés ou intérêts qui peuǀent être également considérés comme légitimes ǀoire fondamentauǆ ͗ la 
liberté d͛eǆpression ou la liberté de la presse͘ 
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Si une recherche d͛équilibre et une appréciation des intérêts en présence sont réalisées par les 
juridictions des PaǇsͲBas et du RoǇaumeͲUni͕ la présomption d͛innocence ne paraît pas s͛imposer dans 
la jurisprudence face à la liberté d͛eǆpression ou celle de la presse auǆ EtatsͲUnis ou en Belgique͘ 

Cette tension est releǀée en Allemagne͕ où une protection constitutionnelle très forte est accordée à 
la liberté de la presse͘ Cette protection se retrouǀe en particulier dans les lois des Länder relatiǀes auǆ 
médias ;LandesmediengesetǌeͿ͕ qui leur reconnaissent le droit d͛obtenir des informations de la part 
des autorités publiques et des juridictions͘ 

La situation apparaît particulière auǆ EtatsͲUnis͕ où la communication sur les affaires judiciaires est 
très largement débridée et la preͲtrail publicitǇ ;publicité aǀant procèsͿ habituelle͘ Dans la procédure 
pénale accusatoire américaine͕ la publication par les parties d͛éléments de l͛enquête et͕ plus encore 
la diffusion par les médias d͛images des suspects͕ s͛aǀèrent être un instrument de plus pour aǀoir un 
aǀantage dans le combat judiciaire͘  

La présomption d͛innocence n͛Ǉ étant ǀue que comme une règle de preuǀe͕ la liberté d͛eǆpression ne 
semble pas être identifiée comme une source d͛atteinte͘ Les médias comme le public considèrent en 
principe que rien ne les empêche en droit américain de considérer un accusé comme coupable et de 
l͛indiquer͕ et toute atteinte à cette eǆpression serait du reste considérée comme une ǀiolation du 
Premier Amendement͘ 

En Belgique͕ la Cour de cassation considère ainsi que l͛État de droit doit s͛organiser de manière à ce 
que la présomption d͛innocence ne risque de museler ni la liberté d͛eǆpression͕ ni ͨ la liberté de la 
presse considérée par le Constituant comme un des principes de base de la démocratie ͩ͘ Les médias 
ne sont ainsi pas tenus au respect de la présomption d͛innocence͕ étant de surcroît protégés dans le 
cadre de leurs inǀestigations͘ 

Au RoǇaumeͲUni͕ le juge a également un pouǀoir discrétionnaire très important dans l͛appréciation 
des atteintes à la liberté de la presse pour garantir la présomption d͛innocence͘ Ainsi͕ la plupart des 
juridictions opèrent un contrôle de proportionnalité entre les droits indiǀiduels et les besoins de la 
société d͛être informée͘ La Cour suprême britannique a fréquemment été saisie des enjeuǆ en balance 
entre le respect du secret des inǀestigations et une justice ͨ ouǀerte ͩ͘  

Elle part du présupposé͕ critiqué͕ que le public comprend naturellement la différence entre une 
allégation et une preuǀe et sait donc faire la part des choses͕ notamment quand l͛identité des suspects 
est réǀélée͘ 

Il apparaît que s͛agissant d͛une même procédure judiciaire éǀoquée dans plusieurs journauǆ͕ les 
poursuites sur la base de la procédure de contempt of court ont pu ǀarier en fonction des publications͕ 
alors même qu͛elles présentaient toutes le mis en cause comme ͨ ne pouǀant être innocent ͩ͘

Un journal ou un autre média peut ainsi se rendre coupable de contempt de plusieurs façons͕ par 
eǆemple en publiant les antécédents judiciaires d͛un accusé auǆ jurés͕ alors qu͛ils ne leur sont pas 
communiqués au RoǇaumeͲUni ͖ une photographie d͛un accusé͕ alors que la question de son 
identification par un témoin est au cœur du procès ͖ le contenu des délibérations du jurǇ͘ 

La comparaison internationale effectuée par le groupe met en éǀidence à la fois une conǀergence des 
Etats s͛agissant de la reconnaissance du principe de la présomption d͛innocence et de sa dimension 
probatoire mais également une diǀersité des réponses apportées dans chaque paǇs͕ auͲdelà de la 
distinction entre sǇstèmes de common laǁ et de droit continental͕ s͛agissant de la mise en œuǀre de 
la protection des atteintes de la présomption d͛innocence͘ La conception française de la présomption͕ 
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comme sa mise en œuǀre͕ héritée d͛une longue histoire͕ sont apparues au groupe de traǀail d͛autant 
plus singulières͘  
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II͘ Mieux éduquer͕ mieux former͕ mieux expliquer ͗ développer la 
prévention des atteintes 

Ϯ͘ϭ Mieux éduquer ͗ développer la connaissance sur l͛Etat de droit et le 
fonctionnement de la justice 

a͘ Développer les actions d͛accès au droit en mobilisant magistrats et avocats sous 
l͛égide des conseils départementaux de l͛accès au droit 

Une politique publique d’accès au droit durablement inscrite dans notre droit positif  

La politique publique d͛aide à l͛accès au droit a été instaurée en France à la faǀeur de la loi nΣ ϵϭͲϲϰϳ 
du ϭϬ juillet ϭϵϵϭ relatiǀe à l͛aide juridique complétée par la loi du ϭϴ décembre ϭϵϵϴ relatiǀe à l͛accès 
au droit et à la résolution amiable des conflits͘ 

Depuis lors͕ la loi reconnaît à chacun le droit d͛être informé sur ses droits et deǀoirs afin d͛être en 
mesure de les mettre en œuǀre͘ L͛utilité et la nécessité sociale de cette politique publique ne s͛est 
jamais démentie depuis une trentaine d͛années͘ 

Ainsi͕ la loi nΣ ϮϬϭϲͲϭϱϰϳ du ϭϴ noǀembre ϮϬϭϲ de modernisation de la justice du XXIe siècle consacrait 
ses premières dispositions au renforcement de ͨ la politique d͛accès au droit ͩ et les inscriǀait dans un 
premier titre ǀisant à ͨ rapprocher la justice du citoǇen ͩ͘ 

Cette politique se caractérise par une mise en œuǀre à la fois décentralisée et partenariale͘ Des crédits 
du programme justice lui sont dédiés chaque année͘  

Décentralisée͕ en ce que cette politique s͛appuie principalement sur le conseil départemental de 
l͛accès au droit ;CDADͿ͕ groupement d͛intérêt public institué dans chaque département͘ Partenariale͕ 
le CDAD étant constitué͕ sous la présidence et ǀiceͲprésidence des chefs de la juridiction judiciaire du 
chefͲlieu du département͕ de représentants de l͛Etat͕ du département͕ des communes͕ des magistrats͕ 
des aǀocats͕ des huissiers et des notaires ainsi que de représentants du milieu associatif͘  

Ces groupements d͛intérêt public ont pour finalité de mettre en œuǀre cette politique publique͕ à 
destination d͛un public ǀarié ;personnes âgées͕ personnes en surendettement͕ jeunes͙Ϳ͕ par des 
actions locales͕ marquées par la gratuité͕ caractérisées par la pluralité des lieuǆ accessibles ;tribunauǆ 
judiciaires͕ maisons de justice et du droit͕ antennes de justice͕ mairies͕ antennes de quartier͕ centres 
d͛action sociale͕ mairies͕ maisons de serǀice public͕ écoles͕ hôpitauǆ͕ centres d͛hébergement 
d͛urgence͙ Ϳ et diǀers modes d͛interǀention ;consultations juridiques͕ aide auǆ démarches͕ forum 
seniors͕ festiǀal du film judiciaire͕ guides à destination du jeune public͕ colloques͕ journées portes 
ouǀertesͿ͘ 

L͛aide à l͛accès au droit recouǀre aussi bien l͛information générale des personnes sur leurs droits et 
obligations ainsi que leur orientation ǀers les organismes chargés de la mise en œuǀre de ces droits 
;serǀices sociauǆ͕ caisses d͛allocations familiales͕ Pôle emploi͕ associations͙Ϳ͕ l͛aide dans 
l͛accomplissement de toute démarche en ǀue de l͛eǆercice d͛un droit ou de l͛eǆécution d͛une 
obligation de nature juridique et l͛assistance au cours des procédures non juridictionnelles ;par 
eǆemple l͛assistance auprès de la commission de surendettementͿ͕ la consultation en matière 
juridique et l͛assistance à la rédaction et à la conclusion des actes juridiques͘ 

Le pilotage national de cette politique est assuré par un serǀice dédié du ministère de la Justice͕ le 
serǀice de l͛accès au droit et à la justice et de l͛aide auǆ ǀictimes ;SADJAVͿ͘ En outre͕ la coordination 



 

Ϯϵ 
 

au niǀeau du ressort de chaque cour d͛appel relèǀe d͛un magistrat délégué à la politique associatiǀe 
et à l͛accès au droit ;MDPAADͿ͘ Des crédits de la mission justice permettent auǆ CDAD de financer les 
actions entreprises͘ 

Des actions existantes à destination du jeune public 

La politique d͛aide à l͛accès au droit se traduit depuis plus de ǀingt ans par des actions à destination 
des jeunes͘ Elle prend des formes très ǀariées͘ Parmi les plus répandues en ϮϬϮϬ͕ il peut être releǀé ͗ 

Ͳ la projection de films en rapport aǀec le droit et la justice ͖ 
Ͳ l͛accueil de classes dans les tribunauǆ pour assister à des audiences ou ǀisiter des 

juridictions ͖ 
Ͳ l͛interǀention d͛aǀocats et de magistrats au sein des établissements scolaires ͖ 
Ͳ la reconstitution ou simulation de procès ͖ 
Ͳ la diffusion d͛un guide d͛accès au droit ͖ 
Ͳ la mise en place d͛une eǆposition ϭϯͲϭϴ portant sur les questions de justice proposée auǆ 

collégiens et lǇcéens͘ 

La diǀersité des actions mises en place montre que la notion même d͛accès au droit des jeunes est 
protéiforme ͗  information sur les droits͕ à l͛occasion notamment de la journée internationale des droits 
de l͛enfant͕ préparation à la majorité et à la citoǇenneté͕ compréhension du droit et du 
fonctionnement de la justice ;le plus souǀent pénaleͿ͘ 

Force est de constater que la présomption d͛innocence n͛est pas ou peu spécifiquement abordée dans 
les actions susǀisées͘ Plus largement͕ un plus grand nombre de jeunes deǀrait pouǀoir bénéficier de 
cette politique publique͘ 

Une politique publique qui doit être amplifiée au regard des enjeux que constituent 
la jeunesse  

Parce que la présomption d͛innocence ne peut être respectée que si son principe est connu͕ eǆpliqué 
et compris͕ parce qu͛elle est au nombre des grands principes qui caractérisent l͛Etat de droit et 
concourent au ͨ ǀiǀre ensemble ͩ dans une société démocratique͕ la politique publique d͛accès au 
droit doit constituer un ǀecteur important en faǀeur de la transmission de ces principes auǆ jeunes 
générations͘ 

Si les actions déjà engagées par les CDAD donnent globalement satisfaction auǆ acteurs de terrain͕ 
elles doiǀent être amplifiées et s͛inscrire dans un cahier des charges afin d͛en garantir l͛efficience͘ Au 
plan national͕ une seule association permet de donner une bonne ǀisibilité auǆ actions menées ͗  créée 
le ϳ décembre ϮϬϬϱ͕ Initiadroit est une association reconnue d͛utilité publique depuis ϮϬϭϭ͕ agréée 
ͨ association complémentaire de l͛enseignement publique ͩ depuis janǀier ϮϬϭϲ͕ et ͨ ambassadrice 
de la Réserǀe citoǇenne ͩ de l͛éducation nationale͘  

Cette association͕ composée de plus de ϭ ϬϬϬ aǀocats répartis sur Ϯϲ barreauǆ͕ se fiǆe pour mission 
d͛ouǀrir le droit auǆ jeunes en les initiant au ͨ droit ǀiǀant ͕ͩ c͛estͲàͲdire celui que chacun pratique au 
quotidien sans en aǀoir nécessairement conscience͕ de concourir à l͛apprentissage des règles de ǀie 
en société et des limites qu͛elles comportent͘ A cette fin͕ elle a recours à une méthode interactiǀe͘ Elle 
propose des interǀentions dans les collèges et lǇcées reposant sur la résolution de cas pratiques que 
les aǀocats déroulent aǀec les élèǀes ainsi qu͛une information sur leurs droits et leurs deǀoirs par le 
biais de leur site internet͘ ϯϳ ϬϬϬ élèǀes rencontrent ainsi chaque année des aǀocats de l͛association͕ 
et plus de Ϯ ϮϬϬ heures d͛interǀention d͛aǀocats sont assurées en classe chaque année͘ 
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Une conǀention cadre a été signée en ϮϬϬϴ et renouǀelée en ϮϬϭϴ entre l͛association et les ministères 
de la Justice et de l͛Education nationale͘ 

Au cours de l͛année ϮϬϮϬ͕ enǀiron quarante mille élèǀes ont été bénéficiaires de l͛interǀention de 
l͛association en milieu scolaire͘ Cependant plus de ϯϬ ϬϬϬ de ces élèǀes étaient domiciliés en région 
parisienne͘ Sur le reste du territoire͕ les actions sont plus foisonnantes mais ne sont pas élaborées à 
partir d͛un socle d͛informations et de ǀaleurs à transmettre͘ 

A cet égard͕ le groupe de traǀail rappelle que près de ϭϯ millions d͛élèǀes sont scolarisés en primaire 
et secondaireϯϱ et estime que cette politique publique doit connaître un changement d͛échelle et de 
dimension afin que le nombre de jeunes bénéficiant de cet accès au droit soit sensiblement plus 
important et ne se limite pas à certaines ǌones urbaines͘ 

Pour ce faire͕ le ministère de la Justice͕ les juridictions͕ l͛Ecole nationale de la magistrature comme 
celle des greffes͕ les instances représentatiǀes des aǀocats et les écoles de formation du barreau et 
enfin le ministère de l͛Education nationale doiǀent déǀelopper un partenariat national qui serǀirait de 
support à des conǀentions déclinées à l͛échelon des cours d͛appel et des rectorats͕ fiǆant des objectifs 
quantitatifs et qualitatifs dans le cadre d͛actions pédagogiques menées sur l͛ensemble du territoire͘ 

Sur le fond͕ et sans méconnaître la richesse des actions eǆistantes͕ le groupe de traǀail souligne la 
nécessité d͛élaborer un socle commun de découǀerte de l͛institution judiciaire à traǀers les grands 
principes de l͛Etat de droit͘ L͛eǆpertise de quelques CDAD aǇant créé des mallettes pédagogiques sur 
le droit participe de cet objectif͘ De même les ministères concernés pourraient aǀoir un rôle 
d͛accompagnement dans la conception d͛un cahier des charges permettant le déploiement plus 
harmonieuǆ d͛actions pédagogiques͕ adaptées au niǀeau scolaire des élèǀes concernés et d͛outils 
d͛éǀaluation de ces actions͘  

A ce titre͕ afin de s͛assurer que le nombre de jeunes bénéficiant de ces dispositifs progresse de manière 
significatiǀe͕ des indicateurs pourraient être mis en place pour connaître la répartition géographique 
des élèǀes bénéficiaires mais également en fonction des tranche d͛âge et du niǀeau scolaire concerné͘ 

AuͲdelà des magistrats et aǀocats͕ ce partenariat deǀrait impliquer le ǀiǀier constitué par les étudiants 
en droit de niǀeau Master ϭ et Ϯ͕ les élèǀes auǆ écoles de formation du barreau ;CRFPAͬEFBͿ͕ et les 
auditeurs de justice͘ 

Proposition nΣ ϭ ͗ amplifier les actions pédagogiques d͛accès au droit pour augmenter 
significatiǀement le nombre de jeunes bénéficiaires͘ 

 
Enfin͕ une journée nationale consacrée à l͛Etat de droit pourrait être initiée par le ministère de la 
Justice͘ Elle serait l͛occasion d͛actions de sensibilisation͕ d͛eǆpositions͕ de colloques et autres 
manifestations tendant à présenter les principes fondamentauǆ qui fondent l͛Etat de droit à l͛attention 
de l͛ensemble de la population͘ Elle pourrait également être l͛occasion d͛actions pédagogiques 
organisées conjointement par les ministères de la Justice et de l͛Education nationale en faǀeur des 
élèǀes du premier et du second degré͘ 

Proposition nΣ Ϯ ͗ organiser une journée nationale de l͛Etat de droit͘ 

 

                                                           
ϯϱ Données Insee͕ France͕ Portail social ϮϬϮϬ͘ 
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b͘ Renforcer l͛éducation aux grands principes du droit et au fonctionnement de la 
justice͕ et à l͛usage du numérique 

La très grande majorité des personnes auditionnées par le groupe de traǀail ont souligné l͛importance 
de l͛éducation auǆ principes fondamentauǆ de notre droit et au fonctionnement de la justice͕ souǀent 
insuffisamment appréhendés par nos concitoǇens͘  

Le groupe de traǀail s͛est donc en premier attaché à dresser un état des enseignements eǆistants dans 
le cadre scolaire͘ 

L’enseignement des principes fondamentaux du droit, au cœur du programme 
d’éducation morale et civique  

L͛enseignement des principes fondamentauǆ du droit est une des premières finalités du programme 
d͛éducation morale et ciǀique͕ dans le but d͛aider les élèǀes à deǀenir des citoǇens responsables 
conscients de leurs droits͕ mais aussi de leurs deǀoirs͘ La construction d͛une première éducation au 
droit͕ par la compréhension du sens de la règle et de la loi͕ de sa construction et de son application͕ 
notamment dans le cadre du sǇstème judiciaire͕ est un aǆe fondamental des programmes͕ même si la 
présomption d͛innocence n͛est pas directement éǀoquée͘ 

Cette approche est approfondie dans le cadre des programmes de lǇcée͘ 

L͛apprentissage des principes juridiques peut prendre deuǆ formes ͗ des séquences spécifiquement sur 
les questions de droit et de justice ou une approche juridique de chaque question étudiée ;liberté 
d͛eǆpression͕ inégalités et discriminations͕ démocratieͿ͘ 

Au cǇcle Ϯ͕ les élèǀes sont sensibilisés auǆ droits de l͛enfant dès le CP͕ et ce jusqu͛au CEϮ͕ à traǀers 
notamment des eǆemples de discriminations͘ Ils acquièrent également une première connaissance des 
cadres d͛une société démocratique͕ fondée sur les droits de l͛Homme͕ du citoǇen et de l͛enfant et sont 
initiés au ǀocabulaire de la règle et du droit͘  

Au cǇcle ϯ͕ cet apprentissage se poursuit͕ notamment autour des différents conteǆtes d͛obéissance 
auǆ règles͕ appuǇé sur le règlement intérieur et la charte numérique͘ Les différents codes sont étudiés 
pour comprendre les notions de droits͕ de deǀoirs͕ et d͛étudier également les principes de 
l͛élaboration de la loi et de son eǆécution͕ ainsi que le rôle de la justice͕ en lien aǀec les libertés et 
droits en ǀigueur͘  

Au cǇcle ϰ͕ ces réfleǆions sont approfondies aǀec une réfleǆion sur ͨ Comment se rend la justice͕ le 
rapport à la loi ͕ͩ qui permet l͛étude de la jurisprudence͕ des acteurs de la justice͕ notamment à traǀers 
l͛eǆemple de la justice des mineurs͕ mais aussi des droits sociauǆ et du droit international͘ 

Si le sǇstème judiciaire n͛est pas étudié en tant que tel dans les programmes de lǇcée͕ l͛approche 
juridique et le droit sont au cœur de toutes les thématiques étudiées͘ 

Ainsi͕ en seconde générale et technologique͕ l͛analǇse doit porter sur le rôle du droit pour garantir les 
libertés͕ autour des constitutions et déclarations͕ pour donner une définition de l͛État de droit͕ les 
droits sociauǆ et les éǀolutions du droit͘ Les notions d͛État de droit͕ de justice sont également au cœur 
de la réfleǆion menée en seconde professionnelle et dans le cadre du certificat d͛aptitude 
professionnelle sur le thème ͨ La liberté͕ nos libertés͕ ma liberté ͕ͩ et le thème sur la laïcité comporte 
également une réfleǆion juridique sur ce principe͕ notamment dans le milieu professionnel͘ 

Les programmes de première générale et technologique͕ centrés sur les notions d͛égalité et de 
fraternité͕ donnent un autre éclairage sur le droit et la justice͘ L͛aǆe ͨ Les recompositions du lien 
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social ͕ͩ permet de poser la question de l͛eǆtension des droits et de la responsabilité indiǀiduelle et 
collectiǀe͕ notamment sur les questions d͛enǀironnement͕ de santé͕ en particulier à traǀers le principe 
de précaution͘ Les réfleǆions sur les politiques publiques pour plus d͛égalité et de justice͕ la défense 
des droits des femmes͕ les nouǀelles causes fédératrices sont également analǇsées͘ En première 
professionnelle͕ les grandes lois de la République contre le racisme͕ sur l͛intégration et les droits des 
personnes handicapées͕ pour la solidarité et le renouǀellement urbain͕ pour l͛égalité professionnelle 
entre les hommes et les femmes͕ font partie des repères à étudier͘ 

En terminale générale et technologique͕ l͛étude de la démocratie͕ ses bases et ses éǀolutions permet͕ 
dans l͛aǆe ϭ ͨ Fondements et eǆpériences de la démocratie ͕ͩ de remobiliser la notion d͛État de droit͕ 
à l͛échelle nationale͕ mais aussi à l͛échelle de l͛Europe͕ qui peut être présentée comme un espace de 
production du droit͕ à traǀers ses institutions et sa démocratie͘ L͛aǆe Ϯ ͨ Repenser et faire ǀiǀre la 
démocratie ͕ͩ par l͛étude des conditions du débat démocratique͕ amène à réfléchir sur la place qu͛Ǉ 
occupent le droit et la justice͘  

Le but est ainsi de faire comprendre pourquoi et comment sont élaborées les règles͕ d͛en acquérir le 
sens͕ de connaître le droit dans et hors de l͛école͘ Confronté à des eǆemples de préjugés͕ à des 
réfleǆions sur la justice et l͛injustice͕ l͛élèǀe est sensibilisé à une culture du jugement moral͘ Les diǀers 
enseignements permettent auǆ élèǀes de donner leur aǀis͕ d͛identifier et de remplir des rôles et des 
statuts différents dans les situations proposées ͖ ils s͛accompagnent de l͛apprentissage d͛un leǆique 
où les notions de droits et de deǀoirs͕ de protection͕ de liberté͕ de justice͕ de respect et de laïcité sont 
définies et construites͘ 

La question du droit interǀient également centrale dans les programmes de droit et économie des 
séries STMG et d͛économieͲdroit de la ǀoie professionnelle͕ notamment pour les filières tertiaires͘ 

L͛enseignement du droit est réparti entre plusieurs disciplines͘ 

La justice est une des notions étudiées dans les programmes de philosophie de terminale générale et 
de terminale technologique͕ en tant que ǀaleur͕ idéal moral et besoin social͕ pour en souligner la 
compleǆité͕ puisqu͛il est impossible de définir les critères du juste de façon abstraite͕ sans tenir compte 
de l͛organisation des sociétés et des relations entre les hommes͘ Ceci permet également de souligner 
tous les enjeuǆ qui sousͲtendent l͛acte de juger et des règles qui Ǉ sont nécessairement associées͘ 
Parmi les repères conceptuels donnés͕ ͨ en fait ͬ en droit ͩ peut guider la réfleǆion͕ en particulier 
autour des sources du droit͘ 

En classe de première͕ en sociologie et sciences politiques͕ le questionnement ͨ Quels sont les 
processus sociauǆ qui contribuent à la déǀiance ͍ ͩ permet de réfléchir à la façon dont les normes 
juridiques contribuent à façonner le lien social et permettent de comprendre la déǀiance et ses formes 
ǀariées͘ Le questionnement de ͨ regards croisés ͕ͩ ͨ Comment l͛assurance et la protection sociale 
contribuentͲelles à la gestion des risques dans les sociétés déǀeloppées ͍ ͩ amène à analǇser les 
différents tǇpes de risques économiques et sociauǆ͕ les différentes attitudes face au risque et les 
principes de leur gestion collectiǀe͕ à la fois sur un plan juridique et dans un but de justice sociale͘ 

En classe de terminale͕ le questionnement de ͨ  regards croisés ͕ͩ ͨ  Quelles inégalités sont compatibles 
aǀec les différentes conceptions de la justice sociale ͍ ͩ aide notamment à ͨ comprendre que les 
différentes formes d͛égalité ;égalité des droits͕ des chances ou des situationsͿ permettent de définir 
ce qui est considéré comme juste selon différentes conceptions de la justice sociale ;notamment 
l͛utilitarisme͕ le libertarisme͕ l͛égalitarisme libéral͕ l͛égalitarisme strictͿ ͩ ainsi que les principes qui 
guident l͛action des pouǀoirs publics en matière de justice sociale͘ 
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Le programme optionnel de droit et grands enjeuǆ du monde contemporain ;DGEMCͿ͕ centré sur 
l͛apprentissage du droit et du raisonnement juridique͕ insiste sur le lien entre droit et justice à traǀers 
plusieurs parties͘ La première ͨ Comment le droit estͲil organisé ͍ ͕ͩ insiste notamment sur la 
jurisprudence͕ les juridictions͕ la décision de justice ;arrêts͕ jugements͕ décisions et aǀisͿ͕ l͛étude du 
Conseil d͛État͕ de la Cour de cassation͕ du Conseil constitutionnel͘ Il aborde les notions de déni de 
justice͕ reǀirement de jurisprudence͕ ainsi que les fonctions de la jurisprudence ;interprétation͕ 
suppléance͕ adaptation et unificationͿ͘ Cette partie déǀeloppe également la réfleǆion sur l͛Union 
européenne͕ ses institutions et en particulier son ordre juridictionnel͕ à traǀers la différence et les 
relations entre deuǆ tǇpes de normes juridiques͕ et la nécessaire transposition du droit européen dans 
le droit français͘ Le rôle de la Cour de justice de l͛Union européenne est également éǀoqué͘ La 
deuǆième partie͕ intitulée ͨ Des questions juridiques contemporaines ͕ͩ pose également la question 
du rapport entre droit et justice͘ L͛intelligence artificielle crée de nouǀelles situations auǆquelles la 
règle juridique doit s͛adapter pour Ǉ répondre et modifie même le processus de réponse de la justice 
quand celleͲci l͛intègre dans son fonctionnement͘ Un lien est fait aǀec l͛Europe et la commission 
européenne͕ qui a mis en place un groupe de traǀail pour déǀelopper des outils en ǀue d͛offrir un cadre 
et des garanties auǆ États membres et auǆ professionnels de la justice͘ 

Pour ce qui concerne la formation initiale et continue diǀersifiée des enseignants͕ la formation auǆ 
principes fondamentauǆ s͛inscrit dans la priorité nationale ͨ Culture juridique et fondamentauǆ du 
droit dans la Fonction Publique ͩ du schéma directeur de la formation ϮϬϭϵͲϮϬϮϮ͘ Dans le cadre du 
plan national de formation͕ la déclinaison de ce schéma directeur s͛inscrit dans la partie ͨ Éthique͕ 
droit͕ déontologie ͩ͘ Ces formations s͛adressent à un public diǀersifié notamment de cadres du ϭer et 
du Ϯnd degré͘ Si le droit et l͛organisation de la justice en France sont abordés à traǀers le prisme des 
ǀaleurs de la République͕ le principe de la présomption d͛innocence ne l͛est pas en tant que telle͘ Il en 
est de même au niǀeau académique͕ où les notions de droit et d͛organisation de la justice seront 
abordées au traǀers du plan laïcité et ǀaleurs de la République en ϮϬϮϭͲϮϬϮϮ qui ǀise à former tous les 
personnels de l͛Education nationale en quatre ansϯϲ͘ 

Dans la formation initiale des enseignants͕ le droit est abordé dans les masters de l͛enseignement͕ de 
l͛éducation et de la formation ;MEEFͿ et de manière plus approfondie dans deuǆ instituts nationauǆ 
supérieurs du professorat et de l͛éducation ;InspéͿ͕ sans que le principe de la présomption d͛innocence 
soit abordé en tant que tel͘ Il en est de même dans la formation continueϯϳ͘ 

Si le groupe de traǀail salue les efforts considérables entrepris par l͛Education nationale pour mieuǆ 
sensibiliser les élèǀes auǆ grands principes du droit et à la connaissance de la justice͕ il émet cependant 
le souhait que soit intégrée͕ au cours de la scolarité͕ une séquence spécifique au principe 
constitutionnel de la présomption d͛innocence dans les enseignements dispensés au collège et au 
lǇcée͘ 

Proposition nΣ ϯ ͗ intégrer͕ au collège et au lǇcée͕ une séquence spécifique de l͛éducation morale et 
ciǀique à la présomption d͛innocence͘ 

                                                           
ϯϲ ϭ͕ϳ million de journées stagiaires sont préǀues en académie͘ 
ϯϳ Dans les dispositifs MΛgistère͕ Canopé et CLEMI͘ Educadroit dispose d͛un manuel d͛éducation au droit͕ 
téléchargeable dans son intégralité ou par chapitre͕ et propose sur ϭϭ thématiques une fiche pour l͛enseignant 
et des actiǀités pédagogiques pour les ϲͲϭϭ ans ;cǇcle Ϯ et ϯͿ et les ϭϮ ans et plus ;cǇcle ϰͿ͘ 



 

ϯϰ 
 

 
Des partenariats de haute qualité  

L͛Education nationale a établi des partenariats aǀec Initiadroit͕ le Conseil national des barreauǆ et le 
Conseil constitutionnel͘ 

A cet égard͕ un partenariat entre le Conseil constitutionnel et le ministère de l͛Education nationale͕ de 
la Jeunesse et des Sports a pour objectif͕ depuis ϮϬϭϲ͕ de déǀelopper une culture juridique et ciǀique 
cheǌ les élèǀes͕ en renforçant leur connaissance de la Constitution et du rôle du Conseil 
constitutionnel͘  

Ce partenariat s͛est traduit par la création du Concours ͨ Découǀrons notre Constitution ͕ͩ ouǀert auǆ 
élèǀes du cǇcle ϯ à la Terminale͘ L͛objectif du concours est de permettre auǆ élèǀes de mieuǆ 
appréhender les grands principes au fondement de notre République et de ses institutions 
démocratiques pour renforcer leur culture juridique et ciǀique͕ et de doter les enseignants de 
ressources disponibles sur le portail du ministère à destination des professionnels de l͛éducation͘ 

Par ailleurs͕ Initiadroit organise tous les deuǆ ans͕ en coopération aǀec le ministère en charge de 
l͛Education nationale et celui de la Justice͕ la coupe nationale des élèǀes citoǇens͘ 

Définie autour d͛un thème national faisant écho auǆ enjeuǆ actuels du droit͕ cette opération inǀite des 
élèǀes de la siǆième à la terminale à mener des réfleǆions autour de sousͲthèmes déterminés pour 
chaque niǀeau scolaire͘ Leurs réfleǆions juridiques se matérialisent par une production écrite͘ Les 
élèǀes dont les traǀauǆ ont été distingués à l͛échelle académique les présentent à un jurǇ national͘ Le 
talent oratoire des équipes et la pertinence de leur réfleǆion juridique sont prises en compte pour 
définir le palmarès͘ 

Cette opération contribue͕ au titre du domaine ϯ du socle commun de connaissances͕ de compétences 
et de culture͕ à former les élèǀes à deǀenir des citoǇens responsables͕ conscients des règles de droit͘ 
Elle s͛intègre également au parcours citoǇen en dispensant des apprentissages dans le cadre de 
l͛enseignement moral et ciǀique͕ en faǀorisant des rencontres aǀec des acteurs du monde juridique͘ 

Initiadroit enǀisage d͛interǀenir dans les académies au sein desquelles elle n͛est pas présente͘ Des 
rencontres sont organisées͕ dans cette perspectiǀe͕ entre l͛association͕ la DGESCO et les référents 
thématiques dans les académies͕ pour élargir le champ des interǀentions de l͛association͘  

L͛association pourrait être mobilisée sur d͛autres opérations d͛éducation à la citoǇenneté et de 
sensibilisation à la culture juridique͘ Il est par eǆemple enǀisagé que des aǀocats d͛Initiadroit puissent 
interǀenir auprès des élèǀes dans le cadre du concours ͨ Découǀrons notre Constitution ͕ͩ afin de les 
familiariser aǀec le droit constitutionnel͕ les principes de la hiérarchie des normes͕ les questions 
prioritaires de constitutionnalité͘ 

Le Conseil national des barreauǆ ;CNBͿ est notamment à l͛origine de la journée du droit dans les 
collèges͕ dont la première édition s͛est déroulée en ϮϬϭϴ͘ Cette opération organisée conjointement 
par le ministère de l͛Education nationale͕ de la Jeunesse et des Sports et le CNB propose l͛interǀention 
d͛aǀocats au sein de classes de ϱème sur des questions releǀant du droit et de ǀaleur ciǀique͘ Chaque 
édition est organisée sous le prisme d͛un thème annuel͘ 

L͛objectif ǀise à accompagner l͛élèǀe dans la construction de sa culture juridique͕ en tant qu͛élèǀe et 
futur citoǇen͘ Le droit est ainsi abordé sous plusieurs aspects ͗ les règles instituant la ǀie sociale͕ la 
protection des libertés͕ la sécurité juridique͙ 
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Ces interǀentions de deuǆ heures sont préparées en amont aǀec les équipes éducatiǀes autour de 
certains outils͕ à l͛image d͛un kit pédagogiques approfondissant des thématiques et traitant les 
questions de droit par le biais d͛analǇses concrètes et de cas pratiques͘ Des outils pédagogiques sont 
également proposés par le site du défenseur du droit https͗ͬͬeducadroit͘fr͘  

En ϮϬϭϴ͕ à l͛occasion de la première édition͕ la journée du droit dans les collèges aǀait mobilisé ϭ ϱϬϬ 
aǀocats dans ϭ ϯϱϬ établissements͘ 

Tout comme Initiadroit͕ le CNB pourrait être sollicité pour accompagner le déǀeloppement de la 
culture constitutionnelle cheǌ les élèǀes ;en interǀenant par eǆemple des classes qui candidatent au 
concours ͨ Découǀrons notre Constitution ͩͿ͘  

Si le groupe de traǀail constate le succès de ces partenariats͕ il forme le ǀœu que le monde judiciaire͕ 
et singulièrement le ministère de la Justice͕ en déǀeloppe de nouǀeauǆ͕ afin de sensibiliser les élèǀes 
auǆ grands principes du droit et singulièrement à la présomption d͛innocence͘ 

Proposition nΣ ϰ ͗ déǀelopper de nouǀeauǆ partenariats entre le monde judiciaire͕ particulièrement 
le ministère de la Justice͕ et l͛Education nationale͕ pour aider à la sensibilisation des élèǀes auǆ 
grands principes du droit et singulièrement à la présomption d͛innocence͘ 

Poursuivre l’éducation à l’utilisation des outils numériques et des réseaux sociaux  

Le socle commun précise que les compétences à déǀelopper pour une éducation auǆ médias et à 
l͛information ;EMIͿ se déclinent dans tous les domaines͘ Ainsi͕ l͛élèǀe apprend à utiliser de façon 
réfléchie différents outils de recherche et à confronter les sources pour ensuite ǀalider un contenu͕ à 
identifier les différents médias͕ à en connaître la nature͕ en comprendre les enjeuǆ et le 
fonctionnement général afin d͛acquérir une distance critique et une autonomie suffisantes dans leur 
usage͕ à utiliser aǀec discernement les outils numériques de communication et d͛information en 
respectant les règles sociales de leur usage et toutes leurs potentialités pour apprendre et traǀailler et 
traiter les informations qu͛il a collectées et les organiser pour en faire des objets de connaissance͘ 

L͛éducation auǆ médias et à l͛information figure dans les programmes des cǇcles Ϯ et ϯ et est un 
enseignement spécifique du cǇcle ϰ͘ Ainsi͕ dès le CP͕ ͨ Les élèǀes découǀrent les différents supports 
qui permettent d͛accéder à l͛information ͗ presse écrite͕ radio͕ téléǀision͕ sites internet et réseauǆ 
sociauǆ ͩ͘ En CEϮ ͗ ͨ Les élèǀes remobilisent de manière simple des éléments d͛information d͛après 
des supports choisis et adaptés ͩϯϴ͘ En CMϮ͕ ͨ En lien aǀec l͛EMI͕ les élèǀes apprennent à trouǀer des 
indices aǀant d͛accorder leur confiance auǆ informations et propositions fournies sur l͛internet͘ Ils 
saǀent qu͛il eǆiste des droits qui limitent les conditions d͛utilisation des documents trouǀés en ligne 
;teǆtes͕ images͕ sons͕ filmsͿ ͩ͘ En ϲème͕ ͨ pour préparer les débats et les discussions͕ les élèǀes 
mobilisent différents médias͘ Ils traǀaillent sur les sources et prennent conscience des mécanismes de 
la prise d͛information dans un monde numérique͘ Ils comprennent la notion de responsabilité de 
l͛utilisateur d͛internet qui peut être à la fois consommateur͕ ǀalidateur͕ diffuseur et producteur 
d͛informations ͩϯϵ͘ Cette réfleǆion est poursuiǀie dans le cadre du cǇcle ϰ aǀec un approfondissement 
autour de la notion d͛identité numérique͘ Le programme de seconde propose d͛étudier l͛encadrement 
de la liberté d͛eǆpression dans un enǀironnement numérique et médiatique͘ Le programme de 
terminale͕ centré sur la démocratie͕ porte la réfleǆion sur les enjeuǆ entre sphère priǀée et sphère 

                                                           
ϯϴ Repères annuels de progression EMC CǇcle Ϯ͘ 
ϯϵ Repères annuels de progression EMC CǇcle ϯ͘ 
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publique à l͛ère du numérique͘ En terminale professionnelle͕ un des trois thèmes permettant de 
traǀailler sur les enjeuǆ de la démocratie est ͨ La réǀolution numérique et l͛essor de l͛Internet ͩ͘ 

Pour faǀoriser et encourager l͛enseignement transdisciplinaire de l͛EMI͕ un ǀadémécum sur l͛EMI 
deǀrait paraître au premier semestre ϮϬϮϮ͘ Un projet de charte des usages numériques est également 
en cours de rédaction et sa signature par les élèǀes sera l͛occasion d͛aborder l͛utilisation des outils 
numériques et des réseauǆ sociauǆ͘ 

Témoin de l͛attention du législateur à ces questions͕ l͛article ϰϰ de la loi nΣ ϮϬϮϭͲϭϭϬϵ du Ϯϰ aoƸt ϮϬϮϭ 
confortant le respect des principes de la République a complété l͛article L͘ ϯϭϮͲϵ du code de l͛éducation 
en préǀoǇant qu͛ͨ A l͛issue de l͛école primaire et du collège͕ les élèǀes reçoiǀent une attestation 
certifiant qu͛ils ont bénéficié d͛une sensibilisation au bon usage des outils numériques et des réseauǆ 
sociauǆ ainsi qu͛auǆ dériǀes et auǆ risques liés à ces outils ͩ͘ 

Si le groupe de traǀail estime que les efforts de l͛Education nationale pour éduquer les élèǀes à l͛usage 
des outils numériques dans l͛enseignement primaire et secondaire méritent d͛être salués͕ il 
recommande d͛intégrer l͛importance du respect des droits fondamentauǆ sur internet͕ et 
singulièrement de la présomption d͛innocence͘ 

Proposition nΣ ϱ ͗ poursuiǀre les politiques d͛éducation à l͛usage des outils numériques dans 
l͛enseignement primaire et secondaire͕ en soulignant l͛importance du respect de la présomption 
d͛innocence sur internet͘ 

c͘ Renforcer l͛éducation citoyenne à la justice républicaine 

Le déǀeloppement d͛actions d͛accès au droit et l͛éducation des élèǀes auǆ grands principes du droit et 
au fonctionnement de la justice constituent͕ pour le groupe de traǀail͕ des priorités͕ qui ne peuǀent 
produire pleinement leurs effets sans que l͛institution judiciaire͕ et singulièrement le ministère de la 
Justice͕ ne participe à un renforcement de l͛éducation citoǇenne à la justice et à son fonctionnement͘ 

Outre les actions qui ont déjà été décrites͕ qu͛il estime deǀoir être soutenues͕ le groupe de traǀail 
suggère un inǀestissement particulier du ministère de la Justice et des juridictions dans les éǀénements 
consacrés au droit͕ comme la nuit du droit͕ créée en ϮϬϭϳ par Laurent Fabius͕ président du Conseil 
constitutionnel͕ qui a lieu chaque année le ϰ octobreϰϬ͘ Le ministère et les juridictions pourraient aussi͕ 
à l͛occasion de journées portes ouǀertes de la justice͕ des journées européennes du patrimoine͕ ou 
même lors des journées défense et citoǇenneté͕ mieuǆ faire connaître auǆ citoǇens les droits 
fondamentauǆ͕ et notamment la présomption d͛innocence͘ 

La diffusion de spots sur les principauǆ fondamentauǆ du droit͕ et notamment de la présomption 
d͛innocence͕ à l͛instar de qui eǆiste en GrandeͲBretagne͕ pourraient aussi utilement être diffusés lors 
de campagnes de sensibilisation audioǀisuelles radiophoniques et numériques͕ Ǉ compris sur les 
réseauǆ sociauǆ les plus prisés par les plus jeunes͕ ainsi que le propose le Serǀice de l͛accès au droit et 
à la justice et de l͛aide auǆ ǀictimes ;TikTok ou SnapchatͿ͘ 

Les professionnels du droit͕ magistrats comme aǀocats͕ pourraient aussi daǀantage interǀenir dans les 
lieuǆ d͛éducation populaire͕ comme les uniǀersités permanentes͕ dont le groupe de traǀail a constaté 
qu͛elles comportaient peu de conférences consacrées auǆ grands principes du droit͘ 

                                                           
ϰϬ Jour anniǀersaire de la Constitution de la Ve République͘ 
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Proposition nΣ ϲ ͗ mieuǆ sensibiliser les citoǇens͕ par des spots publicitaires audioǀisuels͕ 
radiophoniques et numériques͕ et à partir des éǀènements eǆistants ;nuit du droit͕ journées portes 
ouǀertes de la justice͕ journées européennes du patrimoine͕ mais aussi journées défense et 
citoǇenneté͙Ϳ͕ auǆ principes fondamentauǆ du droit͕ et notamment à la présomption d͛innocence͘ 

 
Dans la continuité de la politique menée sur l͛accès auǆ œuǀres et auǆ loisirs pour les jeunes͕ un ͨ Pass 
droit ͕ͩ de préférence intégré au ͨ Pass culture ͕ͩ pourrait aussi être créé͘ Des ouǀrages de quelques 
pages pourraient ainsi être gratuitement intégrés au ͨ Pass culture ͩ afin que jeunes de ϭϴ ans soient 
sensibilisés auǆ enjeuǆ de la présomption d͛innocence͘ 

Proposition nΣ ϳ ͗ créer un ͨ Pass droit ͩ afin d͛intégrer au ͨ Pass culture ͩ gratuitement des 
ouǀrages sensibilisant les jeunes de ϭϴ ans auǆ enjeuǆ des grands principes du droit͕ et notamment 
à la présomption d͛innocence͘ 

 
Ϯ͘Ϯ Mieux former pour redonner sa force à un principe fondamental de l͛Etat de 
droit 

a͘ Renforcer et harmoniser la formation initiale et continue des professionnels du 
droit et des journalistes 

La formation des magistrats͕ des forces de sécurité intérieure͕ des aǀocats͕ et des journalistes au 
principe de la présomption d͛innocence a été abordée à de nombreuses reprises au fil des auditions 
auǆquelles le groupe de traǀail a procédé͘ Il s͛est donc attaché à faire un état des formations eǆistantes 
et à proposer des pistes d͛amélioration de ces formations͘ 

La formation des magistrats 

A l͛Ecole nationale de la magistrature ;ENMͿ͕ en formation initiale ou en formation continue͕ il n͛eǆiste 
pas de séquence spécifiquement dédiée à la présomption d͛innocence͘ Néanmoins͕ tous les 
enseignements des différents pôles d͛enseignement sont irrigués par ce principe fondamental qui est 
éǀoqué dès les semaines d͛accueil des auditeurs de justice jusqu͛à leur prise de fonction͘ 

En formation initiale͕ le principe de la présomption d͛innocence est abordé dans l͛intégralité des 
enseignements et dans chaque fonction que les auditeurs de justice seront susceptibles d͛eǆercer 
;parquet͕ instruction͕ siège correctionnel͙Ϳ͕ soit sous forme de traǀauǆ en groupe͕ de conférences͕ 
d͛ateliers ou lors de simulations d͛audiences et d͛auditions͘  

En formation continue͕ il n͛eǆiste pas de formation eǆclusiǀement dédiée à la présomption d͛innocence 
mais le principe est abordé dans de nombreuses sessions͘ A titre d͛eǆemples͕ à l͛automne ϮϬϮϭ͕ le 
CǇcle approfondi d͛Etudes judiciaires qui forme les magistrats à l͛eǆercice des fonctions 
d͛encadrement͕ consacrera l͛un de ses modules à la question de la présomption d͛innocence͘ L͛ENM a 
également créé en ϮϬϮϮ une session sur ͨ la détention proǀisoire et ses alternatiǀes ͕ͩ au cours de 
laquelle la présomption d͛innocence sera au centre des réfleǆions͘  

Surtout͕ l͛ENM a déǀeloppé des formations interprofessionnelles regroupant des magistrats͕ des 
aǀocats et des journalistes afin de les faire réfléchir ensemble à leurs pratiques et à la mise en œuǀre 
du respect des principes fondamentauǆ comme celui de la présomption d͛innocence͘ Néanmoins͕ et 
malgré l͛eǆcellence de la formation dispensée par l͛ENM soulignée lors de plusieurs auditions͕ des 
pistes d͛amélioration sont possibles͘ En effet͕ l͛organisation et la mise en place au sein de cette Ecole 



 

ϯϴ 
 

d͛éǀènements spécifiques͕ liés à la thématique de la présomption d͛innocence͕ telle que l͛interǀention 
d͛un mis en cause aǇant bénéficié d͛un nonͲlieu ou d͛une relaǆe͕ pourraient être enǀisagés au cours 
de la formation initiale comme de la formation continue des magistrats͘ Il pourrait également être utile 
de profiter de la scolarité pour sensibiliser les futurs magistrats à l͛influence des biais 
comportementauǆ et du conteǆte médiatique sur leur appréciation d͛une affaire et sur leurs décisions͘ 
En effet͕ plusieurs traǀauǆ récents sont ǀenus démontrer qu͛un certain nombre de biais pouǀaient 
interférer sur la séǀérité ou la clémence de la décision prise͘ Or͕ le fait d͛identifier et reconnaître ces 
biais permet de diminuer nettement leur portéeϰϭ͘ 

Proposition nΣ ϴ ͗ dans la formation initiale des magistrats͕ introduire des séquences pédagogiques 
dans les enseignements magistrauǆ sous forme de conférences faisant interǀenir des professionnels 
du droit mais également des justiciables accusés à tort pour témoigner de leurs propres eǆpériences 
et des manquements dont ils ont personnellement souffert͕ et pour sensibiliser les magistrats à 
l͛influence du conteǆte médiatique͘ Dans la formation continue des magistrats͕ créer un module 
dédié au principe de la présomption d͛innocence sous forme de colloques ou de rencontres sur le 
sujet entre des magistrats et des justiciables pour faǀoriser les échanges et renouer le dialogue͘ 

 
Les formations des forces de sécurité intérieure 

Les militaires de la gendarmerie nationale et les fonctionnaires de la police nationale͕ et 
particulièrement les officiers ou agents de police judiciaire ou agents de police judiciaire adjoints͕ sont 
tenus au secret de l͛enquête et de l͛instruction préǀu par l͛article ϭϭ du code de procédure pénale ainsi 
qu͛au secret professionnel͘ 

Le code de sécurité intérieure dispose ainsi dans son article R͘ ϰϯϰͲϴ que ͨ Soumis auǆ obligations du 
secret professionnel et au deǀoir de discrétion͕ le policier ou le gendarme s͛abstient de diǀulguer à 
quiconque n͛a ni le droit͕ ni le besoin d͛en connaître͕ sous quelque forme que ce soit͕ les informations 
dont il a connaissance dans l͛eǆercice ou au titre de ses fonctions ͩ͘ 

Dans la gendarmerie nationale͕ c͛est principalement dans le cadre de la formation initiale͕ qu͛il s͛agisse 
des écoles de sousͲofficiers ;ESOGͿ ou de l͛école des officiers ;EOGNͿ puis de la formation d͛ͨ officier 
de police judiciaire ͕ͩ qui est sanctionnée par un eǆamen national͕ que les militaires sont sensibilisés 
au principe de la présomption d͛innocence͕ qui est abordé sous différents angles͘ 

Dans une approche juridique͕ ce principe est enseigné dans le cadre d͛un cours relatif auǆ libertés 
publiques͕ mais aussi à l͛occasion de la formation en droit pénal spécial où il est approché sous l͛aspect 
de la ǀiolation du secret professionnel͘ Cependant͕ dans le cadre de la formation relatiǀe à la procédure 
pénale͕ qui est celle qui contient l͛essentiel de l͛enseignement consacré à la présomption d͛innocence͕ 
ce principe est étudié en tant que règle procédurale qui fait peser la charge de la preuǀe sur le 
ministère public͕ et qui͕ lors de la phase de jugement d͛un préǀenu ou d͛un accusé͕ fait écho à la règle 
selon laquelle le doute doit lui profiter͘ 

Dans une approche ͨ métier ͕ͩ la présomption d͛innocence est ensuite enseignée lors de la formation 
opérationnelle et tactique des militaires de la gendarmerie͘ À nouǀeau͕ et dans le cadre d͛une 
formation intitulée ͨ principes générauǆ d͛eǆécution du serǀice ͕ͩ le respect de la présomption 

                                                           
ϰϭ Note à l͛attention du groupe de traǀail d͛Aurélie Ouss͕ professeur de criminologie à l͛Uniǀersité de 
PennsǇlǀanie͕ et de Arnaud Philippe͕ professeur d͛économie à l͛Uniǀersité de Bristol͘ 



 

ϯϵ 
 

d͛innocence constitue une part non négligeable de cet enseignement͘ Son étude est consacrée 
eǆclusiǀement au secret professionnel des militairesϰϮ͕ mais aussi des autres professions et notamment 
de celles qui bénéficient d͛un régime de protection renforcée ;aǀocats͕ médecinsͿ͘ 

Dans une approche ͨ communication ͕ͩ la gendarmerie nationale considère que ͨ chaque militaire est 
un communicant ͩ susceptible de communiquer sur les différents aspects de son métier pour mieuǆ 
faire connaître l͛institution͘ Cette communication͕ précisée par des teǆtes réglementairesϰϯ͕ peut 
parfois porter sur des affaires judiciaires͘ 

S͛agissant de la problématique particulière des réseauǆ sociauǆ͕ la gendarmerie nationale propose à 
ses militaires plusieurs documents d͛information sur les réseauǆ sociauǆ͕ dont le guide du bon usage 
des réseauǆ sociauǆ͘ En dépit de ces outils͕ il apparaît que c͛est par ce mode de communication que 
les atteintes à la présomption d͛innocence sont les plus nombreusesϰϰ͘͘ Il a pu en effet être obserǀé 
soit que le militaire manque à son deǀoir de réserǀe en éǀoquant͕ sur les réseauǆ sociauǆ͕ son actiǀité 
au quotidien et diǀulguant ainsi des informations couǀertes par le secret pouǀant ainsi porter atteinte 
à la présomption d͛innocence d͛une personne͕ soit que le militaire participe ou relaie des informations 
partielles ou ineǆactes concernant une personne͕ dans le cadre d͛une discussion qui est sans lien aǀec 
sa profession͕ Ǉ compris parfois dissimulé derrière un pseudonǇme͘ 

Dans la police nationale͕ le principe de la présomption d͛innocence est appréhendé pendant les 
formations initiale et continue des gardiens de la paiǆ et des policiers adjoints sous la forme de mises 
en situation des élèǀes et stagiaires afin de pouǀoir obserǀer leurs compétences mais aussi leurs 
carences afin de pouǀoir les pallier͘ 

Aucune séance de formation spécifique sur la présomption d͛innocence͕ ni sur la présomption 
d͛innocence et les réseauǆ sociauǆ͕ n͛est dispensée à ce jour͘ 

En reǀanche͕ ce principe fondamental concerne la plupart des enseignements͘ Pour les gardiens de la 
paiǆ et les policiers adjoints en particulier͕ ces enseignements sont dispensés dans la rubrique des 
ͨ institutions et ǀaleurs ͕ͩ au cours desquels sont successiǀement abordées l͛histoire de la police͕ la 
déontologie et les libertés publiques͘ 

Par ailleurs͕ l͛usage des réseauǆ sociauǆ est aussi appréhendé dans cette formation͕ tant du point de 
ǀue du secret des enquêtes que͕ plus globalement͕ de celui de la discrétion professionnelle͕ même si 
ces deuǆ notions ne sont pas corrélées entre elles͘ 

En formation continue͕ l͛approche du principe fondamental est abordée pour le corps des gardiens et 
gradés à l͛occasion de la formation d͛officier de police judiciaire͕ notamment dans les enseignements 
préliminaires de la ϭère semaine de formation͕ sur les ϭϰ qu͛elle compte au total͘ 

Le principe est largement eǆpliqué par les formateurs en s͛appuǇant par eǆemple sur la diffusion d͛une 
ǀidéo dans laquelle le procureur général de LǇon donne du sens à la qualification d͛officier de police 
judiciaire et à ses implications quant à la présomption d͛innocence͘ La documentation professionnelle 
attachée à cette formation préǀoit également des déǀeloppements sur le principe͕ lors de la distinction 
entre l͛action publique et l͛action ciǀile͘ 

                                                           
ϰϮ Article L͘ ϰϭϮϭͲϮ du code de la défense͘ 
ϰϯ Voir notamment la circulaire relatiǀe auǆ rapports des militaires de la gendarmerie aǀec les représentants de 
la presse͕ Α ϭϭϮ͕ et la note de sensibilisation à l͛usage des médias sociauǆ par les personnels de la gendarmerie 
nationale͘ Le ministère des armées a également publié début octobre ϮϬϮϭ la ϯème édition de son Guide du bon 
usage des réseauǆ sociauǆ͘ 
ϰϰ Source IGGN͘ 
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Tout au long de la formation͕ séquencée par des enquêtes ǀirtuelles͕ les formateurs sont appelés à 
rappeler le principe de la présomption d͛innocence lors des mesures attentatoires auǆ libertés 
publiques͕ mais aussi lors des auditions͘ 

Les deuǆ corps de chefs de police͕ officiers et commissaires de police͕ bénéficient quant à euǆ d͛une 
formation initiale au sein de l͛Ecole nationale supérieure de la police͕ répartie sur deuǆ sites͕ mais 
offrant des périodes de formation partagée͘ Le profil des recrutés͕ parmi des diplômés en droit ou 
d͛institut d͛étude en sciences politiques͕ garantit aǀantͲmême la formation initiale͕ une connaissance 
juridique souǀent solide͘ 

La présomption d͛innocence est éǀoquée en formation initiale tout au long des cours de procédure 
pénale policière͕ plus précisément lors de la présentation de la caractéristique de l͛enquête͕ son 
caractère secret et de la nécessité d͛agir à charge et à décharge͘ Elle est également enǀisagée lors des 
cours et eǆercices sur les auditions͕ garde à ǀue͕ et bien sƸr͕ l͛alimentation des fichiers et de leur bon 
usage͘ Elle est rappelée lors du stage ͨ mobilité inǀestigation ͩ pour les nouǀeauǆ affectés dans cette 
spécialité͕ quel que soit la direction d͛emploi ;sécurité publique͕ police judiciaire͕ police auǆ 
frontièresͿ͘ Les formations liées auǆ techniques de communication͕ média training ou faceͲcaméra͕ 
comme celles à destination des directeurs territoriauǆ susceptibles de gérer la communication 
institutionnelle͕ sont enfin l͛occasion de nombreuǆ rappels de l͛importance de la présomption 
d͛innocence dans notre droit͘ 

Proposition nΣ ϵ ͗ poursuiǀre la sensibilisation des gendarmes et des policiers au principe de 
présomption d͛innocence en ce qu͛elle constitue une obligation légale et morale͕ et rappelant sa 
ǀaleur constitutionnelle ainsi que les sanctions encourues en cas de ǀiolation͘ Des formations 
interactiǀes faisant interǀenir des magistrats͕ aǀocats ou des personnes aǇant subi des atteintes à 
leur présomption d͛innocence pourraient être enǀisagées͘ 

 

Proposition nΣ ϭϬ ͗  mieuǆ accompagner et contrôler l͛usage des réseauǆ sociauǆ dans la gendarmerie 
et la police nationale͕ en sensibilisant les militaires et les fonctionnaires auǆ risques de 
méconnaissance du secret de l͛enquête͕ en recourant à des retours d͛eǆpérience͕ en prenant des 
eǆemples illustrant les conséquences tant pour le militaire ou le fonctionnaire que pour la personne 
ǀictime d͛une atteinte à la présomption d͛innocence͘ 

 
La formation des avocats 

Le barreau français accueille chaque année entre ϯ ϱϬϬ et ϰ ϬϬϬ élèǀes aǀocats dans les ϭϲ écoles 
;CRFPAͿ dont ϭϭ sont situées en métropole͘ Depuis ϮϬϮϭ͕ la barre des ϰ ϬϬϬ a été franchie͘ Plus de la 
moitié sont inscrits dans les deuǆ écoles d͛IleͲdeͲFrance͕ à Paris et à Versailles͘  

Par ailleurs ϯϱ ϬϬϬ des ϲϴ ϬϬϬ aǀocats se sont au moins inscrits à une formation dispensée par les 
CRFPA en ϮϬϭϵ͕ outre ceuǆ qui se sont inscrits à des formations dispensées par des entreprises priǀées͘ 
Le CNB qui a compétence pour organiser la formation des aǀocats et qui͕ depuis janǀier ϮϬϭϱ͕ eǆerce 
un pouǀoir d͛harmonisation des programmes͕ reçoit de chaque école son programme et en dresse une 
analǇse dans le rapport annuel remis au ministre de la Justice͘  

En ϮϬϭϵ͕ la formation initiale des aǀocats représentait ϯϬ ϬϬϬ heures dont Ϯϱ й de cours magistrauǆ͕ 
ϲϱ й d͛ateliers et ϭϬ й d͛enseignements en ligne͘ 
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Parmi les formateurs͕ ϳϭ й eǆercent la profession d͛aǀocat ;ϴϵ й à Versailles et ϲϭ й à ParisͿ ͖ ϵ й des 
formateurs sont magistrats ;ϭϯ й à Paris et Ϯ й à MarseilleͿ ͖ ϱ й des formateurs sont uniǀersitaires 
;ϭϰ й à Poitiers et Ϭ й à VersaillesͿ ͖ ϭϱ й des formateurs sont des personnalités qualifiées͕ ni aǀocat͕ 
ni magistrat͕ ni uniǀersitaire ;Ϯϰ й à Paris et ϰ й à VersaillesͿ͘ 

La philosophie de la formation initiale est ainsi résumée par le CNB ͗  

ͨ Il ne s͛agit en aucun cas de reproduire un enseignement eǆhaustif͕ de tǇpe uniǀersitaire͕ mais bien 
de mises en situation pratique͘ ͙ Après une introduction rapide sur l͛enǀironnement professionnel 
;histoire de la profession͕ principauǆ interlocuteurs de l͛aǀocat͕ etc͘Ϳ͕ les élèǀes reçoiǀent un 
enseignement fondamental de déontologie͕ accompagné de mises en situation pratique͘ Une 
formation de base en gestion de cabinet est dispensée͘ Enfin͕ des formations sur ͨ le métier de 
l͛aǀocat ͕ͩ qui constituent la partie principale de la formation͕ sont proposées͘ Les thèmes abordés 
nécessitent des prérequis qu͛il n͛est pas question de traiter au CRFPAϰϱ͕ tout enseignement théorique 
étant radicalement eǆclu͘ C͛est pourquoi les thèmes et les méthodes proposés tentent d͛aller à 
l͛essentiel͕ c͛estͲàͲdire à la pratique͕ sans reǀenir sur les fondamentauǆ du droit ͩϰϲ͘  

Pour autant͕ quelques thématiques de fond donnent lieu à une attention particulière et à un 
traitement spécifique sous la forme de quelques heures de formation obligatoires͘ Il en est ainsi des 
ǀiolences intrafamiliales͕ les ǀiolences faites auǆ femmes͕ de la défense des ǀictimes͕ des 
discriminations et harcèlementsϰϳ͘ Le CNB se félicite de ce que ces incitations au traitement de ces 
questions ont été parfaitement reçues par les écoles et mises en œuǀre͘  

Par ailleurs͕ le CNB relèǀe l͛effort important fait par les écoles pour dispenser une formation qui sous 
tous ses angles Ǉ compris déontologiques aborde les questions liées au numérique et auǆ nouǀelles 
technologies de communication͘ 

Enfin les écoles proposent auǆ élèǀes aǀocats des parcours qui mettent l͛accent͕ dans l͛esprit rappelé 
ciͲdessus͕ sur un domaine large du droit et il eǆiste bien entendu des parcours pénauǆ͘  

L͛éǀolution des écoles comme de la profession ne peuǀent cependant laisser espérer que cellesͲci 
disposeraient de larges possibilités d͛ajouter auǆ ǀolumes horaires d͛enseignement en formation 
initiale͘ Toutefois͕ il doit être souligné que la formation continue dans les toutes premières années 
d͛eǆercice permet de proposer rapidement des compléments de formation auǆ jeunes aǀocats͘  

Ce rapide état des lieuǆ laisse espérer que la formation initiale et continue des aǀocats puisse͕ sous 
plusieurs formes͕ attirer l͛attention des jeunes aǀocats sur l͛importance du principe de la présomption 
d͛innocence et sur les moǇens d͛assurer son effectiǀité͘ Il appartient au CNB et ensuite auǆ écoles de 
choisir les moǇens adaptés pour ce faire͘  

Le groupe de traǀail peut cependant former le ǀœu que la thématique de la présomption d͛innocence 
puisse rejoindre celles sur lesquelles͕ depuis quelques années͕ le CNB a demandé auǆ écoles d͛assurer 
une sensibilisation particulière telle que les ǀiolences intrafamiliales et la défense des ǀictimes͘ 

Proposition nΣ ϭϭ ͗ mettre en place une sensibilisation particulière à la présomption d͛innocence 
dans les écoles d͛aǀocats͘ 

 
                                                           
ϰϱ Centre Régional de Formation Professionnelle des Aǀocats͘ 
ϰϲ Rapport au ministre de la justice͕ sur la formation dispensée par les écoles d͛aǀocat͕ ϮϬϭϵ͘ 
ϰϳ Assemblée générale du CNB du ϭϭ septembre ϮϬϮϬ͘ Décision à caractère normatif nΣ ϮϬϮϬͲϬϬϭ définissant les 
principes d͛organisation et harmonisant les programmes de la formation des élèǀes aǀocats͘ 
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Les usages des réseauǆ sociauǆ qui donnent déjà lieu à une réfleǆion déontologique appuǇée dans les 
écoles pourraient éǀidemment être abordés de façon plus large et au regard des principes 
fondamentauǆ du droit ;liberté d͛eǆpression et présomption d͛innocenceͿ sous la forme 
d͛enseignements en eͲlearning conçus ensemble par les écoles d͛aǀocats͕ l͛ENM et les écoles de 
journalisme͘ On sait l͛importance en ces domaines que les diǀerses professions connaissent la manière 
dont leurs ǀoisines abordent les questions͕ aǀec quelles notions͕ quels principes et surtout quelles 
contraintes͘  

La formation continue offre sans doute plus de possibilités encore et notamment de croisements͕ 
d͛initiatiǀes communes entre les professions citées ciͲdessus͘ 

Proposition nΣ ϭϮ ͗  déǀelopper les actions de formation nationales͕ déconcentrées͕ et croisées entre 
les écoles de formation des magistrats͕ aǀocats et journalistes sur les principes fondamentauǆ du 
droit͘ 

 
La formation des journalistes 

Dans la presse͕ les atteintes à la présomption d͛innocence se caractérisent rarement par une ǀolonté 
de nuire dans la plume du journaliste mais plus généralement par l͛usage de termes inappropriés ou 
par un déséquilibre dans le traitement d͛une information͘ Il conǀiendra de permettre au journaliste 
d͛aǀoir accès͕ dès sa formation͕ à une meilleure sensibilisation auǆ grands principes fondamentauǆ du 
droit͕ dont la présomption d͛innocence͕ et de permettre au citoǇen qui se considère injustement mis 
en cause de pouǀoir engager une médiation directe afin que ses droits puissent être pris en compte͘ 

Le statut de journaliste professionnel ne répond en France à aucune règle clairement définie͘ Il est 
inscrit dans la loi du Ϯϵ mars ϭϵϯϱ relatiǀe au statut professionnel des journalistes͕ dite loi 
ͨ Brachard ͕ͩ comme ͨ toute personne qui a pour actiǀité principale͕ régulière et rétribuée͕ l͛eǆercice 
de sa profession dans une ou plusieurs entreprises de presse͕ publications quotidiennes et périodiques 
ou agences de presse et qui en tire le principal de ses ressources ͩ͘ 

Concrètement͕ le journaliste peut être salarié d͛un organe de presse ou traǀailleur indépendant sous 
le régime de la pige ou de l͛auto entrepreneuriat͘ L͛obtention d͛une carte de presse ʹ carte d͛identité 
professionnelle des journalistes ʹ est conditionnée à un ǀolume de rémunération ͗ aǀoir tiré profit de 
son actiǀité journalistique à hauteur de ϱϬ й de ses reǀenus globauǆ sur les trois mois précédant une 
première demande ou sur les douǌe mois précédant une demande de renouǀellement͘ Mais certains 
journalistes traǀaillant pourtant à temps plein dans cette actiǀité͕ n͛en font pas la demande tandis que 
d͛autres ne parǀiennent pas à tirer de profits suffisants pour parǀenir à l͛obtenir͘ 

Enfin͕ dans ce cadre général asseǌ ǀarié͕ l͛accès à la profession s͛effectue lui aussi par des ǀoies 
diǀerses͘ Certains journalistes parǀiennent à en faire leur actiǀité principale en se formant directement 
ͨ sur le terrain ͕ͩ d͛autres intègrent l͛une des ϭϱϬ écoles publiques ou priǀées reǀendiquant un cursus 
de formation auǆ métiers du journalisme et de la communication͘ Parmi ces établissements͕ ϵϬ й 
d͛entre euǆ Ǉ déliǀrent des enseignements qu͛ils ont euǆͲmêmes élaborés͕ les autres ʹ au nombre de 
ϭϰ depuis ϮϬϭϯ ʹ préparent à l͛obtention d͛un diplôme certifié͘ Mais derrière cette disproportion 
apparente se cache une tout autre réalité͕ les principauǆ organes de presse nationauǆ et régionauǆ͕ 
tous supports confondus͕ effectuant leurs recrutements majoritairement͕ quand ce n͛est pas 
eǆclusiǀement͕ au sein des ϭϰ écoles ͨ reconnues par la profession ͩ͘  
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Ces établissements ont obtenu leur certification notamment sur la base de l͛adoption de certains 
critères d͛enseignement laissant pour autant à chaque école le soin de définir précisément ͨ le 
programme ou les méthodes d͛enseignement ͩ͘ 

Dans le ͨ Référentiel des formations au journalisme ͩ adopté en Commission paritaire nationale de 
l͛emploi des journalistes ;CPNEJͿ͕ que les établissements certifiés s͛engagent à respecter͕ figurent 
notamment au chapitre des ͨ Fondamentauǆ du métier ͩ les impératifs de ͨ ǀérifier et recouper les 
informations ͩ ͕ ͨ  connaître les teǆtes de référence de la profession ͩ  et ͨ  connaître le droit de la presse 
et des médias ͩ͘ Dans ce référentiel͕ figure également un chapitre consacré auǆ acquis en matière de 
ͨ culture générale ͩ dans lequel sont répertoriés cinq aspects de la société ͗ la ǀie politique͕ la ǀie 
économique͕ la culture artistique et sportiǀe͕ les grandes questions du monde contemporain et le 
monde judiciaire et son organisation͘ Cette partie du programme ne contient aucun déǀeloppement 
particulier laissant ainsi à chaque établissement le soin de définir le ǀolume et le contenu des 
enseignements qui Ǉ sont dispensés͘ 

Si la plupart des établissements proposent pour chaque promotion d͛étudiants des modules de 
formation consacrés à la justice͕ généralement animés par des journalistes spécialisés dans la matière 
et proposant une sensibilisation à l͛organisation judiciaire͕ la rédaction d͛articles ou de reportages en 
milieu judiciaire ainsi que des rencontres aǀec des professionnels du droit͕ magistrats ou aǀocats͕ il 
conǀiendrait d͛inciter la CPNEJ à inscrire plus précisément les prérequis attendus au chapitre ͨ Monde 
judiciaire et son organisation ͩ en Ǉ incluant une sensibilisation auǆ grands principes fondamentauǆ du 
droit dont certains sont par ailleurs inscrits dans la Charte éthique des journalistes͕ dont la 
présomption d͛innocence͕ et en Ǉ préconisant un traǀail basé sur l͛étude de cas aǇant donné lieu à des 
ǀiolations de ce principe͘ 

Proposition nΣ ϭϯ ͗ inciter la Commission paritaire nationale de l͛emploi des journalistes à inscrire 
dans le ͨ Référentiel des formations au journalisme ͩ une sensibilisation auǆ grands principes 
fondamentauǆ du droit͕ dont la présomption d͛innocence͘ 

 
L͛atteinte à la présomption d͛innocence par ǀoie de presse engendre la plupart du temps un préjudice 
immédiat pour la personne qui s͛estime injustement mise en cause͘ Si elle peut enclencher une 
démarche auprès du Conseil supérieur de l͛audioǀisuel pour les médias de la radio et de la téléǀision͕ 
auprès du Conseil de déontologie journalistique et de médiation ;CDJMͿ afin d͛obtenir un aǀis͕ ou 
auprès des tribunauǆ afin de demander réparation͕ il conǀiendrait de lui permettre de signaler 
immédiatement à l͛organe de presse dont elle met en cause le nonͲrespect de ses droits͕ le préjudice 
dont elle s͛estime ǀictime͕ dans le but d͛obtenir une réponse͕ ǀoire une rectification͕ dans une 
démarche priǀilégiant la médiation directe͘ 

A ce jour͕ de nombreuǆ dispositifs eǆistent au sein des groupes de presse pour préǀenir cette atteinte 
à la présomption d͛innocence͘ Au moins ϮϮ d͛entre euǆ ʹ selon un recensement effectué par le CDJM 
ʹ ont conclu une charte contenant un chapitre enjoignant le journaliste à respecter le principe de la 
présomption d͛innocence͘ De nombreuǆ groupes de presse se sont également dotés des serǀices d͛un 
médiateur dont la mission première consiste à répondre au lecteur͕ auditeur ou téléspectateur͕ en 
particulier quand il estime qu͛un article ou un reportage constitue une mise en cause de ses droits 
fondamentauǆ͘ 

Il conǀient de rappeler que le respect de la présomption d͛innocence ne peut être tranché par le 
médiateur͘ Il doit s͛apprécier au regard du traǀail journalistique réalisé et ne doit pas conduire à une 
rectification sǇstématique des propos publiés ou diffusés͕ dès l͛instant où ils répondent auǆ critères 
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établis par la jurisprudence͕ en particulier la bonne foi du journaliste et la diffusion d͛une information 
au moins ǀraisemblable et suffisamment ǀérifiée dans la mesure des moǇens mis à sa disposition͘  

Ainsi͕ il conǀiendrait͕ à titre préǀentif͕ d͛inciter chaque groupe de presse à se doter d͛une charte 
éthique dans laquelle le principe de la présomption d͛innocence serait clairement établi et pourrait 
être défini dans son champ d͛application͕ notamment sur la question de l͛anonǇmisation des 
personnes mises en cause͘ 

Il conǀiendrait par ailleurs d͛inciter les organes de presse à permettre un dialogue direct aǀec le 
plaignant afin qu͛il obtienne une réponse argumentée à ses griefs͕ ǀoire une rectification des propos 
publiés ou diffusés͕ soit par le biais des serǀices d͛un médiateur͕ soit par la création d͛un espace 
spécifique accessible directement sur le site internet de la publication et auquel le média apportera 
une réponse͘ 

Proposition nΣ ϭϰ ͗ inciter chaque groupe de presse à se doter d͛une charte éthique dans laquelle le 
principe de la présomption d͛innocence est clairement établi et défini dans son champ d͛application͘ 

 

Proposition nΣ ϭϱ ͗ inciter les organes de presse à aǀoir un dialogue direct aǀec les plaignants afin 
qu͛ils obtiennent une réponse ou une rectification de propos publiés ou diffusés portant atteinte à 
leur présomption d͛innocence͘ 

 
b͘ Renforcer l͛enseignement des principes fondamentaux dans l͛enseignement 
supérieur et soutenir la recherche universitaire 

Les écoles d͛application des métiers du droit constatent que les étudiants qui se destinent pourtant 
auǆ professions judiciaires n͛ont parfois qu͛une idée asseǌ théorique de ce qu͛est la présomption 
d͛innocence au sortir de leur formation initiale͘ Il eǆiste en tout cas une forte hétérogénéité du niǀeau 
des connaissances͕ ce qui ne saurait surprendre puisque les études de droit ne passent pas 
nécessairement par une formation de procédure pénale qui peut être optionnelle͘ Entendue plus 
largement comme un droit de la personne͕ c͛estͲàͲdire le droit de ne pas être présenté comme 
coupable d͛une infraction en dehors même de toute qualité de justiciable͕ la présomption d͛innocence 
n͛a pas non plus été nécessairement étudiée auͲdelà d͛une présentation des grands principes du droit͕ 
abordés en début de cursus͘  

La mise en œuǀre concrète des moǇens de défense du citoǇen confronté à des atteintes au principe͕ 
l͛équilibre entre la liberté d͛eǆpression et la présomption d͛innocence ne sont étudiés que dans 
quelques masters Ϯ͘  

Le découpage didactique des matières juridiques dans les cursus de licence et de master͕ la césure 
entre droit public et le droit priǀéͲsciences criminelles encore très présente dans l͛organisation des 
parcours qui sépare très tôt les problématiques de libertés publiques et de procédure pénale͕ sont 
autant de facteurs qui rendent asseǌ rare l͛étude approfondie de ces questions͘  
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La conception des ͨ traǀauǆ dirigés ͕ͩ le retard français pris dans le déǀeloppement des cliniques du 
droitϰϴ͕ ne garantissent pas non plus que l͛étudiante ou l͛étudiant soit mis en situation de traǀailler sur 
des cas concrets͕ des dossiers réels et encore moins collectiǀement͘ 

Pour autant͕ plusieurs facteurs permettent d͛espérer une éǀolution positiǀe de cette situation͘ Elle ne 
saurait se décréter mais relèǀe plutôt d͛approches modestes et conǀergentes͘ Il s͛agit aussi de créer 
les situations faǀorisant l͛intérêt pour ces questions͘  

Bien entendu͕ il appartient auǆ instances académiques͕ à la Conférence des doǇens des facultés de 
droit͕ auǆ sections ͨ droit ͩ du Conseil National des Uniǀersités ;CNUͿ͕ auǆ laboratoires de recherche 
et auǆ communautés d͛enseignantsͲchercheurs d͛imaginer et de déǀelopper les dispositifs 
susceptibles de sensibiliser daǀantage les étudiants à l͛importance du principe de la présomption 
d͛innocence et de son effectiǀité͘  

Le groupe de traǀail s͛en tiendra donc à proposer ici quelques pistes de réfleǆion͘  

D͛abord on peut espérer que l͛enseignement supérieur français du droit soit en cours de rattrapage 
de son retard sur l͛eǆistence de cliniques du droit͘ Comme on le sait ͨ le principe premier des cliniques 
du droit est de former les étudiants par une eǆpérience pratique du droit en permettant à ces derniers 
de mettre leurs saǀoirs et connaissances au serǀice de leurs concitoǇens͘ Cela se fait sous le contrôle 
des professeurs aǀec l͛aide d͛aǀocats et de tout professionnel du droit͘ 

Ces cliniques permettent également auǆ justiciables ;particuliers͕ entreprises͕ associations͕ 
organisations͘͘͘Ϳ de bénéficier d͛aǀis juridiques gratuits ͩϰϵ͘  

Les cliniques généralistes͕ comme celles plus spécialisées dans le pénal ou les droits de l͛homme ou 
encore les droits de la personne͕ peuǀent deǀenir un lieu où les étudiants en droit découǀrent à la fois 
les formes contemporaines que recouǀrent les atteintes à la présomption d͛innocence et les outils 
juridiques qui permettent d͛Ǉ mettre fin ou de les réparer͘  

La prise de conscience de l͛importance du sujet pour les personnes mais aussi pour l͛État de droit dont 
le présent rapport témoigne͕ la reprise souhaitée des préconisations qu͛il ǀa faire͕ deǀrait donner de 
la ǀisibilité à la question de la présomption d͛innocence et à son importance͘ Il ne serait pas absurde 
que cette prise de conscience se traduise par un intérêt porté à ces questions dans les Instituts 
d͛études judiciaires ;IEJͿ et que ces sujets puissent d͛une façon ou une autre faire partie de la culture 
juridique générale qu͛il conǀient de maîtriser lorsqu͛on se présente auǆ eǆamens et auǆ concours 
d͛accès auǆ professions judiciaires ;écoles d͛aǀocats et Ecole nationale de magistrature notamment͕ 
mais aussi concours de la police et de la gendarmerieͿ͘ 

Le moǇen de susciter l͛intérêt pour la question peut ici paraître coercitif mais il est certain que 
lorsqu͛une notion acquiert un statut de ͨ sujet d͛eǆamen ͕ͩ elle est brusquement plus ǀisitée et prise 
au sérieuǆ͘  

Proposition nΣ ϭϲ ͗ intégrer la question la présomption d͛innocence dans les concours des 
professions judiciaires ;magistrats͕ aǀocats͕ forces de sécuritéͿ͘  

 

                                                           
ϰϴ Voir ͨ Le ǀillage de la Justice ͕ͩ ϭϭ aoƸt ϮϬϮϭ͕ qui dénombre en France une ǀingtaine de cliniques du droit͘ Voir 
aussi Xaǀier AureǇ et Benjamin Pitcho͕ Cliniques juridiques et enseignement clinique du droit͕ éditions LeǆisNeǆis͕ 
ϮϬϮϭ͘ 
ϰϵ Ibid͕͘ https͗ͬͬǁǁǁ͘ǀillageͲjustice͘comͬarticlesͬcliniquesͲduͲdroit͕ consulté le ϭer octobre ϮϬϮϭ͘  
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Sans que les deuǆ démarches soient contradictoires͕ les études de droit peuǀent aussi stimuler l͛intérêt 
pour ces questions en inǀitant les étudiants de master notamment à participer au déǀeloppement très 
souhaitable de l͛éducation à la notion de la présomption d͛innocence en école primaire et dans les 
collèges et lǇcées͘  

Ici͕ au contraire de ce qui précède͕ la démarche de l͛étudiant ne serait pas intéressée͕ du moins pas 
directement͘ Mais pour autant͕ la participation auǆ côtés d͛un professionnel aguerri ;magistrat ou 
aǀocat͕ professionnel en actiǀité ou ͨ jeune honoraire ͩ Ϳ à de telles interǀentions peut être bénéfique͘ 
On ne comprend jamais aussi bien que ce qu͛on a charge de présenter et d͛eǆpliquer à un public et la 
participation des étudiants à de telles initiatiǀes constitue par ailleurs des eǆpériences précieuses 
d͛interǀention en public͘  

Proposition nΣ ϭϳ ͗ permettre à des binômes associant un professionnel du droit ;magistrat ou 
aǀocatͿ et un étudiant en droit d͛interǀenir en milieu scolaire sur la notion de la présomption 
d͛innocence͘ 

 
Enfin͕ il est permis d͛espérer que le déǀeloppement de pédagogies plus interactiǀes dans les facultés 
de droit ;classe inǀersée͕ eͲlearningͿ͕ jointes à ces diǀerses approches͕ pourrait permettre que les 
questions liées à la présomption d͛innocence puissent être plus souǀent abordées et sous des angles 
plus ǀariés͘ 

Le soutien à la recherche uniǀersitaire sur les principes fondamentauǆ du droit et notamment sur les 
questions liées à la présomption d͛innocence entretient aǀec la question précédente un lien étroit͘ 
L͛enseignement et la recherche se nourrissent réciproquement͕ en droit comme ailleurs͘ Pour autant͕ 
la recherche uniǀersitaire sur ces questions peut légitimement s͛inscrire dans le champ des disciplines 
juridiques ou recouǀrer des approches plus interdisciplinaires͘ La sociologie͕ la science politique͕ la 
science des nouǀelles technologies et d͛autres disciplines encore pourraient͕ aǀec le droit͕ concourir à 
permettre de mieuǆ comprendre͕ repérer͕ mesurer les éǀolutions de notre société sur le fait social 
consistant à accuser autrui d͛infractions pénales͘ Les membres du groupe de traǀail ont pu constater 
le peu de littérature scientifique française sur ces phénomènes de société que toutes les personnes 
auditionnées se sont pourtant accordées à juger importantes et préoccupantes͘  

Ici encore͕ la production scientifique suppose que ceuǆͲlà même qui l͛orientent tirent les conséquences 
de cette situation͘ En l͛état͕ de simples monographies sur les cas graǀes à la présomption d͛innocence 
font défaut͕ des tǇpologies fondées sur des études de cas pluridisciplinaires manquent et on se doit de 
constater que ce sont les témoignages des ǀictimes qui éclairent le mieuǆ la réfleǆion͘  

Proposition nΣ ϭϴ ͗ encourager la recherche pluridisciplinaire sur le principe de la présomption 
d͛innocence͘ 

 
C͛est par l͛ensemble de ces approches et d͛autres encore que l͛enseignement supérieur pourrait 
renforcer l͛enseignement des principes fondamentauǆ et des moǇens de leur assurer une effectiǀité͘  

c͘ Développer des outils permettant une plus grande appropriation du principe de la 
présomption d͛innocence 

Au cours de ses traǀauǆ͕ le groupe de traǀail a constaté l͛absence d͛une documentation pratique et 
accessible sur le principe de la présomption d͛innocence͕ principe cardinal de notre Etat de droit͕ aussi 
bien pour les professionnels que pour le grand public͘ 
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Pour cette raison͕ le groupe de traǀail estimerait utile que le garde des Sceauǆ prenne notamment 
l͛initiatiǀe de demander à une personnalité ou à une institution eǆtérieure la rédaction d͛un guide 
pratique de la présomption d͛innocence͕ qui pourrait être édité et diffusé gratuitement par ǀoie 
numérique͘ 

Il aurait pour ambition d͛aider à la connaissance de la présomption d͛innocence͕ par un eǆposé sur ses 
origines et son histoire͕ sa combinaison aǀec les autres principes fondamentauǆ͕ et de suggérer de 
bonnes pratiques͕ notamment pour ce qui concerne la sémantique pouǀant être priǀilégiée͘ 

Ce guide s͛adresserait à tous les acteurs de la ǀie judiciaire͕ Ǉ compris les journalistes͕ mais aussi auǆ 
élus͕ auǆ représentants de l͛État au niǀeau central comme au niǀeau local͕ auǆ acteurs de la ǀie 
publique et associatiǀe͕ auǆ enseignants et auǆ formateurs͘ 

Ce guide serait également accessible à un public plus large͕ qui s͛intéresse à la ǀie de notre démocratie 
et à la préserǀation de notre Etat de droit et qui est désireuǆ de mieuǆ comprendre le fonctionnement 
de l͛institution judiciaire͘ 

Proposition nΣ ϭϵ ͗ prendre l͛initiatiǀe de la rédaction et de la diffusion d͛un guide pratique de la 
présomption d͛innocence͕ à l͛intention des professionnels en lien aǀec l͛institution judiciaire͕ des 
acteurs de la ǀie publique et associatiǀe͕ et d͛un public large͘ 

 
Ϯ͘ϯ Mieux expliquer ͗ renforcer la communication de la justice sur son 
fonctionnement et sur son action 

Il ressort d͛un grand nombre d͛auditions réalisées par le groupe de traǀail que l͛institution judiciaire 
n͛est pas suffisamment perçue comme un instrument de protection des libertés fondamentales͘ La 
défiance enǀers l͛autorité judiciaire͕ liée à une forte méconnaissance de son fonctionnement͕ de son 
actiǀité quotidienne͕ de ses réussites mais aussi de ses difficultés͕ constitue un terreau faǀorisant les 
atteintes à la présomption d͛innocence͘ 

Paradoǆalement͕ alors que l͛action des magistrats et des forces de sécurité intérieure est décriée͕ elle 
suscite un intérêt grandissant de la part de l͛ensemble de la population͘ 

Dans ce conteǆte͕ chacun s͛estime légitime à relaǇer des informations sur des affaires en cours sans 
prudence͕ ou à remettre en cause l͛action de l͛autorité judiciaire͘ Dans une société très médiatisée 
dans laquelle l͛information en continu et en temps réel prend une place très importante͕ notamment 
par l͛usage des réseauǆ sociauǆ͕ la justice souffre d͛un déficit très important de communication et 
d͛une image biaisée͘ 

A cet égard͕ les Conférences nationales des procureurs de la République et des procureurs générauǆ 
soulignent à juste titre que ͗ ͨ il n͛est pas rare de constater dans le traitement de l͛information que la 
présomption d͛innocence est trop souǀent transformée en présomption de ͨ culpabilité ͩ mais que 
quelques mois ou quelques années plus tard͕ si la personne est ͨ mise hors de cause ͩ ;classement 
sans suite͕ relaǆe͕ acquittement͙Ϳ͕ la part d͛audience consacrée à cette éǀolution procédurale est 
réduite͕ ǀoire ineǆistante͘ S͛agissant des réseauǆ sociauǆ les ǀiolations de la présomption d͛innocence 
sont ͨ monnaie courante ͩ͘ 

Les décisions de relaǆe et de nonͲlieu ne suscitent pas un intérêt comparable͕ Ǉ compris de la part des 
médias͕ à celles des faits à l͛origine de l͛ouǀerture d͛une enquête ou d͛une information͘ Le traitement 
médiatique des affaires judiciaires paraît indépendant du temps judiciaire͕ en particulier lorsque les 
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procédures durent longtemps͕ ce qui est préjudiciable pour les personnes mises en cause͘ C͛est 
pourquoi il est apparu indispensable au groupe de traǀail que la communication judiciaire͕ tant 
institutionnelle que sur les affaires en cours͕ se renforce afin de rendre la justice plus ǀisible et surtout 
plus compréhensible pour les justiciables͘ Le groupe de traǀail estime que le renforcement de la 
communication institutionnelle et judiciaire nécessite d͛agir à trois niǀeauǆ͘ Il s͛agit en effet en premier 
lieu de s͛appuǇer sur les serǀices du ministère de la Justice pour professionnaliser et organiser la 
communication institutionnelle͘ Ensuite͕ les postes de magistrats en charge de la communication au 
sein des cours d͛appel doiǀent être mieuǆ sanctuarisés͘ Les modalités d͛interǀention du procureur de 
la République͕ notamment pendant l͛enquête et l͛instruction͕ doiǀent être renforcées͘ Enfin͕ une 
stratégie ǀisible de communication relatiǀe auǆ décisions rendues doit être déǀeloppée en lien aǀec 
les perspectiǀes offertes par l͛open data͘ 

a͘ Professionnaliser et organiser la communication institutionnelle de la justice  

Afin d͛améliorer la connaissance de l͛institution judiciaire et de son fonctionnement͕ il paraît essentiel 
au groupe de traǀail qu͛une stratégie de communication globale soit définie au niǀeau central͘ La 
communication du ministère de la Justice sur le rôle et le fonctionnement de l͛appareil judiciaire reste 
encore méconnue du grand public͘ Chacune des directions du ministère de la Justice communique en 
effet principalement sur l͛actualité de sa direction mais souǀent à destination des professionnels du 
droit concernés ;magistrats͕ greffiers͕ fonctionnairesͿ͘ De même͕ si les actions et les déplacements du 
ministre en eǆercice sont souǀent mises en ǀaleur à juste titre͕ peu d͛actions sont menées à destination 
d͛un grand public qui méconnaît encore largement les grands principes qui fondent la procédure 
pénale française͘ 

A l͛occasion de la réorganisation de la délégation à l͛information et à la communication du ministère 
de la Justice͕ une communication plus ǀisible à destination du grand public pourrait être mise en place 
à l͛aide des outils numériques dont dispose le ministère de la Justice et de la publicité qu͛il a auprès 
d͛un jeune public͘ Ainsi͕ les comptes Tǁitter ou Facebook du ministère apparaissent comme des outils 
utiles pour produire du contenu pédagogique à destination des justiciables͘ 

Sur le contenu͕ des séquences thématiques pourraient être créées chaque mois pour des rendeǌͲǀous 
pédagogiques où interǀiendraient des professionnels de la justice qui ǀiendraient eǆpliquer des points 
techniques et juridiques de la législation͘ De même͕ la propagation de fausses nouǀelles relatiǀes au 
fonctionnement de l͛institution judiciaire pourrait justifier la mise en place d͛une cellule de ǀérification 
des faits ;factͲcheckingͿ par le serǀice communication du ministère de la Justice et relaǇée ensuite par 
le porteͲparolat͘ 

Enfin͕ il apparaît que la défiance à l͛égard de la justice se manifeste de plus en plus à l͛égard des 
décisions de justice͘ Aussi͕ la nécessité d͛assurer une pédagogie par des professionnels de 
l͛information justifierait aujourd͛hui la création d͛une chaîne de téléǀision ou d͛un canal de diffusion 
du ministère de la Justice͕ par eǆemple ǀia le site YouTube͕ comme l͛a fait la Cour de cassation͘  

AuͲdelà de la définition d͛une communication institutionnelle nationale͕ il paraît opportun de 
déǀelopper des actions ou des campagnes de communication͕ indépendamment de toute affaire͕ 
relatiǀes auǆ grands principes du droit͕ afin de faire connaître l͛institution judiciaire et son 
fonctionnement͕ par eǆemple en organisant des conférences de presse sur des thématiques juridiques 
et judiciaires et leur déclinaison sur la cour d͛appel͘ Ce tǇpe d͛initiatiǀe peut participer à une meilleure 
sensibilisation du public et des médias sur le fonctionnement de l͛autorité judiciaire͕ et par là même à 
renforcer le respect des grands principes de notre procédure pénale͘ 
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Proposition nΣ ϮϬ ͗ professionnaliser et organiser la communication institutionnelle de la justice en 
s͛appuǇant sur les serǀices du ministère de la Justice͕ et déǀelopper une stratégie ǀisible de 
communication sur les grands principes et le fonctionnement de l͛institution judiciaire͘ 

 
b͘ Développer une stratégie de communication locale à l͛échelon des cours d͛appel 

et renforcer les modalités d͛intervention du procureur de la République  

Le groupe de traǀail estime utile de déǀelopper une stratégie de communication locale en dotant les 
cours d͛appel de magistrats en charge de la communication͘ Il semble en effet important pour le 
groupe de traǀail de ne pas réduire l͛action de la justice à la seule communication des procureurs en 
matière pénale͕ qui interǀient à l͛occasion de faits diǀers ou d͛affaires plus emblématiques dont les 
médias s͛emparent͘ Cette communication sur les affaires en cours peut donner une image fausse et 
parcellaire de l͛action de la justice͘  

La communication fait aujourd͛hui partie des attributions des magistrats͘ Néanmoins͕ conformément 
à l͛article ϭϭ du code de procédure pénale͕ elle est eǆclusiǀement réserǀée auǆ magistrats du parquet 
qui ne peuǀent communiquer que pour éǀiter la propagation d͛informations parcellaires ou ineǆactes͕ 
ou pour mettre fin à un trouble à l͛ordre public͘ Si le projet de loi sur la confiance dans l͛institution 
judiciaire préǀoit un élargissement de ces fenêtres de communication pour permettre au procureur de 
communiquer lorsqu͛un impératif d͛intérêt public le justifie et auǆ officiers de police judiciaire agissant 
aǀec l͛accord et sous le contrôle de celuiͲci͕ il n͛en demeure pas moins que ce dernier conserǀe la 
maîtrise de cette communication͘ Dans ce cadre͕ le procureur de la République ne peut rendre publics 
que des éléments objectifs tirés de la procédure͕ sans aucune appréciation sur le bienͲfondé des 
charges retenues contre les personnes mises en cause͘ La communication du procureur͕ telle qu͛elle 
résulte de ce teǆte͕ doit permettre de préserǀer la présomption d͛innocence des mis en cause͘ 
Toutefois͕ force est de constater qu͛elle est pratiquée de façon disparate et épisodique en fonction de 
la sensibilité du magistrat à ce sujet͕ et qu͛elle est soumise à l͛aléa des actualités surǀenant sur son 
ressort͘ Ainsi͕ la communication se fait souǀent tardiǀement lorsque des accusations ou des 
insinuations se multiplient sur les réseauǆ sociauǆ͕ en urgence et en réaction auǆ informations déjà 
diffusées͕ ce qui rend difficile une communication utile de la part de l͛institution judiciaire͘  

Au regard de la sensibilité de la matière juridique͕ des forts enjeuǆ sociétauǆ et des attentes des 
justiciables͕ il paraît impératif que ce soutien à la communication soit assuré par des magistrats qui 
maîtrisent les aspects procédurauǆ et sont comptables du déroulement de la procédure͘ En situation 
d͛urgence͕ le chef de juridiction susceptible de prendre la parole publiquement doit pouǀoir compter 
sur des personnes qu͛il connaît͕ aǀec lesquels il a l͛habitude de traǀailler et des professionnels qui 
sauront adopter une stratégie de communication respectant les grands principes de la procédure 
pénale͘ 

Pour adapter cette communication͕ la rendre plus ǀisible et surtout plus efficace͕ il importe de 
constituer une équipe autour du magistrat dédiée à la communication͕ la prise de parole et l͛usage des 
réseauǆ sociauǆ͘ Les magistrats subissent encore trop la pression médiatique et demeurent seuls face 
à ces trois questions ͗ fautͲil communiquer ͍ Comment communiquer ͍ Et quand communiquer ͍ 

Cette équipe pourrait͕ outre l͛appui nécessaire au procureur dans sa communication de crise͕ faciliter 
la communication du quotidien en permettant de faire le relais dans les relations aǀec la presse͘ Aǀec 
un tel soutien͕ le procureur pourrait anticiper sa communication et l͛élargir à la politique pénale mise 
en œuǀre sur sa juridiction afin de mieuǆ faire connaître son action͘ Cette équipe pourrait également 
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permettre auǆ chefs de Cour de renforcer leur communication͕ notamment dans l͛hǇpothèse de 
remises en cause publique de l͛institution judiciaire͘ 

Pour constituer cette équipe͕ il pourrait être utile de recruter et de former plusieurs magistrats auǆ 
fonctions de chargés de communication au sein de chaque cour d͛appel se coordonnant aǀec les 
magistrats délégués à la communication͘ En outre͕ il ressort des auditions de plusieurs chefs de 
juridictions et notamment des celles du président et du procureur de la République de Paris͕ que la 
désignation de chargés de communication au sein des juridictions de groupe ϭ s͛impose pour 
permettre à ces juridictions d͛assurer la communication nécessaire pour faire connaître l͛action de 
l͛autorité judiciaire dans de bonnes conditions͘ 

Proposition nΣ Ϯϭ ͗ doter chaque cour d͛appel et juridictions du groupe ϭ d͛une équipe de magistrats 
chargés de communication͘ 

 
AuͲdelà des formations de media training qui sont dispensées au sein de l͛ENM͕ il est primordial que 
les magistrats puissent bénéficier d͛un appui de proǆimité et en temps réel͘ En effet͕ communiquer 
représente une charge chronophage͕ qui eǆpose les magistrats en eǆercice͘ Il est donc indispensable 
que ces derniers soient accompagnés par des collègues͕ formés à la communication institutionnelle et 
surtout à la communication d͛urgence͘  

La formation de ces chargés de communication pourrait être enǀisagée selon deuǆ modalités 
différentes mais dont la finalité serait la même ͗ la formation de magistrats directement opérationnels 
et en soutien͘ Elle pourrait se faire soit sous forme déconcentrée au sein des cours d͛appel͕ soit dans 
le cadre d͛une formation dédiée sur plusieurs mois au sein de l͛Ecole nationale de la magistrature͘  

Dans le cadre de cette formation͕ il pourrait être fait appel͕ comme c͛est le cas aujourd͛hui͕ à des 
communicants priǀés͕ qui justifient d͛une connaissance préalable des mécanismes juridiques et de 
l͛institution judiciaire͕ pour apporter des éclairages uniquement sur des aspects de stratégie de 
communication mais toujours en binôme aǀec un magistrat du ressort͘ En formation déconcentrée͕ 
des journées dédiées à la formation sur la communication judiciaire pourraient être organisées en lien 
aǀec l͛ENM pour permettre auǆ magistrats de bénéficier rapidement de ces enseignements͘ 

Un tel dispositif permettrait à ces magistrats d͛être déploǇés sur le ressort en cas de situation 
d͛urgence auprès du procureur de la République ou du chef de juridiction confronté à une situation 
eǆigeant une assistance͘ Ce magistrat formé sur le ressort de la cour d͛appel pourrait ainsi répondre 
auǆ demandes journalistiques͕ aider le procureur à anticiper sa conférence de presse͕ à préparer les 
éléments de langage et choisir le lieu de la conférence tout en faisant le lien aǀec le magistrat de 
permanence͘  

S͛agissant de la communication sur les informations judiciaires͕ il apparaît nécessaire que le procureur 
interǀienne aǀec l͛accord͕ et en concertation aǀec les magistrats instructeurs afin de déterminer 
quelles informations peuǀent être déliǀrées sans nuire auǆ inǀestigations͘ Si cette concertation eǆiste 
déjà dans les affaires à fort retentissement médiatique͕ telles que les affaires de terrorisme͕ il 
semblerait utile de sensibiliser les magistrats instructeurs à l͛importance de la communication͘ A cet 
égard͕ les dispositions de l͛alinéa ϯ de l͛article ϭϭ du code de procédure qui préǀoient que le procureur 
peut communiquer à la demande du magistrat instructeur paraissent encore trop peu mises en œuǀre͘  

Proposition nΣ ϮϮ ͗ renforcer la communication du parquet sur les informations judiciaires͕ en lien 
aǀec les magistrats instructeurs͘ 
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Enfin͕ auͲdelà de la communication sur les affaires en cours ou jugées͕ le groupe de traǀail relèǀe qu͛il 
est essentiel qu͛une concertation soit assurée entre les chefs de juridiction sur la question de la 
communication institutionnelle͘ Par ailleurs͕ si la communication des magistrats du siège et des 
premiers présidents de cour n͛est pas préǀue par le code de procédure pénale͕ il semble qu͛une 
certaine communication est possible lorsque les affaires sont jugées ou lorsque l͛institution fait l͛objet 
d͛une remise en cause publique nécessitant de rétablir la réalité du traǀail réalisé notamment par les 
magistrats instructeurs ou le tribunal correctionnel͘  
 

c͘ Développer la communication relative aux décisions rendues 

Plusieurs décisions judiciaires aǇant un impact national ont récemment fait l͛objet d͛une mauǀaise 
interprétation͘ Le traitement médiatique et le relais assuré par les réseauǆ sociauǆ de ces décisions 
réǀélant une méconnaissance de l͛institution judiciaire͕ il est deǀenu indispensable d͛accompagner 
toute décision susceptible d͛aǀoir un retentissement important͕ ou dont la teneur serait de nature à 
intéresser les citoǇens͕ d͛eǆplications permettant d͛en préciser la portée͘ Afin de rendre la justice plus 
accessible et plus compréhensible͕ cette communication ne peut pas être négligée dans une société 
qui tend ǀers le tout numérique͘ 

Comme le souligne la Conférence nationale des premiers présidents ;CNPPͿ͕ il apparaît nécessaire que 
les présidents et les chefs de cour puissent désormais communiquer plus largement sur les décisions 
rendues lorsqu͛elles sont susceptibles de susciter une polémique͘ L͛actualité judiciaire récente 
démontre qu͛il est indispensable que les motifs du jugement soient portés à la connaissance du grand 
public et des journalistes lors de l͛énoncé de la décision en audience publique͕ à l͛instar de la pratique 
de la Cour de cassation qui accompagne les décisions relatiǀes à des sujets intéressant le grand public 
de communiqués de presse eǆplicitant le contenu de la décision͘ Outre ce traǀail de communication͕ 
la Cour de cassation a également procédé à un traǀail de refonte de la rédaction des arrêts pour les 
rendre plus accessibles au grand public dont le groupe de traǀail a releǀé l͛intérêt͘ 

Pour accompagner l͛eǆplication de ces décisions͕ il pourrait être enǀisagé que des magistrats ͨ porteͲ
parole ͩ soient désignés et formés au sein de toutes les cours d͛appel et des tribunauǆ judiciaires les 
plus importants pour permettre une communication efficace en répondant auǆ interrogations restées 
en suspens à l͛énoncé du délibéré͕ de leǀer certaines incertitudes notamment sur le caractère définitif 
de la décision͕ d͛apporter des éclairages juridiques sur certains points et de relaǇer également la 
décision sur certains réseauǆ sociauǆ͘ Ces points presse permettraient également de mieuǆ eǆpliquer 
le parcours judiciaire de certains justiciables et de rappeler les grands principes de la procédure pénale 
de plus en plus souǀent oubliés͕ mal compris ou même foulés dans les médias͘  

L͛usage des réseauǆ sociauǆ par les chefs de juridiction et de cour d͛appel pour accompagner des 
décisions rendues pourrait être sérieusement accentué͘ Aujourd͛hui͕ il n͛eǆiste aucune politique 
commune définie pour l͛usage des réseauǆ sociauǆ par les magistrats͘ Les pratiques sont très 
différentes sur l͛ensemble du territoire national et toutes les juridictions ne sont pas concernées͘ Les 
magistrats restent réticents à son usage dans un but pédagogique͘ Or l͛utilisation d͛un compte Tǁitter 
pour mettre fin à une polémique et apporter des éclairages juridiques sur des affaires simples pourrait 
être encouragée͘ Récemment͕ à la suite de critiques sur une décision rendue͕ la mise au point d͛un 
procureur de la République sur Tǁitter a été très relaǇée͘ 

En tout état de cause͕ afin de ne pas affaiblir la communication judiciaire͕ il apparaît indispensable que 
les autorités publiques quelles qu͛elles soient͕ et notamment les autorités politiques͕ s͛assurent de ne 
pas interférer dans la communication de l͛institution judiciaire sur les affaires particulières͘ 
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Proposition nΣ Ϯϯ ͗ déǀelopper une communication concertée entre les magistrats du parquet et du 
siège relatiǀe auǆ décisions rendues à l͛échelon des cours d͛appel et de certains tribunauǆ 
judiciaires͕ en désignant des porteͲparoles aǇant bénéficié d͛une formation ad hoc͘ 

 
d͘ Renforcer la prise en charge globale des victimes  

Si la communication ǀisant à eǆpliquer au grand public la motiǀation et les enjeuǆ de décisions rendues 
dans des affaires sensibles et médiatisées reǀêt un enjeu essentiel͕ la situation des ǀictimes doit être 
appréhendée aǀec une particulière attention͕ quel que soit leur statut dans une procédure ou les 
démarches entreprises en amont͘  

L͛aide auǆ ǀictimes d͛infractions pénales est une politique publique dont le caractère interministériel 
a été consacré par la création d͛un délégué interministériel à l͛aide auǆ ǀictimesϱϬ͘ Il s͛agit d͛offrir auǆ 
ǀictimes un accompagnement juridique͕ psǇchologique et social et de faciliter les démarches 
d͛indemnisation͕ dans l͛urgence͕ en amont de la plainte͕ et tout au long du processus judiciaire͘ Le 
maillage du territoire aǀec ϭϯϬ associations d͛aide auǆ ǀictimesϱϭ͕ les bureauǆ d͛aide auǆ ǀictimes situés 
dans les tribunauǆ judiciaires͕ a pour principal objet d͛offrir des serǀices de proǆimité permettant de 
répondre aǀec réactiǀité dans la mesure du possible à l͛ensemble des besoins des personnes͘  

Cette politique publique͕ qui bénéficiera en ϮϬϮϮ͕ d͛un budget de ϰϬ͕ϯ millions d͛euros͕ permet en 
outre de financer diǀers dispositifs͕ tels l͛éǀaluation personnalisée des besoins de protection des 
ǀictimes ;EVVIͿ͕ les mesures de justice restauratiǀe͕ les bracelets antiͲrapprochement͕ le déploiement 
des unités d͛accueil pédiatriques d͛enfants en danger͙  

Ces dernières années͕ la surǀenance des attentats de grande ampleur ou plus isolés mais également 
d͛accidents collectifs entraînant un nombre important de ǀictimes͕ a permis de professionnaliser 
l͛ensemble des dispositifs et de généraliser les compétences des acteurs permettant une prise en 
charge globale͕ si possible en un lieu unique͕ pluridisciplinaire͕ accessible à toutes les ǀictimes et en 
particulier les plus ǀulnérables͕ les plus durement touchées͘ La généralisation progressiǀe des comités 
locauǆ d͛aide auǆ ǀictimesϱϮ s͛accompagne de la mobilisation de guichets uniques͕ dénommés espaces 
d͛information et d͛accompagnement͘ 

Récemment͕ cette politique de prise en charge des ǀictimes s͛est encore enrichie sous l͛influence des 
politiques publiques mises en œuǀre pour mieuǆ appréhender les affaires de ǀiolences conjugales͕ et 
des mouǀements de libération de la parole des ǀictimes dont le groupe de traǀail a pu constater qu͛ils 
étaient nécessaires en ce qu͛ils aǀaient permis une meilleure connaissance et prise en compte de ces 
phénomènes par l͛ensemble des pouǀoirs publics͘  

Le groupe de traǀail͕ saluant ces aǀancées͕ a néanmoins souhaité approfondir son analǇse en 
s͛intéressant à plusieurs difficultés eǆprimées par les ǀictimes͕ indépendamment de leur statut 
procédural͘ Voilà une personne qui dépose plainte mais doit attendre de longs mois aǀant de saǀoir 
quelles suites seront apportées͘ Pour une autre͕ c͛est la difficulté de qualification juridique des faits 
dénoncés qui ǀa contrarier durablement l͛issue judiciaire͘ Pour une autre encore͕ bien qu͛entendue à 
plusieurs reprises͕ tant par les magistrats que par des eǆperts͕ c͛est le terme de la procédure qui 

                                                           
ϱϬ Décret nΣ ϮϬϭϳͲϭϬϳϮ du Ϯϰ mai ϮϬϭϳ͘ 
ϱϭ L͛association France ǀictimes regroupe͕ coordonne et assure la formation de ce réseau d͛associations 
bénéficiant d͛un agrément du ministère de la Justice͘ Ces associations ont accompagné ϯϭϮ ϬϬϬ ǀictimes en ϮϬϮϬ͘  
ϱϮ Décret nΣ ϮϬϭϳͲϲϭϴ du Ϯϱ aǀril ϮϬϭϳ͘ 
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deǀient de plus en plus incertain͘ De nombreuǆ eǆemples concernent également des ǀictimes 
confrontées au ͨ mur ͩ de la prescription͕ qui renouǀelle ǀoire amplifie leur souffrance͘  

Plusieurs auditions ont en effet souligné un sentiment d͛incompréhension face au temps judiciaire 
dont la lenteur peut à tort ou à raison être ressentie comme une marque d͛impuissance et de 
désintérêt de la part des juridictions͘ Dans d͛autres cas͕ c͛est la teneur même de la décision qui n͛est 
pas intelligible͘  

La loi du ϭϱ juin ϮϬϬϬ a certes permis de renforcer la place de la ǀictime dans le procès͘ Mais le groupe 
de traǀail n͛a pu que releǀer la compleǆité induite par l͛impératif de conciliation de la présomption 
d͛innocence aǀec les droits de la défense͕ le droit à un procès équitable͕ à une justice rendue dans des 
délais raisonnables͕ mais également aǀec la liberté d͛eǆpression͕ les droits des ǀictimes ou encore la 
protection du secret des sources des journalistes͘ Eǆempt de jugement sur les stratégies des ǀictimes 
à l͛égard des réseauǆ sociauǆ͕ le groupe de traǀail a constaté un phénomène relatiǀement nouǀeau ͗ 
les parquets se saisissent d͛affaires réǀélées dans la presse ou les réseauǆ sociauǆ alors que les faits 
dénoncés ne font pas encore l͛objet d͛une enquête pénale ou que les personnes s͛estimant ǀictimes 
n͛ont pas l͛intention de déposer une plainte͘  

Il est donc essentiel que l͛autorité judiciaire s͛assure de la bonne compréhension des décisions en 
particulier les ǀictimes͘ Dans cette perspectiǀe͕ une attention particulière doit être apportée à 
l͛eǆplication des décisions de classement sans suite auǆ plaignants͕ notamment dans des contentieuǆ 
aussi compleǆes que les ǀiolences seǆuelles͘ A cet égard͕ les pratiques déjà mises en œuǀre par les 
parquets et notamment encouragées par la dépêche du garde des Sceauǆ du Ϯϲ féǀrier ϮϬϮϭ relatiǀe 
au traitement des infractions seǆuelles susceptibles d͛être prescrites͕ ǀisant à faire notifier les 
classements sans suite par des associations d͛aide auǆ ǀictimes͕ paraissent faǀoriser la bonne 
compréhension des décisions judiciaires͘ Quelle que soit la décision prise par l͛autorité judiciaire͕ les 
plaignants doiǀent aǀoir connaissance des inǀestigations diligentées et de leur résultat ainsi que des 
motifs du classement décidé par le procureur de la République͘ Une attention similaire paraît deǀoir 
être portée dans les cas de déclaration d͛irresponsabilité pénale͕ ou le décès d͛un auteur͕ situations 
éprouǀantes pour les ǀictimes͘  

Plus largement͕ il est essentiel que l͛autorité judiciaire fasse preuǀe de pédagogie͘ Dans cette 
perspectiǀe͕ il conǀient de communiquer auprès de toutes les parties͕ Ǉ compris les plaignants et 
parties ciǀiles͕ sur les orientations données auǆ procédures͕ à toutes les étapes décisiǀes͕ et sur les 
motifs aǇant conduit à ces décisions͘ Le groupe de traǀail͕ conscient des risques de hiérarchisation 
entre les ǀictimes͕ préconise la généralisation d͛une information indiǀidualisée et circonstanciée de 
nature à faǀoriser la compréhension des stratégies et éǀènements procédurauǆ ;eǆpertises͕ 
confrontations͕ reconstitutions͙Ϳ et des décisions͘ A cet égard͕ la collaboration entre associations 
d͛aide auǆ ǀictimes et aǀocats ne peut qu͛être encouragée͘ 

Madame Carole Damiani͕ directrice de l͛association Paris Aide auǆ Victimes͕ en charge notamment de 
l͛accompagnement des parties ciǀiles lors du procès͕ en cours͕ des attentats du ϭϯ noǀembre ϮϬϭϱ a 
déclaré au groupe de traǀail ͨ le procès apporte des réponses mais ne guérit pas ͩ͘  

Lors du procès͕ les temps d͛audition et d͛audience paraissent doiǀent être organisés afin de faǀoriser 
le respect de la parole du plaignant͘ L͛accompagnement des ǀictimesͬparties ciǀiles par des 
psǇchologues s͛est considérablement déǀeloppé ces dernières années ;deǀant le tribunal 
correctionnel et deǀant les cours d͛assissesͿ͘ Une réfleǆion pourrait être menée pour déǀelopper cette 
bonne pratique à partir des critères de ǀulnérabilité liés à la nature des faits ou à la personne de la 
ǀictime͘  
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La justice occupe une place essentielle dans une démocratie͘ Pourtant͕ le groupe de traǀail ne peut 
minorer le constat grandissant que l͛institution judiciaire͕ fait souǀent l͛objet de défiance et 
d͛incompréhension͘ Les atteintes au principe de la présomption d͛innocence constituent également 
une illustration du rapport dégradé de la société aǀec la justice͕ ses institutions mais également ses 
principes et ses ǀaleurs͘  

Un obserǀatoire indépendant et pluraliste pourrait être chargé d͛appréhender les rapports justiceͲ
société et de mesurer les éǀolutions des attentes des justiciablesϱϯ͘ Mission pourrait lui être donnée 
d͛analǇser les interactions de ces rapports et leurs éǀolutions͕ faire procéder à des études 
sociologiques et statistiques͕ conseiller et proposer des orientations͕ des éǀolutions des pratiques et 
des normes͘ Il doit s͛agir d͛un lieu d͛échange et de réfleǆion qui serait composé de magistrats de l͛ordre 
judiciaire et administratif͕ d͛aǀocats͕ d͛uniǀersitaires͕ de chercheurs͕ de représentants de la société 
ciǀile͕ d͛associations œuǀrant dans le domaine de l͛action en faǀeur de l͛accès au droit͕ de la lutte 
contre les eǆclusions͕ des associations d͛aide auǆ ǀictimes͕ ou encore chargée de la réinsertion des 
condamnés͘ 

Proposition nΣ Ϯϰ ͗ créer un obserǀatoire indépendant des rapports justiceͲsociété͘ 

 

  

                                                           
ϱϯ Colloque de la Cour de cassation sur ce thème le ϭϭ octobre ϮϬϮϭ͘ 
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III͘ Mieux protéger et sanctionner ͗ adapter le dispositif pénal et 
civil͕ réguler les réseaux sociaux 

 ϯ͘ϭ Améliorer la protection pénale 

Si des garanties procédurales incontestables sont interǀenues depuis ǀingt ans ϱϰ͕ les traǀauǆ du groupe 
de traǀail ont mis en éǀidence que la protection de la présomption d͛innocence dans le cadre de la 
procédure pénale était susceptible d͛être améliorée͘  

a͘ La sémantique du code de procédure pénale  

Aǀant même d͛enǀisager toute modification de fond de notre procédure pénale͕ le groupe de traǀail 
s͛est montré attentif à la sémantique emploǇée dans certaines dispositions du code de procédure 
pénale qui recèlent un certain préͲjugement quant à la culpabilité͕ ce qui peut poser difficulté au 
regard de la présomption d͛innocence͘ En effet͕ celleͲci͕ en tant que principe fondamental qui infuse 
toute notre procédure pénale͕ deǀrait se traduire par une certaine prudence et une grande précision 
dans les termes choisis par le législateur et utilisés par les professionnels du droit afin d͛éǀiter toute 
confusion sur une appréciation anticipée de l͛issue de l͛affaire͘ A titre d͛eǆemple͕ le ϲΣ de l͛article ϭϰϰϱϱ 
du code de procédure pénale relatif auǆ critères permettant le placement ou le prolongement de la 
détention proǀisoire préǀoit que la mesure peut être ordonnée pour ͗ ͨ mettre fin à l͛infraction ou 
préǀenir son renouǀellement ͩ qui semble indiquer qu͛il est acquis que la personne placée en détention 
est l͛auteur des faits reprochés͘ Une formulation indiquant que la détention proǀisoire est de nature à 
ͨ préǀenir le risque de commission d͛une infraction ͩ serait plus adaptée͘ 

Face à ce constat͕ le groupe de traǀail considère qu͛il pourrait être utile de poursuiǀre ce traǀail 
d͛identification des dispositions du code de procédure pénale dont la formulation est susceptible de 
remettre en cause la présomption d͛innocence͘ 

Proposition nΣ Ϯϱ ͗ poursuiǀre le traǀail d͛identification des dispositions du code de procédure 
pénale dont la formulation est susceptible de remettre en cause la présomption d͛innocence de la 
personne mise en cause͕ et enǀisager le cas échéant leur modification ou l͛adoption de pratiques 
susceptibles de l͛éǀiter͘ 

 

                                                           
ϱϰ Voir la partie ϭ͘ϭ͘ Un principe toujours malmené par la société contemporaine malgré le renforcement de sa 
protection juridique͘ 
ϱϱ Article ϭϰϰ du code de procédure pénale ͗ ͨ La détention proǀisoire ne peut être ordonnée ou prolongée que 
s͛il est démontré͕ au regard des éléments précis et circonstanciés résultant de la procédure͕ qu͛elle constitue 
l͛unique moǇen de parǀenir à l͛un ou plusieurs des objectifs suiǀants et que ceuǆͲci ne sauraient être atteints en 
cas de placement sous contrôle judiciaire ou d͛assignation à résidence aǀec surǀeillance électronique ͗ 
ϭΣ Conserǀer les preuǀes ou les indices matériels qui sont nécessaires à la manifestation de la ǀérité ͖ 
ϮΣ Empêcher une pression sur les témoins ou les ǀictimes ainsi que sur leur famille ͖ 
ϯΣ Empêcher une concertation frauduleuse entre la personne mise en eǆamen et ses coauteurs ou complices ͖ 
ϰΣ Protéger la personne mise en eǆamen ͖ 
ϱΣ Garantir le maintien de la personne mise en eǆamen à la disposition de la justice ͖ 
ϲΣ Mettre fin à l͛infraction ou préǀenir son renouǀellement ͖ 
ϳΣ Mettre fin au trouble eǆceptionnel et persistant à l͛ordre public proǀoqué par la graǀité de l͛infraction͕ les 
circonstances de sa commission ou l͛importance du préjudice qu͛elle a causé͘ Ce trouble ne peut résulter du seul 
retentissement médiatique de l͛affaire͘ Toutefois͕ le présent alinéa n͛est pas applicable en matière 
correctionnelle ͩ͘ 
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b͘ Le nécessaire encadrement du recours aux mesures de contrainte  

La détention provisoire  

Le recours à la détention proǀisoire constitue la mesure de coercition qui suscite le plus de questions 
au regard de la présomption d͛innocence͘ En effet͕ la décision de placement en détention proǀisoire 
est de nature à compromettre sérieusement͕ dans les faits͕ la présomption d͛innocence de la personne 
faisant l͛objet d͛un mandat de dépôt͘ Or͕ en dépit des éǀolutions législatiǀes en la matière décrites 
précédemment͕ qui encadrent strictement les conditions de placement et de prolongation de la 
détention proǀisoire et élargissent les conditions de recours auǆ mesures alternatiǀes à la détention͕ 
une augmentation continue des mesures de détention proǀisoire s͛obserǀe depuis ϮϬϭϬ͕ pour 
atteindre Ϯϭ ϬϬϬ personnes en ϮϬϮϭ͘ Ces placements en détention proǀisoire interǀiennent 
principalement dans le cadre des deuǆ procédures de comparution immédiate et de l͛information 
judiciaire͘ Si l͛analǇse des statistiques du ministère de la Justiceϱϲ réǀèle que ces deuǆ procédures 
génèrent des fluǆ d͛entrée en détention proǀisoire très comparables͕ il apparaît que le nombre de 
mesures de détention proǀisoire dans le cadre de l͛information judiciaire a baissé depuis ϮϬϭϯ pour 
passer progressiǀement de ϭϲ ϱϬϬ à cette date͕ à ϭϰ ϴϱϬ en ϮϬϭϵ͘ En reǀanche͕ la durée des détentions 
prononcées dans le cadre de ces deuǆ procédures ǀarie puisque ͨ les détentions proǀisoires les plus 
courtes͕ associées à la comparution immédiate durent ϭϵ jours aǀant le jugement de première 
instance͕ alors que les détentions proǀisoires les plus longues͕ dues principalement à l͛instruction et à 
l͛appel de la décision de première instance͕ durant͕ elles͕ plus d͛un an͕ crimes et délits confondus ͩ ϱϳ͘ 

Par ailleurs͕ malgré un léger accroissement du prononcé des mesures d͛assignation à résidence 
électronique dans le cadre de l͛information judiciaire obserǀé depuis ϮϬϭϲ͕ le recours à cette mesure 
de sƸreté reste modeste aǀec seulement ϰϴϳ mesures ordonnées en ϮϬϭϵ͘  

A cet égard͕ l͛éǀolution enǀisagée par l͛article ϱ du projet de loi pour la confiance dans l͛institution 
judiciaire͕ en cours d͛eǆamen par le Parlementϱϴ a retenu l͛attention du groupe de traǀail͘ En effet͕ 
cette disposition préǀoit de renforcer l͛eǆigence de motiǀation de la décision de prolongation ou de 
rejet de demande de mise en liberté en matière correctionnelle͕ en précisant en quoi une mesure 
d͛assignation à résidence sous surǀeillance électronique mobile ou un bracelet antiͲrapprochement en 
matière de ǀiolences conjugales sont insuffisants͘ Une telle modification͕ qui incite le juge à prononcer 
une alternatiǀe à la détention proǀisoire et qui impose une motiǀation renforcée͕ participe de 
l͛effectiǀité du caractère eǆceptionnel de la mesure de détention proǀisoire͘  

De même͕ la récente jurisprudence de la Cour de cassation qui͕ par sa décision précitée du ϭϰ octobre 
ϮϬϮϬ͕ rappelle que le juge statuant en matière de détention proǀisoire doit s͛assurer de l͛eǆistence ou 
de la persistanceϱϵ d͛indices graǀes ou concordants à l͛encontre de la personne lors du placement en 
détention ou de la prolongation de la mesure͕ apparaît particulièrement intéressante͕ en ce qu͛elle 
souligne que la détention proǀisoire ne saurait être motiǀée uniquement par des critères eǆtérieurs au 
fond du dossier͕ liés à la préserǀation des inǀestigations ou à la sécurité des personnes͘ Il semble en 
effet indispensable que la détention proǀisoire ne soit pas enǀisagée qu͛en tant que mesure de sƸreté 

                                                           
ϱϲ Voir note statistiques sur la détention proǀisoire du pôle d͛éǀaluation des politiques pénales de la direction 
des affaires criminelles et des grâces en anneǆe͘ 
ϱϳ Voir note statistiques sur la détention proǀisoire du pôle d͛éǀaluation des politiques pénales de la direction 
des affaires criminelles et des grâces en anneǆe͘ 
ϱϴ Au moment de la remise de ce rapport͕ le Sénat a supprimé en première lecture cet article adopté aǀec 
modifications par l͛Assemblée nationale͘ 
ϱϵ Crim͘ ϵ féǀrier ϮϬϮϭ nΣ ϮϬ͘ϴϲ͘ϯϯϵ͕ publié au Bulletin͘ 
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permettant de faciliter la suite des inǀestigations ou comme une peine anticipée que la personne 
commencerait à eǆécuter͘ 

Proposition nΣ Ϯϲ ͗ introduire des dispositions qui imposent une motiǀation spéciale͕ notamment 
en matière de prolongation de la détention proǀisoire en matière correctionnelle͕ auͲdelà de huit 
mois ou rejetant une demande de mise en liberté concernant une détention de plus de huit mois͕ 
en préǀoǇant que les décisions doiǀent comporter l͛énoncé des considérations de fait sur le 
caractère insuffisant des obligations de l͛assignation à résidence aǀec surǀeillance électronique 
mobile ou du dispositif électronique mobile antiͲrapprochement lorsque cette mesure peut être 
ordonnée au regard de la nature des faits reprochés͘ 

 
En tout état de cause͕ il est indispensable que le juge des libertés et de la détention͕ institué par la loi 
du ϭϱ juin ϮϬϬϬ pour apporter un double regard sur le prononcé de cette mesure priǀatiǀe de liberté͕ 
puisse bénéficier des moǇens nécessaires pour remplir l͛ensemble de ses missions qui n͛ont cessé de 
s͛accroître depuis ǀingt ans͘ En effet͕ par l͛effet de plusieurs réformes͕ le juge des libertés et de la 
détention est deǀenu à la fois ͨ juge de l͛enquête ͕ͩ compétent pour se prononcer sur le recours à 
diǀers actes d͛enquête ;perquisitions sans assentiment en enquête préliminaire͕ recours à la 
géolocalisation͕ auǆ interceptions téléphoniques notammentͿ͕ et juge des libertés ciǀiles aǀec le 
contrôle des hospitalisations sans consentement et du placement des étrangers en centre de rétention 
administratiǀe͘ Afin de préserǀer l͛efficacité du dispositif introduit par la loi du ϭϱ juin ϮϬϬϬ͕ il est 
nécessaire de s͛assurer de l͛adéquation entre les moǇens alloués à ce juge et ses missions͘  

Les box vitrés  

Si la comparution des préǀenus deǀant le tribunal correctionnel ou des accusés deǀant la cour d͛assises 
dans des boǆ ǀitrés ne saurait être comparée auǆ décisions relatiǀes à la détention proǀisoire͕ elle pose 
également la question de l͛incidence des mesures de contrainte en cours de procédure sur la 
perception de la présomption d͛innocence du mis en causeϲϬ͘ 

A cet égard͕ la Cour européenne des droits de l͛homme a jugé que l͛usage d͛un tel dispositif n͛était pas 
en luiͲmême constitutif d͛un traitement inhumain et dégradant͕ considérant que ͨ toute mesure 
restreignant la participation de l͛accusé à la procédure ou limitant sa communication aǀec ses aǀocats 
ne deǀra être imposée que pour autant qu͛elle est nécessaire͕ et deǀra être proportionnée auǆ risques 
propres à l͛affaire ͩ͘ La Cour procède à un eǆamen in concreto des situationsϲϭ en s͛assurant que cette 
pratique n͛est pas automatique͕ le boǆ ǀitré deǀant être justifié par ͨ un risque pour la sécurité ou par 
des problèmes d͛ordre dans le prétoire ͩ͘ Dans l͛affaire Yaroslaǀ Belousoǀ cͬ Russie͕ la Cour a ainsi 
releǀé que le requérant aǀait été placé aǀec neuf autres accusés dans un boǆ ǀitré de ϱ͕ϰ mϸ͕ ce qui ne 
laissait pratiquement aucun espace entre euǆ͘ Il aǀait alors dƸ endurer les audiences dans ces 
conditions pendant plusieurs heures͕ à raison de trois jours par semaine͘ La Cour a également souligné 
que l͛affaire était médiatisée et le procès était suiǀi de près par les médias nationauǆ et internationauǆ͕ 
de sorte que le requérant se trouǀait constamment eǆposé à l͛opinion publique dans cet espace eǆigu͘ 

                                                           
ϲϬ Au RoǇaumeͲUni͕ il eǆiste une présomption qu͛un défendeur doit être présenté deǀant les juridictions pénales 
sans aucune restriction phǇsique ;notamment menottesͿ sauf fondement raisonnable pour restreindre ce droit͘ 
La charge de la preuǀe de la nécessité de la restriction appartient à l͛autorité de poursuite͘ Seul le risque de 
ǀiolence et d͛éǀasion sont pris en considération pour restreindre le droit à une présentation désentraǀée deǀant 
la juridiction͘ 
ϲϭ CEDH͕ ϰ oct͘ ϮϬϭϲ͕ Yaroslaǀ Belousoǀ cͬ Russie͕ nos Ϯϲϱϯͬϭϯ et ϲϬϵϴϬͬϭϰ͕ ͖ CEDH͕ Ϯϴ noǀ͘ ϮϬϭϳ͕ KaǀkaǌskiǇ cͬ 
Russie͕ nΣ ϭϵϯϮϳͬϭϯ͘ 
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Au regard de l͛ensemble de ces éléments͕ elle a conclu que l͛utilisation de ce dispositif constituait un 
traitement inhumain et dégradant͘ 

Par ailleurs͕ le Conseil d͛Etat͕ saisi d͛une requête du sǇndicat des aǀocats de France tendant à 
l͛annulation de l͛arrêté du garde des Sceauǆ du ϭϴ aoƸt ϮϬϭϲ qui précise les modalités d͛installation 
de boǆ sécurisés ǀitrés dans les salles d͛audience͕ a jugé que les modalités de sécurisation des boǆ des 
salles d͛audience n͛aǀaient ni pour objet ni pour effet d͛instaurer une présomption de culpabilité à 
l͛égard des préǀenus et des accusés͘ Le Conseil d͛Etat a précisé que le placement de ces personnes 
dans un boǆ sécurisé ǀitré est décidé par la juridiction compétente sous le contrôle de la Cour de 
cassationϲϮ͘ En effet͕ dans un arrêt du ϭϬ aǀril ϮϬϭϵϲϯ͕ la chambre criminelle de la Cour de cassation a 
considéré que l͛appréciation du caractère proportionné de l͛utilisation de ce dispositif releǀait d͛une 
appréciation souǀeraine et a précisé que dès lors que l͛accusé n͛aǀait pas été empêché de 
communiquer aǀec ses aǀocats͕ aucun grief ne pouǀait être inǀoqué͘ En l͛espèce͕ la cour d͛assises aǀait 
jugé que la comparution de l͛accusé dans un boǆ sécurisé ǀitré était proportionnée et nécessaire͕ 
l͛accusé͕ qui encourait une peine de réclusion criminelle à perpétuité et aǀait été placé en détention 
proǀisoire après s͛être soustrait à la justice pendant quatre ans͕ étant renǀoǇé pour des faits 
d͛assassinats en bande organisée et association de malfaiteurs͕ et pouǀant lui permettre de 
communiquer librement et secrètement aǀec ses aǀocats͘ La chambre criminelle de la Cour de 
cassation a confirmé cette position dans un arrêt du ϯϬ octobre ϮϬϭϵ͕ précisant que la preuǀe d͛une 
atteinte à la présomption d͛innocence n͛était pas rapportéeϲϰ͘ Il résulte donc de cette jurisprudence͕ 
conforme à la jurisprudence de la Cour européenne͕ qu͛il est essentiel d͛apprécier de manière 
circonstanciée l͛opportunité de recourir à ce dispositif sécurisé dans chaque affaire͘ 

Aussi͕ lorsque le président d͛audience décide de faire comparaître le préǀenu ou l͛accusé dans un boǆ 
ǀitré͕ il peut être utile de rappeler͕ notamment deǀant la cour d͛assises͕ que ce mode de comparution͕ 
qui doit être nécessaire et proportionné͕ ne peut être interprété par le jurǇ ou par le public comme 
une présomption de culpabilité du mis en cause qui bénéficie de la présomption d͛innocence au stade 
du jugement͘  

c͘ La préservation du secret de l͛enquête et de l͛instruction  

Le respect de la présomption d͛innocence dans le cadre de la procédure pénale pose nécessairement 
la question du secret de l͛enquête et de l͛instruction͕ consacré à l͛article ϭϭ du code de procédure 
pénale qui dispose que ͗ ͨ Sauf dans le cas où la loi en dispose autrement et sans préjudice des droits 
de la défense͕ la procédure au cours de l͛enquête et de l͛instruction est secrète ͩ͘ Ce secret s͛impose à 
toute personne qui concourt à la procédure͕ ce qui inclut les magistrats͕ enquêteurs ou eǆperts͕ et de 
manière générale͕ toute personne qualifiée requise par un magistrat ou un officier de police judiciaire͘ 
Si les aǀocats ne sont pas tenus au secret de l͛instruction͕ des obligations déontologiques et le secret 
professionnel s͛imposent toutefois à euǆ͘ 

Par ailleurs͕ l͛alinéa ϯ de l͛article ϭϭ permet au procureur de la République de rendre publics certains 
éléments de la procédure͕ dans des conditions strictesϲϱ͘ Il apparaît dès lors qu͛il ne s͛agit pas d͛un 
secret absolu͕ dont la conciliation aǀec d͛autres principes͕ tels que le droit à l͛information͕ peut poser 
difficulté en pratique͘ La question des contours du secret de l͛enquête est une question compleǆe͕ 

                                                           
ϲϮ CE͕ ϲͬϱ CHR͕ nΣ ϰϭϴϲϵϰ͕ Ϯϭ juin ϮϬϮϭ͘ 
ϲϯ Crim͘ ϭϬ aǀril ϮϬϭϵ͕ nΣ ϭϴͲϴϯ͘Ϭϱϯ͕ publié au Bulletin͘ 
ϲϰ Crim͘ ϯϬ octobre ϮϬϭϵ͕ nΣ ϭϵͲϴϬ͘Ϭϴϲ͘ 
ϲϱ Voir partie Ϯ͘ϯ͘ b͘ Déǀelopper une stratégie de communication locale à l͛échelon des cours d͛appel et renforcer 
les modalités d͛interǀention du procureur de la République͘ 
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comme l͛ont souligné les parlementaires Didier Paris et Xaǀier Breton dans le rapport d͛information 
qu͛ils ont déposé en conclusion des traǀauǆ d͛une mission d͛information sur le secret de l͛enquête et 
de l͛instructionϲϲ͘ Néanmoins͕ il est apparu important pour le groupe de traǀail de rappeler que ce 
secret ne saurait être remis en cause͕ en ce qu͛il permet de préserǀer l͛efficacité des inǀestigations͕ et 
qu͛il participe aussi à garantir la présomption d͛innocence͘ 

Dans cette perspectiǀe͕ le groupe de traǀail salue le renforcement de la répression enǀisagé par le 
projet de loi sur la confiance dans la justice͕ déjà éǀoqué͕ qui préǀoit que ͗ ͨ  le fait͕ pour toute personne 
qui͕ en raison de ses fonctions͕ a connaissance͕ en application des dispositions du code de procédure 
pénale͕ d͛informations issues d͛une enquête ou d͛une instruction en cours concernant un crime ou un 
délit͕ de réǀéler sciemment ces informations à des tiers est puni de trois ans d͛emprisonnement et de 
ϰϱ ϬϬϬ euros d͛amende ͩ͘ 

Néanmoins͕ les ǀiolations du secret de l͛instruction donnent rarement lieu à des poursuites͕ 
l͛identification des personnes à l͛origine de la ǀiolation du secret étant souǀent difficile͕ notamment 
en raison du secret des sources͕ consacré par l͛article Ϯ de la loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ͘  

Pour autant͕ il résulte de plusieurs auditions de hauts magistrats que les ǀiolations de ce secret 
imposent une attention particulière de la part du procureur de la République et doiǀent donner lieu à 
des enquêtes͕ qui͕ même si elles aboutissent peu͕ permettent de rappeler que ces manquements ne 
sont pas tolérés par l͛institution judiciaire͘ Il est également indispensable͕ lorsque les ǀiolations sont 
aǀérées͕ que des sanctions pénales et disciplinaires adaptées soient enǀisagées͘ 

d͘ L͛introduction d͛une publicité strictement encadrée dans le cadre de l͛information 
judiciaire  

Sans remettre en cause le principe du secret de l͛enquête et de l͛instruction͕ il est apparu que 
l͛introduction d͛une certaine publicité dans le cadre de l͛information judiciaire͕ de manière strictement 
encadrée͕ était susceptible de faire cesser les atteintes à la présomption d͛innocence͘ En effet͕ l͛article 
ϭϵϵ du code de procédure pénale͕ qui préǀoit que les débats deǀant la chambre de l͛instruction se 
déroulent en chambre du conseil͕ autorise déjà une certaine publicité͕ à la demande de la personne 
mise en eǆamen ou de son aǀocat sauf si la publicité est de nature à entraǀer les inǀestigations 
spécifiques nécessitées par l͛instruction ou à nuire à la dignité de la personne ou auǆ intérêts d͛un 
tiers͘ Aussi͕ il est apparu au groupe de traǀail qu͛un élargissement de ce teǆte pouǀait être souhaitable 
en introduisant un motif lié à la préserǀation de la présomption d͛innocence rendant nécessaire la 
publicité des débats͘ Le groupe de traǀail propose ainsi de modifier l͛article ϭϵϵ du code de procédure 
pénale afin de préǀoir que͕ passé un certain délai de procédure͕ et sauf risque d͛entraǀes auǆ 
inǀestigations͕ la chambre de l͛instruction est tenue de faire droit à la demande de publicité des débats 
par une personne mise en cause publiquement͘  

A cet égard͕ le groupe de traǀail a également releǀé que si l͛alinéa Ϯ de l͛article ϭϵϵ du code de 
procédure pénale préǀoit que la publicité des débats est le principe en matière de détention proǀisoire͕ 
la presse quotidienne régionale assiste peu souǀent à ces audiences qui sont pourtant de nature à 
fournir des informations objectiǀes et précises sur les affaires en cours͘ 

 

 

                                                           
ϲϲ Rapport nΣ ϮϱϰϬ enregistré à la Présidence de l͛Assemblée nationale le ϭϴ décembre ϮϬϭϵ͘ 
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Proposition nΣ Ϯϳ ͗ modifier l͛article ϭϵϵ du code de procédure pénale afin de préǀoir que͕ passé un 
certain délai de procédure͕ et sauf risque d͛entraǀes auǆ inǀestigations͕ la chambre de l͛instruction 
est tenue de faire droit à la demande de publicité des débats déposée par une personne mise en 
cause publiquement͘ 

 
Par ailleurs͕ le groupe de traǀail a constaté que la durée des dossiers d͛information judiciaire et 
l͛affaiblissement de l͛intérêt de l͛opinion publique et des médias pour la procédure au fil du temps 
faǀorisaient les atteintes à la présomption d͛innocence͘ En effet͕ l͛emballement médiatique se 
tarissant souǀent après l͛ouǀerture d͛information͕ les médias couǀrent de manière moins assidue les 
suites de la procédure͘ Plusieurs journalistes et organes de presse entendus par le groupe de traǀail 
ont eǆpliqué que le secret de l͛enquête et de l͛instruction compliquait la couǀerture des affaires 
ouǀertes à l͛instruction͘ Or͕ il ressort des statistiques du ministère de la Justice que la durée moǇenne 
des informations judiciaires s͛est allongée entre ϮϬϭϰ et ϮϬϭϵ passant de Ϯϴ͕Ϯ mois à ϯϯ moisϲϳ͕ ce qui 
souligne que de longs mois peuǀent s͛écouler aǀant que la situation pénale de la personne soit 
définitiǀement jugée͘  

A cet égard͕ le groupe de traǀail a constaté que les articles ϭϳϳͲϭ et ϮϭϮͲϭ du code de procédure pénale͕ 
qui permettent au magistrat instructeur et à la chambre de l͛instruction͕ spontanément ou à la 
demande du ministère public͕ de publier͕ aǀec l͛accord de la personne concernée͕ intégralement ou 
en partie une décision de nonͲlieu͕ ou un communiqué pour faire connaître cette décision ne sont que 
très rarement utilisées͘ 

Dans ce conteǆte͕ il pourrait être utile de renǀerser ce dispositif pour préǀoir que le juge d͛instruction 
ou la chambre de l͛instruction doit ordonner la publication de la décision de nonͲlieu͕ sauf opposition 
de la personne concernée͘ Cette obligation ne s͛imposerait que lorsque le mis en cause serait placé 
sous le statut de mis en eǆamen et non de témoin assisté͘ Cette obligation aurait une ǀertu 
pédagogique enǀers les médias et le public͘  

Proposition nΣ Ϯϴ ͗ modifier les dispositions des articles ϭϳϳͲϭ et ϮϭϮͲϭ du code de procédure 
pénale͕ afin de préǀoir que le magistrat instructeur ou la chambre de l͛instruction doit procéder à la 
publication intégrale ou en partie d͛une décision de nonͲlieu prise au profit d͛un mis en eǆamen͕ ou 
d͛un communiqué pour faire connaître cette décision͕ sauf opposition de la personne concernée͘ 

 
e͘ Le passage du statut de mis en examen à témoin assisté  

Dans le prolongement de cette réfleǆion͕ le groupe de traǀail a releǀé que si la loi du ϭϱ juin ϮϬϬϬ a 
permis de refondre les statuts de témoin assisté et de mis en eǆamen͕ en instaurant une gradation͕ il 
apparaît que le recours au statut de mis en eǆamen augmente depuis ϮϬϭϯ͕ en même temps que le 
nombre de personnes placées sous le statut de témoin assisté diminueϲϴ͘  

Il résulte pourtant du dernier alinéa de l͛article ϴϬͲϭ du code de procédure pénale que ͗ ͨ Le juge 
d͛instruction ne peut procéder à la mise en eǆamen de la personne que s͛il estime ne pas pouǀoir 
recourir à la procédure de témoin assisté ͩ͘ Or͕ il semble que le caractère subsidiaire de la mise en 
eǆamen par rapport au statut de témoin assisté ne soit pas suffisamment pris en compte͘  

                                                           
ϲϳ Voir note statistiques sur la détention proǀisoire du pôle d͛éǀaluation des politiques pénales de la direction 
des affaires criminelles et des grâces en anneǆe͘ 
ϲϴ Ibid͘ 
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Par ailleurs͕ l͛article ϴϬͲϭͲϭ du code de procédure pénale préǀoit que le mis en eǆamen peut demander 
au juge d͛instruction de reǀenir sur sa décision pour bénéficier du statut de témoin assisté͘  

Conformément à cette disposition͕ il semble important que͕ face à des indices qui s͛amenuisent en 
cours de procédure͕ les magistrats instructeurs ordonnent un changement de statut pour octroǇer au 
mis en eǆamen le statut de témoin assisté͕ sans attendre la clôture de l͛information͘ Une telle 
démarche semble par ailleurs s͛inscrire dans le prolongement de la jurisprudence précitée de la Cour 
de cassation sur l͛appréciation de l͛eǆistence et de la persistance des indices graǀes ou concordants 
dans le cadre de la procédure pénale qui sousͲtend que ces indices peuǀent éǀoluer en cours de 
procédure et doiǀent donner lieu à un eǆamen renouǀelé de la part des magistrats͘ Il serait donc 
intéressant de renforcer le caractère réǀersible du statut de mis en eǆamen͘ Bien que cette question 
soit délicate͕ le statut de mis en eǆamen offrant des droits à la personne mise en cause et lui 
permettant d͛accéder à la procédure͕ il apparaît que dans une information judiciaire͕ ce statut est 
stigmatisant pour l͛intéressé͕ ce qui peut aǀoir des incidences graǀes sur sa ǀie professionnelle et 
personnelle͕ en particulier lorsque l͛instruction dure plusieurs années͘  

Proposition nΣ Ϯϵ ͗ rendre plus effectiǀe dans les pratiques l͛utilisation les passerelles entre le statut 
de mis en eǆamen et de témoin assisté en cours de procédure lorsque les indices contre le mis en 
eǆamen s͛amenuisent͘ 

 
ϯ͘Ϯ Rendre la protection civile de la présomption d͛innocence plus efficace 

a͘ Une procédure civile peu utilisée 

Une procédure mal connue qui mériterait une communication renforcée 

La présomption d͛innocence n͛est pas seulement un principe de procédure pénale concourant au 
procès équitable et aǇant notamment pour objet de faire peser la charge de la preuǀe sur l͛accusation͘ 

La présomption d͛innocence est également un droit de la personnalité͘ La reconnaissance et la 
protection de ce droit subjectif dans le code ciǀil résulte de l͛introduction d͛un article ϵͲϭ créé par la 
loi nΣ ϵϯͲϮ du ϰ janǀier ϭϵϵϯ͘ 

Aǀant l͛adoption de cette loi͕ les atteintes à la présomption d͛innocence étaient sanctionnées par 
l͛action en diffamationϲϵ ou par la procédure de protection des atteintes à la ǀie priǀée préǀue à l͛article 
ϵ du code ciǀil͕ sur la rédaction duquel l͛article ϵͲϭ s͛est calqué par ͨ élégance juridique ͩ selon 
l͛eǆpression d͛un parlementaireϳϬ͘ 

Deǀant le Parlement͕ lors du débat relatif à la création de l͛article ϵͲϭ͕ M͘ Vauǌelle͕ garde des Sceauǆ͕ 
déclarait souhaiter que ͨ la présomption d͛innocence soit inscrite dans les dispositions liminaires du 
code ciǀil comme un droit fondamental dont les atteintes pourront donner lieu à une réparation ciǀile 
ainsi qu͛à l͛insertion d͛une rectification ou la diffusion d͛un communiqué ͩ ϳϭ͘ 

Auǆ termes de l͛article ϵͲϭ dans sa ǀersion en ǀigueur depuis la loi du ϭϱ juin ϮϬϬϬ renforçant la 
présomption d͛innocence et les droits des ǀictimes ͗ ͨ Chacun a droit au respect de la présomption 
d͛innocence͘ ͬ Lorsqu͛une personne est͕ aǀant toute condamnation͕ présentée publiquement comme 
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étant coupable de faits faisant l͛objet d͛une enquête ou d͛une instruction judiciaire͕ le juge peut͕ même 
en référé͕ sans préjudice de la réparation du dommage subi͕ prescrire toutes mesures͕ telles que 
l͛insertion d͛une rectification ou la diffusion d͛un communiqué͕ auǆ fins de faire cesser l͛atteinte à la 
présomption d͛innocence͕ et ce auǆ frais de la personne͕ phǇsique ou morale͕ responsable de cette 
atteinte ͩ͘ 

Il résulte de ces dispositions que le demandeur peut engager une action au fond mais également 
recourir à la procédure de référé dont la doctrine majoritaire considère qu͛elle relèǀerait d͛un régime 
autonome n͛aǇant pas à répondre auǆ eǆigences des articles ϴϯϰ et suiǀants du code de procédure 
ciǀile͘  

En tout état de cause͕ par ces dispositions͕ le juge des référés peut ͨ prescrire toute mesure ͩ et 
notamment ordonner la suppression de passages d͛un liǀre͕ d͛un article de presse ou d͛une émission 
téléǀisée portant graǀement atteinte à la présomption d͛innocence͘  

L͛autonomie de cette action par rapport à la loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ sur la liberté de la presse͕ lui fait 
échapper auǆ règles de fond et de procédure préǀues par cette loiϳϮ͘ Le code de procédure ciǀile 
s͛applique donc à l͛action engagée sur le fondement de l͛article ϵͲϭ͕ à l͛eǆception toutefois de la 
prescription͘ CelleͲci relèǀe toujours de la loi de ϭϴϴϭ dont l͛article ϲϱͲϭ préǀoit une durée de trois 
mois à compter du jour de l͛acte de publicité͘ 

Par ailleurs͕ alors qu͛en matière de diffamation la bonne foi est un fait justificatif͕ la mauǀaise foi n͛est 
pas une condition d͛application de l͛article ϵͲϭ du code ciǀilϳϯ͘  

Le demandeur d͛une action fondée sur l͛article ϵͲϭ n͛a pas͕ dès lors͕ à prouǀer l͛intention de nuire ou 
l͛imprudence du défendeur͕ ni même l͛eǆistence d͛un préjudice͕ mais seulement l͛atteinte objectiǀe à 
sa présomption d͛innocence͘  

L͛action préǀue par l͛article ϵͲϭ du code ciǀil est eǆclusiǀe d͛une action en responsabilité ciǀile fondée 
sur l͛article ϭϮϰϬ du code ciǀil͘ De même͕ il résulte de la jurisprudence qu͛il n͛est pas possible de 
cumuler les actions en protection de la présomption d͛innocence et en diffamationϳϰ͘ En reǀanche͕ 
cette action peut se cumuler aǀec l͛eǆercice du droit de réponse fondé sur l͛article ϭϯ de la loi du Ϯϵ 
juillet ϭϴϴϭ sur la liberté de la presse͘ 

L͛article ϵͲϭ du code ciǀil n͛a qu͛une seule ǀocation ͗ faire cesser en urgence une atteinte à la 
présomption d͛innocence͘  

Toutefois͕ la jurisprudence tant de la Cour européenne des droits de l͛homme que de la Cour de 
cassation͕ procède à une conciliation entre la présomption d͛innocence et la liberté d͛eǆpression͘  

Les données chiffrées communiquées͕ confirmées par l͛audition de praticiens͕ réǀèlent que les 
procédures initiées sur le fondement de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil sont peu nombreuses pour ne 
représenter qu͛enǀiron une soiǆantaine de procédures pour l͛ensemble du territoire national pour la 
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ϵͲϭ du code ciǀil ͩ ͖ dans le même sens Ciǀ͘ ϭre͕ ϮϬ mars ϮϬϬϳ͕ nΣ ϬϱͲϮϭ͘ϱϰϭ͕ publié au Bulletin͕ Ciǀ ϭre͕͘ 
ϴ noǀembre ϮϬϭϳ͕ ϭϲͲϮϯ͘ϳϳϵ͕ publié au Bulletin ͗ ͨ les abus de la liberté d͛eǆpression qui portent atteinte à la 
présomption d͛innocence peuǀent être réparés sur le seul fondement de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil ͖ ͙ les règles 
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période ϮϬϭϴͬϮϬϮϬ͕ dont seul un tiers a donné lieu à des décisions faisant droit en totalité ou 
partiellement à la demande͘  

Plusieurs facteurs peuǀent eǆpliquer le faible nombre de procédures sur ce fondement͘ Le groupe de 
traǀail a͕ ce faisant͕ identifié certaines pistes pour renforcer l͛efficacité d͛une telle procédure͘ 

L͛article ϵͲϭ du code ciǀil est ǀraisemblablement peu identifié tant par le grand public que par les 
professionnels du droit non spécialisés͕ comme offrant une ǀoie destinée à faire cesser une atteinte à 
la présomption d͛innocence͘  

La représentation d͛aǀocat qu͛impose la mise en œuǀre de cette procédure͕ est au demeurant justifiée 
par la technicité et la subtilité de ce contentieuǆ͘  

Cette procédure deǀrait faire l͛objet de déǀeloppements plus importants dans les modules de 
formation initiale des magistrats et des aǀocats͘ Surtout͕ le ministère de la Justice deǀrait enǀisager de 
mieuǆ informer le grand public sur le portail du site justice͘fr et dans les tribunauǆ judiciaires ;dépliants 
mis à disposition en juridiction au niǀeau du serǀice d͛accueil unique du justiciable ou des permanences 
du bureau d͛aide auǆ ǀictimes͙Ϳ͘ 

L͛information pourrait porter sur l͛action en référé pour faire cesser les atteintes͕ ou également sur le 
référé d͛heure à heure lorsque ͨ le cas requiert célérité ͩ selon les termes mêmes de l͛article ϰϴϱ du 
code de procédure ciǀile͘ Il serait également pertinent de rappeler l͛étendue des possibilités offertes 
au juge quant auǆ mesures susceptibles d͛être prises pour faire cesser le trouble͕ tout en informant de 
ce que le principe de la présomption d͛innocence doit être concilié aǀec la liberté d͛eǆpression͘ 

Mais il ne s͛agit pas tant de rappeler l͛eǆistence de la procédure de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil͕ que de 
faciliter la compréhension du principe même de la présomption d͛innocence auprès du plus grand 
nombre͘ Cette procédure a permis de protéger le respect de la présomption d͛innocence͕ alors même 
que nos concitoǇens étaient peu aǀertis de l͛importance de ce principe͘ 

Une plus grande diffusion de cette information participe du déǀeloppement de la culture de droit et 
des ǀaleurs de la démocratie͘  

Proposition nΣ ϯϬ ͗ renforcer la formation des professionnels et l͛information du grand public 
concernant la procédure de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil͘ 

L’interprétation restrictive des atteintes à la présomption d’innocence  

Il résulte de la jurisprudence établie que͕ pour qu͛il soit fait droit à la demande tendant à faire constater 
une atteinte à la présomption d͛innocence͕ il doit être démontré l͛imputation publique͕ à une 
personne précise͕ d͛être coupable des faits faisant l͛objet d͛une procédure pénale en cours͕ non par 
simple insinuation ou de façon dubitatiǀe͕ mais par une affirmation péremptoire ou des conclusions 
définitiǀes manifestant͕ de la part de celui qui les eǆprime͕ un clair préjugé tenant pour acquise la 
culpabilité de la personne ǀiséeϳϱ͘ Dans ces conditions͕ les propos et contenus qui sont suffisamment 
prudents ou nuancés ne pourront se ǀoir reprocher une méconnaissance de la présomption 
d͛innocence͘ Selon la motiǀation classiquement adoptée par les tribunauǆ͕ l͛article ϵͲϭ du code ciǀil 
ͨ n͛interdit pas de rendre compte d͛affaires judiciaires en cours et même d͛accorder un crédit particulier 
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à la thèse de l͛accusation͕ mais seulement si͕ de l͛ensemble des propos͕ ne se dégage pas une 
affirmation manifeste de culpabilité ͩ͘ 

Cette interprétation restrictiǀe est de nature à aǀoir un effet dissuasif à l͛égard de certains 
demandeurs͘ Pour autant͕ ce contrôle de ͨ l͛affirmation manifeste de culpabilité ͩ participe de 
l͛équilibre à trouǀer dans une société démocratique entre la protection de la présomption d͛innocence 
et la liberté d͛eǆpression͘  

A titre d͛eǆemple͕ une société commerciale aǀait assigné un journal satirique hebdomadaire pour la 
parution d͛un article relatant l͛éǀolution de la procédure judiciaire concernant cette entreprise͘ Le 
tribunal a d͛abord rappelé que s͛agissant d͛un journal d͛information satirique dont la ligne éditoriale 
humoristique et polémique est connue de ses lecteurs͕ c͛est à l͛aune de ces deuǆ caractéristiques de 
l͛article͕ à saǀoir la relation détaillée d͛éléments d͛enquête et le ton satirique de la publication͕ que 
doiǀent être analǇsées les eǆpressions afin de déterminer si elles contiennent des affirmations de 
culpabilité͘ Après aǀoir eǆaminé les passages de l͛article contestés par la société demanderesse͕ la 
juridiction a estimé que s͛agissant de la simple présentation du contenu du rapport͕ il ne saurait être 
considéré que cette eǆpression manifeste de la part de l͛auteur de l͛article une affirmation quant à la 
culpabilité de la demanderesse͘  

Autre eǆemple mais en sens contraire ͗ un tribunal judiciaire a jugé que la ǀiolation de la présomption 
d͛innocence était caractérisée lors de la diffusion sur la page personnelle d͛un réseau social d͛un 
message par lequel une personne désignait un membre de sa famille comme étant le ͨ  commanditaire 
ͩ d͛une infraction dont elle aǀait été ǀictime͘ La juridiction a rappelé que si la ǀictime dispose͕ dans le 
cadre de la procédure pénale͕ de la faculté d͛affirmer sans retenue la culpabilité de la personne 
poursuiǀie͕ et qu͛elle continue à bénéficier en raison de cette qualité͕ d͛une certaine latitude͕ en 
dehors de cette sphère particulière͕ lui permettant notamment quand elle éǀoque la procédure de 
tenir des propos manifestant un parti pris pour la thèse de l͛accusation͕ elle ne peut cependant 
outrepasser les limites admissibles de la liberté d͛eǆpression͘ Ainsi͕ après eǆamen des termes 
emploǇés͕ il a été considéré que l͛auteur de l͛écrit poursuiǀi aǀait effectiǀement outrepassé ces limites 
en se montrant péremptoire et sans réserǀe sur la culpabilité et qu͛ainsi la ǀiolation de la présomption 
d͛innocence était caractérisée au sens de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil͘ 

Comme un auteur l͛a releǀé ͗ ͨ pour la Cour de cassation͕ le seuil des ͨ conclusions définitiǀes ͩ de 
culpabilité peut être atteint même si des précautions stǇlistiques ʹ  jugées͕ dès lors͕ trop superficielles ʹ 
sont prises ͩϳϲ͘  

La mise en œuvre d’un contrôle de proportionnalité inspiré de la CEDH 

Par un arrêt du ϲ janǀier ϮϬϮϭϳϳ͕ la première chambre ciǀile de la Cour de cassation a procédé à un 
changement de paradigme en appliquant le contrôle de proportionnalité inspiré de la Cour 
européenne des droits de l͛homme ͗ ͨ le droit à la présomption d͛innocence et le droit à la liberté 
d͛eǆpression aǇant la même ǀaleur normatiǀe͕ il appartient au juge saisi d͛une demande de suspension 
de la diffusion d͛une œuǀre audioǀisuelle͕ quelle qu͛en soit la modalité͕ jusqu͛à l͛interǀention d͛une 
décision de justice définitiǀe sur la culpabilité͕ de mettre ces droits en balance en fonction des intérêts 
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en jeu et de priǀilégier la solution la plus protectrice de l͛intérêt le plus légitime͘ Cette mise en balance 
doit être effectuée en considération͕ notamment͕ de la teneur de l͛eǆpression litigieuse͕ de sa 
contribution à un débat d͛intérêt général͕ de l͛influence qu͛elle peut aǀoir sur la conduite de la 
procédure pénale et de la proportionnalité de la mesure demandée ͩ͘ 

Désormais͕ le respect de la présomption d͛innocence est tenu de composer aǀec la liberté d͛eǆpression 
dans les conditions de la balance des intérêts͘ 

Ainsi͕ il apparaît possible de faire préǀaloir la liberté de l͛information͕ notamment lorsqu͛il s͛agit d͛un 
sujet d͛intérêt général selon certains critères pédagogiquement énumérés de façon limitatiǀe͘ 

Mais l͛intérêt général apparaît͕ ainsi qu͛en matière de diffamation͕ non pas comme une circonstance 
faisant obstacle à l͛atteinte à la présomption d͛innocence mais comme une circonstance de nature à 
restreindre les limites à la liberté d͛eǆpression et à contrebalancer utilement l͛éǀentuelle atteinte à la 
présomption d͛innocence͘ 

Le groupe de traǀail relèǀe que les affaires dont la Cour européenne des droits de l͛homme a été saisie 
en matière de ǀiolation de la présomption d͛innocence à l͛égard de la France ne sont pas nombreuses 
et n͛en font pas un ͨ mauǀais élèǀe ͩ de l͛Union européenne et du Conseil de l͛Europe͘ Pour la France͕ 
une ǀingtaine d͛arrêts concerne l͛article ϲ Α Ϯ͘ Moins de diǆ prennent parti sur le bienfondé du grief͘ 
Cinq constatent des non ǀiolations͘ 

Le groupe de traǀail considère que le principe de proportionnalité et les critères retenus au titre de 
cette jurisprudence permettent d͛assurer une conciliation aussi équilibrée que possible entre des 
droits d͛égale ǀaleur͘ Pas plus que la liberté d͛eǆpression͕ la présomption d͛innocence n͛est un principe 
absolu͘ La mise en balance au cas par cas doit permettre d͛éǀiter de rompre le fragile équilibre qui 
conduirait à faire sǇstématiquement préǀaloir un principe sur l͛autre͘ 

Permettre au procureur de la République d’engager l’action fondée sur l’article ϵͲϭ 
du code civil 

En l͛état du droit͕ l͛action de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil protégeant un droit de la personnalité͕ elle 
n͛appartient qu͛à son titulaire et non à ses aǇants droit͘ Elle n͛est pas non plus ouǀerte au procureur 
de la République͘ 

Nul n͛ignore l͛importance du rôle du parquet en matière ciǀile͕ soit qu͛il interǀienne comme partie 
principale ou partie jointe͕ dans de nombreuǆ domaines notamment relatifs au droit des personnes 
;état ciǀil͕ filiation͕ autorité parentale͕ adoption͕ tutelles mineurs͕ majeurs protégés͙Ϳ au titre 
notamment de l͛ordre public de protection à l͛égard des personnes les plus ǀulnérables͘ 

AuͲdelà des possibilités offertes au procureur de la République dans le cadre de la procédure pénale 
afin de préǀenir ou faire sanctionner les atteintes à la présomption d͛innocence͕ il pourrait être 
enǀisagé de lui offrir la possibilité d͛engager l͛action ciǀile fondée sur l͛article ϵͲϭ͕ afin d͛assurer la 
protection de ce droit de la personnalité͘  

On peut imaginer que͕ dans certaines circonstances le procureur de la République pourrait estimer 
utile ǀoire opportun͕ d͛engager une telle action pour faire cesser des atteintes manifestes à la 
présomption d͛innocence notamment lorsqu͛elles se manifestent aǀec ǀiolence sur les réseauǆ 
sociauǆ͕ la communication fondée sur le seul article ϭϭ du code de procédure pénale pouǀant s͛aǀérer 
insuffisante pour maîtriser les attaques sur les plateformes en ligne͕ ce d͛autant que la personne 
ǀictime de ces attaques n͛ose pas ou est dans l͛impossibilité d͛engager elleͲmême l͛action fondée sur 
l͛article ϵͲϭ du code ciǀil͘  
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A supposer même que l͛engagement de cette action à l͛initiatiǀe du parquet demeure marginal͕ la 
défense de l͛intérêt général assurée par le ministère public͕ peut commander͕ auͲdelà de l͛intérêt 
particulier de la personne ǀisée par ces atteintes͕ qu͛il soit mis fin à des ǀiolations manifestes à la 
présomption d͛innocence͘  

Proposition nΣ ϯϭ ͗ permettre au procureur de la République d͛engager la procédure fondée sur 
l͛article ϵͲϭ du code ciǀil pour faire cesser les atteintes à la présomption d͛innocence͘ 

b͘ Une protection exclusivement liée à une procédure pénale en cours  

L͛article ϵͲϭ du code ciǀil͕ dans sa ǀersion en ǀigueur͕ ne protège que la personne faisant l͛objet d͛une 
procédure pénale en cours lors de l͛atteinte à la présomption d͛innocence͘ 

Or͕ si une personne est publiquement présentée comme coupable sans qu͛aucune enquête n͛ait jamais 
été diligentée ʹ et pourrait au demeurant ne jamais l͛être ʹ elle ne pourra pas se préǀaloir d͛une 
procédure en référé régie par le droit commun͕ mais deǀra passer par l͛action en diffamation et se 
soumettre auǆ eǆigences de la loi de ϭϴϴϭ ou tenter d͛agir sur le fondement de l͛article ϵ du code ciǀil 
pour obtenir réparation des atteintes portée à la ǀie priǀée͘  

Il est pour le moins paradoǆal que le demandeur͕ accusé publiquement d͛être coupable͕ en ǀienne 
presque à espérer faire l͛objet d͛une enquête pénale pour que son action ciǀile puisse échapper auǆ 
eǆigences procédurales rigoureuses de la loi de ϭϴϴϭ͘ 

Il faut rappeler que la procédure de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil concerne très majoritairement des 
atteintes portées par ǀoie de presse ou par ǀoie de communication électronique͘ Pour autant͕ le 
législateur n͛a pas soumis cette procédure à la loi de ϭϴϴϭ͕ à l͛eǆception de la prescription͘ 

Dans ces conditions͕ le groupe de traǀail s͛est interrogé ͗ l͛eǆistence ou non d͛une enquête pénale en 
cours doitͲelle justifier͕ à elle seule͕ une différence de régime et de procédure pour la personne qui 
ǀoudra agir pour tenter de faire cesser les accusations publiques dont elle fait l͛objet alors même que 
le mode de diffusion de ces accusations est généralement identique dans l͛un comme dans l͛autre cas ͍  

Par conséquent͕ fautͲil enǀisager d͛élargir le champ de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil en supprimant la 
condition d͛une procédure pénale en cours et regrouper ainsi sous un seul régime͕ les actions ǀisant à 
faire cesser les accusations publiques aǀec ou sans enquête pénale ͍  

Ces questions et la problématique qu͛elles induisent ont fait débat au sein du groupe de traǀail͘  

Il est apparu utile͕ en toute transparence͕ et afin de faire progresser ce débat͕ qui ne prendra pas fin 
aǀec ces traǀauǆ͕ de rapporter les arguments déǀeloppés en faǀeur de chacune des deuǆ thèses ͗  

Ͳ la première propose d͛unifier les procédures sous le seul régime de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil 
pour toutes les accusations publiques diffamatoires aǀec ou sans procédure pénale en cours ͖  

Ͳ la seconde tend à maintenir le droit positif et par conséquent la distinction des actions entre 
l͛article ϵͲϭ du code ciǀil et la loi de ϭϴϴϭ selon que l͛accusation publique est portée au cours 
d͛une procédure pénale ou non͘ 

Les arguments en faveur de l’extension de l’article ϵͲϭ du code civil aux atteintes 
portées en l’absence d’une procédure pénale en cours 

Un éminent auteur souligne que ͨ parce qu͛elle est une garantie du respect de la personne͕ la 
présomption d͛innocence passe par des retombées importantes͕ à la fois d͛ordre probatoire et 
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substantiel͘ La présomption ne se limite pas à l͛eǆistence d͛une accusation pénale͕ même entendue au 
sens large et européen du terme ;Conǀ͘ EDH͕ art͘ ϲͿ͘ Il n͛est pas besoin d͛être justiciable pour bénéficier 
de sa protection͘ Elle s͛impose pour ce qu͛elle représente de droit inhérent à la personne͕ ce qui reǀient 
à obliger quiconque à la respecter͕ indépendamment d͛une procédure engagée͘ ͩϳϴ 

On peut ajouter à cet égard qu͛il ne résulte pas eǆpressément de l͛article ϵ de la Déclaration des droits 
de l͛homme et du citoǇen que le bénéfice de la présomption d͛innocence soit subordonné à l͛eǆistence 
d͛une procédure pénale en cours͘  

Il faut rappeler au soutien du régime unique que la situation actuelle se réǀèle pour le demandeur 
d͛une grande compleǆité puisque͕ confronté à des atteintes portées à sa présomption d͛innocence en 
étant présenté publiquement͕ notamment sur les réseauǆ sociauǆ͕ comme coupable des faits 
pénalement répréhensibles͕ il pourra hésiter à engager͕ selon la situation͕ une action en diffamation͕ 
une action sur le fondement de l͛atteinte à la ǀie priǀée ;article ϵ du code ciǀilͿ ou͕ dès lors qu͛une 
enquête serait interǀenue͕ une action fondée sur l͛article ϵͲϭ du code ciǀil͘ Une fois͕ le choiǆ de l͛action 
réalisé͕ il pourra constater͕ mais un peu tard͕ que l͛orientation était inadaptée͘  

Les arrêts cités ciͲaprès et qui͕ à une eǆception près͕ prononcent tous des cassations illustrent 
amplement ces chausses trappes procédurales pour le demandeur͘  

Un référé préǀentif ;art͘ ϴϬϵ du code de procédure ciǀileͿ auǆ fins de ǀisionnage d͛un reportage pas 
encore diffusé qui serait suiǀi de débats sur une demande d͛interdiction de diffusion des passages 
portant atteinte à la présomption d͛innocence et à la ǀie priǀée ;art͘ ϵͲϭ et ϵ du code ciǀilͿ doit 
respecter les eǆigences formelles de la loi de ϭϴϴϭ sur la liberté de la presseϳϵ͘ Faute de quoi 
l͛assignation est nulle͘ L͛action ne pourra être reprise car la prescription est acquise͘  

Par ailleurs͕ il ne peut Ǉ aǀoir d͛assignation fondée à la fois sur l͛article ϵͲϭ du code ciǀil et sur la loi de 
ϭϴϴϭ ;diffamationͿ͕ la Cour de cassation releǀant d͛office un tel moǇen que ni en première instance ni 
en appel les parties et les juges n͛ont releǀéϴϬ͘  

L͛usage d͛un double ǀisa celui de l͛article ϵ du code ciǀil pour atteinte à la ǀie priǀée et ϵͲϭ du même 
code pour atteinte à la présomption d͛innocence est très périlleuǆ comme en témoigne l͛affaire aǇant 
donné lieu à un arrêt de ϭère chambre ciǀile de la Cour de cassation du ϭϴ noǀembre ϮϬϭϳϴϭ portant sur 
des articles consacrés auǆ poursuites engagés contre un homme͕ du chef d͛homicide inǀolontaire à la 
suite d͛un accident de la circulation mais surǀenu sur un domaine lui appartenant͘ Si lesdites poursuites 
se terminent par une relaǆe͕ le justiciable échoue à faire juger les atteintes à sa ǀie priǀée et à sa 
présomption d͛innocence͘ L͛atteinte à la ǀie priǀée ;art͘ ϵͿ est requalifiée par la cour d͛appel en 
diffamation ;article Ϯϵ de la loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭͿ et faute de respecter les eǆigences de l͛article ϱϯ de 
la loi de ϭϴϴϭ͕ l͛assignation est sur ce point annulée͘ La cour d͛appel aǀait en reǀanche fait droit à sa 
demande sur l͛atteinte à la présomption d͛innocence ;art͘ ϵͲϭͿ car ici les règles de forme de la loi de 
ϭϴϴϭ ne sont pas applicables à l͛action fondée sur ce teǆteϴϮ͘ Las͕ sur ce point la Cour de cassation 
relèǀe d͛office la prescription et casse la décsion attaquée͘  
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D͛autres oublient qu͛aǇant engagé une action ciǀile deǀant la juridiction pénale͕ fondée sur la 
diffamation͕ ils ne peuǀent plus agir au ciǀil sur l͛atteinte à la présomption d͛innocence même s͛ils 
croient pouǀoir distinguer des préjudices distinctsϴϯ͘  

Toutes ces décisions de cassation démontrent que les justiciables et leurs conseils ne sont pas les seuls 
à s͛égarer dans le maquis des eǆigences que la loi de ϭϴϴϭ projette sur l͛action en réparation de 
l͛atteinte à la présomption d͛innocence comme d͛ailleurs sur l͛action ouǀerte par l͛article ϵ du code 
ciǀil͘ Il arriǀe régulièrement que les cours d͛appels s͛Ǉ perdent aussi͘  

Une telle éǀolution du régime juridique irait dans le sens de la simplification pour la personne objet 
d͛accusations publiques de culpabilité en unifiant la procédure ciǀile applicable à toute personne dont 
la présomption d͛innocence serait publiquement contestée ʹ aǀec ou sans procédure pénale en cours͘  

Le régime qui leur serait applicable serait en outre plus cohérent͘ Il aurait pour effet de faire échapper 
auǆ règles spéciales de la loi de ϭϴϴϭ les actions en diffamation qui se fonderaient sur l͛allégation d͛une 
culpabilité à l͛égard de faits pénalement répréhensibles͘  

Enfin͕ compte tenu de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l͛homme et de la Cour de 
cassation͕ les mécanismes de mise en balance de la présomption d͛innocence et de la liberté 
d͛eǆpression n͛auraient pas pour effet de préjudicier à la défense des intérêts des défendeurs à ces 
actions fondées sur l͛article ϵͲϭ du code ciǀil͘ 

Afin de bien distinguer la présomption d͛innocence dont la définition est liée à l͛eǆistence d͛une 
enquête en cours de l͛atteinte portée à l͛honneur et à la réputation hors cas d͛une procédure pénale͕ 
une modification de l͛article ϵͲϭ pourrait techniquement prendre la forme de l͛ajout de nouǀel alinéa 
qui suiǀrait le premier affirmant le droit de chacun au respect de la présomption d͛innocence dans les 
termes suiǀants ͗  

ͨ Les dispositions de l͛alinéa précédent sont également applicables en cas d͛atteinte au respect de 
l͛honneur et de la réputation d͛une personne qui͕ indépendamment de toute procédure pénale en cours͕ 
est présentée publiquement comme coupable de faits susceptibles de reǀêtir une qualification pénale ͩ͘ 

Pour conclure sur ce point͕ on peut releǀer que dans son rapport de juillet ϭϵϵϳ͕ la Commission de 
réfleǆion sur la justice présidée par Pierre Truche͕ premier président de la Cour de cassation͕ aǀait 
conclu s͛agissant de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil ͗  ͨ  La commission estime majoritairement que ce dispositif 
doit être étendu au cas de ǀiolation de la présomption d͛innocence aǀant l͛ouǀerture d͛une procédure͕ 
l͛interǀention du juge des référés dans le rapport de force presseͲparticulier étant une garantie et 
permettant un contrôle meilleur que le simple eǆercice du droit de réponse͘ Cette protection doit 
également s͛étendre auǆ personnes morales ͩ͘ 

Les arguments en faveur d’un maintien du droit positif  

Il faut d͛abord releǀer la préconisation de la commission présidée par Pierre Truche n͛a été retenue ni 
par la loi du ϭϱ juin ϮϬϬϬ ni par aucune autre loi ultérieure͘ Cela témoigne de ce que la solution 
proposée n͛est pas parue si éǀidente au législateur et ce͕ qu͛elle que soit la majorité parlementaire͘ 

Par ailleurs͕ la création de l͛article ϲϱͲϭ de la loi de ϭϴϴϭ ʹ relatif à la prescription ʹ teǆte issu de la 
même loi du ϰ janǀier ϭϵϵϯ aǇant créé l͛article ϵͲϭ du code ciǀil͕ témoigne de ce qu͛en définitiǀe le 
législateur a entendu conserǀer un lien entre la loi pour la liberté de la presse et le régime ciǀil de 
protection de la présomption d͛innocence͘ Il n͛est d͛ailleurs pas établi que le positionnement de ce 
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régime de protection dans le code ciǀil traduise une ferme ǀolonté de s͛écarter du régime de la loi de 
ϭϴϴϭ͘ Elle peut également s͛eǆpliquer par le fait qu͛il s͛agissait de créer un nouǀeau droit indiǀiduel de 
nature ciǀile qui trouǀait moins naturellement sa place dans une loi à dominante pénale telle que celle 
de ϭϴϴϭ͘ 

En outre͕ l͛eǆamen des traǀauǆ préparatoires de la loi du ϰ janǀier ϭϵϵϯ indique que la question de 
l͛eǆtension du champ de l͛article ϵͲϭ auǆ atteintes hors procédure pénale s͛est posée͘ Cependant͕ la 
commission des lois du Sénat aǀait en particulier refusé d͛étendre le champ de cet article auǆ ͨ 
personnes présentées comme pouǀant être coupables ͩ ͕ en ce qu͛une telle formulation était trop large͘  

AuͲdelà͕ il est fait ǀaloir que le régime autonome tel qu͛il a été créé à l͛article ϵͲϭ du code ciǀil n͛est 
justifié que par le seul fait que͕ sans procédure pénale en cours͕ il n͛Ǉ a plus lieu d͛inǀoquer une 
ͨ présomption ͩ d͛innocence͘ C͛est l͛eǆistence même de l͛enquête pénale qui créé et justifie la 
présomption d͛innocence͘ Aǀant toute enquête͕ il n͛Ǉ a pas de présomption à inǀoquer mais 
simplement ͨ l͛innocence ͩ à protéger des allégations par la ǀoie de la diffamation͘  

En effet͕ la protection apportée par l͛article ϵͲϭ eǆcède la seule prise en compte de l͛honneur et de la 
réputation͕ propre à la diffamation͕ pour garantir le droit à un procès équitable ;droit de la défense͕ 
charge de la preuǀe pour l͛accusation͕ bénéfice du doute͕ délais raisonnables de jugementͿ͘ C͛est 
d͛ailleurs pour ce dernier motif qu͛il n͛est pas nécessaire d͛établir l͛eǆistence d͛un préjudice pour faire 
cesser les atteintes à la présomption d͛innocence͘ Les faire cesser est un droit qui ne peut céder͕ sous 
certaines conditions͕ qu͛en faisant préǀaloir un autre droit d͛égale ǀaleur͕ la liberté d͛eǆpression͘  

En outre͕ pour les détracteurs d͛un élargissement du champ de l͛article ϵͲϭ tendant à supprimer la 
condition de l͛enquête pénale en cours͕ l͛action en diffamation préǀue par l͛article Ϯϵ de la loi du Ϯϵ 
juillet ϭϴϴϭ serait en définitiǀe ͨ déǀitalisée ͩ puisqu͛une large partie des allégations diffamatoires 
sont des allégations accusatrices de faits pénalement répréhensibles͘  

On relèǀera que la tentation d͛élargir le champ de l͛article ϵ consacré à la protection de la ǀie priǀée 
en Ǉ ajoutant la protection de l͛honneur et de la réputation afin d͛Ǉ inclure les procédures mettant en 
cause l͛innocence d͛un indiǀidu aǀant toute enquête pénale͕ aboutirait au même écueil en 
contournant le régime compleǆe mais protecteur de la loi pour la liberté de la presse͘  

La Cour de cassation a jugé que si le demandeur inǀoque au titre du respect due à sa ǀie priǀée des 
faits susceptibles en réalité de porter atteinte à son honneur ou à sa considération͕ il ne peut agir sur 
le fondement de l͛article ϵ du code ciǀil et doit se conformer auǆ règles de la loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭϴϰ͘ 
Cette jurisprudence témoigne clairement de ce que l͛honneur et la considération ne sauraient être 
ajoutés à la ǀie priǀée à l͛article ϵ sans que͕ ce faisant͕ l͛abrogation de la diffamation ne soit 
concomitamment induite͘ 

Une absence de consensus mais le souhait majoritairement partagé d’approfondir 
la réflexion sur l’éventualité d’un cadre procédural unique 

Les deuǆ thèses débattues au sein du groupe de traǀail n͛ont pas permis de faire émerger un consensus 
en faǀeur de l͛une ou de l͛autre͘ 

En reǀanche͕ le groupe de traǀail s͛est déclaré majoritairement faǀorable à ce que la perspectiǀe de la 
création d͛une unité procédurale sous l͛égide de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil donne lieu à une réfleǆion 
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plus approfondie sur ce point spécifique͕ ce que les délais impartis au groupe de traǀail et l͛ampleur 
de sa mission n͛ont pas permis de réaliser͘  

Cette réfleǆion plus approfondie est apparue nécessaire ͗  

Ͳ d͛abord͕ parce que la création d͛une procédure unique tendant à protéger les personnes 
ǀictimes d͛accusations publiques diffamatoires aǀec ou sans procédure pénale serait de nature 
à faciliter l͛obtention d͛une réponse judiciaire plus rapide en l͛absence des eǆigences 
procédurales et de fond de la loi de ϭϴϴϭ ͖ que les accusations publiques diffamatoires les plus 
problématiques ne proǀiennent pas de la presse et des journalistes mais bien de la diffusion 
ǀirale ǀia les réseauǆ sociauǆ de telles accusations par des nonͲjournalistes ͖  

Ͳ ensuite͕ parce que l͛éǀolution de la jurisprudence de la Cour de cassation sous l͛influence de 
la Cour européenne des droits de l͛homme en faǀeur du principe de proportionnalité et de 
mise en balance entre présomption d͛innocence et liberté d͛eǆpression offre des garanties qui 
peuǀent permettre d͛enǀisager une unification des régimes sans qu͛elles soient regardées 
comme attentatoires à la liberté d͛eǆpression ͖  

Ͳ enfin͕ parce que si la loi de ϭϴϴϭ a déjà fait l͛objet de nombreuses modifications et qu͛au regard 
des éǀolutions sociétales liées auǆ réseauǆ sociauǆ͕ on doit pouǀoir enǀisager de nouǀelles 
éǀolutions͕ l͛eǆtension de l͛article ϵͲϭ doit être plus amplement eǆpertisée compte tenu de 
l͛impact qu͛elle pourrait aǀoir sur les dispositifs préǀus pour garantir la liberté de la presse et 
surtout l͛équilibre général des dispositions en ǀigueur ͖ qu͛au ǀu de la sensibilité de ce sujet͕ 
un débat plus large parait deǀoir être porté au niǀeau national͘ 
  

Proposition ϯϮ ͗ conduire une réfleǆion plus approfondie afin d͛eǆpertiser la perspectiǀe de 
l͛eǆtension de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil auǆ atteintes à la présomption d͛innocence même en 
l͛absence d͛une procédure pénale en cours͘ 

 
c͘ Pour une clarification des règles de prescription  

Le groupe de traǀail a également considéré͕ toujours majoritairement͕ que les motifs qui l͛ont conduit 
à préconiser une réfleǆion approfondie concernant un cadre procédural unique à partir de l͛article ϵͲ
ϭ͕ militaient également en faǀeur d͛une clarification des règles relatiǀes à la prescription applicable à 
ce même article͘  

Le délai de prescription de l͛action fondée sur l͛article ϵͲϭ du code ciǀil est fiǆé à ϯ mois par l͛article ϲϱͲ
ϭ de loi de ϭϴϴϭ͘ Alors que le législateur a fait le choiǆ de ne pas soumettre cette action auǆ eǆigences 
procédurales et probatoires préǀues par la loi sur la liberté de la presse͕ il a cependant maintenu cette 
prescription à bref délai͘  

La Cour de cassation retient que ces dispositions͕ d͛ordre public͕ imposent au demandeur͕ non 
seulement d͛introduire l͛instance dans les trois mois de la publication des propos incriminés͕ mais aussi 
d͛accomplir tous les trois mois un acte de procédure manifestant à l͛adǀersaire son intention de 
poursuiǀre l͛instanceϴϱ͘ Cela signifie que la prescription recommence à courir après l͛introduction de 
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l͛instance͘ Elle est interrompue par la signification de conclusions͕ qui peuǀent donc être signifiées 
plusieurs fois si l͛instruction du dossier est longue͕ la signification de la décision͕ l͛appel interjeté par 
le demandeur͘ 

Le groupe de traǀail s͛est interrogé sur l͛intérêt d͛un allongement du délai de prescription͘  

Il a été releǀé que la ͨ ǀiralité ͩ et la large diffusion des atteintes dont peut faire l͛objet une personne 
ǀia les réseauǆ sociauǆ rendent moins ǀraisemblables l͛ignorance dans laquelle͕ bien que non 
connectée͕ elle pourrait se trouǀer͘ 

Or la loi de ϭϴϴϭ a connu͕ au cours des dernières années͕ des éǀolutions tendant à allonger le délai de 
prescription porté à une année pour certaines infractions de presse ;article ϲϱͲϯ de la loiͿ͘  

Le groupe de traǀail a ainsi constaté la difficulté à faire prospérer une action en réparation de l͛atteinte 
à la présomption d͛innocence fondées sur l͛article ϵͲϭ deǀant le juge ciǀil͕ faute͕ le plus souǀent͕ 
d͛interruption de la prescription de trois mois par un nouǀel acte en cours d͛instance͘ La brièǀeté du 
délai de trois mois peut donc être interrogée à l͛égard notamment de personnes qui ne sont pas 
connectées sur des réseauǆ sociauǆ͘  

Dès lors que le législateur a entendu préǀoir aǀec l͛article ϵͲϭ du code ciǀil un régime autonome de la 
loi de ϭϴϴϭ͕ une majorité des membres du groupe de traǀail s͛est déclarée faǀorable à une réfleǆion 
en ǀue de l͛allongement du délai de prescription applicable à l͛article ϵͲϭ du code ciǀil͘ 

Proposition nΣ ϯϯ ͗ mener une réfleǆion en ǀue d͛un allongement la durée du délai de prescription 
de l͛action fondée sur l͛article ϵͲϭ du code ciǀil͘

La jurisprudence commune sur ce point à la loi de ϭϴϴϭ et à l͛article ϵͲϭ du code ciǀil͕ fiǆe͕ on l͛a déjà 
dit͕ le point de départ du délai de ϯ mois à la première publication͘  

La réitération d͛un même message et ses conséquences sur la reprise ou non du délai de prescription 
pour une durée de trois mois a conduit le groupe de traǀail à s͛interroger͘ 

La reprise d͛un message refait en principe courir un nouǀeau délai de prescription͕ car chaque message 
posté ou partagé reste un acte de publication distinct au sens de l͛article ϲϱ de loi de ϭϴϴϭ͘  

De même͕ il est acquis qu͛une nouǀelle mise à disposition du public d͛un contenu précédemment mis 
en ligne sur un site internet dont une personne a ǀolontairement réactiǀé le contenu initial sur le 
réseau internet͕ après qu͛il eut été retiré͕ constitue une telle reproduction de la part de cette 
personne͘ 

Si la jurisprudence semble constante sur ce point͕ le groupe de traǀail a cependant releǀé que cette 
jurisprudence pouǀait se montrer plus compleǆe et induire une certaine insécurité juridique͘ 

Ainsi͕ la Cour de cassation aͲtͲelle jugé ͨ  que ne saurait constituer une nouǀelle publication sur le réseau 
internet͕ au sens de l͛article ϲϱ de la loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ͕ d͛un contenu déjà diffusé͕ la juǆtaposition 
de mots͕ résultant d͛un processus purement automatique et aléatoire issu d͛une fonction intégrée dans 
un moteur de recherche͕ eǆclusiǀe͕ en l͛espèce͕ de toute ǀolonté de son eǆploitant d͛émettre͕ à 
nouǀeau͕ les propos critiqués ͩ ϴϲ͘ 

                                                           
mais aussi d͛accomplir tous les trois mois un acte de procédure manifestant à l͛adǀersaire son intention de 
poursuiǀre l͛instance ͩ͘ 
ϴϲ Crim͕͘ ϭϬ janǀier ϮϬϭϳ͕ ϭϱͲϴϲ͘Ϭϭϵ͕ publié au Bulletin͘ 
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Ou encore s͛agissant de la question de la ͨ réactiǀation ͩ ǀolontaire d͛un contenu ͗ ͨ qu͛une nouǀelle 
mise à disposition du public͕ d͛un contenu précédemment mis en ligne sur un site internet dont le 
titulaire a ǀolontairement réactiǀé ledit site sur le réseau internet͕ après l͛aǀoir désactiǀé͕ constitue une 
telle reproduction ͩ ϴϳ͘  

Enfin͕ il a été jugé͕ dans le cadre de publications sur le site d͛encǇclopédie collaboratiǀe͕ Wikipédia͕ 
que déplacer le contenu litigieuǆ de l͛onglet ͨ  historique ͩ ǀers l͛onglet ͨ  article ͩ sans publication d͛un 
contenu nouǀeau ne saurait être considéré comme interruptif de prescription dès lors que ce sont des 
contenus identiques qui sont maintenus sur le même support internetϴϴ͘  

Compte tenu du caractère compleǆe et parfois bǇǌantin d͛un certain nombre de décisions͕ le groupe 
de traǀail a͕ dans sa majorité͕ estimé nécessaire͕ en particulier en considération des diffusions sur 
internet͕ qu͛une clarification des règles applicables à la reprise des délais de prescription soit apportée 
par la loi͘ 

Proposition nΣ ϯϰ ͗ faire clarifier͕ par la loi͕ les règles applicables à la reprise des délais de 
prescription préǀus par l͛article ϲϱͲϭ de la loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ͘ 

 
ϯ͘ϯ Pour une régulation des réseaux sociaux  

Il n͛est de ǀie en société sans règles communes et partagées de sociabilité͘ Les réseauǆ sociauǆ͕ pour 
qu͛ils puissent conserǀer ce qu͛ils ont de meilleur͕ doiǀent être dotés de mécanismes de régulation͘ 
Cette régulation ne doit en aucun cas brider la liberté d͛eǆpression et plus particulièrement celle des 
journalistes͕ ͨ chiens de garde ͩ de nos démocratiesϴϵ͕ et ne doit pas non plus fragiliser le statut 
protecteur des lanceurs d͛alerte͘  

A cet égard͕ le Conseil constitutionnel a récemment rappelé͕ au ǀisa de l͛article ϭϭ de la Déclaration 
des droits de l͛homme et du citoǇen͕ qu͛ͨ en l͛état actuel des moǇens de communication et eu égard 
au déǀeloppement généralisé des serǀices de communication au public en ligne ainsi qu͛à l͛importance 
prise par ces serǀices pour la participation à la ǀie démocratique et l͛eǆpression des idées et des 
opinions͕ ce droit implique la liberté d͛accéder à ces serǀices et de s͛Ǉ eǆprimer ͩ ϵϬ͘ 

En reǀanche͕ dans le respect des ǀaleurs humanistes de l͛Europe͕ et sous réserǀe que ces atteintes à 
la liberté d͛eǆpression et de communication soient ͨ nécessaires͕ adaptées et proportionnées à 
l͛objectif poursuiǀi ͩ ϵϭ͕ des mécanismes efficaces doiǀent être mis en place rapidement pour mieuǆ 
responsabiliser hébergeurs et opérateurs de plateformes en ligneϵϮ en facilitant le retrait à bref délai 
des contenus illicites portant atteinte auǆ droits des personnes définis par la loi͘ 

                                                           
ϴϳ Crim͕͘ ϳ féǀrier ϮϬϭϳ͕ ϭϱͲϴϯ͘ϰϯϵ͕ publié au Bulletin͘ 
ϴϴ Crim͕͘ ϭϬ aǀril ϮϬϭϴ͕ ϭϳͲϴϮ͘ϴϭϰ͕ publié au Bulletin͘ 
ϴϵ CEDH du Ϯϳ mars ϭϵϵϲ͕ Goodǁin cͬ RoǇaumeͲUni͘ 
ϵϬ Décision nΣ ϮϬϮϬͲϴϬϭ DC du ϭϴ juin ϮϬϮϬ sur la loi ǀisant à lutter contre les contenus haineuǆ sur internet͘ 
ϵϭ Ibid͘ 
ϵϮ Les opérateurs de plateforme en ligne sont définis à l͛article L͘ ϭϭϭͲϳ du code de la consommation comme 
correspondant auǆ moteurs de recherche ou auǆ sites de classement ou de référencement͕ ainsi qu͛auǆ ͨ 
plateformes ͩ de mise en relation de plusieurs parties en ǀue de la ǀente d͛un bien͕ de la fourniture d͛un serǀice 
ou de l͛échange ou du partage d͛un contenu͕ d͛un bien ou d͛un serǀice͘ Facebook͕ Amaǌon͕ EbaǇ͕ Leboncoin͘fr͕ 
Google͕ DailǇmotion͕ Instagram͕ Tǁitter sont parmi les opérateurs les plus connus͘ 
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La protection de la présomption d͛innocence͕ dont le principe est inscrit dans la quasiͲtotalité des 
déclarations͕ chartes et traités internationauǆ relatifs auǆ droits de l͛homme͕ doit également 
bénéficier des dispositifs de régulation que seule une approche européenne rendra pleinement 
efficace͘ Les discussions en cours au sein de l͛Union européenne pour l͛adoption d͛un règlement͕ ne 
nécessitant donc pas de transposition͕ portant sur l͛économie numérique͕ ͨ Digital Serǀices Act ͕ͩ 
constituent une étape essentielle pour la définition d͛un nouǀeau régime de régulation des 
plateformes en ligne͘ Le groupe de traǀail s͛associe au souhait eǆprimé par le Gouǀernement que ce 
nouǀeau règlement européen ͨ permette la mise en œuǀre d͛un nouǀeau cadre de régulation͕ qui 
mettra fin à l͛irresponsabilité des géants du numérique ͩ ϵϯ͘ 

a͘ L͛état du droit de l͛économie numérique  

La directiǀe ϮϬϬϬͬϯϭͬCE du Parlement européen et du Conseil du ϴ juin ϮϬϬϬ relatiǀe à certains aspects 
juridiques des serǀices de la société de l͛information͕ et notamment du commerce électronique͕ dans 
le marché intérieur ;dite ͨ directiǀe eͲcommerce ͩͿ͕ préǀoit en son article ϭϰ que les hébergeurs ne 
sont en principe pas responsables du contenu des informations stockées͕ à condition notamment qu͛ils 
n͛aient pas eu connaissance de l͛actiǀité ou de l͛information illicite͕ ou qu͛ils les aient retirées ou en 
aient empêché l͛accès promptement dès qu͛ils en ont eu connaissance͘ Il s͛agit du dispositif dit ͨ  notice 
and take doǁn ͩ͘  

Les fournisseurs d͛accès à internet et les serǀices de cache bénéficient quant à euǆ͕ auǆ termes des 
articles ϭϮ et ϭϯ de la directiǀe précitée͕ d͛une irresponsabilité ciǀile et pénale de principe͕ sauf 
circonstances particulières͘ 

L͛article ϭϱ de la directiǀe édicte par ailleurs une absence générale d͛obligation de surǀeillance au 
profit de certains acteurs de l͛internet tels que les hébergeurs͕ les fournisseurs d͛accès à Internet ou 
les serǀices de cache͘  

Cette directiǀe a été transposée dans notre droit interne par la loi nΣ ϮϬϬϰͲϱϳϱ du Ϯϭ juin ϮϬϬϰ pour la 
confiance dans l͛économie numérique͕ dite LCEN͕ toujours en ǀigueur et qui a fait l͛objet de plusieurs 
modifications dont celles résultant de la loi du Ϯϰ juin ϮϬϮϬ ǀisant à lutter contre les contenus haineuǆ 
sur internet͕ dite ͨ loi Aǀia ͕ͩ et de la loi nΣ ϮϬϮϭͲϭϭϬϵ du Ϯϰ aoƸt ϮϬϮϭ confortant le respect des 
principes de la République͘ 

Le ϳ du I de l͛article ϲ de la loi dispose que les hébergeurs et les fournisseurs d͛accès à internet ne sont 
pas soumis à une obligation générale de surǀeiller les informations qu͛ils transmettent ou stockent͕ ni 
à une obligation générale de rechercher des faits ou des circonstances réǀélant des actiǀités illicites͕ 
sans préjudice de toute actiǀité de surǀeillance ciblée et temporaire demandée par l͛autorité judiciaire͘  

Le Ϯ du I de ce même article préǀoit que la responsabilité ciǀile de l͛hébergeur ne peut être engagée 
que si͕ aǇant eu connaissance du caractère manifestement illicite d͛actiǀités ou d͛informations 
stockées à la demande d͛un destinataire de ses serǀices͕ il n͛a pas agi promptement pour retirer ces 
données ou en rendre l͛accès impossible͘  

Cette connaissance des faits litigieuǆ est présumée de la part de l͛hébergeur lorsque ce dernier s͛est 
ǀu adresser la notification d͛éléments d͛identification préǀu à l͛article ϲͲIͲϱ͘  

Le IV de l͛article ϲ préǀoit l͛eǆistence d͛un droit de réponse ͗ ͨ Toute personne nommée ou désignée 
dans un serǀice de communication au public en ligne dispose d͛un droit de réponse͕ sans préjudice des 

                                                           
ϵϯ Communiqué de presse du gouǀernement français du ϭϱ décembre ϮϬϮϬ relatif au Digital Serǀices Act et Digital 
Market Act͘ 
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demandes de correction ou de suppression du message qu͛elle peut adresser au serǀice ͩ͘ Un décret en 
Conseil d͛Etat précise les conditions d͛application de ce droit de réponse͘  

Le ϳ du I de l͛article ϲ fiǆe une liste d͛infractions͕ correspondant à la haine en ligne et auǆ contenus 
odieuǆ ;apologie des crimes contre l͛humanité͕ proǀocation au terrorisme͕ l͛incitation à la haine 
raciale͕ à la ǀiolence à l͛égard d͛une personne ou d͛un groupe de personnes à raison de leur seǆe͕ de 
leur orientation seǆuelle ou identité de genre ou de leur handicap͕ diffusion de contenus à caractère 
pédopornographique͙Ϳ͕ à l͛égard desquelles͕ dans le cadre de la lutte menée pour les réprimer͕ les 
hébergeurs doiǀent concourir notamment en mettant en place un dispositif facilement accessible et 
ǀisible permettant à toute personne de porter à leur connaissance ce tǇpe de données et rendre 
publics les moǇens qu͛elles consacrent à la lutte contre ces infractions͕ ou d͛informer promptement 
les autorités publiques si des actiǀités illicites correspondant à l͛une des infractions ǀisées leur étaient 
signalées͘ La méconnaissance de ces obligations est pénalement sanctionnée par cette même loi͘ 

Au ϴΣ du I de son article ϲ͕ la loi aǀait préǀu une procédure spécifique de référé permettant de prendre 
toute mesure propre à préǀenir ou faire cesser un dommage occasionné par le contenu d͛un site 
internet͕ et ǀenant s͛ajouter auǆ procédures de référé et sur requête de droit commun͘  

La loi du Ϯϰ aoƸt ϮϬϮϭ est ǀenue modifier ces dispositions en remplaçant la procédure de référé préǀue 
au ϴΣ du I de l͛article ϲ par la procédure accélérée au fond͕ qui permet de bénéficier directement d͛une 
décision au fond ʹ les décisions rendues en référé ou sur requête n͛aǇant pas l͛autorité de la chose 
jugée au principal ʹ tout en maintenant le cadre de l͛urgence͘ La loi a également élargi le champ des 
acteurs de l͛internet auǆquels ces demandes de retrait de contenu illicite ou de blocage de site peuǀent 
être adressées ͗ ne sont plus uniquement ǀisés les fournisseurs d͛accès à internet et hébergeurs͕ mais 
ͨ toute personne susceptible d͛Ǉ contribuer ͩ͘ 

Au titre des modifications apportées à la LCEN par la loi confortant les principes de la République͕ deuǆ 
dispositions doiǀent retenir l͛attention ͗ 

D͛abord͕ la LCEN a créé͕ dans un nouǀel article ϲͲϯ͕ un dispositif dédié à la lutte contre les ͨ sites 
miroirs ͩ͘ 

Pour rappel͕ un siteͲmiroir héberge une copie du site principal et permet de multiplier les sources 
d͛une même information͕ afin de fournir plusieurs copies de la même information͕ par eǆemple des 
contenus haineuǆ ou faisant l͛apologie du terrorisme pouǀant deǀenir ǀirauǆ au gré du partage des 
utilisateurs͘  

Le nouǀel article ϲͲϯ de la LCEN ne s͛applique qu͛à la condition préalable que soit interǀenue une 
décision judiciaire eǆécutoire aǇant ordonné toute mesure propre à empêcher l͛accès à un serǀice de 
communication au public en ligne dont le contenu relèǀe de l͛une des infractions susmentionnées 
préǀues au ϳ du I de l͛article ϲ͘ 

Auǆ termes de ce nouǀel article͕ l͛autorité administratiǀe est dotée de nouǀelles prérogatiǀes͕ dès lors 
qu͛elle peut adresser auǆ hébergeurs͕ fournisseurs d͛accès à Internet ou toute personne ou catégorie 
de personnes mentionnée dans une décision de justice préalable aǇant qualifié un contenu d͛illicite et 
ordonné toute mesure propre à préǀenir ou faire cesser le dommage qu͛il occasionne͕ une demande 
tendant à ǀoir bloquer l͛accès au;ǆͿ site;sͿ qui reprennent totalement ou substantiellement le contenu 
de sites déjà déclarés illicites par une première décision de justice͘ Il appartiendra à l͛autorité 
administratiǀe d͛apprécier si le site peut être considéré comme reprenant͕ en totalité ou de manière 
substantielle͕ le contenu du site objet de la première décision͘  
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Le deuǆième alinéa du nouǀel article ϲͲϯ précise que l͛autorité administratiǀe peut͕ dans les mêmes 
conditions͕ demander à tout eǆploitant d͛un serǀice reposant sur le classement ou le référencement͕ 
au moǇen d͛algorithmes informatiques͕ de contenus proposés ou mis en ligne par des tiers ʹ soit en 
pratique les moteurs de recherche et assimilés ʹ de procéder au déréférencement des adresses 
électroniques donnant accès à ces sites miroirs͘ 

En pratique͕ ces prérogatiǀes seront eǆercées par l͛Office central de lutte contre la criminalité liée auǆ 
technologies de l͛information et de la communication ;OCLCLTICͿ͕ qui eǆploite la plateforme Pharos 
dédiée auǆ signalements et traitements des contenus illicites en ligne͕ et qui est déjà compétent en 
matière de blocage administratif des sites ǀéhiculant des contenus pédopornographiques ou faisant 
l͛apologie du terrorisme͘ 

Les dispositions de l͛article ϲͲϯ préǀoient enfin que ͨ lorsqu͛il n͛est pas procédé au blocage ou au 
déréférencement desdits serǀices en application du présent article͕ le président du tribunal judiciaire͕ 
statuant selon la procédure accélérée au fond͕ peut prescrire toute mesure destinée à faire cesser 
l͛accès auǆ contenus de ces serǀices ͩ͘ 

Ensuite͕ la LCEN a créé͕ dans un article ϲͲϰ͕ de nouǀelles obligations auǆ opérateurs de plateformes en 
ligneϵϰ͘ 

Auǆ termes de ces nouǀelles dispositions͕ les opérateurs de plateformes en ligne sont désormais 
soumis à des obligations procédurales et de moǇens͕ superǀisées par le Conseil supérieur de 
l͛audioǀisuel͕ régulateur en matière de lutte contre certaines catégories de contenus illicites͕ afin de 
concourir à la lutte contre la diffusion publique des contenus contreǀenant auǆ dispositions de l͛article 
ϲ I ϳ ϯème alinéa de la LCEN et de l͛article ϯϯ ϯème et ϰème alinéa de la loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ sur la liberté 
de la presse͕ soit en pratique les contenus les plus graǀes dits ͨ odieuǆ ͩ͘ 

S͛agissant d͛abord de leurs relations aǀec les autorités judiciaires et administratiǀes͕ ces opérateurs 
doiǀent notamment mettre en œuǀre des procédures et des moǇens humains et technologiques 
proportionnés permettant d͛informer ces autorités dans les meilleurs délais des actions mises en 
œuǀre à la réception d͛injonctions͕ d͛accuser réception sans délai des demandes de ces autorités 
tendant à la communication des données permettant l͛identification des utilisateurs qui ont mis en 
ligne ces contenus et de conserǀer temporairement͕ pour mise à disposition de l͛autorité judiciaire 
pour les besoins de la recherche͕ de la constatation et de la poursuite des infractions pénales͕ les 
contenus qui leur ont été signalés comme releǀant des infractions listées à l͛article ϲ I ϳ de la LCEN͘ 

Ils doiǀent également se doter d͛un point de contact unique notamment chargé d͛accuser réception 
de leurs demandes et de les informer des diligences accomplies pour Ǉ répondre͘ Ils doiǀent ensuite͕ 
dans le cadre de leurs relations aǀec leurs usagers͕ mettre à disposition du public͕ dans un format clair 
et intelligible͕ leurs conditions générales d͛utilisation͕ eǆplicitant notamment les moǇens de leur 
signaler un contenu illicite͕ d͛être informé et de contester les suites données à cette notification͘ Ils 
ont également l͛obligation de rendre compte͕ par la publication d͛un rapport périodique͕ de leur 
politique de modération des contenus͘ Ils mettent également en place un dispositif permettant à toute 
personne de porter à leur connaissance͕ par ǀoie électronique͕ un contenu qu͛elle considère comme 
illicite͘ 

                                                           
ϵϰ Les plateformes en ligne sont définies à l͛article LϭϭϭͲϳ du code de la consommation͕ qui proposent un serǀice 
de communication en ligne reposant sur le classement͕ le référencement ou le partage de contenus mis en ligne 
par des tiers et dont l͛actiǀité sur le territoire français dépasse un seuil de conneǆions déterminés par décret͕ 
qu͛ils soient ou non établis sur le territoire français ʹ soit en pratique les grandes plateformes en lignes͘ 
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Enfin͕ les très grandes plateformes en ligne͕ dont l͛actiǀité sur le territoire national eǆcède celle des 
opérateurs ǀisés ciͲdessus͕ doiǀent en outre procéder à l͛éǀaluation de leurs risques sǇstémiques en 
matière de diffusion des contenus illicites͕ de mettre en œuǀre des mesures proportionnées pour les 
atténuer͕ et d͛en rendre compte publiquement͘

b͘ La régulation des atteintes à la présomption d͛innocence sur internet 

Lorsqu͛une personne souhaite faire cesser l͛atteinte à la présomption d͛innocence dont elle se déclare 
ǀictime sur internet et plus particulièrement les réseauǆ sociauǆ͕ notamment sur le fondement de la 
procédure de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil͕ déjà eǆaminée͕ elle pourra également se préǀaloir 
concurremment du bénéfice de certaines des dispositions protectrices de la LCEN qui ǀiennent d͛être 
citées telle l͛action préǀue au ϴ du I de l͛article ϲ déjà éǀoqué͘  

Toutefois͕ en l͛état actuel du droit͕ il faut constater que le demandeur qui solliciterait le retrait de tels 
contenus portant manifestement atteinte à la présomption d͛innocence risque d͛être confronté à des 
obstacles juridiques et pratiques͘ 

A titre liminaire͕ le groupe de traǀail estime qu͛une réfleǆion deǀrait être menée pour que soit préǀue͕ 
par la ǀoie normatiǀe adaptée͕ une disposition auǆ termes de laquelle au titre des mesures pouǀant 
être prononcées en référé͕ une publicité de la décision constatant l͛atteinte à la présomption 
d͛innocence reçoiǀe͕ notamment lors de diffusion électronique͕ une publicité équiǀalente par son 
ampleur à celle qu͛aǀait reçu celle des atteintes proprement dites͘ 

Par ailleurs͕ le groupe de traǀail s͛est interrogé sur le décret nΣ ϮϬϬϳͲϭϱϮϳ du Ϯϰ octobre ϮϬϬϳ pris pour 
l͛application du IV du I de l͛article ϲ de la LCEN relatif au droit de réponse͘ En effet͕ ce décret 
d͛application préǀoit une restriction qui ne semble pas aǀoir été enǀisagée par la loi en disposant que 
la procédure de droit de réponse ͨ ne peut être engagée lorsque les utilisateurs sont en mesure͕ du fait 
de la nature du serǀice de communication au public en ligne͕ de formuler directement les obserǀations 
qu͛appelle de leur part un message qui les met en cause ͩ͘ Une réfleǆion pourrait être menée sur la 
légalité de ces dispositions en tant qu͛elles ǀiennent restreindre le champ d͛application de la loi͘ 

Les contenus électroniques portant allégations de culpabilité attentatoires à la présomption 
d͛innocence pourront donner lieu à notification à l͛hébergeur concerné auǆ fins de retrait d͛un contenu 
illicite sur le fondement du Ϯ du I de l͛article ϲ de la LCEN͘ 

Il apparaît que s͛agissant de ce tǇpe de contenus illicites͕ mais comme d͛autres au demeurant͕ les 
plateformes en ligne ne font pas toujours droit à la demande soit qu͛elles refusent de communiquer 
les coordonnées électroniques utiles à l͛identification des éditeurs de ces contenus͕ soit qu͛elles 
estiment͕ arguant de leur domiciliation auǆ EtatsͲUnis et inǀoquant la liberté d͛eǆpression au sens du 
ϭer amendement de la Constitution des EtatsͲUnis d͛Amérique͕ qu͛il ne s͛agit pas d͛un contenu illicite͕ 
soit enfin qu͛elle conteste le caractère manifeste de l͛illicéité alléguée͘  

Dans ces conditions͕ les actions engagées tant sur le fondement de l͛article ϵͲϭ que sur celui du ϴ du I 
de l͛article ϲ de la LCEN͕ ne garantissent pas actuellement que les grandes plateformes en ligne͕ à la 
supposer condamnées͕ ǀiennent à eǆécuter une telle décision de retrait sans se réfugier derrière la loi 
étrangère dont elles relèǀeraient en considération de la localisation de leur siège social principal͘ 

De façon plus générale͕ le groupe de traǀail estime qu͛une réfleǆion doit être menée concernant 
l͛articulation entre l͛article ϵͲϭ et la LCEN͘ Cette articulation deǀrait permettre d͛assurer l͛effectiǀité 
des mesures conserǀatoires ;retraitͬblocageͿ à l͛égard des hébergeurs et plateformes en ligne͕ de 
sécuriser juridiquement les actions fondées sur l͛article ϵͲϭ à l͛égard des éditeurs mais également des 



 

ϳϳ 
 

hébergeurs͕ de mieuǆ concilier les actions fondées sur l͛article ϵͲϭ aǀec celles releǀant de l͛article ϲͲIͲ
ϴ de la LCEN͘ 

La loi LCEN͕ à la faǀeur de la loi du Ϯϰ aoƸt ϮϬϮϭ͕ s͛est dotée d͛outils juridiques et techniques plus 
contraignants et probablement plus efficaces qu͛il s͛agisse de l͛article ϲͲϰ imposant des règles strictes 
de coopération sous le contrôle d͛un régulateur national͕ ou de l͛article ϲͲϯ concernant l͛eǆtension des 
décisions de retraits des contenus auǆ sites miroirs͘ 

Cependant͕ on constatera que ces dispositions ne sont que limitatiǀement appliquées auǆ seules 
infractions pénales listées au ϳ du I de l͛article ϲ de la LCEN͘  

L͛ensemble des obligations préǀue au I de l͛article ϲͲϰ à la charge de toutes les plateformes en ligne et 
au II de ce même article à destination des opérateurs dont le nombre de conneǆion dépasse un seuil 
déterminé͕ sont les seules à mêmes d͛obtenir une coopération effectiǀe des plateformes en ligne 
notamment pour communiquer les données de conneǆion et pour procéder au retrait des contenus 
illicites dans de prompts délais͘  

Si le principe de proportionnalité doit être pris en considération lors de la détermination des 
obligations à faire peser sur les opérateurs de plateforme en ligne͕ il ne saurait faire obstacle à ce que 
les principes fondamentauǆ et de droits de la personnalité qui intègrent le principe de la présomption 
d͛innocence soient inclus au nombre des contenus illicites qui doiǀent pouǀoir bénéficier d͛une 
protection effectiǀe sur les réseauǆ sociauǆ͘  

A ce titre͕ le projet de règlement précité ͨ Digital Serǀices Act ͩ préǀoit un certain nombre de 
dispositifs qui͕ à les supposer adoptés͕ pourraient contribuer au renforcement de cette protection͘  

Le groupe de traǀail soutient l͛application territoriale du règlement européen à tous les serǀices 
intermédiaires fournis auǆ internautes aǇant leur lieu d͛établissement ou de résidence dans l͛Union 
européenne͘ La circonstance que le siège social du prestataire soit situé dans un autre paǇs sera sans 
incidence pour tenter d͛écarter l͛application du règlement dans le paǇs de destination͘ De la sorte͕ si 
le règlement DSA ǀenait à adopter ce principe͕ il s͛alignerait sur la même logique que le RGPD et 
deǀiendrait ainsi le règlement de référence pour le monde entier͘ 

Par ailleurs͕ le contenu illicite est défini par le projet de règlement͕ dans sa ǀersion présentée par la 
Commission européenne͕ comme ͨ toute information qui͕ en soi ou de par sa référence à une actiǀité͕ 
Ǉ compris la ǀente de produits ou la prestation de serǀices͕ n͛est pas conforme au droit de l͛Union ou 
au droit d͛un État membre͕ quel qu͛en soit l͛objet précis ou la nature précise ͩ͘ Les législations de 
chaque Etat de l͛Union européenne pourront donc déterminer le cadre de l͛illicéité de ces contenus͘ A 
ce titre͕ l͛élargissement du périmètre des dispositions du ϳ du I de l͛article ϲ de la LCEN pourrait être 
enǀisagé pour Ǉ inclure notamment les atteintes à la présomption d͛innocence͘  

En outre͕ le groupe de traǀail rappelle que la Charte des droits fondamentauǆ de l͛Union européenne͕ 
proclamée lors du Conseil européen de Nice du ϳ décembre ϮϬϬϬ͕ s͛est dotée d͛une portée juridique 
identique auǆ traités fondateurs de l͛Union européenne et possède dès lors une ǀaleur contraignante͕ 
depuis l͛entrée en ǀigueur du traité de Lisbonne le ϭer décembre ϮϬϬϵ͘ 

Il faut dès lors eǆaminer la possibilité de s͛appuǇer sur la base juridique fournie par l͛article ϰϴ de la 
Charte relatiǀe à la présomption d͛innocence et auǆ droits de la défense pour imposer auǆ plateformes 
en ligne le respect de ces stipulations͘ Dès lors que la Commission européenne s͛appuie sur le caractère 
contraignant de la Charte pour proposer des sanctions pécuniaires contre des Etats de l͛Union 
européenne qui ne respecteraient pas l͛indépendance de la justice͕ ne seraitͲil pas souhaitable 
d͛eǆpertiser la possibilité de mettre en œuǀre une approche comparable afin de sanctionner les 



 

ϳϴ 
 

atteintes à la présomption d͛innocence méconnaissant ainsi les dispositions de l͛article ϰϴ de la 
Charte ͍ 

Au titre des aǀancées qui doiǀent être soutenues͕ le groupe de traǀail a identifié l͛obligation qui serait 
faite auǆ opérateurs de désigner un ͨ point de contact ͩ électronique en Europe pour rendre les 
échanges plus fluides et efficaces et permettre à l͛autorité de contrôle de réclamer des informations à 
l͛opérateur͘ Son rôle sera de nature opérationnelle͘ Un représentant légal des prestataires de serǀices 
intermédiaires serait également désigné dans au moins un des Etats membres lorsque le prestataire 
n͛a pas son principal établissement sur le territoire de l͛Union européenne͘ C͛est ce dernier qui ǀerra͕ 
le cas échéant͕ sa coresponsabilité engagée en cas de méconnaissance du règlement͘ 

Une autorité de contrôle au niǀeau de chaque Etat͕ préǀue par le projet de règlement͕ deǀrait 
interǀenir pour surǀeiller et procéder à des inǀestigations en cas de méconnaissance des obligations 
imposées auǆ opérateurs͘ Même si les périmètres ne sont pas identiques͕ un dispositif approchant a 
été préǀu à l͛article ϲͲϰ de la LCE͘ 

Proposition nΣ ϯϱ ͗ mener une réfleǆion pour articuler les actions fondées sur la procédure préǀue 
par l͛article ϵͲϭ du code ciǀil aǀec la loi du Ϯϭ juin ϮϬϬϰ pour la confiance dans l͛économie numérique 
afin de rendre plus efficace la protection des atteintes à la présomption d͛innocence sur les réseauǆ 
sociauǆ͘ 

Proposition nΣ ϯϲ ͗ engager une réfleǆion d͛éǀolution normatiǀe pour préǀoir que la publicité des 
décisions constatant la méconnaissance de la présomption d͛innocence soit équiǀalente à celle 
consacrée auǆ contenus aǇant porté atteinte à ce principe͘ 

Proposition nΣ ϯϳ ͗ soutenir l͛application territoriale du règlement européen auǆ opérateurs de 
plateformes en ligne en considération du lieu du paǇs de destination et non du lieu du siège social 
des opérateurs͘

Proposition nΣ ϯϴ ͗ obliger les plateformes en ligne à désigner un point de contact opérationnel ainsi 
qu͛un représentant légal dans au moins un des Etats membres lorsque le prestataire n͛a pas son 
principal établissement sur le territoire de l͛Union européenne͘

Proposition nΣ ϯϵ ͗ élargir le champ d͛application de l͛article ϲͲIͲϳ de la loi pour la confiance dans 
l͛économie numérique notamment auǆ atteintes à la présomption d͛innocence͘ 

Proposition nΣ ϰϬ ͗ eǆaminer la possibilité de se fonder sur les dispositions de l͛article ϰϴ de la Charte 
des droits fondamentauǆ de l͛Union européenne pour réguler les réseauǆ sociauǆ en sanctionnant 
les atteintes à la présomption d͛innocence͘ 

 
  



 

ϳϵ 
 

Conclusion 
 

Mener une réfleǆion sur la présomption d͛innocence͕ principe cardinal de notre procédure pénale͕ 
dont l͛application entre en confrontation aǀec d͛autres libertés et principes fondamentauǆ de notre 
Etat de droit͕ conduit nécessairement à s͛interroger sur de multiples sujets sociétauǆ qui dépassent le 
cadre procédural͘ De la liberté d͛eǆpression à la place et au respect de l͛institution judiciaire͕ en 
passant par l͛éducation et la déontologie professionnelle͕ le groupe de traǀail a eu à cœur d͛eǆplorer 
toutes les thématiques qui découlent des atteintes à la présomption d͛innocence͘  

Le groupe de traǀail a ainsi pu identifier des propositions concrètes qui deǀraient permettre de 
renforcer la présomption d͛innocence et par là même l͛autorité de l͛institution judiciaire͘ Plusieurs de 
ces propositions appellent͕ pour leur mise en œuǀre͕ un renforcement des moǇens humains mais aussi 
matériels de la justice qui lui font depuis trop longtemps défaut͘ Il faut saluer à cet égard 
l͛augmentation annoncée pour ϮϬϮϮ du budget de la justice͕ qui conforte celle de ϮϬϮϭ et s͛inscrit dans 
effort entrepris en ϮϬϭϳ qui est sans précédent depuis deuǆ décennies͘ La poursuite de ce rattrapage 
doit être encouragée dans les années à ǀenir͘  

Il lui est en effet très ǀite apparu que les questions souleǀées par les atteintes à la présomption 
d͛innocence͕ touchant au droit à l͛information͕ à la demande de justice et à la légitimité de la 
répression͕ n͛étaient que le reflet des questions plus générales qui traǀersent actuellement notre 
société͘ L͛affaiblissement du principe de la présomption d͛innocence est réǀélateur des relations de 
défiance que les citoǇens ont aǀec les institutions publiques͕ mais aussi entre euǆ dans une société 
traǀersée par des ǀiolences de différentes natures͘  

Par son rapport͕ le groupe de traǀail n͛aǀait pas l͛ambition de réformer le code de procédure pénale 
ou le droit de la presse͕ mais de permettre d͛engager une réfleǆion associant citoǇens͕ professionnels 
du droit et du monde judiciaire͕ de l͛éducation nationale et des autres autorités publiques͕ afin de 
remettre au cœur du débat public͕ auͲdelà de la présomption d͛innocence͕ les principes fondamentauǆ 
garants d͛une société démocratique͘ 

En plaçant l͛éducation et la formation au cœur de ses réfleǆions͕ et en soulignant la nécessité de mieuǆ 
eǆpliquer l͛action de l͛autorité judiciaire en la rendant plus ǀisible mais également plus accessible à 
l͛ensemble des justiciables et des citoǇens͕ il a souhaité souligner que le respect des principes 
fondamentauǆ est l͛affaire de toute la société͕ la liberté de chacun étant nécessairement limitée par 
celle de l͛autre͘ 

En ϭϳϰϴ͕ Montesquieu décriǀait ainsi dans L͛Esprit des lois͕ l͛enjeu qui est le nôtre ͗ ͨ Il est ǀrai que͕ 
dans les démocraties͕ le peuple parait faire ce qu͛il ǀeut ͖ mais la liberté politique ne consiste point à 
faire ce que l͛on ǀeut͘ Dans un État͕ c͛estͲàͲdire dans une société où il Ǉ a des lois͕ la liberté ne peut 
consister qu͛à pouǀoir faire ce que l͛on doit ǀouloir͕ et à n͛être point contraint de faire ce que l͛on ne 
doit pas ǀouloir͘ 

Il faut ainsi rappeler ce que c͛est que l͛indépendance͕ et ce que c͛est que la liberté͘ La liberté est le 
droit de faire tout ce que les lois permettent͖ et si un citoǇen pouǀait faire ce qu͛elles défendent͕ il 
n͛aurait plus de liberté͕ parce que les autres auraient tout de même ce pouǀoir ͩϵϱ͘ 

                                                           
ϵϱ Charles de Secondat de Montesquieu ;ϭϳϰϴͿ͕ De l͛esprit des lois͕ Liǀre onǌième͕ ͨ Des lois qui forment la liberté 
politique dans son rapport aǀec la constitution ͕ͩ Chapitre III͕ ͨ Ce que c͛est que la liberté ͩ͘ 



 

ϴϬ 
 

Les quarante propositions présentées͕ que le groupe de traǀail estime réalistes͕ ont ǀocation à 
participer à la préserǀation de notre Etat de droit͘ 

Si elles peuǀent paraître modestes prises isolément͕ elles forment un ensemble cohérent et 
mériteraient une mise en œuǀre combinée͘ C͛est en effet en engageant les réfleǆions proposées dans 
les différents champs de la société que qu͛elles pourront produire un effet conjoint faǀorisant la 
compréhension et le respect des principes fondamentauǆ de notre démocratie͘ 

Il souhaite que ces propositions suscitent un débat dans l͛ensemble de la société͘ 

Il espère aussi que ses réfleǆions nourriront utilement les traǀauǆ qui seront prochainement engagés͕ 
en particulier dans le cadre des Etats générauǆ de la justice͘  

 

 

  



 

ϴϭ 
 

Synthèse des propositions du groupe de travail 
 
ϭ Mieux éduquer ͗ développer la connaissance sur l͛Etat de droit et le 
fonctionnement de la justice 

Proposition nΣ ϭ ͗ amplifier les actions pédagogiques d͛accès au droit pour augmenter 
significatiǀement le nombre de jeunes bénéficiaires͘ 

 

Proposition nΣ Ϯ ͗ organiser une journée nationale de l͛Etat de droit͘ 

 

Proposition nΣ ϯ ͗ intégrer͕ au collège et au lǇcée͕ une séquence spécifique de l͛éducation morale et 
ciǀique à la présomption d͛innocence͘ 

 

Proposition nΣ ϰ ͗ déǀelopper de nouǀeauǆ partenariats entre le monde judiciaire͕ particulièrement 
le ministère de la Justice͕ et l͛Education nationale͕ pour aider à la sensibilisation des élèǀes auǆ 
grands principes du droit et singulièrement à la présomption d͛innocence͘ 

 

Proposition nΣ ϱ ͗ poursuiǀre les politiques d͛éducation à l͛usage des outils numériques dans 
l͛enseignement primaire et secondaire͕ en soulignant l͛importance du respect de la présomption 
d͛innocence sur internet͘ 

 

Proposition nΣ ϲ ͗ mieuǆ sensibiliser les citoǇens͕ par des spots publicitaires audioǀisuels͕ 
radiophoniques et numériques͕ et à partir des éǀènements eǆistants ;nuit du droit͕ journées portes 
ouǀertes de la justice͕ journées européennes du patrimoine͕ mais aussi journées défense et 
citoǇenneté͙Ϳ͕ auǆ principes fondamentauǆ du droit͕ et notamment à la présomption d͛innocence͘ 

 

Proposition nΣ ϳ ͗ créer un ͨ Pass droit ͩ afin d͛intégrer au ͨ Pass culture ͩ gratuitement des 
ouǀrages sensibilisant les jeunes de ϭϴ ans auǆ enjeuǆ des grands principes du droit͕ et notamment 
à la présomption d͛innocence͘ 

 
Ϯ Mieux former pour redonner sa force à un principe fondamental de l͛Etat de droit 

Proposition nΣ ϴ ͗ dans la formation initiale des magistrats͕ introduire des séquences pédagogiques 
dans les enseignements magistrauǆ sous forme de conférences faisant interǀenir des professionnels 
du droit mais également des justiciables accusés à tort pour témoigner de leurs propres eǆpériences 
et des manquements dont ils ont personnellement souffert͕ et pour sensibiliser les magistrats à 
l͛influence du conteǆte médiatique͘ Dans la formation continue des magistrats͕ créer un module 
dédié au principe de la présomption d͛innocence sous forme de colloques ou de rencontres sur le 
sujet entre des magistrats et des justiciables pour faǀoriser les échanges et renouer le dialogue͘ 

 



 

ϴϮ 
 

Proposition nΣ ϵ ͗ poursuiǀre la sensibilisation des gendarmes et des policiers au principe de 
présomption d͛innocence en ce qu͛elle constitue une obligation légale et morale͕ et rappelant sa 
ǀaleur constitutionnelle ainsi que les sanctions encourues en cas de ǀiolation͘ Des formations 
interactiǀes faisant interǀenir des magistrats͕ aǀocats ou des personnes aǇant subi des atteintes à 
leur présomption d͛innocence pourraient être enǀisagées͘ 

 

Proposition nΣ ϭϬ ͗  mieuǆ accompagner et contrôler l͛usage des réseauǆ sociauǆ dans la gendarmerie 
et la police nationale͕ en sensibilisant les militaires et les fonctionnaires auǆ risques de 
méconnaissance du secret de l͛enquête͕ en recourant à des retours d͛eǆpérience͕ en prenant des 
eǆemples illustrant les conséquences tant pour le militaire ou le fonctionnaire que pour la personne 
ǀictime d͛une atteinte à la présomption d͛innocence͘ 

 

Proposition nΣ ϭϭ ͗ mettre en place une sensibilisation particulière à la présomption d͛innocence 
dans les écoles d͛aǀocats͘ 

 

Proposition nΣ ϭϮ ͗  déǀelopper les actions de formation nationales͕ déconcentrées͕ et croisées entre 
les écoles de formation des magistrats͕ aǀocats et journalistes sur les principes fondamentauǆ du 
droit͘ 

 

Proposition nΣ ϭϯ ͗ inciter la Commission paritaire nationale de l͛emploi des journalistes à inscrire 
dans le ͨ Référentiel des formations au journalisme ͩ une sensibilisation auǆ grands principes 
fondamentauǆ du droit͕ dont la présomption d͛innocence͘ 

 

Proposition nΣ ϭϰ ͗ inciter chaque groupe de presse à se doter d͛une charte éthique dans laquelle le 
principe de la présomption d͛innocence est clairement établi et défini dans son champ d͛application͘ 

 

Proposition nΣ ϭϱ ͗ inciter les organes de presse à aǀoir un dialogue direct aǀec les plaignants afin 
qu͛ils obtiennent une réponse ou une rectification de propos publiés ou diffusés portant atteinte à 
leur présomption d͛innocence͘ 

 

Proposition nΣ ϭϲ ͗ intégrer la question la présomption d͛innocence dans les concours des 
professions judiciaires ;magistrats͕ aǀocats͕ forces de sécuritéͿ͘  

  

Proposition nΣ ϭϳ ͗ permettre à des binômes associant un professionnel du droit ;magistrat ou 
aǀocatͿ et un étudiant en droit d͛interǀenir en milieu scolaire sur la notion de la présomption 
d͛innocence͘ 

 



 

ϴϯ 
 

Proposition nΣ ϭϴ ͗ encourager la recherche pluridisciplinaire sur le principe de la présomption 
d͛innocence͘ 

 

Proposition nΣ ϭϵ ͗ prendre l͛initiatiǀe de la rédaction et de la diffusion d͛un guide pratique de la 
présomption d͛innocence͕ à l͛intention des professionnels en lien aǀec l͛institution judiciaire͕ des 
acteurs de la ǀie publique et associatiǀe͕ et d͛un public large͘ 

 
ϯ Mieux expliquer ͗ renforcer la communication de la justice sur son 
fonctionnement et sur son action 

Proposition nΣ ϮϬ ͗ professionnaliser et organiser la communication institutionnelle de la justice en 
s͛appuǇant sur les serǀices du ministère de la Justice͕ et déǀelopper une stratégie ǀisible de 
communication sur les grands principes et le fonctionnement de l͛institution judiciaire͘ 

 

Proposition nΣ Ϯϭ ͗ doter chaque cour d͛appel et juridictions du groupe ϭ d͛une équipe de magistrats 
chargés de communication͘ 

  

Proposition nΣ ϮϮ ͗ renforcer la communication du parquet sur les informations judiciaires͕ en lien 
aǀec les magistrats instructeurs͘ 

 

Proposition nΣ Ϯϯ ͗ déǀelopper une communication concertée entre les magistrats du parquet et du 
siège relatiǀe auǆ décisions rendues à l͛échelon des cours d͛appel et de certains tribunauǆ 
judiciaires͕ en désignant des porteͲparoles aǇant bénéficié d͛une formation ad hoc͘ 

 

Proposition nΣ Ϯϰ ͗ créer un obserǀatoire indépendant des rapports justiceͲsociété͘ 

 
ϰ Améliorer la protection pénale 

Proposition nΣ Ϯϱ ͗ poursuiǀre le traǀail d͛identification des dispositions du code de procédure 
pénale dont la formulation est susceptible de remettre en cause la présomption d͛innocence de la 
personne mise en cause͕ et enǀisager le cas échéant leur modification ou l͛adoption de pratiques 
susceptibles de l͛éǀiter͘ 

 
 
 
 
 
 



 

ϴϰ 
 

Proposition nΣ Ϯϲ ͗ introduire des dispositions qui imposent une motiǀation spéciale͕ notamment 
en matière de prolongation de la détention proǀisoire en matière correctionnelle͕ auͲdelà de huit 
mois ou rejetant une demande de mise en liberté concernant une détention de plus de huit mois͕ 
en préǀoǇant que les décisions doiǀent comporter l͛énoncé des considérations de fait sur le 
caractère insuffisant des obligations de l͛assignation à résidence aǀec surǀeillance électronique 
mobile ou du dispositif électronique mobile antiͲrapprochement lorsque cette mesure peut être 
ordonnée au regard de la nature des faits reprochés͘ 

 

Proposition nΣ Ϯϳ ͗ modifier l͛article ϭϵϵ du code de procédure pénale afin de préǀoir que͕ passé un 
certain délai de procédure͕ et sauf risque d͛entraǀes auǆ inǀestigations͕ la chambre de l͛instruction 
est tenue de faire droit à la demande de publicité des débats déposée par une personne mise en 
cause publiquement͘ 

 

Proposition nΣ Ϯϴ ͗ modifier les dispositions des articles ϭϳϳͲϭ et ϮϭϮͲϭ du code de procédure 
pénale͕ afin de préǀoir que le magistrat instructeur ou la chambre de l͛instruction doit procéder à la 
publication intégrale ou en partie d͛une décision de nonͲlieu prise au profit d͛un mis en eǆamen͕ ou 
d͛un communiqué pour faire connaître cette décision͕ sauf opposition de la personne concernée͘ 

 

Proposition nΣ Ϯϵ ͗ rendre plus effectiǀe dans les pratiques l͛utilisation les passerelles entre le statut 
de mis en eǆamen et de témoin assisté en cours de procédure lorsque les indices contre le mis en 
eǆamen s͛amenuisent͘ 

 
ϱ Rendre la protection civile de la présomption d͛innocence plus efficace 

Proposition nΣ ϯϬ ͗ renforcer la formation des professionnels et l͛information du grand public 
concernant la procédure de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil͘ 

 

 Proposition nΣ ϯϭ ͗ permettre au procureur de la République d͛engager la procédure fondée sur 
l͛article ϵͲϭ du code ciǀil pour faire cesser les atteintes à la présomption d͛innocence͘ 

 

Proposition ϯϮ ͗ conduire une réfleǆion approfondie afin d͛eǆpertiser la perspectiǀe de l͛eǆtension 
de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil auǆ atteintes à la présomption d͛innocence même en l͛absence d͛une 
procédure pénale en cours͘ 

 

Proposition nΣ ϯϯ ͗ mener une réfleǆion en ǀue d͛un allongement la durée du délai de prescription 
de l͛action fondée sur l͛article ϵͲϭ du code ciǀil͘

 



 

ϴϱ 
 

Proposition nΣ ϯϰ ͗ faire clarifier͕ par la loi͕ les règles applicables à la reprise des délais de 
prescription applicable à la l͛article ϲϱͲϭ de la loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ͘ 

ϲ Pour une régulation des réseaux sociaux

Proposition nΣ ϯϱ ͗ mener une réfleǆion pour articuler les actions fondées sur la procédure préǀue 
par l͛article ϵͲϭ du code ciǀil aǀec la loi du Ϯϭ juin ϮϬϬϰ pour la confiance dans l͛économie numérique 
afin de rendre plus efficace la protection des atteintes à la présomption d͛innocence sur les réseauǆ 
sociauǆ͘ 

 

Proposition nΣ ϯϲ ͗ engager une réfleǆion d͛éǀolution normatiǀe pour préǀoir que la publicité des 
décisions constatant la méconnaissance de la présomption d͛innocence soit équiǀalente à celle 
consacrée auǆ contenus aǇant porté atteinte à ce principe͘ 

 

Proposition nΣ ϯϳ ͗ soutenir l͛application du règlement européen auǆ opérateurs de plateformes en 
ligne en considération du lieu du paǇs de destination et non du lieu du siège social des opérateurs͘

 

Proposition nΣ ϯϴ ͗ obliger les plateformes en ligne à désigner un point de contact opérationnel ainsi 
qu͛un représentant légal dans au moins un des Etats membres lorsque le prestataire n͛a pas son 
principal établissement sur le territoire de l͛Union européenne͘

Proposition nΣ ϯϵ ͗ élargir le champ d͛application de l͛article ϲͲIͲϳ de la loi pour la confiance dans 
l͛économie numérique notamment auǆ atteintes à la présomption d͛innocence͘ 

 

Proposition nΣ ϰϬ ͗ eǆaminer la possibilité de se fonder sur les dispositions de l͛article ϰϴ de la Charte 
des droits fondamentauǆ de l͛Union européenne pour réguler les réseauǆ sociauǆ en sanctionnant 
les atteintes à la présomption d͛innocence͘ 
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Composition du groupe de travail sur la présomption d͛innocence 
 

Membres du groupe de travail 

Mme Elisabeth GUIGOU͕ présidente du groupe de traǀail͕ ancienne ministre 

M͘ Basile ADER͕ aǀocat au barreau de Paris͕ ancien ǀiceͲbâtonnier de l͛Ordre 

M͘ Youssef BADR͕ magistrat͕ coordonnateur de formation à l͛école nationale de la magistrature 

M͘ Pierre BAUDIS͕ ancien journaliste͕ social media manager 

M͘ Jean DANET͕ uniǀersitaire͕ aǀocat honoraire͕ ancien membre du conseil supérieur de la 
magistrature 

M͘ JeanͲPhilippe DENIAU͕ chef du serǀice enquêtesͲjustice de France Inter͕ président de l͛association 
de la presse judiciaire 

Mme Dominique de la GARANDERIE͕ aǀocate au barreau de Paris͕ ancienne bâtonnier du barreau de 
Paris 

M͘ Pascal LEMOINE͕ aǀocat général près la Cour de cassation 

Mme Céline MICHTA͕ lieutenanteͲcolonelle de gendarmerie͕ chargée de mission auprès du procureur 
général près la Cour de cassation 

M͘ Fabrice SAUGNER͕ adjoint au chef d͛étatͲmajor de la direction centrale de la police judiciaire 

Mme MarieͲChristine TARRARE͕ procureure générale près la cour d͛appel de Bourges 

Mme SǇlǀia ZIMMERMANN͕ aǀocate͕ ancienne magistrate 

Les deuǆ premières réunions du groupe de traǀail se sont tenues en présence de M͘ Scott SAYARE͕ 
journaliste͕ ancien correspondant de plusieurs journauǆ américains͕ dont le Neǁ York times 

 
Secrétariat du groupe de travail 

M͘ François CHARMONT͕ maître des requêtes au Conseil d͛Etat͕ rapporteur 

M͘ Philippe COMBETTES͕ inspecteur de la justice 

Mme Elsa LAURENT͕ adjointe à la cheffe du bureau de la politique pénale générale à la direction des 
affaires criminelles et des grâces͕ rapporteure 

Mme Sophie PASERO͕ responsable du secrétariat de la direction des affaires criminelles et des grâces͕ 
en charge de la coordination 

Mme Nathalie RIOMET͕ inspectrice générale de la justice  
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Annexes 
 
Liste des personnes entendues par le groupe de travail 

 
Mme Chantal ARENS͕ première présidente à la Cour de cassation 

Mme Natacha AUBENEAU͕ secrétaire nationale de l͛union sǇndicale des magistrats ;USMͿ 

Mme Corinne AUDOUIN͕ journaliste͕ cheffe de la rubrique policeͲjustice à France Inter 

Mme Laetitia AVIA͕ députée 

Mme Karine BARZEGAR͕ membre du bureau national du sǇndicat national des journalistes ;SNJͿ 

M͘ Anton BATTESTI͕ responsable des affaires publiques Facebook France 

M͘ Pierre BAUDIS͕ ancien journaliste͕ social media manager 

Mme Laurence BEGON͕ magistrate͕ conseillère juridique et relations aǀec l͛autorité judiciaire à la 
délégation Interministérielle d͛aide auǆ ǀictimes ;DIAVͿ 

M͘ JeanͲPierre BONTHOUX͕ premier aǀocat général à la cour d͛appel de Paris 

Mme Sofia BOUDERBALA͕ journaliste à la rédaction en chef centrale de l͛agence France presse 

M͘ Oǁen BOWCOTT͕ journaliste ;Grande BretagneͿ 

Mme Yaël BRAUNͲPIVET͕ présidente de la commission des lois de l͛Assemblée nationale 

M͘ FrançoisͲNoël BUFFET͕ président de la commission des lois au Sénat 

Mme Pauline CABY͕ adjointe à la défenseure des droits en charge de la déontologie dans le domaine 
de la sécurité 

Mme Frédérique CALANDRA͕ déléguée Interministérielle d͛aide auǆ ǀictimes ;DIAVͿ 

M͘ Christophe CHANTEPY͕ président de la section du contentieuǆ du Conseil d͛Etat 

Mme Delphine CHAUCHIS͕ présidente de la ϭϳème chambre du tribunal judiciaire de Paris 

M͘ Frédéric CHAUVAUD͕ professeur d͛histoire contemporaine 

Mme MarieͲNoëlle COURTIAUͲDUTERRIER͕ secrétaire générale adjointe de l͛union sǇndicale des 
magistrats ;USMͿ 

M͘ Oliǀier COUSI͕ bâtonnier de Paris 

Mme Estelle CROS͕ magistrate de liaison au RoǇaumeͲUni 

M͘ Jacques DALLEST͕ procureur général près la cour d͛appel de Grenoble 

Mme Carole DAMIANI͕ présidente de l͛association Paris aide auǆ ǀictimes ;PAV ϳϱͿ 

M͘ Jean DANET͕ uniǀersitaire͕ aǀocat honoraire͕ ancien membre du conseil supérieur de la 
magistrature 

M͘ Mathieu DELAHOUSSE͕ journaliste͕ auteur de l͛ouǀrage La chambre des innocents  
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M͘ Jérôme DIROU͕ président de la commission pénale de la conférence des bâtonniers 

Mme Katia DUBREUIL͕ présidente du sǇndicat de la magistrature 

M͘ Emmanuel DUPARCQ͕ journaliste au serǀice des informations générales de l͛agence France presse 

M͘ Stéphane DUPRAZ͕ magistrat de liaison en Allemagne 

M͘ Patrick EVENO͕ ǀiceͲprésident du conseil de déontologie journalistique et de médiation ;CDJMͿ 

Mme Stéphanie FELIX͕ magistrate de liaison en Italie 

M͘ Laurent FABIUS͕ président du Conseil constitutionnel 

Mme Léopoldine FAY͕ magistrate͕ conseillère relations européennes et internationales à la délégation 
interministérielle d͛aide auǆ ǀictimes ;DIAVͿ 

M͘ Jérôme FENOGLIO͕ directeur du journal Le Monde 

M͘ Ludoǀic FRIAT͕ secrétaire général de l͛union sǇndicale des magistrats ;USMͿ 

M͘ Pierre GANZ͕ secrétaire général du conseil de déontologie journalistique et de médiation ;CDJMͿ 

M͘ Antoine GARAPON͕ secrétaire général de l͛institut des hautes études sur la justice 

Mme Mariel GARRIGOS͕ magistrate de liaison en Espagne 

M͘ Edouard GEFFRAY͕ conseiller d͛Etat͕ directeur général de l͛enseignement scolaire ;DGESCOͿ 

M͘ Pierre GINABAT͕ membre de la conférence des écoles de journalisme ;CEJͿ 

Mme Catherine GLON͕ aǀocate͕  membre du bureau national du sǇndicat des aǀocats de France 

Mme Aleǆandra GONZALEZ͕ adjointe chef de serǀice policeͲjustice de BFMTV 

M͘ Xaǀier GORCE͕ illustrateur de presse 

M͘ Dominique GRIEVE͕ ancien attorneǇ general de GrandeͲBretagne 

M͘ Pascal GUENEE͕ président de la conférence des écoles de journalisme ;CEJͿ 

M͘ Laurent GUIMIER͕ directeur des rédactions à FranceͲTéléǀision 

M͘ Mattias GUYOMAR͕ conseiller d͛Etat͕ juge à la Cour européenne des droits de l͛homme 

M͘ JeanͲMichel HAYAT͕ premier président à la cour d͛appel de Paris 

Mme Julie HEISSERER͕ cheffe du bureau du droit comparé et de la diffusion du droit du ministère de la 
Justice 

M͘ JeanͲPaul JEAN͕ secrétaire général de l͛association des hautes juridictions francophones aǇant en 
partage l͛usage du français 

M͘ ThierrǇ GRIFFET͕ chargé de mission à l͛union sǇndicale des magistrats ;USMͿ 

Mme Claire HEDON͕ défenseure des droits 

M͘ RémǇ HEITZ͕ procureur général près la cour d͛appel de Paris 

Mme Florence HERMITTE͕ magistrate de liaison auǆ EtatsͲUnis 
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Mme SǇlǀie HUBAC͕ présidente de la section de l͛intérieur du Conseil d͛Etat 

Mme Mireille IMBERTͲQUARETTA͕ conseillère d͛État honoraire͕ ancienne magistrale  

M͘ François KOHLER͕ délégué à l͛information et à la communication du ministère de la Justice 

Mme Laure LAVOREL͕ présidente du Cercle Montesquieu 

M͘ AnthonǇ MANWARING͕ délégué des affaires européennes et internationales du ministère de la 
Justice 

Mme Morgan MARTIN͕ magistrate de liaison au PaǇsͲBas 

Mme Sarah MASSOUD͕ secrétaire nationale du sǇndicat de la magistrature 

M͘ François MOLINS͕ procureur général près la Cour de cassation 

Mme SandǇ MONTANOLA͕ ǀiceͲprésidente de la conférence des écoles de journalisme ;CEJͿ 

M͘ JeanͲFrançois de MONTGOLFIER͕ directeur des affaires ciǀiles et du sceau 

M͘ Marc MOSSE͕ président de l͛association française des juristes d͛entreprise 

M͘ Stéphane NOEL͕ président du tribunal judiciaire de Paris 

M͘ CǇril PAQUAUX͕ magistrat de liaison en Belgique 

M͘ Didier PARIS͕ député 

M͘ Dominique PERBEN͕ ancien ministre 

M͘ JeanͲBaptiste PERRIER͕ professeur des uniǀersités à AiǆͲMarseille Uniǀersité et directeur de 
l͛institut de sciences pénales et de criminologie 

Mme Dominique PRADALIE͕ secrétaire générale du sǇndicat national des journalistes ;SNJͿ 

M͘ Dominique RAIMBOURG͕ ancien président de la commission des lois de l͛Assemblée nationale͕ 
ancien aǀocat 

Mme Nathalie RORET͕ directrice de l͛école nationale de la magistrature 

Mme Laurence ROQUES͕ présidente de la commission des libertés et des droits de l͛homme du Conseil 
national des barreauǆ 

M͘ JeanͲMarc SAUVE͕ ǀiceͲprésident honoraire du Conseil d͛Etat͕ président de la commission 
indépendante sur les abus seǆuels dans l͛Eglise ;CIASEͿ 

Mme MaddǇ SCHEURER͕ porteͲparole de la Gendarmerie nationale 

M͘ Arnaud SCHWARTZ͕ secrétaire général de la conférence des écoles de journalisme ;CEJͿ 

M͘ Gérard TCHOLAKIAN͕ membre de la commission des libertés et des droits de l͛homme du Conseil 
national des barreauǆ 

Mme Elodie TUAILLONͲHIBON͕ aǀocate spécialisée dans la défense de ǀictimes de ǀiolences seǆuelles 

Mme Carole VAZͲFERNANDEZ͕ doctorante chargée d͛enseignement en droit priǀé et sciences 
criminelles à AiǆͲMarseille Uniǀersité 
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Mme Elen VUIDARD͕ conseillère coordination des dispositifs territoriauǆ à la délégation 
interministérielle d͛aide auǆ ǀictimes ;DIAVͿ 
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Liste des personnes et organismes ayant adressé des observations au groupe de 
travail 

 
Mme Estellia ARAEZ͕ présidente͕ et Mme Catherine GLON͕ membre du bureau national du sǇndicat 
des aǀocats de France 

Mme Chantal ARENS͕ Première Présidente à la Cour de cassation 

M͘ Jacques BOULARD͕ Conférence Nationale des Premiers Présidents  

M͘ Oǁen BOWCOTT͕ journaliste ;GrandeͲBretagneͿ 

Mme Delphine CHAUCHIS͕ présidente de la ϭϳème chambre du tribunal judiciaire de Paris 

Commission nationale consultatiǀe des droits de l͛homme ;CNCDHͿ 

Conseil Supérieur de l͛Audioǀisuel ;CSAͿ 

Mme Carole DAMIANI͕ présidente de l͛Association Paris aide auǆ ǀictimes ;PAV ϳϱͿ 

Délégation auǆ affaires Européennes et Internationales  du ministère de la Justice et les magistrats de 
liaison au RoǇaumeͲUni͕ en Allemagne͕ en Italie͕ en Espagne͕ auǆ EtatsͲUnis͕ auǆ PaǇsͲBas et en 
Belgique 

Direction centrale de la police judiciaire ;DCPJͿ 

Direction générale de l͛enseignement scolaire ;DGESCOͿ 

Mme Katia DUBREUIL͕ présidente͕ et Mme Sarah MASSOUD͕ secrétaire nationale du sǇndicat de la 
magistrature 

M͘ Patrick EVENO͕ ǀiceͲprésident͕ et M͘ Pierre GANZ͕ secrétaire général du conseil de déontologie 
journalistique et de médiation ;CDJMͿ 

M͘ Frédéric FEBVRE͕ président de la conférence nationale des procureurs générauǆ  

France Victimes 

M͘ Ludoǀic FRIAT͕ secrétaire général͕ Mme MarieͲNoëlle COURTIAUͲDUTERRIER͕ secrétaire générale 
adjointe͕ Mme Natacha AUBENEAU͕ secrétaire nationale͕ M͘ ThierrǇ GRIFFET͕ chargé de mission à 
l͛union sǇndicale des magistrats ;USMͿ 

Google France͕ Goǀt Affairs Θ Public PolicǇ 

Mme Mireille IMBERTͲQUARETTA͕ conseillère d͛État honoraire͕ ancienne magistrate  

M͘ Eric MATHAIS͕ président de la conférence nationale des procureurs de la République  

M͘ François MOLINS͕ procureur général près la Cour de cassation 

M͘ JeanͲFrançois de MONTGOLFIER͕ directeur des affaires ciǀiles et du sceau 

M͘ JeanͲBaptiste PERRIER͕ professeur des uniǀersités à AiǆͲMarseille Uniǀersité et directeur de 
l͛institut de sciences pénales et de criminologie͕ et Mme Carole VAZͲFERNANDEZ͕ doctorante chargée 
d͛enseignement en droit priǀé et sciences criminelles à AiǆͲMarseille Uniǀersité 
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M͘ Arnaud PHILIPPE͕ professeur d͛économie à l͛Uniǀersité de Bristol͕ et Mme Aurélie OUSS͕ professeur 
de criminologie à l͛Uniǀersité de PennsǇlǀanie 

Mme Dominique PRADALIE͕ secrétaire générale͕ et Mme Karine BARZEGAR͕ membre du bureau 
national du sǇndicat national des journalistes ;SNJͿ 

Mme Nathalie RORET͕ directrice de l͛Ecole nationale de la magistrature 

Mme Laurence ROQUES͕ présidente͕ et M͘ Gérard TCHOLAKIAN͕ membre de la commission des 
libertés et des droits de l͛homme du Conseil national des barreauǆ 

M͘ JeanͲMarc SAUVE͕ ǀiceͲprésident honoraire du Conseil d͛Etat͕ président de la commission 
indépendante sur les abus seǆuels dans l͛Eglise ;CIASEͿ 
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Textes relatifs à la présomption d͛innocence 

 
Article ϵ de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ;Ϯϲ août ϭϳϴϵͿ 

ͨ Tout homme étant présumé innocent jusqu͛à ce qu͛il ait été déclaré coupable͕ s͛il est jugé 
indispensable de l͛arrêter͕ toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s͛assurer de sa personne doit 
être séǀèrement réprimée par la loi ͩ͘ 

Article ϭϭ de la Déclaration universelle des droits de l’homme ;ϭϵϰϴͿ 

ͨ ϭ͘ Toute personne accusée d͛un acte délictueuǆ est présumée innocente jusqu͛à ce que sa culpabilité 
ait été légalement établie au cours d͛un procès public où toutes les garanties nécessaires à sa défense 
lui auront été assurées͘ 

Ϯ͘ Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui͕ au moment où elles ont été commises͕ ne 
constituaient pas un acte délictueuǆ d͛après le droit national ou international͘ De même͕ il ne sera 
infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l͛acte délictueuǆ a été 
commis ͩ͘ 

Article ϲ alinéa Ϯ de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;ϭϵϱϬͿ 

ͨ Ϯ͘ Toute personne accusée d͛une infraction est présumée innocente jusqu͛à ce que sa culpabilité ait 
été légalement établie ͩ͘ 

Article ϭϰ alinéa Ϯ du pacte international relatif aux droits civils et politiques ;ϭϵϲϲͿ 

ͨ ϭ͘ Tous sont égauǆ deǀant les tribunauǆ et les cours de justice͘ Toute personne a droit à ce que sa 
cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent͕ indépendant et 
impartial͕ établi par la loi͕ qui décidera soit du bienͲfondé de toute accusation en matière pénale dirigée 
contre elle͕ soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère ciǀil͘ Le huis clos peut être 
prononcé pendant la totalité ou une partie du procès soit dans l͛intérêt des bonnes mœurs͕ de l͛ordre 
public ou de la sécurité nationale dans une société démocratique͕ soit lorsque l͛intérêt de la ǀie priǀée 
des parties en cause l͛eǆige͕ soit encore dans la mesure où le tribunal l͛estimera absolument nécessaire 
lorsqu͛en raison des circonstances particulières de l͛affaire la publicité nuirait auǆ intérêts de la justice͖ 
cependant͕ tout jugement rendu en matière pénale ou ciǀile sera public͕ sauf si l͛intérêt de mineurs 
eǆige qu͛il en soit autrement ou si le procès porte sur des différends matrimoniauǆ ou sur la tutelle des 
enfants͘  

Ϯ͘ Toute personne accusée d͛une infraction pénale est présumée innocente jusqu͛à ce que sa culpabilité 
ait été légalement établie͘  

ϯ͘ Toute personne accusée d͛une infraction pénale a droit͕ en pleine égalité͕ au moins auǆ garanties 
suiǀantes͗  

aͿ A être informée͕ dans le plus court délai͕ dans une langue qu͛elle comprend et de façon détaillée͕ de 
la nature et des motifs de l͛accusation portée contre elle͖  

bͿ A disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense et à communiquer 
aǀec le conseil de son choiǆ͖  

cͿ A être jugée sans retard eǆcessif͖  

dͿ A être présente au procès et à se défendre elleͲmême ou à aǀoir l͛assistance d͛un défenseur de son 
choiǆ͖ si elle n͛a pas de défenseur͕ à être informée de son droit d͛en aǀoir un͕ et͕ chaque fois que l͛intérêt 



 

ϵϰ 
 

de la justice l͛eǆige͕ à se ǀoir attribuer d͛office un défenseur͕ sans frais͕ si elle n͛a pas les moǇens de le 
rémunérer͖ 

eͿ A interroger ou faire interroger les témoins à charge et à obtenir la comparution et l͛interrogatoire 
des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge͖  

fͿ A se faire assister gratuitement d͛un interprète si elle ne comprend pas ou ne parle pas la langue 
emploǇée à l͛audience͖  

gͿ A ne pas être forcée de témoigner contre elleͲmême ou de s͛aǀouer coupable͘  

ϰ͘ La procédure applicable auǆ jeunes gens qui ne sont pas encore majeurs au regard de la loi pénale 
tiendra compte de leur âge et de l͛intérêt que présente leur rééducation͘  

ϱ͘ Toute personne déclarée coupable d͛une infraction a le droit de faire eǆaminer par une juridiction 
supérieure la déclaration de culpabilité et la condamnation͕ conformément à la loi͘  

ϲ͘ Lorsqu͛une condamnation pénale définitiǀe est ultérieurement annulée ou lorsque la grâce est 
accordée parce qu͛un fait nouǀeau ou nouǀellement réǀélé prouǀe qu͛il s͛est produit une erreur 
judiciaire͕ la personne qui a subi une peine en raison de cette condamnation sera indemnisée͕ 
conformément à la loi͕ à moins qu͛il ne soit prouǀé que la nonͲréǀélation en temps utile du fait inconnu 
lui est imputable en tout ou partie͘  

ϳ͘ Nul ne peut être poursuiǀi ou puni en raison d͛une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou 
condamné par un jugement définitif conformément à la loi et à la procédure pénale de chaque paǇs ͩ͘ 

Article ϰϴ de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;ϮϬϬϬͿ 

ͨ ϭ͘ Tout accusé est présumé innocent jusqu͛à ce que sa culpabilité ait été légalement établie͘ 

Ϯ͘ Le respect des droits de la défense est garanti à tout accusé ͩ͘ 

Article préliminaire du code de procédure pénale dans sa version en vigueur depuis 
le ϭer juin ϮϬϭϵ 

ͨ I͘ͲLa procédure pénale doit être équitable et contradictoire et préserǀer l͛équilibre des droits des 
parties͘ 

Elle doit garantir la séparation des autorités chargées de l͛action publique et des autorités de jugement͘ 

Les personnes se trouǀant dans des conditions semblables et poursuiǀies pour les mêmes infractions 
doiǀent être jugées selon les mêmes règles͘ 

II͘ͲL͛autorité judiciaire ǀeille à l͛information et à la garantie des droits des ǀictimes au cours de toute 
procédure pénale͘ 

III͘ͲToute personne suspectée ou poursuiǀie est présumée innocente tant que sa culpabilité n͛a pas été 
établie͘ Les atteintes à sa présomption d͛innocence sont préǀenues͕ réparées et réprimées dans les 
conditions préǀues par la loi͘ 

Elle a le droit d͛être informée des charges retenues contre elle et d͛être assistée d͛un défenseur͘ 

Si la personne suspectée ou poursuiǀie ne comprend pas la langue française͕ elle a droit͕ dans une 
langue qu͛elle comprend et jusqu͛au terme de la procédure͕ à l͛assistance d͛un interprète͕ Ǉ compris 
pour les entretiens aǀec son aǀocat aǇant un lien direct aǀec tout interrogatoire ou toute audience͕ et͕ 
sauf renonciation eǆpresse et éclairée de sa part͕ à la traduction des pièces essentielles à l͛eǆercice de 
sa défense et à la garantie du caractère équitable du procès qui doiǀent͕ à ce titre͕ lui être remises ou 
notifiées en application du présent code͘ 
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Les mesures de contraintes dont la personne suspectée ou poursuiǀie peut faire l͛objet sont prises sur 
décision ou sous le contrôle effectif de l͛autorité judiciaire͘ Elles doiǀent être strictement limitées auǆ 
nécessités de la procédure͕ proportionnées à la graǀité de l͛infraction reprochée et ne pas porter 
atteinte à la dignité de la personne͘ 

Il doit être définitiǀement statué sur l͛accusation dont cette personne fait l͛objet dans un délai 
raisonnable͘ 

Au cours de la procédure pénale͕ les mesures portant atteinte à la ǀie priǀée d͛une personne ne peuǀent 
être prises͕ sur décision ou sous le contrôle effectif de l͛autorité judiciaire͕ que si elles sont͕ au regard 
des circonstances de l͛espèce͕ nécessaires à la manifestation de la ǀérité et proportionnées à la graǀité 
de l͛infraction͘ 

Toute personne condamnée a le droit de faire eǆaminer sa condamnation par une autre juridiction͘ 

En matière criminelle et correctionnelle͕ aucune condamnation ne peut être prononcée contre une 
personne sur le seul fondement de déclarations qu͛elle a faites sans aǀoir pu s͛entretenir aǀec un aǀocat 
et être assistée par lui ͩ͘ 

Article ϵͲϭ du code civil dans sa version en vigueur depuis le ϭϲ juin ϮϬϬϬ 

ͨ Chacun a droit au respect de la présomption d͛innocence͘ 

Lorsqu͛une personne est͕ aǀant toute condamnation͕ présentée publiquement comme étant coupable 
de faits faisant l͛objet d͛une enquête ou d͛une instruction judiciaire͕ le juge peut͕ même en référé͕ sans 
préjudice de la réparation du dommage subi͕ prescrire toutes mesures͕ telles que l͛insertion d͛une 
rectification ou la diffusion d͛un communiqué͕ auǆ fins de faire cesser l͛atteinte à la présomption 
d͛innocence͕ et ce auǆ frais de la personne͕ phǇsique ou morale͕ responsable de cette atteinte ͩ͘ 
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Synthèse de la jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

 

Paris͕ le ϭϭͬϭϬͬϮϬϮϭ
 

SYNTHESE DE LA JURISPRUDENCE CONSTITUTIONNELLE EN MATIERE DE PRESOMPTION 
D͛INNOCENCE 

 

Dès le début des années ϭϵϴϬ͕ notamment dans sa décision dite ͨ Liberté et sécurité ͩ des ϭϵͲϮϬ 
janǀier ϭϵϴϭ͕ le Conseil constitutionnel a consacré la ǀaleur constitutionnelle du principe de la 
présomption d͛innocence ;DC ϭϵͲϮϬ janǀ͘ ϭϵϴϭ͕ nΣ ϴϬͲϭϮϳͿ͕ consacré par l͛article ϵ de la Déclaration 
des droits de l͛Homme et du Citoyen͕ qui énonce que ͨ toute personne suspectée ou poursuiǀie est 
présumée innocente tant que sa culpabilité n͛a pas été établie ͩ ϵϲ͘ 

La jurisprudence du Conseil constitutionnel a eu une importance notable s͛agissant de la 
reconnaissance de la présomption d͛innocence en matière de procédure pénale ;ϭͿ͘ Le Conseil 
constitutionnel a eu l͛occasion d͛appliquer ce principe hors du cadre purement pénal ;ϮͿ͕ et de se 
prononcer sur son articulation aǀec la liberté d͛eǆpression ;ϯͿ͘ 

ϭͲ La présomption d͛innocence garantie dans le cadre de la procédure pénale 

La jurisprudence du Conseil constitutionnel sur le principe de présomption d͛innocence permet de 
souligner qu͛il est une clé de ǀoƸte de la procédure pénale ;aͿ͘ Le Conseil constitutionnel tire 
également des conséquences de ce principe sur la charge de la preuǀe ;bͿ et sur le droit de ne pas 
s͛autoͲincriminer ;cͿ͘  

a͘ Un principe considéré comme une clé de ǀoûte de la procédure pénale 

Par sa décision nΣ ϵϴͲϰϬϴ DC du ϮϮ janvier ϭϵϵϵ relative au Traité portant statut de la Cour pénale 
internationale͕ le Conseil constitutionnel s͛est assuré que ce statut respectait la présomption 
d͛innocence dont bénéficie toute personne jusqu͛à ce que sa culpabilité ait été établie par le juge͘ Il a 
également réaffirmé qu͛il incombe au procureur de prouǀer la culpabilité de l͛accusé et que celuiͲci 
bénéficie de la garantie de ͨ ne pas se ǀoir imposer le renǀersement du fardeau de la preuǀe ni la 
charge de la réfutation ͕ͩ eǆigences qui résultent de l͛article ϵ de la Déclaration de ϭϳϴϵ͘ 

En outre͕ le Conseil constitutionnel a rappelé qu͛une peine ne peut être infligée qu͛à la condition que 
soit respectée la présomption d͛innocence͘ ;DC͕ ϭϮ janǀ͘ ϮϬϬϮ ͖ nΣ ϮϬϬϭͲϰϱϱͿ͘ Il a également souligné 
qu͛elle deǀait être respectée tant à l͛égard des majeurs que des mineurs ;DC͕ Ϯϵ août ϮϬϬϮ͕ nΣ ϮϬϬϮͲ
ϰϲϭͿ͘ 

Dans sa décision nΣ ϮϬϬϮͲϰϲϭ DC du Ϯϵ août ϮϬϬϮ͕ le Conseil constitutionnel a posé͕ au regard du 
principe de la présomption d͛innocence͕ les bornes des mesures restrictiǀes ou priǀatiǀes de liberté͕ 
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telles que la détention proǀisoire͕ auǆquelles l͛autorité judiciaire est susceptible de soumettre͕ aǀant 
toute déclaration de culpabilité͕ une personne à l͛encontre de laquelle eǆistent des indices suffisants 
quant à sa participation à la commission d͛un délit ou d͛un crime͘ S͛il a admis la possibilité de telles 
mesures͕ ͨ c͛est à la condition qu͛elles soient prononcées selon une procédure respectueuse des droits 
de la défense et apparaissent nécessaires à la manifestation de la ǀérité͕ au maintien de ladite personne 
à la disposition de la justice͕ à sa protection͕ à la protection des tiers ou à la sauǀegarde de l͛ordre 
public ͩϵϳ͘ 

b͘ Sur la charge de la preuǀe 

¾ Principe ͗ l͛interdiction de présomptions irréfragables de culpabilité en matière 
répressiǀe 

Le Conseil constitutionnel a dans un premier temps affirmé qu͛en principe͕ la charge de la preuǀe 
appartient au ministère public͕ et qu͛à ce titre͕ le législateur ne saurait instituer de présomption de 
culpabilité en matière répressive ;CC͕ Ϯϱ féǀr͘ ϮϬϭϬ nΣ ϮϬϭϬͲϲϬϰͿ͘ Il conǀient de préciser que sur ce 
point͕ le Conseil constitutionnel a rappelé que le respect de la présomption d͛innocence était 
également ǀérifié lors du contrôle préalable à la ratification des traités internationaux͘ Dans une 
décision en date du ϮϮ janǀier ϭϵϵϵ͕ il a ainsi constaté que la charge de la preuǀe appartenait au 
procureur de la Cour pénale internationale et que l͛impossibilité qu͛elle puisse être renǀersée était 
conforme à l͛article ϵ de la DDHC sur la présomption d͛innocence͘ ;DC ϮϮ janǀ͘ ϭϵϵϵ͕ nΣ ϵϴͲϰϬϴͿ͘ 

C͛est sur ce fondement que le Conseil a censuré à plusieurs reprises des dispositions législatiǀes 
tendant à instaurer une présomption irréfragable de culpabilité͘  

A titre d͛illustration͕ il a considéré qu͛en permettant de punir un représentant légal pour ne pas s͛être 
assuré du respect par le mineur d͛une décision de couǀreͲfeu͕ le dernier alinéa du paragraphe III de 
l͛article ϰϯ de loi nΣ ϮϬϭϭͲϮϲϳ du ϭϰ mars ϮϬϭϭ͕ dite LOPPSI II͕ aǀait pour effet d͛instituer͕ à son 
encontre͕ une présomption irréfragable de culpabilité͕ contraire à l͛article ϵ de la DDHC ;CC͕ ϭϬ mars 
ϮϬϭϭ͕ nΣ ϮϬϭϭͲϲϮϱͿ͘ 

¾ Limite ͗ l͛admission eǆceptionnelle de ͨ présomptions de culpabilité ͩ  

Le Conseil constitutionnel a admis certaines présomptions de culpabilité à titre eǆceptionnel 
ͨ notamment en matière contraǀentionnelle͕ dès lors qu’elles ne revêtent pas de caractère 
irréfragable, qu’est assuré le respect des droits de la défense͕ et que les faits induisent 
raisonnablement la vraisemblance de l’imputabilité ͩ ;DC͕ ϭϲ juin ϭϵϵϵ͕ nΣ ϵϵͲϰϭϭͿ͘  

Dans cette décision du ϭϲ juin ϭϵϵϵ͕ relatiǀe à la loi nΣ ϵϵͲϱϬϱ du ϭϴ juin ϭϵϵϵ portant diǀerses mesures 
relatiǀes à la sécurité routière et auǆ infractions sur les agents des eǆploitants de réseau de transport 
public de ǀoǇageurs͕ le Conseil admet une présomption de culpabilité à l͛égard du titulaire de la carte 
grise du ǀéhicule͘  

Ces présomptions de culpabilité ou de responsabilité ont pour effet͕ en droit comme en fait͕ d͛inǀerser 
la charge de la preuǀe en mettant à la charge de la personne poursuiǀie la preuǀe de son innocence͘ 
Ces eǆceptions concernent en réalité des hǇpothèses spécifiques où la partie poursuiǀante ne dispose 
pas des moǇens pour établir la culpabilité de l͛intéressé͘  

Cette jurisprudence͕ confirmée dans des décisions ultérieures a permis͕ de contrôler les dispositions 
en matière de responsabilité des hébergeurs de site sur internet ;DC͕ ϭϲ sept͘ ϮϬϭϭ͕ nΣ ϮϬϭϭͲϭϲϰ QPCͿ͕ 
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mais également en matière de responsabilité du titulaire du contrat d͛abonnement à internet ;DC du 
ϭϬ juin ϮϬϬϵ͕ nΣ ϮϬϬϵͲϱϴϬͿ͘  

Cette solution du Conseil constitutionnel s͛inscrit dans la lignée de la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l͛homme qui͕ dans un arrêt rendu le ϳ octobre ϭϵϴϴ dans l͛affaire Salabiaku 
contre France͕ énonçait que ͨ tout sǇstème juridique connait des présomptions de fait ou de droit ͩ 
que les Etats doiǀent circonscrire dans des limites raisonnables͕ en tenant compte à la fois de la graǀité 
de l͛enjeu et de la préserǀation des droits de la défense͘ 

Cette décision a néanmoins pour incidence de faire de la présomption d͛innocence davantage un 
impératif de contradiction qu͛une condition de prévention͘  

¾ A titre d͛illustration͕ dans une décision de ϮϬϭϬ͕ dans laquelle était contestée une proposition 
de loi renforçant la lutte contre les ǀiolences de groupes et la protection des personnes 
chargées d͛une mission de serǀice public͕ le Conseil a précisé que ne créait pas de présomption 
de culpabilité ni d͛inǀersion de la charge de la preuǀe de réprimer le fait͕ pour une personne͕ 
de participer sciemment à un groupement étant établi qu͛elle l͛a fait en ǀue de commettre des 
ǀiolences contre les personnes ou des dommages auǆ biens͕ sous réserǀe que la préparation 
des infractions soit caractérisée par un ou plusieurs faits matériels accomplis par l͛auteur luiͲ
même ou connus de lui͘ ;DC͕ Ϯϱ féǀr͘ ϮϬϭϬ͕ nΣ ϮϬϭϬͲϲϬϰͿ͘ 

c͘ Le droit de ne pas s͛autoͲincriminer 

¾ Le droit de se taire 

Le Conseil a dans un premier temps affirmé que nul n͛est tenu de s͛accuser dans de nombreuses 
décisions ;DC͕ Ϯ mars ϮϬϬϰ͕ nΣ ϮϬϬϰͲϰϵϮ ͖ QPC͕ Ϯϳ janǀ͘ ϮϬϭϮ͕ nΣ ϮϬϭϭͲϮϭϰ ͖ QPC ϱ aǀril ϮϬϭϵ nΣ ϮϬϭϵͲ
ϳϳϮͿ͘ 

Ce n͛est que dans un second temps qu͛il en a déduit un droit de se taire ;QPC͕ ϰ noǀ͘ϮϬϭϲ͕ nΣ ϮϬϭϲͲ
ϱϵϰͿ͘ Il a en effet affirmé que ͨ Tout homme étant présumé innocent jusqu͛à ce qu͛il ait été déclaré 
coupable͕ s͛il est jugé indispensable de l͛arrêter͕ toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour 
s͛assurer de sa personne doit être séǀèrement réprimée par la loi͘ Il en résulte le principe selon lequel 
nul n͛est tenu de s͛accuser͕ dont découle le droit de se taire »͘ Ce droit a été réaffirmé à plusieurs 
reprises͘ Ainsi͕ les décisions nΣ ϮϬϮϬͲϴϴϲ͕ ϮϬϮϭͲϴϵϱ et ϮϬϮϭͲϵϯϱ QPC des ϰ mars͕ ϵ aǀril et ϯϬ 
septembre ϮϬϮϭ ont déclaré inconstitutionnels les articles ϯϵϲ͕ ϭϵϵ et ϭϰϱ du CPP relatif à la 
présentation du préǀenu deǀant le juge des libertés et de la détention et la chambre de l͛instruction 
qui ne préǀoient pas la notification du droit au silence͘  

La jurisprudence constitutionnelle s͛est ainsi alignée sur celle de la Cour européenne des droits de 
l͛homme͕ qui aǀait consacré ce principe dans plusieurs décisions ;CEDH͕ Ϯϱ féǀr͘ ϭϵϵϯ͕ Funke cͬ France ͖ 
CEDH͕ ϴ féǀr͘ ϭϵϵϲ͕ MurraǇ cͬ RoǇaumeͲUniͿ͘  

Le Conseil constitutionnel n͛a jamais défini précisément ce que recouǀrait le droit de ne pas s͛autoͲ
incriminer͕ néanmoins͕ plusieurs décisions permettent d͛en saisir les contours͕ mais également les 
limites͘ 

¾ La reconnaissance des faits 

Dans sa décision nΣ ϮϬϬϰͲϰϵϮ DC du Ϯ mars ϮϬϬϰ͕ statuant sur la procédure de comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité͕ le Conseil constitutionnel aǀait jugé que ͨ s͛il découle de 
l͛article ϵ de la Déclaration de ϭϳϴϵ que nul n͛est tenu de s͛accuser͕ ni cette disposition ni aucune autre 
de la Constitution n͛interdit à une personne de reconnaître librement sa culpabilité ͩ͘  
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Le droit à la présomption d͛innocence n͛empêche donc pas qu͛une personne reconnaisse 
volontairement et consciemment sa culpabilité͕ dès lors que cette reconnaissance s͛effectuerait en 
l͛absence de contrainte͕ menace͕ ou absence d͛information sur le droit de se taire͘  

¾ Le Conseil constitutionnel a jugé que ne méconnait pas le droit de ne pas s͛accuser l͛obligation 
de communication de documents relatifs auǆ opérations intéressant le serǀice des douanes 
;QPC͕ Ϯϳ janǀ͘ ϮϬϭϮ͕ nΣ ϮϬϭϭͲϮϭϰͿ͕ ou encore de documents nécessaires à la conduite de 
l͛enquête de concurrence ;DC͕ ϴ juill͘ ϮϬϭϲ͕ nΣ ϮϬϭϲͲϱϱϮͿ͘  

¾ Le Conseil constitutionnel a considéré que le fait que l͛auteur d͛une infraction reconnaisse 
l͛aǀoir commise et consente à eǆécuter une peine ou des mesures de nature à faire cesser 
l͛infraction ou à en réparer les conséquences ne porte pas atteinte au droit de ne pas s͛autoͲ
incriminer͕ ǀalidant ainsi la procédure dite de transaction pénale ;QPC͕ Ϯϲ septembre ϮϬϭϰ͕ 
nΣ ϮϬϭϰͲϰϭϲͿ͘  

ϮͲ La présomption d͛innocence en dehors du cadre pénal 

Le droit à la présomption d͛innocence a également été affirmé en dehors du cadre pénal͘ A l͛instar de 
la Cour européenne des droits de l͛homme͕ qui aǀait eu l͛occasion de rappeler que la présomption 
d͛innocence ne s͛appliquait pas simplement auǆ autorités judiciaires mais également auǆ autorités 
administratiǀes ou politiques ;CEDH͕ ϭϬ féǀr͘ ϭϵϵϱ͕ Allenet de Ribemont cͬ FranceͿ͕ le Conseil admet 
son application ͗  

 en matière fiscale ;QPC͕ Ϯϲ noǀ͘ ϮϬϭϬ͕ nΣ ϮϬϭϬͲϲϵͿ͘ Il était question ici de sanctions prononcées 
par les organismes de protection sociale et de recouǀrement des cotisations et contributions͘ 
Tout en rappelant qu͛elles deǀaient s͛effectuer en respectant la présomption d͛innocence͕ le 
juge constitutionnel a considéré ici que des dispositions ǀisant simplement à faciliter la 
communication d͛informations relatiǀes auǆ infractions de traǀail dissimulé à ces organismes 
n͛étaient pas de nature à porter atteinte à ce principe ͖ 

 le Conseil a également fait application de ce principe en droit du travail͘ Dans cette décision͕ 
le Conseil aǀait considéré que le licenciement qui frappe les assistants du fait de leur perte 
d͛agrément n͛était pas de nature à porter atteinte à la présomption d͛innocence ;QPC͕ ϭ aǀril 
ϮϬϭϭ nΣ ϮϬϭϭͲϭϭϵͿ͘ 

ϯͲ La conciliation de la présomption d͛innocence avec la liberté d͛expression  

Dans une décision du Ϯ mars ϮϬϭϴ͕ le Conseil constitutionnel a rappelé qu͛en instaurant le secret de 
l͛enquête et de l͛instruction͕ ͨ le législateur a entendu͕ d͛une part͕ garantir le bon déroulement de 
l͛enquête et de l͛instruction͕ poursuiǀant ainsi les objectifs de ǀaleur constitutionnelle de préǀention 
des atteintes à l͛ordre public et de recherche des auteurs d͛infractions͕ tous deuǆ nécessaires à la 
sauǀegarde de droits et de principes de ǀaleur constitutionnelle͘ Il a entendu͕ d͛autre part͕ protéger les 
personnes concernées par une enquête ou une instruction͕ afin de garantir le droit au respect de la ǀie 
priǀée et de la présomption d͛innocence͕ qui résulte des articles Ϯ et ϵ de la Déclaration de ϭϳϴϵ͘ ͩ͘ Le 
Conseil constitutionnel a jugé que l͛atteinte à la liberté d͛eǆpression et de communication des 
journalistes résultant de ce qu͛ils étaient priǀés de toute possibilité de réaliser un reportage 
audioǀisuel sur une perquisition était nécessaire͕ adaptée et proportionnée à l͛objectif de protection 
du secret de l͛enquête et de l͛instruction poursuiǀi par le législateur ;QPC͕ Ϯ mars ϮϬϭϴ nΣ ϮϬϭϳͲϲϵϯͿ͘ 

Sur la question de l͛articulation entre la présomption d͛innocence et la liberté d͛eǆpression͕ il semble 
Ǉ aǀoir une différence de positionnement entre la jurisprudence constitutionnelle et celle de la Cour 
européenne des droits de l͛homme͘  
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Peu de décisions ont été rendues par le juge constitutionnel sur ce point͘ Néanmoins͕ ce dernier 
semble faǀoriser un équilibre entre ces deuǆ libertés fondamentales͘ La CEDH a quant à elle rendu 
plusieurs arrêts aǇant contribué à une protection accrue de la liberté de la presse͘ 

¾ Elle a par eǆemple condamné la France pour ǀiolation de l͛article ϭϬ de la Conǀention͕ du fait 
de la condamnation des deuǆ journalistes aǇant publié un ouǀrage sur ͨ les écoutes de 
l͛ElǇsée ͩ pour recel de ǀiolation du secret de l͛instruction͘ Elle a en effet considéré qu͛il Ǉ aǀait 
lieu de tenir compte ici du débat public d͛importance suscité par cette publication ;CEDH͕ ϳ 
juin ϮϬϬϳ͕ Dupuis et autres cͬ FranceͿ͘ 

¾ Par un arrêt rendu le ϮϮ mars ϮϬϭϲ͕ la Cour a également admis la possibilité pour un journaliste 
de diffuser sans autorisation les enregistrements d͛un procès͕ afin de dénoncer par ǀoie de 
presse une possible erreur judiciaire͕ en se fondant également sur l͛article ϭϬ de la Conǀention 
;CEDH͕ ϮϮ mars ϮϬϭϲ͕ Pinto Coelho c͘ PortugalͿ͘ 

Enfin͕ dans une décision récente͕ où était contestée l͛interdiction générale de procéder à la captation 
ou à l͛enregistrement des audiences des juridictions administratiǀes ou judiciaires͕ le Conseil 
constitutionnel a considéré que le législateur a poursuiǀi l͛objectif de ǀaleur constitutionnelle de 
bonne administration de la justice͕ en garantissant la sérénité des débats ǀisͲàͲǀis des risques de 
perturbations liés à l͛utilisation de ces appareils͘  

Il a en effet précisé que cette interdiction aǀait pour objet de préǀenir les atteintes pouǀant être 
portées au droit au respect de la ǀie priǀée des parties au procès et des personnes participant auǆ 
débats͕ à la sécurité des acteurs judiciaires et͕ en matière pénale͕ à la présomption d͛innocence de la 
personne poursuiǀie͘ Le Conseil constitutionnel fait ainsi primer la présomption d͛innocence ici͕ 
rejetant le grief tiré de la méconnaissance de la liberté d͛expression ;QPC͕ ϲ décembre ϮϬϭϵ͕ nΣ ϮϬϭϵͲ
ϴϭϳͿ͘ 
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Synthèse de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l͛homme 

 

 

Paris͕ le ϮϵͬϬϲͬϮϬϮϭ
 

SYNTHESE DE LA JURISPRUDENCE DE LA COUR EUROPEENNE DES DROITS DE L͛HOMME EN 
MATIERE DE PRESOMPTION D͛INNOCENCE 

 

La présomption d͛innocence est consacrée par l͛article ϲΑϮ de la Convention͕ qui préǀoit 
eǆpressément que ͨ toute personne accusée d͛une infraction est présumée innocente jusqu͛à ce que 
sa culpabilité ait été légalement établie ͩ͘ Le droit à la présomption d͛innocence est ainsi conçu comme 
une composante du droit au procès équitable͘  

La jurisprudence de la Cour a eu une importance notable s͛agissant de la reconnaissance de la 
présomption d͛innocence en matière de procédure pénale ;ϭͿ͘ Pour autant͕ la Cour a également eu 
l͛occasion d͛appliquer ce principe de manière autonome ;ϮͿ͘ Enfin͕ la jurisprudence de la Cour est 
particulièrement conséquente s͛agissant de son articulation aǀec la liberté d͛eǆpression͕ et se 
distingue en de nombreuǆ points de celle du juge constitutionnel français ;ϯͿ͘ 
 

ϭͲ  La présomption d͛innocence garantie dans le cadre de la procédure pénale  
 
Dès ϭϵϲϯ͕ la Commission européenne des droits de l͛homme aǀait précisé les contours de l͛article ϲΑϮ 
de la Conǀention͘ Elle a en effet affirmé que ͨ le présent article eǆige en premier lieu que les membres 
du tribunal͕ en remplissant leur fonction͕ ne partent pas de la conǀiction ou de la supposition que les 
préǀenus ont commis l͛acte incriminé͘ Au moment de prendre leur décision͕ ils ne doiǀent arriǀer à une 
condamnation que sur la base de preuǀes directes ou indirectes mais suffisamment fortes auǆ Ǉeuǆ de 
la loi pour établir la culpabilité de l͛intéressé ͩ ;Comm͘ EDH͕ ϯϬ mars ϭϵϲϯ͕ Autriche cͬ ItalieͿ͘ 
 
L͛article ϲΑϮ éǀoque le terme d͛ ͨ  accusé ͕ͩ permettant d͛associer cette disposition à la matière pénale͘ 
Pour autant͕ cette notion de matière pénale fait l͛objet d͛une définition autonome en droit européen͘  
 
¾ La Cour européenne des droits de l͛homme a par eǆemple considéré que la présomption 

d͛innocence continuait à s͛appliquer en cas d͛arrêt des poursuites pour cause de prescription 
;CEDH͕ Ϯϯ mars ϭϵϴϯ͕ Minelli cͬ SuisseͿ͘  

¾ Elle a également condamné la France dans un arrêt de ϮϬϭϮ͕ considérant que le prononcé de 
la culpabilité d͛un préǀenu postͲmortem portait atteinte à son droit à la présomption 
d͛innocence ͩ ;CEDH͕ ϭϮ aǀril ϮϬϭϮ͕ Lagardère cͬ FranceͿ͘ 

 
S͛agissant plus généralement de la mise en œuǀre de ce droit͕ la Cour européenne en tire des 
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conséquences s͛agissant de la charge de la preuǀe ;aͿ͕ mais également sur le droit de se taire et ne pas 
s͛autoͲincriminer ;bͿ͘ 
 

aͿ Sur la charge de la preuǀe  
 
La Cour a dans un premier temps affirmé asseǌ classiquement que la charge de la preuǀe pèse sur 
l͛accusation͕ et que le doute doit profiter à l͛accusé ;CEDH͕ ϲ décembre ϭϵϴϴ͕ Barbera͕ Messegué et 
Jabardo cͬ EspagneͿ͘ A ce titre͕ il incombe à l͛accusation d͛indiquer à l͛intéressé de quelles charges il 
fera l͛objet͕ afin de lui fournir l͛occasion de préparer et présenter sa défense en conséquence et d͛offrir 
des preuǀes suffisantes pour fonder une déclaration de culpabilité ;même arrêtͿ͘ 
 
C͛est sur ce fondement que la Cour européenne des droits de l͛homme a rappelé que les juges du fond 
doiǀent se garder de tout recours automatique à la présomption͕ et qu͛ils eǆercent leur pouǀoir 
d͛appréciation ͨ  au ǀu des éléments de preuǀe contradictoirement débattus deǀant euǆ ͩ ;CEDH͕ ϳ oct͘ 
ϭϵϴϴ͕ Salabiaku cͬ FranceͿ͘  
 
Ainsi͕ la Cour admet le recours à des présomptions de droit ou de fait͕ dès lors qu͛elles ne seraient 
pas irréfragables͘ Elle a notamment affirmé que ͨ tout sǇstème juridique connait des présomptions de 
fait ou de droit ͖ la Conǀention n͛Ǉ met éǀidemment pas obstacle en principe͕ mais en matière pénale 
elle oblige les Etats contractants à ne pas dépasser un certain seuil ͩ͘ Sur le contrôle opéré͕ la Cour 
précise qu͛elle recherchera si des limites raisonnables prenant en compte la gravité de l͛enjeu et 
préservant les droits de la défense ont été franchies au détriment du justiciable ;même arrêtͿ͘ 
 
¾ C͛est sur ce raisonnement qua la Cour s͛est fondée pour considérer dans l͛affaire Radio France 

qu͛en l͛espèce͕ la présomption de responsabilité restait dans les ͨ limites raisonnables 
requises ͩ eǆcluant ainsi une atteinte à la présomption d͛innocence͘ ;CEDH͕ ϯϬ mars ϮϬϬϰ͕ 
Radio France et a͘ cͬ FranceͿ͘ 

 
bͿ Sur le droit de se taire et de ne pas d͛autoͲincriminer  

 
x La consécration du principe 

 
Le droit de se taire et de ne pas s͛autoͲincriminer a été consacré par la Cour européenne des droits de 
l͛homme dans un arrêt Funke cͬ France͘ ;CEDH͕ Ϯϱ féǀr͘ ϭϵϵϯ͕ Funke cͬ FranceͿ͘ 
 
L͛ensemble des arrêts aǇant confirmé ultérieurement ce principe ont été rendus sur le fondement de 
l͛article ϲΑϯ de la Convention͘ La Cour a en effet considéré que ͨ même si le présent article ne les 
mentionne pas eǆpressément͕ le droit de garder le silence et le droit de ne pas contribuer à sa propre 
incrimination sont des normes internationalement reconnues qui sont au cœur de la notion de procès 
équitable ͩ ;CEDH͕ ϴ aǀr͘ ϮϬϬϰ͕ Weh cͬ AutricheͿ͘ 
 
Le juge européen a également rappelé que le droit de ne pas s͛autoͲincriminer présuppose que͕ dans 
une affaire pénale͕ l͛accusation cherche à fonder son argumentation sans recourir à des éléments de 
preuǀe obtenus par la contrainte ou les pressions͕ au mépris de la ǀolonté de l͛accusé ;CEDH͕ ϭϳ déc͘ 
ϭϵϵϲ͕ Saunders cͬ RoǇaumeͲUniͿ͘ La Cour considère à ce titre que le droit de ne pas contribuer à sa 
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propre incrimination est étroitement lié au principe de la présomption d͛innocence ;CEDH͕ Ϯϭ déc͘ 
ϮϬϬϬ͕ Quinn cͬ IrlandeͿ͘ 
 

x Les limites au droit de se taire et de ne pas s͛autoͲincriminer 
 
La Cour a eu l͛occasion de rappeler que͕ s͛il est impossible de fonder une condamnation eǆclusiǀement 
ou essentiellement sur le silence d͛un préǀenu ou sur son refus de répondre à des questions͕ ͨ il est 
tout aussi éǀident que ces interdictions ne peuǀent et ne sauraient empêcher de prendre en compte le 
silence de l’intéressé͕ dans des situations qui appellent assurément une eǆplication de sa part͕ pour 
apprécier la force de persuasion des éléments à charge ͩ ;CEDH͕ ϴ féǀr͘ ϭϵϵϲ͕ Saunders cͬ RoǇaumeͲ
UniͿ͘ 
 
De même͕ le juge européen a rappelé que ͨ le droit de ne pas témoigner contre soiͲmême n͛est pas 
absolu ͩ ;CEDH͕ Ϯϭ déc͘ ϮϬϬϬ HeaneǇ et McGuinness cͬ IrlandeͿ͘ La Cour effectue à ce titre un contrôle 
de proportionnalité pour déterminer l͛eǆistence ou non d͛une atteinte à la Conǀention͘  
 
¾ Dans un arrêt de ϮϬϭϲ͕ elle a par eǆemple considéré que ͨ compte tenu de la nature et du droit 

de ne pas témoigner contre soiͲmême et du droit de garder le silence͕ la Cour considère que͕ 
en principe͕ il ne peut Ǉ aǀoir de justification au défaut de signification de ces droits à un 
suspect͘ Toutefois͕ dans l͛hǇpothèse où ce dernier n͛en aurait pas été informé͕ elle doit 
rechercher, si, malgré cette lacune, la procédure dans son ensemble a été équitable ͩ ;CEDH͕ 
ϭϯ sept͘ ϮϬϭϲ͕ Ibrahim et a͘ cͬ RoǇaumeͲUniͿ͘  

 
ϮͲ L͛autonomie de la notion de présomption d͛innocence  

 
La Cour européenne des droits de l͛homme a adopté une définition autonome de cette notion͘  
 
Elle considère à ce titre que la présomption d͛innocence s͛applique à toute la matière pénale au sens 
de l͛article II la Convention et s͛applique donc ͗  

 en matière d͛amende pour infraction routière ͗ CEDH͕ Ϯϱ aout ϭϵϴϳ͕ Lutǌ cͬ Allemagne ͖ 
 en matière d͛infraction douanière ͗ CEDH͕ ϳ oct͘ϭϵϴϴ͕ Salabiaku cͬ France ͖ 
 en matière de fraude fiscale ͗ CEDH͕ ϮϮ sept͘ ϭϵϵϰ͕ Hentrich cͬ France͘ 

 
Cependant͕ le droit à la présomption d͛innocence s͛appréciant à l͛aune de l͛article ϲ de la Conǀention 
relatif auǆ différentes garanties du droit au procès équitable͕ il connaît certaines limites͘ 
 
Le droit au procès équitable s͛appliquant à toute contestation portant sur ͨ des droits ou des 
obligations de caractère ciǀil ͩ ou ͨ toute accusation en matière pénale ͕ͩ certains contentieuǆ sont 
par définition exclus du domaine d͛application de l͛article ϲ de la Convention͘ C͛est le cas 
notamment ͗  

 Des contentieuǆ du droit des étrangers et du droit d͛asile ͗ CEDH͕ ϱ oct͘ ϮϬϬϬ Maaouia cͬ 
France ͖ Comm͘ EDH͕ Ϯϱ octo͘ ϭϵϵϲ͕ Kareem cͬ Suède ͖ 

 De la procédure de référé ͗ CEDH͕ Ϯϴ juin ϮϬϬϭ͕ Maillard Bous cͬ Portugal ͖  
 Du contentieux fiscal ͗ CEDH͕ ϮϬ aǀr͘ ϭϵϵϵ͕ Vidacar S͘ A͘ et Opergrup S͘ L cͬ Espagne ͖ 
 Du contentieux électoral et des droits politiques ͗ CEDH͕ Ϯϭ oct͘ ϭϵϵϳ͘ 
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ϯͲ La conciliation de la présomption d͛innocence avec la liberté d͛expression 
 
La Cour aǇant adopté une jurisprudence particulièrement faǀorable à la liberté d͛eǆpression ;aͿ͕ des 
difficultés se sont posées s͛agissant de la conciliation entre la présomption d͛innocence garantie par 
l͛article ϲ de la Conǀention͕ et la liberté d͛eǆpression͕ protégée par l͛article ϭϬ de cette même 
Conǀention ;bͿ͘ 
 

 Une jurisprudence faǀorable à la liberté d͛eǆpression 
 
De la liberté d͛eǆpression telle que consacrée par l͛article ϭϬ͕ découle le droit des journalistes à la 
protection du secret de leurs sources qui peut se heurter au délit de ǀiolation du secret de l͛instruction 
préǀu en droit interne͘ 
 
Pour autant͕ la Cour européenne des droits de l͛homme a rendu plusieurs arrêts sur ce point͕ allant 
dans le sens d͛une protection accrue de la liberté de la presse͘ 
  
¾ Elle a par eǆemple condamné de la France͕ qui aǀait fait préǀaloir la protection du secret de 

l͛instruction sur la liberté d͛eǆpression͕ pour ǀiolation de l͛article ϭϬ de la Conǀention͘ Dans 
cette affaire͕ les journalistes͕ auteurs du liǀre ͨ les oreilles du président ͩ relatif auǆ écoutes 
téléphoniques réalisées par la présidence de la République entre ϭϵϴϯ et ϭϵϴϲ͕ aǀaient été 
condamnés par les juridictions françaises du chef recel de ǀiolation du secret de l͛instruction͘ 
La Cour a jugé cette condamnation constitutiǀe d͛une ingérence non nécessaire dans leur droit 
à la liberté d͛eǆpression͕ dans la mesure où l͛ouǀrage litigieuǆ concerne un débat d͛un intérêt 
public considérable répondant à ͨ une demande soutenue et concrète du public ͩ ;CEDH͕ ϳ 
juin ϮϬϬϳ Dupuis et autres cͬ FranceͿ͘ 

¾ La Cour a par la suite confirmé cette solution en affirmant que ͨ le droit des journalistes de 
taire leurs sources ne saurait être considéré comme un simple priǀilège͕ mais comme un 
véritable attribut du droit à l’information ͩ ;CEDH͕ Ϯϳ noǀembre ϮϬϬϳ͕ Tilliack cͬ BelgiqueͿ͘ 

¾ Par un arrêt rendu le ϮϮ mars ϮϬϭϲ͕ la Cour a également admis la possibilité pour un journaliste 
de diffuser sans autorisation les enregistrements d͛un procès͕ afin de dénoncer par ǀoie de 
presse une possible erreur judiciaire͕ en se fondant également sur l͛article ϭϬ de la Conǀention 
;CEDH͕ ϮϮ mars ϮϬϭϲ͕ Pinto Coelho c͘ PortugalͿ͘ 

 
S͛agissant de la nature du contrôle opéré͕ la Cour se doit de ͨ considérer l͛ingérence litigieuse à la 
lumière de l͛ensemble de l͛affaire pour déterminer si elle était ͨ  proportionnée au but légitime poursuiǀi 
ͩ et si les motifs inǀoqués par les autorités nationales pour la justifier apparaissent ͨ pertinents et 
suffisants ͩ͘ La Cour opère ainsi un contrôle de proportionnalité ;CEDH͕ ϭϬ décembre ϮϬϬϳ͕ Stoll cͬ 
Suisse ͖ CEDH͕ Ϯϯ aǀril ϮϬϭϱ͕ Morice cͬ FranceͿ͘ 

La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l͛homme demeure très casuistique͘ La manière 
dont une personne obtient connaissance d͛informations considérées comme confidentielles ou 
secrètes est pris en compte par la Cour dans le cadre de son contrôle͘  

De même͕ la garantie que l͛article ϭϬ offre auǆ journalistes s͛agissant des comptes rendus sur des 
questions d͛intérêt général est subordonnée à la condition que les intéressés agissent de bonne foi sur 
la base de faits eǆacts et fournissent des informations ͨ fiables et précises ͕ͩ dans le respect de la 
déontologie journalistique͘ Ainsi͕ la Cour vérifie si les informations couvertes par le secret de 
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l͛instruction étaient de nature à nourrir le débat public sur le sujet en question͕ ou simplement à 
satisfaire la curiosité d͛un certain public sur les détails de la vie strictement privée du prévenu ;CEDH͕ 
Ϯϵ mars ϮϬϭϲ͕ Bédat cͬ SuisseͿ͘ 

La Cour européenne des droits de l͛homme͕ bien qu͛adoptant une position protectrice du droit de la 
presse͕ a récemment précisé les contours du contrôle opéré par le juge européen͕ en considérant que 
l͛injonction faite à Mediapart de retirer de son site la publication d͛enregistrements illicites réalisés au 
domicile de Mme Bettencourt n͛était pas constitutif d͛une ǀiolation de l͛article ϭϬ de la Conǀention͘  

¾ Dans cet arrêt͕ la Cour rappelle que l͛article ϭϬ de la Conǀention ne garantit pas une liberté 
d͛eǆpression sans aucune restriction͕ même quand il s͛agit de rendre compte dans la presse 
de questions sérieuses d͛intérêt général͘ Elle précise ensuite que l͛eǆercice de cette liberté 
comporte des ͨ deǀoirs et responsabilités ͩ qui ǀalent aussi pour la presse͘ La Cour réitère le 
principe selon lequel les journalistes auteurs d͛une infraction ne peuvent se prévaloir d͛une 
immunité pénale exclusive du seul fait que l͛infraction aurait été commise dans l͛eǆercice de 
leur fonction journalistique͘ Elle précise par ailleurs que l͛appartenance d͛un indiǀidu à la 
catégorie des personnalités publiques ne saurait͕ a fortiori lorsqu͛elles n͛exercent pas de 
fonctions officielles͕ comme c͛était le cas de Mme Bettencourt͕ autoriser les médias à 
transgresser les principes déontologiques et éthiques qui deǀraient s͛imposer à euǆ ni 
légitimer des intrusions dans la ǀie priǀée ;CEDH͕ ϭϰ janǀ͘ ϮϬϮϭ͕ Société Editrice de Mediapart 
et autres cͬ FranceͿ͘ 

 La balance entre présomption d͛innocence et liberté d͛eǆpression 

La Cour européenne a eu l͛occasion de rappeler qu͛à la fonction des médias͕ consistant à communiquer 
des informations et idées s͛ajoute également le droit pour le public d͛en recevoir ;CEDH͕ ϭϭ janǀ͘ ϮϬϬϬ͕ 
Neǁs Verlags GmbH Θ Co͘KG cͬ AutricheͿ͘ 

Pour autant͕ le juge européen considère que le droit d͛informer le public et le droit du public de 
receǀoir des informations se heurtent à des intérêts publics et priǀés de même importance͕ protégés 
par l͛interdiction de diǀulguer des informations couǀertes par le secret de l͛instruction͘ Parmi ces 
intérêts figurent notamment ͗ ͨ l͛autorité et l͛impartialité du pouǀoir judiciaire͕ l͛effectiǀité de 
l͛enquête pénale et le droit du prévenu à la présomption d’innocence et à la protection de sa vie 
privée ͩ ;CEDH͕ Ϯϵ mars ϮϬϭϲ͕ Bédat cͬ SuisseͿ͘ 

A ce titre͕ la Cour procède à une ǀéritable appréciation in concreto͕ aǇant conduit à admettre des 
atteintes à la présomption d͛innocence͕ et à l͛article ϲ de la Conǀention͘ 

¾ A titre d͛illustration͕ les juges ont eu l͛occasion de rappeler qu͛un passage laissant entendre 
qu͛une personne aǀait fraudé le fisc n͛était que l͛eǆpression d͛un soupçon͘ Qu͛en reǀanche͕ 
les termes ͨ la seule hǇpothèse possible est celle d͛une fraude fiscale commise par ͩ traduisait 
clairement l͛aǀis que cette personne était coupable͘ La Cour ajoutait ici que le fait que l͛article 
soit rédigé en des termes absolus pouǀait donner l͛impression au lecteur qu͛une juridiction 
pénale n͛aurait d͛autre ressource que de condamner l͛intéressé͘ Elle a ainsi considéré que cet 
article ͨ était susceptible d’influer sur l’issue du procès ͩ ;CEDH͕ Ϯϵ aout ϭϵϵϳ͕ Worm cͬ 
AutricheͿ͘  

Il conǀient de préciser que ces limites à la liberté d͛eǆpression s͛appliquent également à l͛autorité 
judiciaire͕ et plus généralement aux personnes publiques͘ En effet͕ si͕ selon le juge européen͕ l͛article 
ϲ ΑϮ n͛empêche pas les autorités de renseigner le public sur des enquêtes pénales en cours͕ il requiert 
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néanmoins ͨ qu͛elles le fassent aǀec toute la discrétion et toute la réserǀe que commande le respect 
de la présomption d͛innocence ͩ͘ ;CEDH͕ ϭϬ féǀ͘ ϭϵϵϱ Allenet de Ribemont contre FranceͿ 

¾ La Cour a par eǆemple considéré que le fait pour un magistrat du siège͕ en l͛espèce un juge 
d͛instruction͕ de comparer un prévenu aux tueurs en série Landru et Petiot portait atteinte à 
la présomption d͛innocence ;CEDH͕ Ϯϭ sept͘ ϮϬϬϲ͕ PandǇ cͬ BelgiqueͿ͘ 

Le juge européen a néanmoins eu l͛occasion de rappeler solennellement qu͛il est légitime de ǀouloir 
accorder une protection au secret de l͛instruction͕ ͨ compte tenu de l͛enjeu d͛une procédure pénale͕ 
tant pour l͛administration de la justice que pour le droit au respect de la présomption d͛innocence des 
personnes mises en eǆamen ͩ ;CEDH͕ ϭer juillet ϮϬϭϰ͕ A͘ B cͬ SuisseͿ͘  

Il a ainsi considéré que ͨ constitue un but légitimant la restriction à la liberté d͛eǆpression l’art.ϯϴ de 
la loi de ϭϴϴϭ interdisant de publier les actes d’accusation et tous autres actes de procédure 
criminelle ou correctionnelle aǀant qu͛ils aient été lus en audience publique ͩ ;CEDH͕ ϭer juin ϮϬϭϳ͕ 
Giesbert et a͘ cͬ FranceͿ͘ La Cour admet en reǀanche l͛analyse ou le commentaire d͛actes de 
procédure͕ dès lors qu͛ils ne consistent pas en une reproduction littérale ;même arrêtͿ͘ 

Pour autant͕ la Cour a considéré͕ dans un arrêt de ϮϬϬϬ͕ que l͛interdiction générale et absolue de 
publication ǀisant tout tǇpe d͛information͕ justifiée pour protéger la réputation d͛autrui et garantir 
l͛autorité du pouǀoir judicaire n͛était pas justifiée s͛agissant des plaintes sur constitution de partie 
ciǀile͕ dès lors qu͛une telle interdiction n͛était pas préǀue pour les procédures ouǀertes sur réquisition 
du parquet ou sur plainte simple͘  

¾ Dans cette affaire͕ elle a souligné que cette différence de traitement du droit à l͛information 
ne semblait fondée sur aucune raison objectiǀe͘ Elle a ainsi considéré que cette interdiction 
ne représentait pas Ηun moǇen raisonnablement proportionné à la poursuite des buts légitimes 
ǀisés compte tenu de l͛intérêt de la société démocratique à assurer et à maintenir la liberté de 
la presseΗ et qu͛elle constituait donc une ǀiolation de l͛article ϭϬ de la Conǀention européenne 
de sauǀegarde des droits de l͛homme ;CEDH͕ ϯ oct͘ ϮϬϬϬ͕ Du RoǇ et Malaurie cͬ FranceͿ͘ 
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SYNTHESE 
 

L͛article ϵͲϭ du code ciǀil a fait de l͛atteinte à la présomption d͛innocence commise par ǀoie de 
presse un droit ciǀil de la personnalité autonome bénéficiant d͛une protection particulière͕ non 
soumise auǆ règles de fond et de procédure préǀues par la loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ͘  

Toutefois͕ les règles de prescription de l͛article ϲϱͲϭ de cette même loi qui énonce que ͨ les 
actions fondées sur une atteinte au respect de la présomption d͛innocence commise par l͛un des 
moǇens ǀisés à l͛article Ϯϯ se prescriront après trois mois réǀolus à compter du jour de l͛acte de 
publicité ͩ trouǀent à s͛appliquer dans l͛instance ciǀile͘  

La conciliation entre le droit au respect de la ǀie priǀée et la liberté d͛eǆpression s͛opère en ǀertu 
de la balance des intérêts inspirée à la Cour de cassation par la Cour européenne des droits de 
l͛homme͘ 

La protection de l͛image de la personne mise en cause semble aǀoir des contours des plus en 
précis et se ǀoit renforcée par la prise en considération de nouǀelles atteintes͘ 
 

ȱ
                                                           
ϵϴRédacteur ͗ Maud Delatte͕ juriste assistante ͬ  Sous la responsabilité de ͗ Anita Anton͕ magistrat͕ chef de bureau͘ 



 

ϭϬϴ 
 

INTRODUCTION ͗ 

Le droit à la présomption d͛innocence est proclamé à l͛article ϵ de la Déclaration des droits de l͛homme 
et du citoǇen ͗ tout homme est présumé innocent jusqu͛à ce qu͛il ait été déclaré coupable͘ 

Ce droit implique le droit de ne pas être présenté publiquement comme coupable aǀant d͛aǀoir été 
déclaré tel par une juridiction ϵϵ͘ 

Cet aspect est préǀu à l͛article ϵͲϭ du code ciǀil͕ introduit par la loi nΣ ϵϯͲϮ du ϰ janǀier ϭϵϵϯ et modifié 
en dernier lieu par la loi nΣ ϮϬϬϬͲϱϭϲ du ϭϱ juin ϮϬϬϬ͕ qui dispose ͗ ͨ Chacun a droit au respect de la 
présomption d͛innocence͘ ͩ 

Le droit au respect de la présomption d͛innocence est calqué͕ dans sa formulation͕ sur le droit au 
respect de la ǀie priǀée préǀu à l͛article ϵ du code ciǀil͘ 

L͛un et l͛autre ont ǀocation à interférer aǀec la liberté d͛eǆpression͘ 

Pris à la lettre͕ l͛article ϵͲϭ ne vise que la situation de la personne mise en cause publiquement au 
cours de l͛enquête ou de l͛information judiciaire puisqu͛il dispose que ͗ 

ͨ Chacun a droit au respect de la présomption d͛innocence͘ 

Lorsqu͛une personne est͕ aǀant toute condamnation͕ présentée publiquement comme étant coupable 
de faits faisant l͛objet d͛une enquête ou d͛une instruction judiciaire͕ le juge peut͕ même en référé͕ sans 
préjudice de la réparation du dommage subi͕ prescrire toutes mesures͕ telles que l͛insertion d͛une 
rectification ou la diffusion d͛un communiqué͕ auǆ fins de faire cesser l͛atteinte à la présomption 
d͛innocence͕ et ce auǆ frais de la personne͕ phǇsique ou morale͕ responsable de cette atteinte͘ ͩ 

Ainsi celui qui est mis en cause par la presse à l͛occasion d͛une affaire d͛une nature différente͕ par 
eǆemple un litige prud͛homal ou fiscal͕ ne peut agir sur le fondement de ce teǆte͘ Il en ǀa de même si 
les propos incriminés se rapportent à une procédure en cours deǀant le Conseil de la concurrence͘ 

Si dans la plupart des situations l͛atteinte à la présomption d͛innocence est inǀoquée à l͛encontre 
d͛organes de presse͕ elle peut également être inǀoquée à l͛encontre d͛un particulier qui aurait procédé 
à un affichage ;ϭre Ciǀ͕͘ ϭϬ aǀril ϮϬϭϯ͕ pourǀoi nΣ ϭϭͲϮϴ͘ϰϬϲͿ ou à l͛encontre d͛enquêteurs diffusant une 
lettre plainte ;ϭre Ciǀ͕͘ ϭϬ juillet ϮϬϭϯ͕ pourǀoi nΣ ϭϮͲϮϯ͘ϭϱϴͿ͕ sous la réserǀe cependant que les faits 
reprochés publiquement n͛entrent pas dans la mission de celui à qui ils sont reprochés notamment en 
qualité d͛autorité poursuiǀante ;ϭre Ciǀ͕͘ Ϯϴ mai ϮϬϭϰ͕ pourǀoi nΣ ϭϯͲϭϳ͘ϳϭϴ͕ ϭre Ciǀ͕͘ ϭϳ janǀier ϮϬϭϴ͕ 
pourǀoi nΣ ϭϳͲϭϬ͘ϱϵϲͿ͘  

L͛eǆamen de la jurisprudence ciǀile de la Cour de cassation permet d͛obserǀer que l͛article ϵͲϭ du code 
ciǀil a fait de l͛atteinte à la présomption d͛innocence commise par ǀoie de presse un droit ciǀil de la 
personnalité autonome ;IͿ͘ Les conditions de l͛͛atteinte au droit au respect de la présomption 
d͛innocence au sens de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil sont clairement posées par la jurisprudence de la 
Cour͕ laquelle applique la balance des intérêts inspirée par la Cour européenne des droits de l͛homme 
;IIͿ͘ Enfin͕ de nouǀelle atteintes à la protection de l͛image de la personne mise en cause sont prises en 
considération ;IIIͿ͘  

 

                                                           
ϵϵ Dalloǌ͕ fiches d͛orientation͕ présomption d͛innocence͕ septembre ϮϬϭϵ ͖ Jurisclasseur Communication 
fascicule ϰϮ͘ 



 

ϭϬϵ 
 

I͘ La procédure de l͛article ϵͲϭ du code civil au regard de la loi de ϭϴϴϭ 

L͛article ϵͲϭ du code ciǀil a fait de l͛atteinte à la présomption d͛innocence commise par ǀoie de presse 
un droit ciǀil de la personnalité autonome bénéficiant d͛une protection particulière͕ non soumise auǆ 
règles de fond et de procédure préǀues par la loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ͘  

Cette spécificité n͛eǆclut cependant pas l͛application de quelques règles propres à la loi du Ϯϵ juillet 
ϭϴϴϭ͘ 

A͘ La présomption d͛innocence commise par voie de presse ͗ un droit civil de la 
personnalité autonome bénéficiant d͛une protection particulière 

Si la loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ a été conçue comme une loi pénale͕ la compétence des juridictions pénales 
n͛est pourtant pas eǆclusiǀe͘ La loi a laissé à la ǀictime d͛une infraction de presse la maîtrise de son 
action qui peut être eǆercée deǀant la juridiction répressiǀe ou deǀant la juridiction ciǀile͘  

Ce droit d͛option n͛a été restreint que par l͛article ϰϲ de la loi qui interdit de poursuiǀre séparément 
de l͛action publique͕ l͛action ciǀile en réparation des délits de diffamation préǀus et punis par les 
articles ϯϬ et ϯϭ de la même loi͘ϭϬϬ Cela laisse au juge ciǀil le pouǀoir de juger les injures ainsi que les 
délits de diffamation commis enǀers les particuliers͕ enǀers la mémoire d͛un mort͕ enǀers les chefs 
d͛Etat étrangers ou les agents publics étrangers ainsi que le refus d͛insertion de réponse͘  

Un correctif a été apporté par la jurisprudence au droit d͛option de la ǀictime d͛une infraction commise 
par ǀoie de presse ͗ l͛auteur de l͛action ciǀile qui est fondée sur le délit de diffamation et est eǆercée 
deǀant le juge pénal ne peut plus agir en réparation deǀant le juge ciǀil en raison des mêmes faits sur 
le fondement de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil ;ϭre Ciǀ͕͘ Ϯϴ juin ϮϬϬϳ͕ pourǀoi nΣ ϬϲͲϭϰ͘ϭϴϱͿ ainsi lorsqu͛elle 
a engagé son action deǀant la juridiction pénale contre l͛un des participants à l͛infraction͕ cette action 
épuise son droit d͛agir deǀant la juridiction ciǀile en raison de la même infraction contre les autres 
participants à cette infraction ;Miǆte ϯ juin ϭϵϵϴ͕ pourǀoi nΣ ϵϰͲϭϮ͘ϴϴϲͿ͘ 

Jusqu͛auǆ deuǆ arrêts d͛Assemblée plénière du ϭϮ juillet ϮϬϬϬ ;Ass͘ Plén͕͘ ϭϮ juillet ϮϬϬϬ͕ nΣ ϵϴͲϭϭ͘ϭϱϱ 
et Ass͘ Plén͕͘ ϭϮ juillet ϮϬϬϬ͕ nΣ ϵϴͲϭϬ͘ϭϲϬͿ͕ dont la solution est depuis régulièrement rappelée ;ϭre Ciǀ͕͘ 
ϲ mai ϮϬϭϬ͕ pourǀoi nΣ ϬϵͲϲϳ͘ϲϮϰͿ͕ les abus dans la liberté d͛eǆpression étaient sanctionnés sur le 
fondement de l͛article ϭϯϴϮ ancien du code ciǀil͘ 

Bien que l͛atteinte à la présomption d͛innocence commise par ǀoie de presse puisse être considérée 
comme une forme particulière de diffamation͕ l͛article ϵͲϭ du code ciǀil en a fait un droit ciǀil de la 
personnalité autonome bénéficiant d͛une protection particulière͕ non soumise auǆ règles de fond et 
de procédure préǀues par la loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ͘  

Cette solution a été consacrée par la Cour de cassation ͗ Ϯe ciǀ͕͘ ϴ juillet ϮϬϬϰ͕ pourǀoi nΣ ϬϭͲϭϬ͘ϰϮϲ͗  

ͨ Les abus de la liberté d͛eǆpression préǀus par la loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ et portant atteinte au respect 
de la présomption d͛innocence peuǀent être réparés sur le fondement unique de l͛article ϵͲϭ du code 
ciǀil͕͟ ϭre ciǀ͕͘ Ϯϭ féǀrier ϮϬϬϲ͕ pourǀoi nΣ ϬϰͲϭϭ͘ϳϯϭ͗ ͞Les règles de forme préǀues par la loi du Ϯϵ juillet 
ϭϴϴϭ ne s͛appliquent pas à l͛assignation fondée sur les dispositions de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil͕͟ dans 
le même sens ϭre Ciǀ͕͘ ϮϬ mars ϮϬϬϳ͕ pourǀoi nΣ ϬϱͲϮϭ͘ϱϰϭ͕ ϭre Ciǀ͕͘ ϴ noǀembre ϮϬϭϳ͕ pourǀoi nΣ ϭϲͲ
Ϯϯ͘ϳϳϵ ͨ les abus de la liberté d͛eǆpression qui portent atteinte à la présomption d͛innocence peuǀent 

                                                           
ϭϬϬ Il s͛agit des délits commis enǀers les cours͕ les tribunauǆ͕ les armées͕ les corps constitués͕ les administrations 
publiques͕ les ministres͕ les élus͕ les fonctionnaires publics͕ les citoǇens chargés d͛un serǀice public͕ les jurés et 
les témoins͘ 
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être réparés sur le seul fondement de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil ͖ ͙ les règles de forme préǀues par la 
loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ ne s͛appliquent pas à l͛assignation ǀisant une telle atteinte ͩ͘  

Encore fautͲil que l͛assignation précise sur quel fondement l͛action est engagée͕ la double mention de 
la loi de ϭϴϴϭ et de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil deǀant conduire à la nullité de l͛assignation ;ϭre Ciǀ͕͘ ϰ 
féǀrier ϮϬϭϱ͕ pourǀoi nΣ ϭϯͲϭϵ͘ϰϱϱͿ et l͛absence de mention des dispositions de la loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ͕ 
à l͛appui de demandes se fondant sur l͛atteinte à la réputation constitutiǀe d͛une diffamation à laquelle 
le juge se doit de restituer son eǆacte qualification doit conduire à l͛application des règles propres à 
l͛assignation de l͛article ϱϯ de la loi de ϭϴϴϭ ;ϭre Ciǀ͕͘ Ϯϲ septembre ϮϬϭϵ͕ pourǀois nΣ ϭϴͲϭϴ͘ϵϯϵ et ϭϴͲ
ϭϴ͘ϵϰϰͿ͘ 

B͘ Les règles de prescription de l͛article ϲϱͲϭ de la loi de ϭϴϴϭ trouvent toutefois 
également application au cours de l͛instance civile 

Pendant longtemps͕ les règles particulières de la loi de ϭϴϴϭ étaient considérées comme étrangères 
auǆ instances introduites deǀant la juridiction ciǀile͘ La même loi serǀait pourtant de fondement à la 
même action ce qui conduisait à une disparité de traitement de ce contentieuǆ͘ 

Si les règles de formes préǀues notamment à l͛article ϱϯ de la loi de ϭϴϴϭ n͛ont toujours pas lieu de 
s͛appliquer à l͛instance ciǀile introduite sur le fondement de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil͕ les règles de 
prescription de l͛article ϲϱͲϭ de cette même loi qui énonce que ͨ les actions fondées sur une atteinte 
au respect de la présomption d͛innocence commise par l͛un des moǇens ǀisés à l͛article Ϯϯ se prescriront 
après trois mois réǀolus à compter du jour de l͛acte de publicité ͩ trouǀent éǀidemment à s͛appliquer 
dans l͛instance ciǀile͘  

S͛il était clair que le délai initial était le même que pour les infractions de presse et deǀait être apprécié 
de la même manière͕ le teǆte ne disait rien en reǀanche sur l͛éǀentuelle nécessité d͛un renouvellement 
trimestriel de l͛interruption de la prescription͘  

La Cour dans une ͞ǀolonté unificatrice des règles procédurales applicables au procès de presse͟ϭϬϭ a 
modifié sa jurisprudence par un arrêt de la Ϯe chambre ciǀile le ϴ juillet ϮϬϬϰ ;Ϯe Ciǀ͕͘ ϴ juillet ϮϬϬϰ͕ 
pourǀoi nΣ ϬϭͲϭϬ͘ϰϮϲͿ consacré par l͛arrêt de l͛Assemblée plénière du Ϯϭ décembre ϮϬϬϲ ;Ass͘ Plén͘ 
Ϯϭ décembre ϮϬϬϲ͕ pourǀoi nΣ ϬϬͲϮϬ͘ϰϵϯͿ et décidé que ͨ les dispositions de l͛article ϲϱͲϭ de la loi du 
Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ instaurent͕ pour les actions fondées sur une atteinte au respect de la présomption 
d͛innocence͕ un délai de prescription particulier qui déroge au droit commun de la prescription des 
actions en matière civile ͖ que ces dispositions͕ d͛ordre public͕ imposent au demandeur͕ non seulement 
d’introduire l’instance dans les trois mois de la publication des propos incriminés͕ mais aussi 
d͛accomplir tous les trois mois un acte de procédure manifestant à l͛adǀersaire son intention de 
poursuiǀre l͛instance͘ ͩ͘  

Cette solution est depuis régulièrement rappelée ;ϭre Ciǀ͕͘ ϯϭ janǀier ϮϬϬϴ͕ pourǀoi nΣ ϬϳͲϭϭ͘ϰϳϵ͕ 
ϭre Ciǀ͕͘ ϯϬ aǀril ϮϬϬϵ͕ pourǀoi nΣ ϬϳͲϭϵ͘ϴϳϵͿ un arrêt de la première chambre ciǀile du Ϯϯ juin ϮϬϭϭ͕ 
;pourǀoi nΣ ϭϭͲϰϬ͘ϬϮϯͿ a refusé de transmettre une question prioritaire de constitutionnalité sur 
l͛application de ces prescription particulières en raison de son caractère non sérieuǆ͘ 

 

 

                                                           
ϭϬϭ B͘ Beignier et B͘ de LamǇ͕ JCP ϮϬϬϱ͕ I͕ ϭϰϯ 
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II͘ Les règles de fond de l͛article ϵͲϭ au regard de la loi de ϭϴϴϭ 

A͘ Les conditions de l͛atteinte au droit au respect de la présomption d͛innocence au 
sens de l͛article ϵͲϭ du code civil 

La conciliation entre le droit au respect de la ǀie priǀée et la liberté d͛eǆpression s͛opère en ǀertu de la 
balance des intérêts inspirée à la Cour de cassation par la Cour européenne des droits de l͛homme͘ 

L͛influence de celleͲci était patente dans un arrêt de la première chambre ciǀile de la Cour de cassation 
du ϵ juillet ϮϬϬϯ͕ énonçant que ͨ les droits au respect de la ǀie priǀée et à la liberté d͛eǆpression͕ 
reǀêtant͕ eu égard auǆ articles ϴ et ϭϬ de la Conǀention européenne et ϵ du Code ciǀil͕ une identique 
ǀaleur normatiǀe͕ font ainsi deǀoir au juge saisi de rechercher leur équilibre et͕ le cas échéant͕ de 
priǀilégier la solution la plus protectrice de l͛intérêt le plus légitime ͩ ;ϭre Ciǀ͕͘ ϵ juill͘ ϮϬϬϯ͕ nΣ ϬϬͲ
ϮϬ͘ϮϴϵͿ͘ 

En reǀanche͕ le droit au respect de la présomption d͛innocence protégé sur le fondement de l͛article 
ϵͲϭ du code ciǀil tenait daǀantage à distance la liberté d͛eǆpression͘  

L͛atteinte au droit au respect de la présomption d͛innocence au sens de l͛article ϵͲϭ du code ciǀil est 
constituée lorsque les conditions suiǀantes sont remplies ͗  

Ͳ l͛eǆpression litigieuse est exprimée publiquement ͖  

Ͳ l͛eǆpression litigieuse contient des conclusions définitives tenant pour acquise la culpabilité 
d͛une personne ;Ass͘ plén͕͘ Ϯϭ décembre ϮϬϬϲ͕ pourǀoi nΣ ϬϬͲϮϬ͘ϰϵϯ͕ ϭre Ciǀ͕͘ ϮϬ mars ϮϬϬϳ͕ 
pourǀoi nΣ ϬϱͲϮϭ͘ϱϰϭͿ͕ ce qui n͛est pas le cas lorsque l͛auteur émet des hǇpothèses ;ϭre Ciǀ͕͘ ϲ 
mars ϭϵϵϲ͕ pourǀoi nΣ ϵϯͲϮϬ͘ϰϳϴͿ ou lorsque l͛article se contente de releǀer la discordance 
entre le discours public de l͛intéressé et son comportement sans manifester de préjugé tenant 
pour acquise sa culpabilité ;ϭre Ciǀ͕͘ ϮϬ mars ϮϬϬϳ͕ pourǀoi nΣ ϬϱͲϮϭ͘ϵϮϵͿ ou lorsque les 
journalistes ont fait preuǀe de prudence dans l͛eǆpression͕ ont procédé à une enquête sérieuse 
et ont légitimement poursuiǀi un but d͛information ;ϭre Ciǀ͕͘ ϭϵ mars ϮϬϬϵ͕ pourǀoi nΣ ϬϳͲ
Ϯϭ͘ϵϯϬ͕ ou lorsque le journaliste a précisé que les faits deǀraient donner lieu à débat ;ϭre Ciǀ͕͘ϭϵ 
mars ϮϬϭϱ͕ pourǀoi nΣ ϭϰͲϭϭ͘ϱϭϳͿ͕ une impression manifeste de culpabilité ne suffit pas à 
caractériser des conclusions définitiǀes tenant pour acquise la culpabilité ;ϭre Ciǀ͕͘ ϭϮ juillet 
ϮϬϬϭ͕ pourǀoi nΣ ϵϴͲϮϭ͘ϯϯϳͿ ͖ 

Ͳ l͛identification de la personne visée par la diffamation publique͕ même si elle n͛est pas ǀisée 
nommément͕ doit être rendue possible par les termes du discours ou de l͛écrit ou par des 
circonstances eǆtrinsèques qui éclairent et confirment cette désignation de manière à la 
rendre éǀidente ;ǀoir en ce sens͕ en matière de diffamation͕ ϭre Ciǀ͕͘ ϯ féǀrier ϮϬϭϲ͕ pourǀoi 
nΣ ϭϰͲϮϱϮϳϳͿ ͖ 

Ͳ les faits dont la personne ǀisée est présentée comme coupable font l͛objet d͛une enquête ou 
d͛une instruction judiciaire͕ ou d͛une condamnation pénale non encore irrévocable ;ϭre Ciǀ͕͘ 
ϭϮ noǀembre ϭϵϵϴ͕ pourǀoi nΣ ϵϲͲϭϳ͘ϭϰϳ͖ ϭre Ciǀ͕͘ ϯϬ octobre ϮϬϭϯ͕ pourǀoi nΣ ϭϮͲϮϴ͘Ϭϭϴ͕ ϭre 
Ciǀ͕͘ ϭϬ aǀril ϮϬϭϯ͕ pourǀoi nΣ ϭϭͲϮϴ͘ϰϬϲͿ͘ A cet égard s͛il est éǀident͕ qu͛une fois la culpabilité 
définitiǀement acquise͕ la présomption d͛innocence disparaît͕ les faits constitutifs de 
l͛atteinte à ce droit doivent s͛apprécier au jour de la publication͘ En sens inǀerse͕ lorsque le 
procès se termine par un acquittement ou un nonͲlieu͕ la question du respect de la 
présomption d͛innocence perdure͘  

Enfin͕ alors qu͛en matière de diffamation la bonne foi est un fait justificatif͕ la mauvaise foi n͛est pas 
une condition d͛application de l͛article ϵͲϭ du code civil͘ ;Ass͘ plén͕͘ Ϯϭ décembre ϮϬϬϲ͕ précitéͿ͘ Il 



 

ϭϭϮ 
 

n͛est donc pas requis que l͛auteur de l͛atteinte ait fait preuǀe d͛une intention malǀeillante à l͛égard de 
la personne qu͛il met en cause͘ 

B͘ La balance des intérêts entre respect de la présomption d͛innocence et liberté 
d͛expression 

Aǀec l͛arrêt du ϲ janǀier ϮϬϮϭ ;ϭre ciǀ͘ ϲ janǀier ϮϬϮϭ͕ pourǀoi nΣ ϭϵͲϮϭ͘ϳϭϴͿ͕ la première chambre ciǀile 
procède à un changement de paradigmeϭϬϮ conduisant à une plus forte cohérence des droits de la 
personnalité͘  

Désormais le respect de la présomption d͛innocence est tenu de composer aǀec la liberté d͛eǆpression 
dans les conditions de la balance des intérêts puisque ͨ  le droit à la présomption d͛innocence et le droit 
à la liberté d͛eǆpression aǇant la même ǀaleur normatiǀe͕ il appartient au juge saisi de mettre ces droits 
en balance en fonction des intérêts en jeu et de priǀilégier la solution la plus protectrice de l͛intérêt le 
plus légitime ͩ͘  

La Cour applique donc le contrôle de proportionnalité inspiré de la Cour européenne des droits de 
l͛homme͘ 

Ainsi͕ il apparaît possible de faire préǀaloir la liberté de l͛information͕ notamment lorsqu͛il s͛agit d͛un 
sujet d͛intérêt général selon certains critères pédagogiquement énumérés de façon limitatiǀe͘ 

En effet͕ l͛arrêt précise que ͨ cette mise en balance doit être effectuée en considération͕ notamment͕ 
de la teneur de l͛eǆpression litigieuse͕ de sa contribution à un débat d͛intérêt général͕ de l͛influence 
qu͛elle peut aǀoir sur la conduite de la procédure pénale et de la proportionnalité de la mesure 
demandée ͩϭϬϯ͘ 

Dans la ligne de la jurisprudence antérieure͕ confortée par cette décision͕ le sujet d͛intérêt général͕ 
qui était déjà considéré comme un élément d͛appréciation de la bonne foi en matière de diffamation͕ 
permet de rééquilibrer les procédures qui se contentaient jusqu͛à présent de s͛attacher presque 
eǆclusiǀement à la ͨ teneur de l͛eǆpression litigieuse ͩ͘  

L͛intérêt général apparaît͕ ainsi qu͛en matière de diffamation͕ non pas comme une circonstance 
faisant obstacle à l͛atteinte à la présomption d͛innocence mais comme une circonstance de nature à 
restreindre les limites à la liberté d͛expression et à contrebalancer utilement l͛éventuelle atteinte à 
la présomption d͛innocence͘ 

III͘ Les autres atteintes à la présomption d͛innocence ͗ vers une plus grande 
protection de l͛image d͛une personne mise en cause 

Pour être complet͕ on rappellera que la loi nΣ ϮϬϬϬͲϱϭϲ du ϭϱ juin ϮϬϬϬ renforçant la protection de la 
présomption d͛innocence et les droits des ǀictimes a également consacré le droit à la présomption 
d͛innocence au paragraphe III de l͛article préliminaire du code de procédure pénale͕ selon lequel toute 
personne suspectée ou poursuiǀie est présumée innocente tant que sa culpabilité n͛a pas été établie 
et les atteintes à la présomption d͛innocence sont préǀenues͕ réparées et réprimées dans les 
conditions préǀues par la loi͘  

Elle en a encore renforcé la portée en interdisant͕ sous peine d͛amende͕ à l͛article ϯϱ ter de la loi du 
Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ sur la presse͕ la diffusion͕ sans son accord͕ d͛images d͛une personne mise en cause à 
l͛occasion d͛une procédure pénale mais n͛ayant pas fait l͛objet d͛un jugement de condamnation et 

                                                           
ϭϬϮ Christophe Bigot͕ Légipresse͕ nΣ ϯϵϬ͕ mars ϮϬϮϭ͕ p͘ ϵϭ͘ 
ϭϬϯ Point ϴ de l͛arrêt du ϲ janǀier ϮϬϮϭ͕ pourǀoi nΣ ϭϵͲϮϭ͘ϳϭϴ͘ 
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faisant apparaître soit que cette personne porte des menottes ou entraves͕ soit qu͛elle est placée 
en détention provisoire͘  

Elle n͛interdit cependant pas la publication de l͛image d͛une personne impliquée dans une affaire 
judiciaire͕ sous réserǀe du respect de la dignité de la personne humaine ;ϭre Ciǀ͕͘ ϭϮ juillet ϮϬϬϭ͕ 
pourǀoi nΣ ϵϴͲϮϭ͘ϯϯϳͿ͘ 

De même͕ elle a interdit de réaliser͕ de publier ou de commenter un sondage d͛opinion͕ ou toute 
autre consultation͕ portant sur la culpabilité d͛une personne mise en cause à l͛occasion d͛une 
procédure pénale ou sur la peine susceptible d͛être prononcée contre elle ou de publier des indications 
permettant d͛aǀoir accès à de tels sondages ou consultations͘ 

Le droit à la présomption d͛innocence est aussi protégé par l͛article ϯϴ de la loi du Ϯϵ juillet ϭϴϴϭ͕ qui 
interdit sous peine d͛amende de publier les actes d͛accusation et tous autres actes de procédure 
criminelle ou correctionnelle avant qu͛ils aient été lus en audience publique͘ ;ϭre Ciǀ͕͘ Ϯϴ aǀril ϮϬϭϭ͕ 
pourǀoi nΣ ϭϬͲϭϳ͘ϵϬϵ͕ ϭre Ciǀ͕͘ ϳ juillet ϮϬϭϭ͕ pourǀoi nΣ ϭϬͲϭϳ͘ϵϭϬ͕ ϭre Ciǀ͕͘ Ϯϵ mai ϮϬϭϯ͕ pourǀoi nΣ ϭϮͲ
ϭϵ͘ϭϬϭ͘Ϳ͘ 

Il s͛agit d͛un principe de ǀaleur constitutionnelle ;Conseil constitutionnel͕ décision no ϴϵͲϮϱϴ DC du ϴ 
juillet ϭϵϴϵ͕ décision du Ϯ mars ϮϬϭϴ͕ no ϮϬϭϳͲϲϵϯ QPCͿ͘ 

Il est également consacré à l͛article ϲ de la Conǀention de sauǀegarde des droits de l͛homme et des 
libertés fondamentales ;ciͲaprès ͨ la Conǀention ͩͿ͕ qui porte sur le droit à un procès équitable et qui͕ 
après aǀoir énoncé le droit à un juge impartial à son paragraphe ϭ͕ préǀoit͕ à son paragraphe Ϯ͕ que 
ͨ toute personne accusée d͛une infraction est présumée innocente jusqu͛à ce que sa culpabilité ait été 
légalement établie ͩ͘ 

A toutes fins utiles͕ il nous paraît intéressant de mentionner la fiche méthodologique sur l͛office du 
juge et le droit de la presse publiée sur l͛intranet de la Cour de cassation͘ 
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Note sur les statistiques sur la détention provisoire 
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NOTE STATISTIQUES SUR LA DETENTION PROVISOIRE 
 
 

Le placement d͛un indiǀidu en détention proǀisoire interǀient principalement dans le cadre de deuǆ procédures 
pénales distinctes ͗ la comparution immédiate et l͛information judiciaire͘ 
 
Ces deuǆ procédures génèrent des flux d͛entrée en détention proǀisoire très comparables ͗ selon la Direction de 
l͛Administration Pénitentiaire ;DAPͿ͕ en ϮϬϭϵ͕ la moitié des ϲϬ ϬϬϬ incarcérations de préǀenus interǀenaient au 
cours d͛une instruction͘  
 
Toutefois͕ ces deuǆ procédures génèrent des détentions proǀisoires de durées très différentes͘ En effet͕ d͛après 
le casier judiciaire national ;CJNͿ͕ en moǇenne͕ les DP de courte durée associées à la comparution immédiate 
durent en moǇenne ϭϵ jours aǀant le jugement de première instance͕ les DP les plus longues͕ associées à 
l͛instruction et à l͛appel de la décision de première instance͕ durant quant à elles͕ plus d͛un an͘ 
 
Ces deuǆ procédures͕ quantitatiǀement très comparables du point de ǀue des fluǆ͕ ont des effets très différents 
du point de ǀue des stocks obserǀés͘ 
 
Nous distinguerons ciͲdessous les Ϯ sources statistiques utilisées dans cette note ͗ le recensement de la DAP et 
le dénombrement issu du CJN͕ qui ne répondent pas au même mode de construction͘ La source DAP est en effet 
principalement une statistique de stock͕ résultant de comptages à un moment MϭϬϰ͕ quand la seconde est une 
statistique de fluǆ͘ En outre͕ la source DAP considère en DP les personnes jugées libres et incarcérées après le 
prononcé d͛un mandat de dépôt du tribunal correctionnel͕ jusqu͛à l͛eǆpiration du délai d͛appel du jugement de 
condamnation͘ 
 
Fluǆ et stocks sont deuǆ éléments d͛analǇse importants dont le rapprochement eǆige quelques précautions͘ Le 
stock de préǀenus résulte à la fois d͛un fluǆ d͛entrée͕ mais aussi de la durée moǇenne de la détention proǀisoire͘ 
La meilleure façon d͛approcher le stock de préǀenus recensé par la DAP est donc de recourir au nombre total 
d͛années passées en détention proǀisoire aǀant condamnation définitiǀe͕ que nous tirons de la source CJN͘ 

 
ϭ͘ Données issues de la source DAP 

a͘ Populations détenues en début de mois 

Les données de l͛administration pénitentiaire présentent mois par mois la population de personnes 
écrouées selon leur statut pénal͘ Le graphique suiǀant présente l͛éǀolution de la population moǇenne 
détenue en début de mois selon la catégorie pénaleϭϬϱ͘ 
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La population préǀenue a connu une diminution sensible en ϮϬϬϬ ;ϭϴ ϮϬϬͿ et ϮϬϬϭ ;ϭϱ ϰϯϯͿ en raison 
notamment des débats entourant la loi sur la présomption d͛innocence du ϭϱ juin ϮϬϬϬ͘ Par la suite͕ 
un accroissement sensible est interǀenu en ϮϬϬϮ ;ϭϴ ϬϬϬͿ et ϮϬϬϯ ;ϮϮϬϬϬͿ͘ 

La période ϮϬϬϰͲϮϬϭϬ est marquée par une lente diminution de cette population ;Ϯϭ ϲϬϬ en ϮϬϬϰ et 
ϭϱ ϴϬϬ en ϮϬϭϬͿ͘ La période suiǀante enregistrant une croissance continue de cette population͕ qui 
atteint Ϯϭ ϬϬϬ personnes en ϮϬϮϭ͘ 

L͛analǇse des données issues du casier judiciaire national permettront une analǇse des causes de cette 
augmentation͘  

Graphique ϭ ͗ évolution de la population détenue en début de mois ;moyenne annuelleͿ 

 

Source ͗ DAP͕ statistique mensuelle de la population écrouée͕ traitement PEPPͬDACG 

Alternatiǀe à l͛emprisonnement͕ l͛ARSE semble connaître un accroissement depuis ϮϬϭϲ͕ mais cette 
procédure demeure encore très résiduelle ͖ on recensait ϯϰϬ personnes placées sous ARSE au premier 
janǀier ϮϬϮϬ ;graphiqueͿ͘ Seulement ϱ personnes étaient placées sous ARSEM à la même date͘ 

Graphique Ϯ ͗ Effectifs de prévenus sous ARSE et ARSEM au premier janvier 

 

Source ͗ DAP͕ statistiques trimestrielles de la population pénale͕ traitement PEPPͬDACG 
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b͘ Flux d͛entrée en détention 

L͛administration pénitentiaire fournit également des données concernant le statut des personnes 
incarcérées͘ Ces données sont cependant fragiles͕ comme le montre le graphique suiǀant͕ puisqu͛une 
réǀision du calcul des incarcérations de préǀenus a considérablement modifié ces effectifs͘ 

Il conǀient également de rappeler que sont considérées comme incarcérées en DP par la DAP les 
personnes jugées libres et incarcérées après le prononcé du mandat de dépôt du tribunal 
correctionnel͘ 

Au total͕ enǀiron trois personnes incarcérées sur quatre le sont aujourd͛hui aǀec le statut de préǀenu͘ 

Graphique ϯ ͗ évolution des flux annuels d͛incarcération selon la catégorie pénale 

 

Source ͗ DAP͕ statistiques trimestrielles de la population pénale͕ traitement PEPPͬDACG 

Ϯ͘ La source Casier judiciaire national 

Le casier judiciaire national offre une autre ǀision du phénomène͘ Statistique de fluǆ͕ il permet 
d͛identifier les condamnations précédées d͛une période de détention proǀisoire͘ Il permet également 
de mesurer la durée de cette période de détention͕ ce que ne fait pas la source pénitentiaire͘  

De cette durée sont ici déduits Ϯ tǇpes de condamnations͕ celles précédées d͛une durée de deuǆ mois 
au plus͕ permettant d͛isoler les détentions proǀisoires prises dans le cadre de la comparution 
immédiate et celles précédées d͛une détention proǀisoire de plus de Ϯ mois͕ regroupement qui inclut 
à la fois les détentions proǀisoires décidées au cours de l͛information judiciaire et celles subies dans 
l͛attente de l͛arrêt d͛appel͘ 

Le graphique suiǀant met en éǀidence plusieurs causes distinctes d͛éǀolution de la détention proǀisoire 
au cours des ϮϬ dernières années͘ 

Entre ϮϬϬϭ et ϮϬϬϮ͕ ce sont essentiellement les DP de Ϯ mois͕ associées à la procédure de comparution 
immédiate͕ qui ont augmenté͕ pendant que les longues DP associées à l͛instruction diminuaient 
sensiblement͘ 
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Graphique ϰ ͗ évolution des condamnations précédées d͛une détention provisoire et durée de la DP 

 

Source ͗ SDSE͕ tables statistiques du casier judiciaire national͕ traitement PEPPͬDACG ͲϮϬϭϵ ͗ données semiͲ
définitiǀes 

La période ϮϬϬϮ ʹ ϮϬϬϱ est marquée par un accroissement des longues DP et une diminution des 
courtes DP͘ La durée moǇenne de la DP enregistre un accroissement considérable ;de ϱ à ϱ͕ϴ moisͿ͕ 
ainsi que les années passées en DP ;de ϭϯ ϱϬϬ à ϭϳ ϱϬϬ annéesͿ͘ 

Entre ϮϬϬϱ et ϮϬϭϭ͕ les longues DP enregistrent une diminution régulière͘ Les courtes DP enregistrent 
aussi une diminution de ϮϬϬϱ à ϮϬϬϵ et s͛accroissent ensuite͘ Le résultat est une diminution sensible 
du nombre d͛années passées en DP ;de ϭϳ ϱϬϬ à ϭϯ ϳϬϬ annéesͿ͘ 

Pendant la période ϮϬϭϭͲϮϬϭϵ͕ on enregistre un accroissement sensible du nombre des longues DP 
;нϭϬйͿ͕ et un accroissement plus fort encore des courtes DP ;нϯϵйͿ͘ Le nombre total d͛années passées 
en DP s͛accroît sensiblement ;plus de ϱϬϬϬ années supplémentairesͿ au cours de cette période ;ϭϮ ϲϬϬ 
années en ϮϬϭϭ͕ ϭϴ ϭϬϬ en ϮϬϭϵͿ͕ confirmant l͛accroissement constaté à partir des données de 
l͛administration pénitentiaire͘ L͛accroissement du nombre de courtes DP eǆplique ϰй de cet 
accroissement total et celui des longues DP en eǆplique ϵϲй͘ 

Près de ϵϬй des condamnations précédées d͛une longue DP sont délictuelles et plus de ϭϬй sont 
criminelles͘ Lorsqu͛on obserǀe le nombre total d͛années de longues DP͕ la répartition est de l͛ordre de 
ϳϱйͲϮϱй͘  

L͛accroissement du nombre total d͛années de longues DP obserǀé entre ϮϬϭϭ et ϮϬϭϵ s͛eǆplique à ϵϭй 
par les contentieuǆ délictuels͕ dont l͛obserǀation montre que le total cumulé du nombre d͛années de 
longue détention provisoire entre ϮϬϭϭ et ϮϬϭϵ s͛élèǀe à près de ϱϬϬϬ années͘ Le contentieuǆ des 
ǀols et escroqueries eǆplique enǀiron Ϯϴй de cet accroissement͕ celui des atteintes à l͛autorité de l͛Etat 
;principalement l͛association de malfaiteursͿ͕ enǀiron Ϯϱй et les ǀiolences enǀiron ϭϴй͘  

Au total͕ les infractions liées à la criminalité organisée ;définies par les articles ϳϬϲͲϳϯ͕ ϳϬϲͲϳϯͲϭ et 
ϳϬϲͲϳϰ du code de procédure pénaleͿ couvrent ϰϰй de l͛accroissement͘  

L͛obserǀation des juridictions à l͛origine de cet accroissement montre qu͛il résulte à ϳϰй de l͛actiǀité 
des tribunauǆ correctionnels͕ à ϭϮй de celle des cours d͛appels et à ϭϮй de celle des tribunauǆ pour 
enfants͘ 

ϯ͘ L͛indemnisation des périodes de détention provisoires n͛ayant pas donné lieu à 
condamnation 

En ϮϬϭϵ͕ les cours d͛appel ont enregistré ϱϱϱ demandes d͛indemnisation au titre de la réparation de 
la détention proǀisoire͕ principalement en raison d͛une relaǆe ;ϯϬϮ demandesͿ͘ Ce nombre est en 
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hausse importante par rapport à celui des demandes déposées au cours des années précédentes͘ Le 
stock des affaires en attente de traitement atteint ϲϬϬ procédures͘ 

Graphique ϱ ͗ Activité des cours d͛appel en matière de réparation de la détention provisoire 

 

Source ͗ Recensement SDSEͬCadres du parquet͘ 

ϰ͘ Données complémentaires 

Les statistiques suiǀantes sont eǆtraites des références statistiques justice͕ ouǀrage publié chaque 
année depuis ϮϬϭϰ par le SDSE͘ Les données concernant l͛instruction sont ici estimées à partir de la 
source Cassiopée͘ 

  ϮϬϭϯ ϮϬϭϰ ϮϬϭϱ ϮϬϭϲ ϮϬϭϳ ϮϬϭϴ ϮϬϭϵ 

Personnes mises en eǆamen  ϯϮϲϬϬ ϯϭϲϬϬ ϯϯϭϬϬ ϯϯϵϬϬ ϯϰϳϳϱ ϯϰϭϴϲ ϯϴϰϳϬ 

Personnes placées sous le statut de témoin assisté ϭϵϬϬ ϮϭϬϬ ϮϬϬϬ ϭϳϬϬ ϭϰϰϯ ϭϯϲϴ ϭϯϴϮ 

Durée moǇenne de l͛instruction ;moisͿ ND Ϯϴ͕Ϯ Ϯϵ͕ϵ ϯϬ͕ϱ ϯϭ͕ϲ ϯϮ͕ϲ ϯϯ 

Durée médiane de l͛instruction ;moisͿ ND Ϯϭ͕ϵ Ϯϯ͕ϱ Ϯϰ͕Ϯ Ϯϰ͕ϴ Ϯϲ Ϯϲ͕Ϯ 

Mesures de sureté ordonnées à l͛instruction ϯϵϱϬϬ ϯϴϴϬϬ ϯϲϬϬϬ ϯϰϴϬϬ ϯϱϱϬϬ ϯϲϲϬϭ ϯϲϳϭϲ 

Dont contrôle judiciaire ϮϮϳϬϬ ϮϮϮϬϬ ϮϬϮϬϬ ϭϵϭϬϬ ϮϬϬϱϯ Ϯϭϭϭϲ Ϯϭϯϳϵ 

Dont détention proǀisoire ϭϲϱϬϬ ϭϲϯϬϬ ϭϱϱϬϬ ϭϱϯϬϬ ϭϱϬϬϲ ϭϱϬϰϮ ϭϰϴϱϬ 

ARSE;MͿ ϯϬϬ ϯϬϬ ϯϬϬ ϰϬϬ ϰϰϭ ϰϰϯ ϰϴϳ 

  



 

ϭϭϵ 
 

Communiqué de presse de la Commission européenne du ϭϱ décembre ϮϬϮϬ sur la 
réforme de l͛espace numérique ;législation sur les services numériques et la 
législation sur les marchés numériquesͿ 

 

 
 

Commission européenne Ͳ Communiqué de presse 
 
Une Europe adaptée à l͛ère du numérique͗ la Commission propose de nouvelles règles pour les 
plateformes numériques 

Bruǆelles͕ le ϭϱ décembre ϮϬϮϬ 

La Commission a proposé aujourd͛hui une ambitieuse réforme de l͛espace numérique͕ un ensemble 
complet de nouǀelles règles qui s͛appliqueront à tous les serǀices numériques͕ notamment les médias 
sociauǆ͕ les places de marché en ligne et d͛autres plateformes en lignes actiǀes dans l͛Union 
européenne͗ la législation sur les serǀices numériques et la législation sur les marchés numériques͘ 

Les ǀaleurs européennes sont au cœur des deuǆ propositions͘ Les nouǀelles règles permettront de 
mieuǆ protéger les consommateurs et leurs droits fondamentauǆ en ligne et rendront les marchés 
numériques plus équitables et plus ouǀerts pour chacun͘ Un corpus réglementaire moderne applicable 
dans l͛ensemble du marché unique stimulera l͛innoǀation͕ la croissance et la compétitiǀité et 
permettra auǆ utilisateurs de disposer de serǀices en ligne nouǀeauǆ͕ de meilleure qualité et fiables͘ Il 
soutiendra également l͛eǆpansion de plateformes de taille plus modeste͕ de petites et moǇennes 
entreprises et de jeunes pousses͕ en leur offrant un accès aisé à la clientèle dans l͛ensemble du marché 
unique tout en réduisant les coƸts de mise en conformité͘ En outre͕ les nouǀelles règles interdiront 
auǆ plateformes en ligne qui occupent͕ ou deǀraient occuper à l͛aǀenir͕ une position de contrôleurs 
d͛accès dans le marché unique͕ d͛imposer des conditions inéquitables͘ Les deuǆ propositions sont au 
cœur de l͛ambition qu͛à la Commission de faire des prochaines années la décennie numérique de 
l͛Europe͘ 

Margrethe Vestager͕ ǀiceͲprésidente eǆécutiǀe pour une Europe adaptée à l͛ère du numérique͕ a 
déclaré ͗ ͨ Les deuǆ propositions serǀent un même but͗ faire en sorte que nous aǇons accès͕ en tant 
qu͛utilisateurs͕ à un large choiǆ de produits et serǀices en ligne͕ en toute sécurité͘ Et que les entreprises 
actiǀes en Europe puissent se liǀrer à la concurrence en ligne de manière libre et loǇale tout comme 
elles le font hors ligne͘ Ce sont les deuǆ facettes d͛un même monde͘ Nous deǀrions pouǀoir faire nos 
achats en toute sécurité et nous fier auǆ informations que nous lisons͘ Parce que ce qui est illégal hors 
ligne est aussi illégal en ligne͘ ͩ 

ThierrǇ Breton͕ commissaire au marché intérieur͕ s͛est eǆprimé en ces termes͗ ͨ De nombreuses 
plateformes en ligne jouent désormais un rôle central dans la ǀie de nos concitoǇens et de nos 
entreprises͕ et même dans notre société et notre démocratie au sens large͘ Les propositions présentées 
aujourd͛hui ǀisent à organiser notre espace numérique pour les prochaines décennies͘ En nous 
appuǇant sur des règles harmonisées͕ des obligations eǆ ante͕ une meilleure surǀeillance͕ un contrôle 
d͛application rapide et des sanctions dissuasiǀes͕ nous ferons en sorte que tous les prestataires de 
serǀices numériques en Europe et leurs utilisateurs bénéficient de la sécurité͕ de la confiance͕ de 
l͛innoǀation et de perspectiǀes commerciales͘ ͩ 
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Législation sur les services numériques 

Le paǇsage des serǀices numériques est sensiblement différent de ce qu͛il était il Ǉ a ϮϬ ans͕ lorsque la 
directiǀe sur le commerce électronique a été adoptée͘ Les intermédiaires en ligne sont deǀenus des 
acteurs essentiels de la transformation numérique͘ Les plateformes en ligne͕ en particulier͕ ont été à 
l͛origine d͛aǀantages considérables pour les consommateurs et l͛innoǀation͕ ont facilité les échanges 
transfrontières à l͛intérieur et à l͛eǆtérieur de l͛Union et ouǀert de nouǀelles perspectiǀes à toute une 
série d͛entreprises et de professionnels européens͘ Parallèlement͕ elles peuǀent serǀir de ǀecteur pour 
la diffusion de contenus illicites ou la ǀente en ligne de biens ou serǀices illégauǆ͘ Certains très grands 
acteurs sont deǀenus des espaces quasi publics de partage d͛informations et de commerce en ligne͘ 
Ils ont acquis un caractère sǇstémique et présentent des risques particuliers pour les droits des 
utilisateurs͕ les fluǆ d͛information et la participation du public͘ En ǀertu de la législation sur les serǀices 
numériques͕ des obligations contraignantes à l͛échelle de l͛UE s͛appliqueront à tous les serǀices 
numériques qui mettent en relation les consommateurs aǀec des fournisseurs de biens͕ de serǀices ou 
de contenus͕ dont la mise en place de nouǀelles procédures ǀisant à supprimer plus rapidement les 
contenus illicites et à protéger pleinement les droits fondamentauǆ des utilisateurs en ligne͘ Le 
nouǀeau cadre rééquilibrera les droits et les responsabilités des utilisateurs͕ des plateformes 
intermédiaires et des pouǀoirs publics͕ et il sera fondé sur les ǀaleurs européennes͕ notamment le 
respect des droits de l͛homme͕ la liberté͕ la démocratie͕ l͛égalité et l͛état de droit͘ La proposition 
complète le plan d͛action pour la démocratie européenne destiné à rendre les démocraties plus 
résilientes͘ 

Concrètement͕ la législation sur les serǀices numériques introduira dans l͛ensemble de l͛UE une série 
de nouǀelles obligations harmonisées pour les serǀices numériques͕ qui seront soigneusement 
modulées en fonction de la taille et de l͛impact de ces serǀices͘ Par eǆemple ͗ 

x des règles en ǀue de la suppression de biens͕ serǀices ou contenus illicites en ligne͖ 
x des garanties pour les utilisateurs dont un contenu a été supprimé par erreur par une 

plateforme͖ 
x de nouǀelles obligations͕ pour les très grandes plateformes͕ de prendre des mesures fondées 

sur les risques afin d͛empêcher une utilisation abusiǀe de leurs sǇstèmes͖ 
x des mesures de transparence de ǀaste portée͕ notamment en ce qui concerne la publicité en 

ligne et les algorithmes utilisés pour recommander des contenus auǆ utilisateurs͖ 
x de nouǀelles compétences pour eǆaminer le fonctionnement des plateformes͕ notamment en 

facilitant l͛accès des chercheurs auǆ données des plateformes clés͖ 
x de nouǀelles règles sur la traçabilité des utilisateurs professionnels sur les places de marché 

en ligne͕ pour retrouǀer plus facilement les ǀendeurs de biens ou serǀices illégauǆ͖ 
x un processus innoǀant de coopération entre les pouǀoirs publics afin de garantir un contrôle 

d͛application effectif de la législation dans l͛ensemble du marché unique͘ 

Les plateformes qui touchent plus de ϭϬ й de la population de l͛UE ;ϰϱ millions d͛utilisateursͿ sont 
considérées comme étant de nature sǇstémique et seront soumises non seulement à des obligations 
spécifiques de contrôle de leurs propres risques͕ mais aussi à une nouǀelle structure de surǀeillance͘ 
Ce nouǀeau cadre de responsabilité comprendra un comité des coordinateurs nationauǆ pour les 
serǀices numériques et conférera des pouǀoirs spéciauǆ à la Commission en ce qui concerne la 
surǀeillance des très grandes plateformes͕ Ǉ compris la possibilité de les sanctionner directement͘ 

Législation sur les marchés numériques 

La législation sur les marchés numériques s͛attaque auǆ conséquences négatiǀes découlant de certains 
comportements de plateformes qui agissent en tant que ͨ contrôleurs d͛accès ͩ sur les marchés 
numériques͘ Il s͛agit de plateformes qui ont une forte incidence sur le marché intérieur͕ qui constituent 
un point d͛accès important des entreprises utilisatrices pour toucher leur clientèle͕ et qui occupent ou 
occuperont dans un aǀenir préǀisible une position solide et durable͘ Cette situation leur permet d͛agir 
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en tant que régulateurs priǀés et de constituer des goulets d͛étranglement entre les entreprises et les 
consommateurs͘ Il arriǀe que ces sociétés contrôlent des écosǇstèmes de plateformes complets͘ En se 
liǀrant à des pratiques commerciales déloǇales͕ un contrôleur d͛accès peut empêcher les entreprises 
utilisatrices et ses concurrents de fournir auǆ consommateurs des serǀices précieuǆ et innoǀants͕ ou 
ralentir leurs efforts en ce sens͘ C͛est le cas par eǆemple lorsque les données proǀenant d͛entreprises 
opérant sur une plateforme sont utilisées de manière déloǇale͕ ou lorsque des utilisateurs sont captifs 
d͛un serǀice donné et ont peu de possibilités d͛en choisir un autre͘ 

La législation sur les marchés numériques s͛appuie sur le règlement horiǌontal ͨ plateformes ʹ 
entreprises ͕ͩ sur les constatations de l͛obserǀatoire sur l͛économie des plateformes en ligne de l͛UE 
et sur la ǀaste eǆpérience de la Commission dans l͛application du droit de la concurrence auǆ marchés 
en ligne͘ Elle établit notamment des règles harmonisées définissant et interdisant ces pratiques 
déloǇales de la part des contrôleurs d͛accès et en préǀoǇant un mécanisme de contrôle du respect des 
règles fondé sur des enquêtes de marché͘ Le même mécanisme assurera la mise à jour des obligations 
préǀues dans le règlement pour tenir compte de l͛éǀolution constante de la réalité numérique͘ 

Concrètement͕ la législation sur les marchés numériques͗ 

x s͛appliquera uniquement auǆ serǀices de plateforme essentiels les plus eǆposés auǆ pratiques 
déloǇales͕ comme les moteurs de recherche͕ les réseauǆ sociauǆ ou les serǀices 
d͛intermédiation en ligne͕ répondant auǆ critères objectifs préǀus dans la législation pour être 
désignés comme contrôleurs d͛accès͖ 

x définira des seuils quantitatifs qui serǀiront de base pour identifier les contrôleurs d͛accès 
présumés͘ La Commission sera également habilitée à désigner des sociétés comme occupant 
une position de contrôleur d͛accès͕ à l͛issue d͛une enquête de marché͖ 

x interdira certaines pratiques manifestement déloǇales͕ comme le fait d͛empêcher les 
utilisateurs de désinstaller des logiciels ou applications préinstallés͖ 

x imposera auǆ contrôleurs d͛accès de mettre en place de manière proactiǀe certaines mesures͕ 
telles que des mesures ciblées permettant auǆ logiciels de fournisseurs tiers de fonctionner et 
d͛interagir correctement aǀec leurs propres serǀices͖ 

x imposera des sanctions en cas de nonͲrespect des dispositions͕ notamment des amendes 
pouǀant aller jusqu͛à ϭϬ й du chiffre d͛affaires mondial du contrôleur d͛accès͕ afin de garantir 
l͛effet utile des nouǀelles règles͘ En cas de récidiǀe͕ ces sanctions pourront comprendre 
l͛obligation de prendre des mesures structurelles͕ pouǀant aller jusqu͛à la cession de certaines 
actiǀités si aucune mesure de même efficacité n͛est disponible pour garantir la mise en 
conformité͖ 

x permettra à la Commission de mener des enquêtes de marché ciblées pour déterminer s͛il Ǉ a 
lieu͕ le cas échéant͕ d͛intégrer dans les règles de nouǀelles pratiques des contrôleurs d͛accès 
et de nouǀeauǆ serǀices͕ afin de suiǀre l͛éǀolution rapide des marchés numériques͘ 

 Prochaines étapes 

Le Parlement européen et les États membres eǆamineront les propositions de la Commission 
conformément à la procédure législatiǀe ordinaire͘ En cas d͛adoption͕ le teǆte final sera directement 
applicable dans toute l͛Union européenne͘ 

Contexte 

La législation sur les serǀices numériques et la législation sur les marchés numériques constituent la 
réponse européenne au processus de réfleǆion approfondie dans lequel la Commission͕ les États 
membres de l͛UE et de nombreuǆ autres paǇs se sont engagés ces dernières années pour comprendre 
les effets de la transformation numérique Ͷ et plus spécifiquement des plateformes en ligne Ͷ sur 
les droits fondamentauǆ͕ la concurrence et͕ plus généralement͕ sur nos sociétés et nos économies͘ 
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La Commission a consulté un large éǀentail de parties prenantes lors de l͛élaboration de ce paquet 
législatif͘ Au cours de l͛été ϮϬϮϬ͕ la Commission a consulté les parties prenantes afin d͛étaǇer 
daǀantage le traǀail d͛analǇse et de collecte d͛éléments probants pour définir précisément les aspects 
qui pourraient nécessiter une interǀention au niǀeau de l͛UE dans le cadre de la législation sur les 
serǀices numériques et du nouǀel outil en matière de concurrence͕ qui ont serǀi de base à la 
proposition de législation sur les marchés numériques͘ Les consultations publiques ouǀertes menées 
entre juin ϮϬϮϬ et septembre ϮϬϮϬ en ǀue de préparer le train de mesures présenté aujourd͛hui ont 
donné lieu à plus de ϯ ϬϬϬ réponses proǀenant de l͛ensemble des acteurs de l͛économie numérique et 
du monde entier͘  
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Etudes des magistrats de liaison sur la présomption d͛innocence dans les systèmes 
judiciaires étrangers 
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La présomption d͛innocence 
 

Allemagne͕ Belgique͕ Espagne͕ EtatsͲUnis͕ Italie͕ PaysͲBas͕ RoyaumeͲUni 
Contributions des magistrats de liaison 

 
 

ALLEMAGNE 

Par le magistrat de liaison en Allemagne͕ Stéphane Dupraǌ 

Chiffres de la Commission européenne pour l͛efficacité de la justice ;CEPEJͿ ʹ rapport ϮϬϮϬ   
;données ϮϬϭϴͿ 

ͻ Population ͗ ϴϯ Ϭϭϵ ϮϬϬ 
ͻ  Juges professionnels pour ϭϬϬ ϬϬϬ habitants ͗ Ϯϰ͘ϰϴ 

Procureurs pour ϭϬϬ ϬϬϬ habitants ͗ ϳ͘Ϭϴϱ  
ͻ Budget justice approuǀé ͗ ϭϳ Ϭϳϵ ϴϮϵ ϬϭϮ ;totalͿ et ϮϬϱ͘ϳϯϯ par habitant 
ͻ Nombre d͛affaires par procureur ͗  

Reçues ͗ ϴϯϲ͘ϭϲϰ ͬ Portées deǀant les tribunauǆ ͗ ϭϲϳ͘ϱϱϲ  
 Nombre d͛affaires classées sans suite ͗ Ϯ ϳϵϰ ϵϳϳ 

Organisation juridictionnelle allemande 

;par le Bureau du droit comparé en lien aǀec le MDLͿ 

ϭ͘ Organisation des juridictions 

ϭ͘ϭ Les ordres juridictionnels 

Les juridictions allemandes sont regroupées au sein de différents ordres͘ En dehors des juridictions 
constitutionnelles qui jouent un rôle fondamental dans l͛ensemble du sǇstème juridictionnel et constitutionnel͕ 
l͛article ϱϱ de la Loi fondamentale établit cinq ordres de juridiction ͗ la juridiction ordinaire ;ciǀile et pénaleͿ ͖ la 
juridiction administratiǀe ͖ la juridiction financière ͖ la juridiction prud͛homale ͖ la juridiction sociale ;les quatre 
derniers constituent la Juridiction spécialisée ;FachgerichtsbarkeitͿ͘  

Tous ces ordres de juridictions se retrouǀent au niǀeau des Länder ainsi qu͛au niǀeau central où cinq Cours 
fédérales ;une par ordreͿ statuent en dernier ressort͘ En d͛autres termes͕ le sǇstème judiciaire allemand présente 
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une double structure͕ ǀerticale ;tribunauǆ des Länder et͕ à l͛échelon supérieur͕ Cour FédéraleͿ et horiǌontale 
;tribunauǆ des diǀers ordres de juridictionͿ͘  

La justice constitutionnelle 

Le Tribunal constitutionnel fédéral ;BundesǀerfassungsgerichtͿ͕ dont le siège est à Karlsruhe͕ est un organe 
constitutionnel indépendant͘ Le recours constitutionnel est ouǀert à toute personne qui peut alléguer͕ deǀant le 
Tribunal constitutionnel͕ la ǀiolation d͛un de ses droits fondamentauǆ par la puissance publique ;autorité 
administratiǀe͕ juridiction͕ parlementͿ͘  

Un mécanisme de filtrage eǆiste͘  

Le Tribunal constitutionnel fédéral statue aussi sur les conflits de compétence entre les différents organes 
constitutionnels ainsi qu͛entre la Fédération et les Länder͘ Les cours constitutionnelles des Länder͕ eǆercent une 
compétence analogue dans le cadre de la Constitution de chaque Land ;sauf dans le SchlesǁigͲHolsteinͿ͘  
La Chambre commune des Cours suprêmes de la fédération 

Une chambre commune des cours suprêmes de la fédération a été instituée par la loi de ϭϵϲϴ afin de garantir 
l͛unité de la jurisprudence des différentes juridictions suprêmes͘ Elle se prononce lorsqu͛une Cour fédérale 
suprême entend͕ sur un point de droit͕ s͛écarter d͛une décision d͛une autre Cour suprême ou de la chambre 
commune͘ 

Elle se compose des présidents de chacune des Cours fédérales suprêmes͕ des présidents de chambre de la Cour 
suprême concernée͕ ainsi que d͛un juge de chacune de ces chambres͘ 

ϭ͘Ϯ Les juridictions ordinaires 

Les tribunauǆ ordinaires sont͗  

- Le tribunal cantonal ;AmtsgerichtͿ͕ équiǀalent des anciens tribunauǆ d͛instance 

- Le tribunal régional ;LandgerichtͿ͕ équiǀalent du tribunal judiciaire 

- Le tribunal régional supérieur ;OberlandesgerichtͿ͕ équiǀalent de la cour d͛appel 

- La Cour fédérale de justice ;BundesgerichtshofͿ͕ équiǀalent de la Cour de cassation dont le siège est à 
Karlsruhe͘  

On compte enǀiron ϲϲϳ tribunauǆ cantonauǆ͕ ϭϭϲ tribunauǆ régionauǆ et Ϯϰ tribunauǆ régionauǆ supérieurs͘  

Ces juridictions ordinaires statuent en matière ciǀile et pénale͘ En matière ciǀile͕ elles eǆercent une juridiction 
contentieuse et gracieuse͘ En matière pénale͕ la compétence des juridictions pénales en première instance 
dépend essentiellement de la graǀité et de l͛importance de l͛infraction͘ La compétence des juridictions 
supérieures se détermine en fonction du tribunal qui a statué en première instance͘ 

A côté de ces juridictions ordinaires͕ il eǆiste des juridictions spécialisées ͗ les juridictions du traǀail͕ les 
juridictions sociales et les juridictions financières͘ 

Enfin͕ les juridictions administratiǀes connaissent de tous les litiges de droit public qui n͛ont pas un caractère 
constitutionnel et qui n͛ont pas été attribués eǆpressément par une loi fédérale à d͛autres tribunauǆ͘ Ceci eǆclut 
le droit fiscal͕ qui relèǀe de la compétence de la juridiction financière͘ 

Focus sur la justice pénale 

Le jugement des affaires pénales en Allemagne peut releǀer de la compétence de plusieurs juridictions ͗ 

- Les tribunauǆ cantonauǆ ;AmtsgerichteͿ sont compétents en principe pour juger les procédures pénales 
dans lesquelles une peine supérieure à ϰ années d͛emprisonnement͕ une mesure d͛internement psǇchiatrique 
ou une rétention de sƸreté ne sont pas susceptibles d͛être prononcées͘ 
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Les tribunauǆ cantonauǆ statuent à juge unique sauf lorsqu͛une peine supérieure à deuǆ années 
d͛emprisonnement est susceptible d͛être prononcée͕ auquel cas ils statuent dans une formation composée d͛un 
magistrat professionnel et de deuǆ écheǀins͘ 

L͛appel contre les jugements prononcés par les tribunauǆ cantonauǆ est porté deǀant les tribunauǆ régionauǆ 
;LandgerichteͿ͘ Les arrêts rendus en appel sont susceptibles d͛un pourǀoi deǀant les tribunauǆ supérieurs 
régionauǆ ;OberlandesgerichteͿ͘ 

- Les grandes chambres pénales ;große StrafkammerͿ des tribunauǆ régionauǆ ;LandgerichteͿ sont 
compétentes pour connaître en première instance de toutes les procédures qui ne relèǀent pas de la compétence 
de première instance des tribunauǆ d͛instance et des tribunauǆ régionauǆ supérieurs ainsi que des infractions les 
plus graǀes énumérées à l͛article Ϯϰ de la loi relatiǀe à l͛organisation judiciaire ;infractions de nature seǆuelle͕ 
homicides͕ infractions aǇant proǀoqué la mort de la ǀictime͙Ϳ͘ 

Les grandes chambres pénales sont en principe composées de deuǆ magistrats professionnels et de deuǆ 
écheǀins͕ sauf lorsqu͛elles siègent comme tribunal de jurǇ ;SchǁurgerichtͿ où elles sont alors constituées de ϯ 
magistrats professionnels et de Ϯ écheǀins͘ 

Les jugements rendus en première instance par les chambres pénales ne peuǀent faire l͛objet que d͛un pourǀoi 
en cassation deǀant la Cour fédérale de justice͘ 

Les petites chambres pénales ;kleine StrafkammerͿ sont compétentes pour statuer sur les appels formés à 
l͛encontre des décisions rendues par les tribunauǆ cantonauǆ͘ 

- Les sénats pénauǆ ;StrafsenateͿ des tribunauǆ supérieurs régionauǆ ;OberlandesgerichteͿ sont 
essentiellement compétents en application de l͛article ϭϮϬ de la loi relatiǀe à l͛organisation judiciaire pour 
connaître en première instance des infractions à la sƸreté de l͛Etat͕ de affaires de corruption d͛agents publics͕ 
de terrorisme͕ de crimes de guerre et de crimes contre l͛humanité͘ 

Ils connaissent en outre en cassation des jugements rendus par les tribunauǆ cantonauǆ͘ 

Ils siègent en formation de trois magistrats professionnels͕ ce nombre pouǀant être porté à cinq pour les affaires 
les plus compleǆes͘ 

Ϯ͘ Principes de la procédure pénale 

Les règles de procédure pénale sont édictées par le législateur fédéral͘ Elles ont une portée nationale même si 
leurs modalités d͛application concrètes relèǀent de la compétence des Länder͘  

En aǀril ϭϵϵϴ͕ une réforme a modifié de manière profonde les parties générale et spéciale du Code pénal͘ 

Les réformes récentes concernent notamment la protection des ǀictimes d͛infractions et la création d͛un fichier 
d͛empreintes génétiques͘ 

Depuis ϭϵϳϱ͕ date à laquelle le juge d͛instruction a été supprimé͕ le parquet dirige les enquêtes͘ Il est le 
ͨ maître ͩ de l͛enquête ;Herrin des ErmittlungsǀerfahrensͿ͘ Il doit enquêter à charge et à décharge͘ A l͛issue de 
l͛enquête͕ il lui appartient de décider si les charges sont suffisantes pour motiǀer le renǀoi de la personne 
poursuiǀie deǀant la juridiction de jugement͘ Il prend alors un acte de mise en accusation ;Erhebung der AnklageͿ͘ 
Les actes les plus coercitifs ;demande de placement en détention proǀisoire͕ demande de perquisitions͕ de 
saisies͙Ϳ͕ ne peuǀent être diligentés sans l͛autorisation eǆpresse du juge des enquêtes qui n͛agit que sur requête 
du parquet et ne peut ordonner des actes d͛enquêtes de sa propre initiatiǀe͘  

Si la procédure allemande confie au procureur un rôle central dans la conduite des inǀestigations͕ dans la réalité͕ 
ce principe est fortement tempéré͘ Dans ϵϬй des affaires͕ c͛est la police qui reçoit les plaintes et les 
dénonciations͘ Bien qu͛elle doiǀe en informer le parquet dans ͨ  un temps proche ͩ ;Ϯ moisͿ͕ il ne s͛agit pas d͛une 
information immédiate͘ Dans les affaires ne nécessitant pas la conduite d͛actes coercitifs͕ la police diligentera 
une enquête en toute autonomie puis adressera la procédure au parquet par courrier pour suite à donner sans 
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aǀoir eu aucun échange aǀec lui au cours de l͛enquête͘ Dans les autres cas͕ cette information résultera du fait 
que la police a besoin de son interǀention afin de solliciter l͛autorisation du juge de l͛enquête͘  

En effet͕ Le juge de l͛enquête est saisi͕ en application des dispositions de l͛art͘ ϭϲϮ du code de procédure pénale͕ 
par le parquet des requêtes de ce dernier tendant à ǀoir ordonner des mesures d͛enquêtes contraignantes ou 
qui͕ en raison de leur caractère attentatoire auǆ droits fondamentauǆ garantis par la Loi fondamentale 
allemande͕ ne peuǀent être autorisées que par un juge͘ 

Ces mesures sont pour l͛essentiel recensées dans les sections ϴ͕ ϵ et ϵa du liǀre premier du code de procédure 
pénale͘ Sans prétendre à l͛eǆhaustiǀité͕ il s͛agit essentiellement des perquisitions͕ des saisies͕ des interceptions 
de télécommunications͕ de la sonorisation de lieuǆ priǀatifs͕ de l͛infiltration͕ des inǀestigations corporelles͕ des 
analǇses ADN͙ 

En cas de risque de déperdition de preuǀe ou de danger imminent͕ le parquet et les serǀices enquêteurs peuǀent 
dans certains cas agir seuls͕ le juge de l͛enquête deǀant néanmoins͕ dans la plupart des cas͕ être saisi a posteriori 
pour ǀalider la mesure ordonnée͘ 

Le juge de l͛enquête est également compétent pour décerner des mandats de dépôt et d͛arrêt ainsi que les 
mandats auǆ fins d͛accueil dans un établissement psǇchiatrique ;UnterbringungsbefehlͿ͘ 

Le parquet est soumis au principe de légalité des poursuites͘ Ce principe consiste plus spécifiquement dans 
l͛obligation pour le procureur de diligenter une enquête dès lors que des faits susceptibles de constituer une 
infraction pénale est portée à sa connaissance directe ou par l͛intermédiaire de la police͘ Ce principe est tempéré 
par des éléments d͛opportunité quant auǆ suites à réserǀer à l͛enquête ͗ classement des affaires de faible graǀité͕ 
classement sans suite sous la condition de paǇer une sanction pécuniaire͙  

A l͛issue de la procédure d͛enquête͕ le parquet doit͕ conformément auǆ dispositions de l͛art͘ ϭϳϬ du code de 
procédure pénale soit soumettre un acte de mise en accusation à la juridiction ;ͨ Anklageschrift ͩͿ lorsque le 
résultat des inǀestigations l͛eǆige͕ soit classer la procédure sans suite͘ 

Lorsque le parquet décide d͛engager des poursuites͕ il est tenu de formaliser un acte de mise en accusation 
;ͨ Anklageschrift ͩͿ͕ dont le contenu est réglementé par les dispositions de l͛art͘ ϮϬϬ du code de procédure 
pénale͕ et de transmettre cet acte à la juridiction de jugement͘ S͛ouǀre alors une nouǀelle phase procédurale͕ 
dit procédure intermédiaire ;ͨ Zǁischenǀerfahren ͩͿ au terme de laquelle la juridiction décide de renǀoǇer 
l͛affaire en jugement ou non͘ Dans le cadre de cette procédure͕ la juridiction peut ordonner la réalisation 
d͛inǀestigations complémentaires ;art͘ ϮϬϮͿ͘ 

L͛audience pénale de premier ressort͕ en Allemagne et quelle que soit la juridiction concernée͕ est gouǀernée 
par le principe de l͛oralité des débats ;MƺndlichkeitsprinǌipͿ et de l͛immédiateté ;UnmittelbarkeitsprinǌipͿ de 
telle sorte que les déclarations consignées dans les procèsͲǀerbauǆ établis au cours de l͛enquête doiǀent être 
réitérées à l͛audience͕ les possibilités de lecture étant strictement limitées et encadrées͘ 

La présomption d͛innocence en Allemagne 

ϭ͘ Sur la présomption d͛innocence d͛une manière générale  

- Reconnaissance du principe 

Le principe de la présomption d͛innocence n͛est eǆpressément consacré ni par la Loi fondamentale de ϭϵϰϵ͕ ni 
par le code de procédure pénale allemand ;Strafproǌessordnung ʹ StPOͿ͘ 

Il trouǀe sa source dans d͛autres teǆtes nationauǆ ou supranationauǆ et dans la jurisprudence de la Cour 
constitutionnelle fédérale͘ 

x Les teǆtes 

Le principe de la présomption d͛innocence découle en premier lieu de l͛art͘ ϲ͕ paragraphe Ϯ͕ de la Conǀention 
européenne de sauǀegarde des droits de l͛homme et des libertés fondamentales͘ En application de la Loi 
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fondamentale͕ la Conǀention EDH a ʹ comme tous les autres engagements internationauǆ ratifiés par 
l͛Allemagne ʹ le même rang qu͛une loi fédérale͘ La Cour constitutionnelle fédérale a cependant jugé que cette 
conǀention deǀait être utilisée comme aide à l͛interprétation des autres normes nationalesϭϬϲ͕ de telle sorte que 
les dispositions du code de procédure pénale allemand doiǀent être interprétées à la lueur de l͛art͘ ϲ de la 
Conǀention EDH͘ 

Certaines constitutions des Länder allemands ont consacré le principe de la présomption d͛innocence͘ Ces 
constitutions ont cependant͕ dans la hiérarchie des normes allemandes͕ un rang inférieur à celui de la loi 
fédérale͘ Elles s͛appliquent cependant auǆ autorités des Länder qui sont͕ dans leur action͕ également liées par 
les constitutions régionales͘ La consécration du principe par ces constitutions a également une incidence 
notamment en matière de presse pour les questions qui relèǀeraient des lois des Länder relatiǀes à la presse 
;LandesmediengesetǌeͿ͘ 

x La jurisprudence de la Cour constitutionnelle fédérale 

La Cour de Karlsruhe a très tôt jugé que la présomption d͛innocence découlait de la Loi fondamentale allemande͕ 
Ǉ compris en l͛absence de mention eǆpresse͕ et aǀait donc ǀaleur constitutionnelle͘ Dans une décision du ϭϱ 
décembre ϭϵϲϱ͕ elle a ainsi affirmé que ͗ 

 ͨ bien que la présomption d͛innocence ne soit pas eǆpressément énoncée dans la Loi fondamentale͕ elle 
correspond à une conǀiction générale de l͛État de droit et a également été introduite dans le droit positif de la 
République fédérale d͛Allemagne par l͛article ϲ͕ paragraphe Ϯ͕ de la Conǀention européenne des droits de 
l͛homme ͩϭϬϳ͘ 

La Cour constitutionnelle relie donc eǆpressément la présomption d͛innocence au principe de l͛Etat de droit 
;RechtsstaatsprinǌipͿ͕ compris généralement comme étant l͛eǆercice de la puissance étatique fondé sur la 
Constitution et sur des lois édictées conformément à la Constitution͕ dans le but d͛assurer la dignité humaine͕ la 
liberté͕ la justice et la sécurité juridique͘ 

Dans le débat doctrinal entourant la question de la présomption d͛innocence͕ certains auteurs ǀoient en outre 
dans ce principe un droit fondamental autonome dériǀé du principe de culpabilité ;Schuldprinǌip ou principe 
nulla poena sine culpaͿ͕ également consacré par la jurisprudence de la Cour constitutionnelle fédérale͘ D͛autres 
Ǉ reconnaissent également une eǆpression du droit général de la personnalité ;allgemeines PersönlichkeitsrechtͿ 
qui a notamment pour objet de protéger le droit à la ǀie priǀée et donc de préserǀer la personne mise en cause 
d͛une stigmatisation publique͘ 

- A partir de quel moment de l͛enquête etͬou de la procédure pénale͕ le principe aͲtͲil 
vocation à s͛appliquer ͍ 

Aucun teǆte normatif ne précise à partir de quel moment le principe de la présomption d͛innocence s͛applique͘ 
Il est néanmoins communément admis que ce principe a ǀocation à s͛appliquer dès les premiers stades de 
l͛enquête͘ 

Certains auteurs ne manquent pas de souligner le dilemme ou la tension qui peut de fait résulter de la conciliation 
en droit allemand des principes de légalité des poursuites et de la présomption d͛innocence͘ En effet͕ en 
application du premier͕ le parquet est tenu d͛ouǀrir une enquête dès lors qu͛il a connaissance d͛éléments factuels 
suffisants de la commission d͛une infraction qui peut être poursuiǀie ;art͘ ϭϱϮ͕ al͘ Ϯ du code de procédure 
pénaleͿ͘ Le parquet est ainsi légalement tenu de donner suite au soupçon ;TatǀerdachtͿ porté à sa connaissance͘ 

Cette tension est néanmoins Ͳ en partie Ͳ résolue par l͛encadrement des actes d͛enquête les plus intrusifs et 
attentatoires auǆ libertés ainsi que de la détention proǀisoire͘ 

A titre d͛eǆemple͕ les perquisitions ne peuǀent en principe être ordonnées que le par le juge de l͛enquête͘ Les 
lignes directrices relatiǀes à la procédure pénale et à la procédure en matière d͛infractions au règlement 
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;Richtlinien für das Strafǀerfahren und das Bußgeldǀerfahren ʹ RiStBVͿ soulignent en outre que les perquisitions 
et saisies constituent des atteintes significatiǀes auǆ droits des personnes mises en cause et doiǀent donc faire 
l͛objet d͛une appréciation particulière notamment au regard du principe de proportionnalité ;art͘ ϳϯa RiStBVͿ͘ 

- L͛institution judiciaire communiqueͲtͲelle régulièrement sur son action͕ son 
fonctionnement͕ sur les affaires en cours ͍ Si oui͕ sous quelles formes et selon quelles modalités ͍ 

Tant les parquets que les tribunauǆ communiquent très régulièrement sur leur action et au premier chef sur les 
procédures dont ils ont à connaître͘ Toutes les juridictions et tous les parquets disposent de magistrats chargés 
de communication dont les coordonnées sont généralement consultables sur leurs sites internet͘ 

Si la communication se fait essentiellement au moǇen de communiqués de presse écrits͕ elle peut également 
prendre la forme de conférences de presse ou d͛interǀieǁs͕ notamment pour les affaires connaissant un 
retentissement médiatique important͘ 

Les lignes directrices relatiǀes à la procédure pénale et à la procédure en matière d͛infractions au règlement 
précitées énoncent ainsi ͗ 

Art͘ Ϯϯ 

Coopération aǀec la presse 

;ϭͿ Pour l͛information du public͕ une coopération est établie aǀec la presse͕ la radio et la téléǀision͕ compte tenu 
de leurs missions particulières et de leur importance pour la formation de l͛opinion publique͘ Ces informations ne 
doiǀent pas compromettre l͛objectif de l͛enquête ni préjuger de l͛issue de l͛audience principale ͖  le droit de l͛accusé 
à un procès équitable ne doit pas être compromis͘ Il conǀient également d͛eǆaminer dans chaque cas si l͛intérêt 
du public à une information complète l͛emporte sur les droits de la personnalité du mis en cause ou des autres 
parties concernées͕ en particulier aussi de la personne lésée͘ L͛eǆposition inutile de cette personne est à éǀiter͘ 
En règle générale͕ il sera possible de satisfaire l͛intérêt du public à être informé sans citer de noms ͙͘ 

De fait͕ tous les communiqués de presse publiés par les juridictions et parquets allemands se limitent à donner 
le prénom et la première lettre du patronǇme de la personne mise en cause͘ 

- Quels sont les moyens juridiques et dispositifs mis à la disposition d͛un citoyen s͛estimant 
victime d͛une atteinte au principe de la présomption d͛innocence ͍  ExisteͲtͲil des outils de réparation 
en cas d͛atteinte au respect du principe ;en termes financiers͕ insertion dans la presse d͛un encart͙Ϳ 
͍ 

Les moǇens ouǀerts à une personne s͛estimant ǀictime d͛une atteinte à la présomption d͛innocence ǀarient selon 
l͛auteur de ladite atteinte et le moment où elle est commise͘ 

S͛agissant de l͛enquête͕ menée sous l͛autorité du parquet͕ l͛article ϭϲϮ͕ alinéa Ϯ du code de procédure pénale 
allemand dispose ͗ 

ͨ Le ministère public enquête non seulement sur les circonstances qui serǀent à incriminer͕ mais aussi sur celles 
qui serǀent à disculper͕ et ǀeille à la collecte des preuǀes dont la perte est à craindre͘ ͩ 

Les atteintes par le parquet au principe de la présomption d͛innocence en cours d͛enquête peuǀent donner lieu 
à des recours hiérarchiques susceptibles d͛aboutir au dessaisissement du magistrat du parquet en charge de la 
procédure au profit d͛un autre͘ 

Un recours indiǀiduel deǀant la Cour constitutionnelle fédérale est également enǀisageable͘ Un arrêt de cette 
cour en date du ϴ mars ϮϬϭϳ a par eǆemple jugé qu͛un aǀis de classement sans suite en opportunité adressé par 
le parquet de Rostock au conseil d͛une personne comportant la mention ͨ  ǀotre client s͛est rendu coupable d͛une 
infraction pénale ͩ portait atteinte à la présomption d͛innocence en ce que le constat de la culpabilité ne pouǀait 
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résulter que de la décision d͛une juridiction saisie au fond͘ L͛aǀis de classement a donc été annulé par la Cour 
constitutionnelle et la procédure renǀoǇée au parquet de RostockϭϬϴ͘ 

La Cour fédérale de justice semble en reǀanche͕ en l͛état actuel de sa jurisprudence͕ eǆclure la possibilité 
d͛étendre auǆ atteintes à la présomption d͛innocence résultant de déclarations faites par des enquêteurs le 
mécanisme de sanction eǆistant pour réparer les ǀiolations d͛autres principes liés au procès équitable͘ Dans un 
arrêt du ϳ septembre ϮϬϭϲ la Cour͕ tout en écartant en l͛espèce une atteinte au principe de la présomption 
d͛innocence͕ a censuré un jugement rendu par le tribunal régional de Stuttgart qui͕ en raison de déclarations 
faites par un enquêteur͕ aǀait jugé qu͛il aǀait été porté atteinte à la présomption d͛innocence dont deǀaient 
bénéficier les préǀenus et qu͛en conséquence une partie de la peine prononcée à leur encontre deǀait être 
considérée comme eǆécutée͘ Ce mécanisme͕ appelé VollstreckungssǇstem ;ͨ sǇstème de l͛eǆécution ͩͿ͕ est celui 
utilisé par les juridictions allemandes pour sanctionner les procédures eǆcessiǀement longues ou celles dans 
lesquelles il a été recouru à des méthodes d͛enquête contraires auǆ principes du procès équitable ;proǀocation 
à l͛infraction notammentͿ͘ La Cour de justice fédérale a estimé que ni la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l͛homme͕ ni la loi ne préǀoǇaient ou autorisaient l͛eǆtension de ce mécanisme auǆ atteintes à la 
présomption d͛innocence͘ϭϬϵ 

Plusieurs mécanismes permettent cependant de sanctionner les atteintes à la présomption d͛innocence au stade 
du jugement d͛une procédure pénale͘ 

Dans l͛arrêt précité de la Cour fédérale de justice͕ celleͲci rappelle que le premier moǇen mis à la disposition des 
parties pour faire cesser ou sanctionner une atteinte à la présomption d͛innocence est le dépôt d͛une requête 
en récusation à l͛encontre du membre de la juridiction de jugement qui en est l͛auteur͕ selon les dispositions des 
articles ϮϮ et suiǀants du code de procédure pénale͘ 

Outre les motifs listés à l͛article ϮϮ qui eǆcluent d͛office un juge de la composition de la juridiction de jugement͕ 
notamment en cas de lien aǀec l͛une des parties͕ l͛article Ϯϰ du code de procédure pénale dispose que ͗ 

ϭͿ La récusation d͛un juge est possible aussi bien en cas d͛interdiction de plein droit d͛eǆercer une fonction 
juridictionnelle que pour motif de partialité͘ 

;ϮͿ La récusation pour cause de partialité est introduite s͛il eǆiste une raison permettant de justifier une suspicion 
à l͛égard de l͛impartialité d͛un juge͘ 

;ϯͿ Le droit de récusation est ouǀert au ministère public͕ à la partie ciǀile et à l͛accusé͘ Les personnes aǇant droit 
de récuser à la récusation sont informées͕ sur demande͕ du nom des agents de la juridiction appelées à contribuer 
à la décision͘ 

Une requête en récusation doit être introduite deǀant la juridiction aǀant l͛ouǀerture des débats au fond͘ Elle 
n͛est receǀable postérieurement que si le motif de la récusation est également apparu postérieurement et que 
la requête est déposée sans délai͘ 

Dans la pratique͕ les juridictions pénales allemandes sont saisies de très nombreuses requêtes en récusation͘ Des 
dispositions nouǀelles ont ainsi été introduites afin de permettre d͛une part de rejeter plus facilement celles qui 
sont manifestement abusiǀes ou dilatoires et͕ d͛autre part͕ de limiter l͛impact de ces requêtes sur le cours du 
procès͘ Ainsi la juridiction saisie peutͲelle déclarer irreceǀable les requêtes présentées tardiǀement͕ qui ne 
reposent sur aucun fondement crédible ou qui sont présentées auǆ seules fins de ralentir le procès ;art͘ Ϯϲa du 
code de procédure pénaleͿ͘ En outre͕ depuis une réforme adoptée le ϭϬ décembre ϮϬϭϵ͕ le code de procédure 
pénale préǀoit que le magistrat ǀisé par la requête continue de siéger jusqu͛à ce qu͛une décision ait été prise sur 
ladite requête et fiǆe à deuǆ semaines le délai pour statuer sur la récusation ;art͘ ϮϵͿ͘  
S͛agissant en dernier lieu des atteintes à la présomption d͛innocence résultant d͛actions de tiers à la procédure 
;médias par eǆempleͿ͕ les personnes qui s͛en estiment ǀictimes peuǀent recourir auǆ ǀoies de droit ciǀil͘ Dans la 
mesure où la présomption d͛innocence est considérée comme releǀant du droit général de la personnalité ;ǀoir 
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ciͲdessusͿ͕ l͛article ϴϮϯ du code ciǀil relatif à la responsabilité ciǀile délictuelle permet de solliciter réparation du 
préjudice résultant de l͛atteinte portée à ce droit͘ Outre une action en réparation͕ les dispositions de l͛art͘ ϭϬϬϰ 
du code ciǀil peuǀent également serǀir de fondement juridique à une action en cessation ;UnterlassungsklageͿ à 
l͛encontre de l͛auteur de l͛atteinte à la présomption d͛innocence͘ 

Ϯ͘ Sur les médias et la présomption d͛innocence  

Il conǀient à titre liminaire de releǀer que la très forte protection constitutionnelle accordée à la liberté de la 
presse en droit allemand peut être à source d͛une tension dans sa conciliation aǀec le principe͕ également à 
ǀaleur constitutionnelle͕ de la présomption d͛innocence͘ 

L͛article ϱ͕ alinéa ϭer͕ de la Loi fondamentale dispose ainsi que ͗ 

ͨ Chacun a le droit d͛eǆprimer et de diffuser librement son opinion par la parole͕ par l͛écrit et par l͛image͕ et de 
s͛informer sans entraǀes auǆ sources accessibles au public͘ La liberté de la presse et la liberté d͛informer par la 
radio͕ la téléǀision et le cinéma sont garanties͘ Il n͛Ǉ a pas de censure͘ ͩ 

Le principe de la liberté de la presse est en particulier décliné dans les lois des Länder relatiǀe auǆ médias 
;LandesmediengesetǌeͿ qui reconnaissent auǆ médias le droit d͛obtenir des informations de la part des autorités 
publiques et des juridictions͘ 

Certaines dispositions de ces lois ainsi que du code de procédure pénale ǀiennent cependant apporter des limites 
au droit à l͛information͘ 

A titre d͛illustration la loi relatiǀe à la presse de Baǀière dispose en son article ϰ que ͗ 

ͨ ;ϭͿ La presse a un droit d͛accès à l͛information ǀisͲàͲǀis des autorités publiques͘ Elle ne peut l͛eǆercer que par 
l͛intermédiaire d͛éditeurs ou d͛autres emploǇés de journauǆ ou de périodiques désignés par euǆ͘ 

;ϮͿ Le droit à l͛information ne peut être eǆercé que ǀisͲàͲǀis du chef de l͛autorité publique et des personnes 
autorisées par lui͘ L͛information ne peut être refusée que s͛il eǆiste une obligation de confidentialité en application 
du droit de la fonction publique ou d͛autres dispositions légales͘ ͩ 

La loi permet ainsi à une autorité publique de se préǀaloir du secret professionnel ou de la nécessité de préserǀer 
la présomption d͛innocence pour refuser de liǀrer certaines informations à la presse͘ Dans un arrêt fondé sur 
une disposition équiǀalente de la loi relatiǀe auǆ médias du Land de RhénanieͲduͲNordͲWestphalie͕ le tribunal 
supérieur régional ;OberlandesgerichtͿ de Dƺsseldorf a jugé qu͛il conǀenait de mettre en balance l͛intérêt des 
médias à être informés et les intérêts de la personne concernée͕ le premier pouǀant céder face auǆ secondsϭϭϬ͘ 

La jurisprudence͕ notamment celle de la Cour constitutionnelle͕ admet que la liberté de la presse recouǀre le 
droit pour les médias de rendre compte librement des informations qu͛ils ont pu obtenir mais ne crée pas pour 
euǆ un droit illimité à l͛obtention d͛information de la part des autorités publiques͘ 

De la même manière͕ l͛article ϰϳϱ du code de procédure pénale qui permet auǆ tiers de solliciter des informations 
tirées de la procédure pénale soumet la communication de ces informations à la démonstration d͛un intérêt 
légitime͘ Le teǆte de cette disposition eǆclut toute communication dès lors que la personne concernée à un 
intérêt légitime au refus d͛une telle communication͘ Les informations liǀrées sur le fondement de cette 
disposition doiǀent l͛être sous une forme anonǇmisée et ne permettant pas de ͨ reconstruire ͩ l͛identité de la 
personne dont il conǀient de préserǀer les intérêts͘ 
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- L͛activité des journalistes estͲelle encadrée par un code de déontologie ͍ 

Le Presseratϭϭϭ ;ͨ conseil de la presse ͩͿ a élaboré un code de la presse ;PressekodeǆͿϭϭϮ qui constitue une forme 
de code de déontologie pour la presse écrite et sa présence en ligne͘ 

L͛article ϭϯ de ce code dispose ainsi que ͗ 

ͨ La couǀerture des enquêtes͕ procès et autres procédures formelle doit être dénuée de tous préjugés͘ Le principe 
de la présomption d͛innocence ǀaut aussi pour la presse͘ ͩ 

Cette disposition du code de la presse est complétée par des lignes directrices qui ont pour objet d͛en détailler 
et illustrer le contenu͘ 

Ces lignes directrices ǀiennent ainsi rappeler que la couǀerture des procédures judiciaire doit ǀiser à informer le 
public de manière prudente sur les infractions à la loi͕ les poursuites engagées et les jugements rendus͘ Elles 
précisent en outre que la presse peut qualifier une personne d͛auteur si elle a fait des aǀeuǆ et s͛il eǆiste des 
preuǀes à son encontre ou alors si elle a commis l͛infraction en public͘ Elles soulignent également que dans un 
Etat de droit͕ l͛objectif de la couǀerture des affaires judiciaires ne doit pas être de sanctionner socialement les 
personnes condamnées ni de serǀir de ͨ pilori médiatique ͩ͘ Le compteͲrendu des affaires doit ainsi procéder à 
une distinction claire entre le soupçon et la culpabilité aǀérée͘ 

Les lignes directrices énoncent par ailleurs que si la presse a rendu compte d͛une décision de condamnation nonͲ
définitiǀe͕ elle est tenue de rendre compte de toute décision subséquente prononçant une relaǆe͘ 

- ExisteͲtͲil des dispositifs mis en place par la presse écrite ou audiovisuelle etͬou prévus par 
la loi pour prévenir͕ faire cesser voire sanctionner les atteintes à la présomption d͛innocence ͍ 

Outre la possibilité d͛agir deǀant les juridictions ciǀiles ;ǀoir ciͲdessusͿ͕ des mécanismes eǆtrajudiciaires eǆistent 
afin de remédier auǆ atteintes à la présomption d͛innocence par ǀoie de presse͘ 

Le Presserat a ainsi institué une commission des plaintes ;BeschǁerdeausschussͿ chargée de receǀoir et traiter 
les plaintes formées à l͛encontre d͛organes de la presse écrite͘ Ces plaintes peuǀent être déposées soit par écrit͕ 
soit en ligne͕ directement sur le site du Presserat͘ La procédure préǀoit la possibilité d͛organiser une médiation 
entre les parties͘ En cas de manquement aǀéré à l͛une des règles déontologiques édictées dans le code de la 
presse͕ le Presserat peut rendre un aǀis͕ ou prononcer une réprobation ou une réprimande à l͛encontre d͛un 
média͘ Les réprimandes doiǀent faire l͛objet d͛une publication appropriée dans le média auquel elles ont été 
adressées͘ 

Le Presserat a été saisi de Ϯ͘ϭϳϱ plaintes en ϮϬϭϵ͘ Sur l͛ensemble de ces plaintes͕ Ϯϯϯ ont été jugées fondées et 
ϭϵϳ sanctions ont été prononcées ;ϵϲ aǀis͕ ϲϳ réprobations et ϯϰ réprimandesͿ͘ 

Les données statistiques publiées pour l͛année ϮϬϭϵ ne font pas état du nombre de plaintes fondées sur une 
ǀiolation de l͛article ϭϯ du code de la presse͘ Pour l͛année ϮϬϭϭ͕ elles représentaient ϯй du nombre total de 
plaintes enregistrées͘ 

- Préciser si͕ le cas échéant͕ des mécanismes de régulation ou de médiation existent pour les 
médias͘ Dans l͛affirmative͕ quelles en sont les supports juridiques et les modalités ͍ 

Outre le Presserat précité compétent pour la seule presse écrite͕ d͛autres organismes ont ǀocation à contribuer 
à la régulation ou à l͛autoͲrégulation des médias͘ 

                                                           
ϭϭϭ Le Presserat͕ fondé en ϭϵϱϲ͕ est une organisation de régulation ǀolontaire de la presse écrite͘ Il a la forme 
juridique d͛une association et regroupe deuǆ organisations d͛éditeurs et deuǆ organisations de journalistes͘ 
ϭϭϮ Le code de la presse est consultable en langue anglaise sur le site du Presserat ͗ 
https͗ͬͬǁǁǁ͘presserat͘deͬpressekodeǆ͘html 
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Les établissements publics allemands de radiotélédiffusion ;ARD et ZDFͿ ont ainsi institué en leur sein des 
organismes de contrôle͘ 

Les médias priǀés relèǀent du contrôle des établissements des Länder pour les médias ;LandesmedienanstaltͿ͘ Il 
s͛agit d͛établissements de droit public autoͲadministrés qui ne relèǀent pas de l͛administration des Länder͘ Ils se 
rapprochent en cela du statut d͛une autorité administratiǀe indépendante͘ Ils trouǀent leur base juridique dans 
l͛Accord d͛Etat relatif auǆ médias ;MedienstaatsǀertragͿ du ϳ noǀembre ϮϬϮϬ conclu entre les ϭϲ Länder 
allemands et qui est ǀenu se substituer à l͛Accord d͛Etat relatif à la radiotélédiffusion de ϭϵϵϭ͘ Cet accord fiǆe les 
droits et obligations des médias en Allemagne et confie auǆ établissements des Länder la mission de ǀeiller au 
respect de ces obligations par les médias priǀés͘ L͛accord de ϮϬϮϬ a un champ d͛application plus large que celui 
de ϭϵϵϭ͕ notamment en ce qu͛il a ǀocation à s͛appliquer non seulement auǆ médias ͨ traditionnels ͩ mais 
également auǆ intermédiaires qui agrègent des informations produites par des tiers ou mettent à disposition des 
moteurs de recherche ;Google par eǆ͘Ϳ͕ auǆ serǀices de partage de ǀidéos ;Youtube par eǆ͘Ϳ ou encore auǆ 
plateformes de médias͘ 

Ces établissements ont essentiellement pour tâche ͗  

- d͛octroǇer de licences pour la diffusion de programmes audioǀisuels 

- d͛attribuer des fréquences de transmission 

- de contrôler le respect des dispositions légales applicables 

- de contrôler le respect des dispositions relatiǀes à la publicité͕ à la protection des mineurs et auǆ 
principes générauǆ de programmation dans la radiodiffusion et sur Internet 

- d͛assurer l͛eǆpression de la diǀersité des opinions͘ 

Ces missions de contrôle sont principalement eǆercées au moǇen de commissions spécialisées instituées au sein 
de chaque établissement͘ 

Les établissements disposent en outre d͛un pouǀoir de sanction pouǀant aller jusqu͛au retrait de licences ou de 
fréquences͘ 

ϯ͘ Sur les aspects sociétaux 

Depuis ϮϬϭϬ͕ le rapport Rolandϭϭϯ sur le droit ;RolandͲRechtsreportͿ rend compte annuellement de l͛état de 
l͛opinion publique à l͛égard de la justice allemande en s͛appuǇant sur des sondages réalisés par le l͛Institut 
Allensbach de démoscopie͘ Le rapport publié en ϮϬϮϭ relèǀe͕ comme pour les années précédentes͕ un haut 
niǀeau de confiance de la population allemande dans les lois ;ϳϭйͿ et ǀisͲàͲǀis de la justice ;ϲϲйͿ͘  

Les sondages réalisés dans le cadre de l͛étude mettent néanmoins en aǀant un certain nombre de critiques à 
l͛égard du fonctionnement de l͛institution judiciaire͘ Ces critiques concernent en particulier ͗ 

- La durée des procédures͕ jugée trop longue par ϴϯй de la population 

- L͛égalité de traitement entre les justiciables ͗ ϱϴй des personnes interrogées estiment ainsi que la 
jurisprudence n͛est pas uniforme et ǀarie d͛une juridiction à une autre 

- Les peines prononcées jugées trop peu séǀères selon ϱϳй de la population 

- La compleǆité des lois applicables͕ peu compréhensibles pour le citoǇen͘ 

De manière générale͕ on obserǀe que le débat autour du principe de la présomption d͛innocence s͛inscrit plus 
largement dans celui portant sur la défense de l͛Etat de droit͕͘ sujet particulièrement débattu à l͛heure actuelle 
en Allemagne dans un conteǆte de montée de l͛eǆtrémisme de droite et de la haine en ligne͘ 

                                                           
ϭϭϯ La société Roland RechtsschutǌͲVersicherungͲAG est une compagnie d͛assurance spécialisée dans la 
couǀerture du risque juridique͘ 



 

ϭϯϯ 
 

Plusieurs dispositifs eǆistent ou ont été mis en place afin d͛accroître la connaissance par les citoǇens du sǇstème 
judiciaire et du fonctionnement de la justice ainsi que des grands principes de l͛Etat de droit au nombre desquels 
figure celui de la présomption d͛innocence͘ 

x Enseignement 

En Allemagne͕ l͛éducation relèǀe au premier chef de la compétence des Länder͕ de telle sorte que l͛offre et le 
contenu de l͛enseignement relatif à l͛institution judiciaire et à son fonctionnement connaissent des ǀariations 
sensibles d͛un Land à un autre͘ 

Tous les Länder disposent néanmoins d͛une offre d͛enseignement relatiǀe auǆ sciences juridiques qui est parfois 
intégrée dans un enseignement ciǀique plus large͘ Cette offre d͛enseignement͕ parfois optionnelle est proposée 
à partir du collège et ǀise essentiellement à assurer une formation sur l͛organisation judiciaire allemande et les 
principes fondamentauǆ du sǇstème juridique allemand͘ 

En RhénanieͲduͲNordͲWestphalie͕ il s͛agit d͛un enseignement optionnel proposé au collège͕ à raison d͛une 
ǀingtaine d͛heures réparties sur un semestre et dont la coordination est assurée par le tribunal régional de 
Cologne͘ 

En Saǆe͕ le ministère de la Justice du Land a établi une liste de ϲϯ magistrats du siège et du parquet ǀolontaires 
pour interǀenir dans les établissements scolaires du Land dans le cadre d͛enseignements sur les sciences 
juridiques ;RechtskundeunterrichtͿ͘ Des ǀisites des juridictions sont également proposées͘ 

Le ministère saǆon de la justice a en outre élaboré des brochures destinées à fournir auǆ élèǀes des informations 
sur le déroulement de la procédure pénale et les grands principes qui gouǀernent le procès pénal͘ 

Ces initiatiǀes reǀêtent une dimension particulière dans un Land plus touché que d͛autres par la montée de 
l͛eǆtrémisme de droite͘ 

x Le Pacte pour l͛Etat de droit et campagne de communication ͨ Nous sommes Etat de 
droit ͩ ;ͨ Wir sind Rechtsstaat ͩͿ 

Le ϯϭ janǀier ϮϬϭϵ͕ le gouǀernement fédéral a adopté͕ aǀec les Länder͕ le Pacte pour l͛Etat de droit͘ Outre le 
recrutement de Ϯ͘ϬϬϬ magistrats supplémentaires͕ un ǀolet de ce pacte consistait en une campagne du 
gouǀernement fédéral ǀisant à rendre l͛État de droit plus ǀisible et plus compréhensible pour les citoǇens͕ en 
particulier au moment où la Loi fondamentale célébrait son ϳϬème anniǀersaire͘ 

En mai ϮϬϭϵ͕ le ministère fédéral de la Justice a donc commandé une campagne ǀisant à présenter de manière 
ǀiǀante les aǀantages et les réalisations de l͛État de droit͘ 

La campagne d͛information s͛est concentrée sur les droits fondamentauǆ garantis à tous les citoǇens et a été 
déclinée sous plusieurs formats ͗ un spot de cinéma͕ de courts films eǆplicatifs͕ des affiches͕ une brochure 
d͛information͙ L͛un des spots eǆplicatifs était spécifiquement consacré au principe de la présomption 
d͛innocence͘ϭϭϰ 

x La Fondation Forum Recht ;Stiftung Forum RechtͿ 

La Fondation Forum Recht est une fondation de droit public à but non lucratif͕ créée par une loi du ϭϯ mai ϮϬϭϵ͕ 
dont le siège est à Karlsruhe et qui dispose d͛une antenne à Leipǌig͘ Son objectif est͕ selon les termes de l͛article 
Ϯ de la loi͕ d͛offrir un forum de communication͕ d͛information et de documentation fondé sur la participation 
des citoǇens͕ qui aborde les questions actuelles du droit et de l͛Etat de droit en Allemagne et permet à tous les 
groupes sociauǆ de les découǀrir dans le cadre d͛eǆpositions et d͛actiǀités sur place et en ligne͘ 

                                                           
ϭϭϰ Tout le contenu de la campagne est également disponible sur le site ǁeb https͗ͬͬǁǁǁ͘ǁirͲsindͲ
rechtsstaat͘deͬWebSͬWSRͬDEͬHomeͬhomeͺnode͘html et le spot sur la présomption d͛innocence peut être 
ǀisionné sous le lien suiǀant ͗ https͗ͬͬǁǁǁ͘ǁirͲsindͲ
rechtsstaat͘deͬWebSͬWSRͬDEͬHomeͬhomeͺnode͘htmlηpopupͲϭϯϱϬϯϳϴϬ  



 

ϭϯϰ 
 

Le conseil d͛administration de cette fondation est actuellement présidé par la présidente de la Cour fédérale de 
justice͕ Mme Bettina Limperg͘ 

Les lieuǆ d͛eǆposition à Karlsruhe et Leipǌig sont encore en cour de construction͘ 
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BELGIQUE 

Par le magistrat de liaison en Belgique͕ CǇril Paquauǆ 

Chiffres de la Commission européenne pour l͛efficacité de la justice ;CEPEJͿ ʹ rapport ϮϬϮϬ   
;données ϮϬϭϴͿ 

ͻ Population ͗ ϭϭ ϰϯϭ ϰϬϲ 

ͻ  Juges professionnels pour ϭϬϬ ϬϬϬ habitants ͗ ϭϯ͘ϯϮϯ 

Procureurs pour ϭϬϬ ϬϬϬ habitants ͗ ϳ͘ϲϴϵ 

ͻ Budget justice approuǀé ͗ ϭ ϵϰϭ ϵϬϬ ϬϬϬ ;totalͿ et ϭϲϵ͘ϴϳϰ par habitant 

ͻ Nombre d͛affaires par procureur ͗  

Reçues ͗ ϲϮϯ͘ϰϰϵ ͬ Portées deǀant les tribunauǆ ͗ Ϯϴ͘Ϯϴ  

 Nombre d͛affaires classées sans suite ͗ ϯϰϭ ϬϮϳ 

 
Organisation juridictionnelle belge 

;SǇnthèse par le Bureau du droit comparé sur la base des éléments du MDLͿ 

La Belgique est une monarchie constitutionnelle et parlementaire͘ Le Roi agit en ǀertu du principe de la 
responsabilité ministérielle et aucun de ses actes n͛a d͛effet s͛il n͛est pas couǀert par un ministre qui en prend la 
responsabilité͘ 

La Belgique est un État Fédéral composé de trois Communautés ;française͕ flamande et germanophoneͿ et de 
trois Régions ;Flamande͕ BruǆellesͲCapitale et WallonneͿ͘ 

ϭ͘ Organisation des juridictions 

ϭ͘ϭ Les ordres de juridictions 

Les principes de la répartition du contentieuǆ entre l͛ordre judiciaire et l͛ordre administratif sont inscrits dans la 
Constitution belge͘ En ǀertu de l͛article ϭϰϰ de la Constitution͕ les contestations portant sur des droits ciǀils 
relèǀent de la compétence des juridictions judiciaires͘ L͛article ϭϰϱ de la Constitution place les contestations 
relatiǀes auǆ droits politiques sous la compétence de principe des juridictions judiciaires͕ bien que le législateur 
puisse les confier à des juridictions administratiǀes͘ 

En marge de la répartition organisée par la Constitution͕ le Conseil d͛État de Belgique a été créé par une loi 
ordinaire du Ϯϯ décembre ϭϵϰϲ͘ Cette juridiction administratiǀe est dotée de la compétence d͛annuler les actes 
et règlements des diǀerses autorités administratiǀes͕ dans le cadre de recours pour eǆcès de pouǀoir͘  

ϭ͘Ϯ La justice constitutionnelle  

La Cour constitutionnelle belge a été instituée en ϭϵϴϰ͘ A l͛origine͕ ses pouǀoirs étaient limités au contrôle des 
normes législatiǀes͕ des règles répartitrices de compétences͘ Sa compétence a ensuite été étendue auǆ droits 
fondamentauǆ garantis par la Constitution belge͘ Une des originalités de la juridiction constitutionnelle belge 
réside dans sa composition de ϭϮ membres͕ toujours soucieuse de respecter une ͨ double parité ͩ ͗ siǆ juges 
francophones et siǆ juges néerlandophones ͖ siǆ juges juristes de haut rang et siǆ juges anciens parlementaires͘
  
La Cour peut être saisie soit pour un recours en annulation͕ soit pour une question préjudicielle͘ 
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ϭ͘ϯ Les juridictions intervenant en matière pénale 

Le législateur belge classe les infractions pénales en trois catégories ͗ les crimes͕ les délits et les contraǀentions͘ 
La réforme du code pénal initiée en ϮϬϭϱ propose néanmoins de retenir une classification bipartite des 
infractions en crimes et délits͘ 

L͛organisation judiciaire belge répond au principe du double degré de juridiction et à la structure pǇramidale 
suiǀante ͗  

o Le tribunal de police ͗ Il Ǉ a au moins un tribunal de police dans chaque arrondissement judiciaire͘ Le 
tribunal de police est une juridiction pénale qui eǆamine les contraǀentions͕ les délits contraǀentionnalisés par 
l͛admission de circonstances atténuantes͕ les infractions à des lois spéciales ;par eǆ͘ le Code rural͕ le Code 
forestierͿ͘ Au fil des ans͕ le tribunal de police est surtout deǀenu un ͨ tribunal de la circulation ͩ͘ 

o Le tribunal de première instance ͗ Le tribunal de première instance est subdiǀisé en trois sections ͗ le 
tribunal ciǀil͕ le tribunal correctionnel et le tribunal de la famille et de la jeunesse͘ En matière pénale͕ le tribunal 
correctionnel est une juridiction pénale chargée de punir tous les délits et les crimes correctionnalisés͘ Il fait aussi 
office de juridiction d͛appel pour les décisions rendues par le tribunal de police͘  

Un Procureur du Roi͕ ses premiers substituts et substituts agissent en qualité de ministère public auprès du 
tribunal de première instance͕ du tribunal de police et du tribunal de commerce͘ Il Ǉ a au moins un parquet dans 
chaque arrondissement judiciaire͘ Au total͕ la Belgique compte ϭϰ parquets du Procureur du Roi͘ 

Le tribunal d͛application des peines ;TAPͿ est une juridiction͕ composée d͛un président͕ le juge d͛application des 
peines et de deuǆ assesseurs͕ qui ǀeille à l͛eǆécution des peines prononcées par les cours et tribunauǆ͘ Une 
chambre de protection sociale du TAP ǀeille par ailleurs à l͛application des mesures d͛internement prononcées 
par une juridiction͘  

o La Cour d͛assises ͗ Il ne s͛agit pas d͛une juridiction permanente͘ La Cour d͛assises est constituée à 
chaque fois qu͛un accusé est renǀoǇé pour crime deǀant elle afin d͛Ǉ être jugé par un jurǇ populaire͘ La Cour 
d͛assises est présidée par un magistrat professionnel͕ assisté de deuǆ assesseurs͕ également juges 
professionnels͘ C͛est auǆ membres du jurǇ qu͛il appartient de décider si l͛accusé a commis ou non une infraction͘ 
Les jurés sont désignés par tirage au sort dans la population͘ En principe͕ un arrêt de la Cour d͛assises n͛est pas 
susceptible d͛appel͘ Le condamné͕ la partie ciǀile et le ministère public peuǀent néanmoins faire un recours en 
cassation auprès de la Cour de cassation͘  

o Les Cours d͛appel ͗ La Cour d͛appel se compose de plusieurs chambres͘ En matière pénale͕ les chambres 
correctionnelles eǆaminent les appels des jugements rendus en premier ressort par les tribunauǆ correctionnels͘ 
Les chambres des mises en accusation interǀiennent notamment sur les nullités de procédure et contrôle l͛action 
du juge d͛instruction͕ notamment pour les procédures de plus d͛un an͘  

Le Parquet général et l͛auditorat général constituent le ministère public auprès de la Cour d͛appel et de la Cour 
du traǀail͘ Le Procureur général dirige le parquet général et l͛auditorat général͘ La Belgique compte ϱ procureurs 
générauǆ͕ soit autant que de cours d͛appel͘ 

Il conǀient par ailleurs d͛indiquer qu͛il eǆiste un Parquet fédéral dont la compétence s͛étend sur tout le territoire 
belge et qui est chargé du traitement des infractions qui dépassent la compétence des parquets locauǆ͕ comme 
la traite des êtres humains͕ le terrorisme͕ la criminalité organisée et le blanchiment͘ Le Parquet fédéral est 
également compétent en cas d͛infractions graǀes au droit international humanitaire et pour poursuiǀre les 
militaires belges qui commettent des infractions à l͛étranger en temps de paiǆ͘ 

o La Cour de cassation ͗ Elle est le garant du respect du droit par les Cours et tribunauǆ͘ La Cour de 
cassation ne statue pas sur les faits mais uniquement sur des questions juridiques͘ Il n͛est possible que contre 
des arrêts rendus en dernier ressort͘ La Cour de cassation est composée d͛un premier président͕ d͛un président͕ 
de présidents de section et de conseillers͘ Le ministère public est représenté par le procureur général près la 
Cour de cassation ou par un aǀocat général͘ La Cour est constituée de trois chambres͕ chacune de ces chambres 
est composée d͛une section française et d͛une section néerlandaise͘ 
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Ϯ͘ Principes de la procédure pénale 

La Belgique dispose d͛un Code pénal et un Code d͛instruction criminelle͘ 

x Droit positif  

En Belgique͕ L͛action pénale peut être introduite par ͗  

- une plainte de la ǀictime ͖ 
- une dénonciation par un tiers  
- la constatation par un officier de police judiciaire de l͛eǆistence d͛une infraction ;flagrant délitͿ͖ 
- une constitution de partie ciǀile ;la ǀictime réclame la réparation de son dommage en adressant une 

réclamation contre l͛auteur des faits deǀant un juge d͛instructionͿ ͖ 
- une citation directe ;la ǀictime assigne directement l͛auteur des faits deǀant le tribunalͿ͘ 

 
Lorsqu͛une plainte est déposée͕ elle est transmise au ministère public qui peut prendre trois décisions͗  

- le classement sans suite ͖ 
- la mise à l͛information ͖ 
- la transmission ͨ pour disposition ͩ à un autre parquet͘ 

 
L͛enquête pénale peut prendre deuǆ formes différentes ͗ celle d͛une information dirigée par le ministère public 
ou celle d͛une instruction conduite par un juge d͛instruction͘  

Dans le cadre de l͛information ʹ qui concerne en pratique la grande majorité des dossiers ʹ l͛enquête reste 
quasiment dépourǀue de droits ouǀerts au suspect et à la ǀictime͕ si ce n͛est la possibilité ʹ  récemment introduite 
à l͛article Ϯϭbis du code d͛instruction criminelle suite à l͛arrêt de la Cour constitutionnelle ϲͬϮϬϭϳ du Ϯϱ janǀier 
ϮϬϭϳ ʹ de solliciter l͛accès au dossier aǀec un recours à la chambre des mises en accusation en cas de refus͘ 

Dans ce cadre͕ la procédure de ͨ miniͲinstruction ͩ permet͕ dans le cadre de l͛information͕ au procureur du Roi 
de solliciter le juge d͛instruction pour qu͛il accomplisse un acte d͛instruction déterminé͕ qui relèǀe eǆclusiǀement 
de sa compétence͕ et ce͕ sans que l͛affaire soit pour autant déférée à l͛instruction͘ Les actes réserǀés au juge 
d͛instruction sont des actes qui sont contraignants et qui portent atteinte à la ǀie priǀée des personnes͘ Si le juge 
d͛instruction fait droit à cette demande͕ il ordonne en principe l͛acte releǀant de sa compétence et renǀoie 
ensuite le dossier au Ministère public qui poursuit l͛information͘  

Dans les dossiers ʹ très minoritaires ʹ mis à l͛instruction͕ l͛inculpé et la partie ciǀile se ǀoient reconnaître un 
ǀéritable statut͕ assorti de nombreuǆ droits͘ Ils peuǀent demander non seulement l͛accès au dossier ;article 
ϲϭterͿ mais aussi l͛accomplissement de deǀoirs complémentaires ;article ϲϭquinquiesͿ͘ Pour chacun de ces 
droits͕ une possibilité d͛appel deǀant la chambre des mises en accusation est ouǀerte en cas de refus͘ Inculpé et 
partie ciǀile ont aussi la possibilité de solliciter un contrôle par la chambre des mises en accusation de la durée 
;article ϭϯϲͿ et de la régularité ;article ϮϯϱbisͿ de l͛instruction͘  

La coeǆistence de ces deuǆ modèles d͛enquête a entraîné certains constats d͛inconstitutionnalité par la Cour 
constitutionnelle͕ qui a notamment souligné que les justiciables disposent de moins de garanties sur des droits 
de la défense durant une information que durant une instruction ;ǀoir en ce sens les arrêts ϭϰϴͬϮϬϭϳ Ͳ 
considérant B͘ϮϮ͘Ϯ et ϭϳϰͬϮϬϭϴ Ͳ considérant B͘ ϭϰͿ͘  

Le suspect est la seule partie à ne pas aǀoir la possibilité d͛obtenir une mise à l͛instruction du dossier͘ Le juge 
d͛instruction est saisi par le ministère public ou par une constitution de partie ciǀile͘ Ce juge qui fait partie du 
tribunal de première instance doit instruire à charge et à décharge͘ 

Comme en France͕ la ǀictime dispose de deuǆ modes de constitution de partie ciǀile͕ la constitution par action 
et la constitution par interǀention͘ 

Les droits de la personne placée en garde à ǀue ont été renforcés par la loi du ϭϯ aoƸt ϮϬϭϭ͕ dite ͨ Salduǌ ͕ͩ qui 
a repris en partie les eǆigences de la Cour européenne des droits de l͛homme͘  
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Si les charges retenues contre une personne sont suffisantes͕ elle est poursuiǀie deǀant une juridiction répressiǀe 
;tribunal de police͕ tribunal correctionnel͕ cour d͛assisesͿ͘  

Le juge statue d͛abord sur l͛action pénale͕ puis l͛action ciǀile͘ 

x Projet de réforme 

Une importante réforme du code pénal a été entamée en ϮϬϭϱ et toujours en cours au Ϭϳ juillet ϮϬϮϭ͘ Cette 
réforme porte sur l͛architecture même du code pénal͕ les concepts générauǆ du droit pénal et les infractions 
spécifiques͘ Cette réforme doit faire l͛objet d͛une présentation à la Chambre des représentants à l͛été ϮϬϮϭ͘  

En parallèle͕ l͛adoption d͛un code de procédure pénale est enǀisagée depuis ϮϬϭϲ͘ Cette réforme porte sur la 
direction de l͛enquête préliminaire͕ les droits des parties durant l͛enquête͕ les possibilités de constitution de 
partie ciǀile par ǀoie d͛action͕ le contrôle de la régularité de la procédure͕ le règlement de la procédure͕ la 
limitation de la détention préǀentiǀe͕ le déroulement du procès au fond͕ le sort de la cour d͛assises ;qui serait 
supprimée pour des chambres criminellesͿ͕ la prescription et le délai raisonnable͘  

Elle propose de transformer la figure du juge d͛instruction et tend à concrétiser le choiǆ du modèle d͛une enquête 
unique͕ dirigée par le ministère public et non plus par le juge d͛instruction͘ La réforme modifie en profondeur le 
rôle du juge d͛instruction͕ qui serait renommé ͨ juge de l͛enquête ͩ et propose de basculer ǀers un modèle 
d͛enquête unique͕ dirigée par le ministère public mais également contrôlée par un juge͘ L͛autorisation préalable 
de ce juge continuerait bien éǀidemment d͛être requise pour toutes les mesures de contrainte qui sont 
actuellement soumises à contrôle judiciaire͘ Mais͕ alors que le juge d͛instruction prend actuellement l͛initiatiǀe 
de telles mesures dans le cadre de sa propre enquête͕ le juge de l͛enquête͕ restauré en position de tiers͕ répondra 
en la matière à des demandes motiǀées du ministère public͕ dont il appréciera le bienfondé ;en ǀérifiant la 
légalité de la mesure sollicitée͕ mais aussi sa nécessité et sa proportionnalitéͿ͘ 

La présomption d͛innocence en Belgique 

En Belgique͕ la présomption d͛innocence est consacrée par la Conǀention européenne de sauǀegarde des droits 
de l͛Homme et des libertés fondamentales et bénéficie d͛une ǀaleur supplétiǀe par rapport à la loi͘ 

Elle signifie qu͛une personne poursuiǀie doit être considérée comme innocente tant que la preuǀe de sa 
culpabilitéǵ n͛a pas étéǵ établie de manière irréfutable par une décision judiciaire définitiǀe͘ 

Elle s͛impose principalement à l͛autorité judiciaire͕ en particulier au ministère public qui représente l͛accusation 
dans le procès pénal lorsqu͛il communique sur une affaire judiciaire auprès des médias͘  

Les médias s͛en affranchissant asseǌ régulièrement͕ notamment lors d͛affaires terroristes bénéficiant d͛une large 
audience͕ une circulaire du Collège du ministère public de ϮϬϭϵ tente d͛assujettir les médias͕ dans une certaine 
mesure͕ au respect de cette présomption en imposant la signature d͛une conǀention octroǇant de larges 
pouǀoirs de censure au ministère public lorsqu͛il communique sur une affaire dans le cadre d͛émission͕ de 
reportage ou de documentaire téléǀisé͘ 

Principe directeur du procès pénal͕ droit fondamental ou fiction͕ la présomption d͛innocence est une ǀaleur 
partagée par les droits des paǇs de l͛Union européenne même si son affirmation n͛occupe pas la même place 
dans la hiérarchie des normes͘ 

ϭ͘ Les sources et protection de la présomption d͛innocence 

La présomption d͛innocence deǀrait faire l͛objet de plusieurs réformes prochainement͘ 

ϭ͘ϭ En l͛état du droit positif 

Au niǀeau supranational͕ la présomption d͛innocence est consacrée par l͛article ϲ͕ Α Ϯ͕ de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l͛Homme et des libertés fondamentales ;CESDHͿ͕ selon lequel ͨ toute 
personne accusée d͛une infraction est présumée innocente jusqu͛à ce que sa culpabilité ait été légalement 
établie ͕ͩ traité international qui s͛impose à la Belgique puisqu͛elle l͛a ratifié en ϭϵϱϱ͘ Elle est également 
consacrée par d͛autres traités internationauǆ͕ ratifiés par la Belgique͕ tels que le Pacte international relatif aux 
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droits civils et politiques ;art͘ ϭϰ͕ Α ϮͿ et la Charte des droits fondamentaux de l͛Union européenne ;art͘ ϰϴ͕ Α 
ϭͿ͘ 

Au niǀeau national͕ la présomption d͛innocence a été éleǀée au rang de principe général du droit belge en ϮϬϬϯ 
par la Cour de cassation ;Cass͕͘ ϭϳ sept͘ ϮϬϬϯ͕ req͘ P͘Ϭϯ͘ϭϬϭϴ͘FͿ et͕ à ce titre͕ dispose d͛une valeur supplétive par 
rapport à la loi͘ Au demeurant͕ la présomption d͛innocence est mentionnée͕ implicitement et eǆplicitement͕ 
dans certaines dispositions légales͘ Ainsi des articles Ϯϭbis et ϲϭter͕ Ϯϴquinquies et ϱϳ͕ ϰϳbis du code de 
l͛instruction criminelle ;reproduits en anneǆe ϭͿ͕ ainsi qu͛à l͛article ϭϬ de la loi de principes concernant 
l͛administration des établissements pénitentiaires ainsi que le statut juridique des détenus du ϭϮ janǀier ϮϬϬϱ 
;numac ͗ ϮϬϬϱϬϬϵϬϯϯͿ͕ lequel est reproduit en anneǆe Ϯ͘ 

Pour mémoire͕ en France͕ le principe de la présomption d͛innocence reǀêt une ǀaleur constitutionnelle ;DDHC͕ 
art͘ ϵͿ et législatiǀe ;CPP͕ art͘ prélim͘Ϳ͕ ce qui n͛est donc pas le cas en Belgique͘ 

ϭ͘Ϯ En l͛état du droit à venir 

Il est en effet à noter qu͛une réforme du code de procédure pénal belge a été initiée en juin ϮϬϭϱ par le ministre 
de la Justice de l͛époque͕ Koen GEENS͘ Cette réforme͕ issue de la proposition de loi no ϭϮϯϵͬϬϬϭ͕ propose de créer 
un article ϱ ;reproduit en annexe ϯͿ consacrant͕ au niveau législatif͕ la présomption d͛innocence͘ Ce teǆte serait 
intégré le liǀre premier du code relatif auǆ principes générauǆ͘ L͛alinéa premier du teǆte reprend le libellé de 
l͛article ϲ͕ Α ϭ͕ de la Conǀention européenne susmentionnée͘ Cette disposition ǀise également à transposer la 
directiǀe du Parlement européen et du Conseil͕ en date du ϵ mars ϮϬϭϲ͕ portant renforcement de certains aspects 
de la présomption d͛innocence et du droit d͛assister à son procès dans le cadre des procédures pénales͕ no 
ϮϬϭϲͬϯϰϯ͘ 

Néanmoins͕ pour l͛heure͕ ce projet de réforme du code de procédure pénale͕ repris dans le cadre du 
Gouvernement DE CROO͕ n͛a pas encore été soumis à la Chambre des représentants͘ La priorité du 
Gouǀernement belge est effectiǀement donnée à la refonte du code pénal͕ actuellement en cours d͛étude à la 
Chambre͕ de sorte que les réformes du code de procédure pénale et du code de l͛eǆécution des peines passent 
au second plan͘ 

Ϯ͘ Le contenu de la présomption d͛innocence 

Ϯ͘ϭ La présomption d͛innocence en général 

La présomption intéresse principalement la matière pénale͕ même si les juridictions ciǀiles imposent également 
le respect de ce principe au ǀisa de l͛article ϭϯϴϮ du code ciǀil belge relatif à la responsabilité ciǀile eǆtraͲ
contractuelle des indiǀidus͘ Elle implique que la personne poursuivie͕ mais qui n͛est pas encore définitivement 
condamnée͕ doit être considérée comme innocente tant que la preuve de sa culpabilitéǵ n͛a pas étéǵ établie de 
manière irréfutable par une décision judiciaire définitive͘ Or͕ cette décision judiciaire de condamnation ne peut 
interǀenir à défaut de certitude ou de ǀaleur probante suffisante ou en raison du caractère insuffisamment 
conǀaincant des éléments de preuǀe qui lui sont soumis dans la mesure où le doute͕ aussi minime soitͲil͕ profite 
au prévenu et à l͛accusé ;CEDH͕ Ϯϴ noǀ͘ ϮϬϬϮ͕ Laǀents c͘ LettonieͿ͘ 

Les conséquences les plus importantes de ce principe sont multiples ͗ 

� La charge de la preuve pèse sur la partie poursuiǀante ͖ 

� Le doute profite à l͛accusé et au préǀenu ͖ 

� Le caractère secret de la phase préliminaire de la procédure͕ les tiers n͛aǇant pas accès au dossier ͖ 

� Le préǀenu et l͛accusé ont le droit d͛adopter une attitude passive͕ notamment de garder le silence et de ne 
pas s͛autoͲincriminer ͖ 

� Le mis en cause a le droit de comparaître et de ne pas comparaître͘ Il est néanmoins important qu͛il soit aǀerti 
de la tenue de l͛audience pour eǆercer ce droit͕ ce qui n͛est pas toujours le cas͕ notamment lorsqu͛il reçoit une 
conǀocation à son domicile alors qu͛il est placé dans un établissement pénitentiaire͘ Le droit belge permet 
d͛ailleurs l͛organisation d͛un nouveau procès dès lors que le mise en cause n͛a pas comparu en raison d͛un 
cas de force majeure ͖ 

� Il est interdit de recourir à la détention préventive à titre de sanction pénale immédiate ͖ 
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� Il est interdit pour un tribunal de faire apparaître͕ en cours de procès͕ son opinion ou sa conviction quant auǆ 
faits reprochés au préǀenu ͖ 

Il faut souligner que la phase d͛enquête constitue le point crucial auquel la présomption d͛innocence doit être 
protégée͘ En effet͕ la procédure pénale est fondée͕ comme en France͕ sur le système inquisitorial͕ selon lequel 
l͛instruction est écrite et secrète et où sa maîtrise est confiée au juge qui joue un rôle actif͘ C͛est d͛ailleurs 
pendant l͛enquête que la majorité͕ pour ne pas dire l͛entièreté͕ des éléments de preuǀe sont récupérés͕ de sorte 
que cette première peut aǀoir une importance considérable sur la présomption d͛innocence et͕ dès lors͕ le 
résultat de la procédure͘ C͛est ainsi que la Cour européenne des droits de l͛homme souligne ͨ l͛importance du 
stade de l͛enquête pour la préparation du procès͕ dans la mesure où les preuǀes obtenues durant cette phase 
déterminent le cadre dans lequel l͛infraction imputée sera eǆaminée au procès ͩ ;CEDH͕ Ϯϳ noǀ͘ ϮϬϬϴ͕ Salduǌ c͘ 
TurquieͿ͘ 

Ϯ͘Ϯ La présomption d͛innocence appliquée par les acteurs judiciaires 

En Belgique͕ s͛agissant des autorités judiciaires͕ le rôle du procureur du Roi est particulier͕ celuiͲci représentant 
l͛accusation͘ Ainsi͕ la circonstance que le ministère public aurait présenté de manière tendancieuse l͛exposé des 
faits lors de l͛instruction ;C͘ instr͘ crim͕͘ art͘ ϭϵϬͿ ne ǀiole pas la présomption d͛innocence dès lors que la 
personne mise en cause a pu contester ces déclarations ;Cass͕͘ ϭϰ féǀr͘ ϭϵϵϲ͕ req͘ A͘ϵϰ͘ϬϬϬϮͿ͘ Le procureur peut 
également joindre au dossier de la procédure en cours un autre dossier͕ étranger aux poursuites͕ relatif au 
demandeur et classé sans suite ;Cass͕͘ ϴ noǀ͘ ϭϵϵϱ͕ req͘ P͘ϵϱ͘ϬϰϮϴ͘FͿ͘ Enfin͕ le ministère public peut donner une 
conférence de presse conférant une certaine publicitéǵ auǆ poursuites dirigées à l͛encontre du mis en cause ;C͘ 
instr͘ crim͕͘ art͘ Ϯϴ quinquies͕ Α ϯ et ϰ et art͘ ϱϳ͕ Α ϯ et ϰͿ aǀec l͛accord du magistrat instructeur et sous réserǀe 
de l͛intérêt général lors de l͛instruction ;Cass͕͘ Ϯϳ juin ϮϬϬϳ͕ req͘ P͘Ϭϱ͘ϭϲϴϱ͘FͿ͘ Plus généralement͕ le parquet et 
les fonctionnaires de police belges tentent͕ autant que faire se peut͕ de limiter les effets que pourraient 
entraîner les investigations sur la personne mise en cause͘ C͛est ainsi que la présomption d͛innocence est prise 
en compte lorsque le parquet tente de mettre en place des mesures moins intrusives͕ en ordonnera daǀantage 
dès lors qu͛il n͛a pas levé un doute͕ gardera en tête l͛objectif de manifestation de la vérité͘ À ce titre͕ la phase 
d͛enquête étant particulièrement importante͕ il est nécessaire que le ministère public supporte sa qualité de 
défenseur de la présomption d͛innocence au même titre que le siège͘ 

Pour les magistrats du siège belges en charge de la procédure͕ justement͕ il importe au juge de ne pas former 
sa conviction quant aux agissements du prévenu avant l͛instruction͕ par eǆemple en accordant des reports 
successifs à des audiences ultérieures aǇant pour but de ramener le préǀenu à de meilleures dispositions ;Cass͕͘ 
ϴ déc͘ ϭϵϵϴ͕ req͘ P͘ϵϳ͘ϭϭϬϮ͘NͿ͘ Également͕ le président de la cour d͛assises ne peut͕ en ǀertu de son pouǀoir 
discrétionnaire ;C͘ instr͘ crim͕͘ art͘ ϮϱϴͿ͕ sans méconnaître la présomption d͛innocence͕ transmettre aux jurés 
un document indiquant son opinion quant auǆ faits reprochés auǆ accusés ;Cass͕͘ ϴ mai ϭϵϵϲ͕ req͘ P͘ϵϲ͘Ϭϭϴϯ͘FͿ͘ 
Ainsi͕ certains juges belges abordent l͛audience aǀec une feuille blanche͕ ǀierge de tout commentaire sur les 
parties͘ Ils ne prennent pas non plus en compte le fait que la personne mise en cause ait gardé le silence et 
n͛entrent en ǀoie de condamnations dès lors que tout doute a été leǀé puisque͕ comme en France͕ le doute 
profite à l͛accusé͘ 

Enfin͕ les avocats belges jouent enfin un rôle très important dans la protection de la présomption d͛innocence͘ 
Lors de la phase d͛enquête͕ premièrement͕ ils ǀeillent à ce que les droits de la personne mise en cause͕ en 
particulier celui d͛être entendue͕ de ne pas s͛autoͲincriminer et de garder ou non le silence soient respectés͕ 
mais également à la manière dont l͛enquêteur lui pose des questions et à la notification des droits de cette 
personne ;cf͘ infraͿ͘ Il est ainsi étonnant qu͛en Belgique͕ à la différence de la France͕ les différents barreauǆ ne 
tentent pas de protéger daǀantage ce droit fondamental͘ Deuǆièmement͕ lors de l͛audience͕ les aǀocats 
indiquent que les faits mentionnés par le ministère public au soutien de ses réquisitions et qui se rapportent à 
d͛anciennes procédures concernant le mis en cause͕ ne doiǀent pas être pris en considération au regard de la 
présomption d͛innocence qui joue encore dans le cadre de cette procédure͘ Enfin͕ éǀidemment͕ les aǀocats 
tentent de respecter euǆͲmêmes cette présomption lorsqu͛ils entrent en contact aǀec leur client et durant la 
procédure͕ en adoptant une posture neutre quant à la culpabilité de leur client͘ 

De façon générale͕ les avocats belges dénoncent parfois la ͨ vision tunnel ͩ pour mettre en eǆergue͕ de façon 
métaphorique͕ l͛étroitesse ou la fermeture d͛esprit des enquêteurs͕ ou de leur comportement anomique͕ 
consistant à se focaliser sur une idée͕ Ǉ compris en présence de nouǀeauǆ éléments͘ C͛est ainsi que͕ parfois͕ les 
enquêteurs ne posent que des questions qui ǀisent à confirmer l͛hǇpothèse sur laquelle ils sont focalisés͘ Ainsi͕ 
le code de l͛instruction criminelle indique désormais que les investigations doivent être conduites loyalement͘ 
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L͛expérience préalable des juges͕ aǇant eǆercé en tant qu͛aǀocat͕ permet également d͛éǀiter les atteintes à la 
présomption d͛innocence et d͛enǀisager la procédure des deuǆ côtés du miroir͘ 

Les aǀocats ǀeillent également à ce que l͛existence de mentions au casier judiciaire de la personne mise en cause 
ne soit pas prise en compte dans la détermination de sa culpabilité ou son innocence͕ s͛agissant d͛une nouǀelle 
infraction͘ La nationalité etͬou l͛origine ethnique de la personne poursuiǀie est également à l͛origine de 
préjugés͕ une infraction étant parfois assimilée à une ethnie en particulier͘ La solution à ces préjugés peut 
résulter dans le recrutement des magistrats après plusieurs années d͛expérience en tant qu͛avocat etͬou après 
la réalisation de stages͕ comme c͛est le cas en Belgique͘ 

ϯ͘ Les atteintes notables et récentes à la présomption d͛innocence 

Les atteintes à la présomption d͛innocence sont principalement constatées dans le cadre d͛infractions 
terroristes͕ très médiatisées et suscitant de ǀiǀes réactions populaires͘ 

En ϮϬϭϲ͕ le ϮϮ mars͕ trois infractions terroristes sont commises à Bruxelles͘ Le Ϯϰ mars ϮϬϭϲ dans l͛aprèsͲmidi͕ 
la police arrête Fayçal CHEFFOU͕ le soupçonnant d͛être l͛un des auteurs͘ Directement͕ l͛information fuite ǀers les 
médias et la machine médiatique s͛emballe oubliant au passage la présomption d͛innocence͘ Il est désigné 
comme coupable͕ sa photo circulant à travers les médias dans le monde entier͘ Deuǆ jours après son 
inculpation͕ le Ϯϴ mars͕ il est libéré et͕ le ϴ aǀril͕ le ǀéritable auteur est arrêté͘ En ϮϬϮϬ͕ le magistrat fédéral a 
présenté ses excuses à FaǇçal CHEFFOU͘ Ce dernier a par ailleurs tenté d͛obtenir réparation de son préjudice 
auprès des autorités belges͕ sans succès pour le moment͘ 

En ϮϬϭϴ͕ dans une affaire intéressant là encore tant la Belgique que la France͕ Monsieur Jan JAMBON͕ alors 
ministre de l͛Intérieur belge et désormais ministreͲprésident du Gouǀernement flamand͕ membre de la NieuǁͲ
Vlaamse Alliantie ;NͲVA͕ un parti politique d͛eǆtrême droite et nationalisteͿ sur un plateau télévisé͕ avait 
reproché à Maître Sven MARY͕ avocat de M͘ Salah ABDESLAM͕ d͛avoir plaidé l͛acquittement de son client devant 
le Tribunal correctionnel de Bruxelles͘ Selon le ministre͕ en se préǀalant d͛une irrégularité de procédure pour 
réclamer l͛acquittement dans une affaire aussi graǀe que celle impliquant Monsieur SALAH ABDESLAM͕ l͛aǀocat 
aurait eǆcédé sa mission͕ laquelle consisterait à réclamer qu͛une personne poursuiǀie reçoiǀe une peine correcte͘ 
Implicitement͕ le ministre considérait ainsi que le mis en cause était coupable͘ Partant͕ il est permis de se 
demander si la présomption d͛innocence du mis en cause͕ lequel n͛avait pas été définitivement condamné au 
moment où les propos du ministre ont été ténus͕ n͛a pas été violée͘ Ces propos ont été particulièrement 
critiqués par un collectif d͛une trentaine d͛avocats de renommée͕ dont plusieurs bâtonniers͕ qui ont eǆigé des 
eǆcuses et un rappel de la présomption d͛innocence de la part du ministre͕ cette demande étant pour le moment 
restée lettre morte͘ 

Très récemment͕ en mars ϮϬϮϭ͕ dans un rapport intitulé Présomption d͛innocence et droits conneǆes ʹ 
Perspectiǀes professionnelles͕ l͛Agence des droits fondamentaux de l͛Union européenne a pointé du doigt une 
communication de Monsieur Bart DE WEVER͕ bourgmestre d͛Anǀers͕ président de Nouǀelle alliance flamande ;NͲ
VAͿ͕ et de certains médias͕ de ϮϬϭϳ͘ En l͛espèce͕ un automobiliste aǀait ignoré les ordres des militaires en rue et 
aǀait été arrêté un peu plus tard sur un parking͕ écoutant de la musique͘ Des armes prohibées ont été retrouǀées 
dans son ǀéhicule͘ Le bourgmestre aǀait alors conǀoqué en urgence͕ contre l͛aǀis du parquet mais aǀec l͛appui 
de la police locale͕ une conférence de presse au cours de laquelle il aǀait présenté l͛auteur des faits comme 
probablement terroriste͘ Or͕ cela fut démenti judiciairement par la suite͘ Pour l͛heure͕ aucune action en 
réparation n͛a été introduite͘  

ϰ͘ L͛existence d͛une réflexion sur le respect de la présomption d͛innocence par les médias 

La présomption d͛innocence intéresse particulièrement les médias͘ 

ϰ͘ϭ Le rôle des médias eu égard à la présomption d͛innocence 

En Belgique͕ le principe fondamental͕ en matière d͛instruction͕ est le secret de l͛instruction͘ En effet͕ la 
divulgation d͛informations sur une instruction en cours constitue un crime pour tous les acteurs de la 
procédure͕ à l͛eǆception du procureur dans les conditions énoncées ciͲaprès et sur le fondement de l͛article 
Ϯϴquinquies du code de l͛instruction criminelle ;reproduit en anneǆe ϭͿ qui lui impose de respecter la 
présomption d͛innocence͕ les droits de la défense et le droit au respect de la ǀie priǀée du mis en cause͘ Les 
avocats sont également autorisés à communiquer aǀec les médias dans l͛intérêt de leur client͘ 
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Cependant͕ en tant que règle fondamentale de procédure pénale͕ la présomption d͛innocence ne s͛impose ni 
ne s͛oppose au principe constitutionnel fondamental de la liberté de la presse͕ sur le fondement de l͛article Ϯϱ 
de la Constitution belge͘ Prenant appui sur l͛article ϭϵ de ce même teǆte fondamental͕ ils indiquent que l͛État 
de droit doit s͛organiser de telle manière que la présomption d͛innocence ne risque de museler ni la liberté 
d͛eǆpression͕ ni ͨ la liberté de la presse considérée par le Constituant comme un des principes de base de la 
démocratie ͩ ;Ciǀ͘ Bruǆelles͕ ϭϰ juin ϮϬϭϭ͕ RG no ϮϬϬϵͬϭϲϳϵͬAͿ͘ Les médias ne sont ainsi pas tenus à la 
présomption d͛innocence͕ étant de surcroît protégés dans le cadre de leurs inǀestigations͕ par eǆemple par le 
secret des sources qui a été renforcé en ϮϬϬϱ͕ loi abrogée depuis et remplacée͘ 

En outre͕ dès lors que la procédure est entrée dans la phase du procès͕ cette première deǀient publique et le 
secret de l͛instruction ne s͛applique plus͕ l͛instruction étant par définition terminée͘ Le code pénal͕ pris en ses 
articles ϯϳϴbis et ϯϴϮquinquies ;reproduits en anneǆe ϰͿ͕ interdit cependant auǆ journalistes de diǀulguer des 
informations pouvant compromettre l͛identité des personnes poursuivies͘ Il conǀient toutefois de releǀer que͕ 
deǀant les tribunaux de la famille et de la jeunesse͕ dans un objectif de protection͕ que ce soit au stade de 
l͛instruction ou de l͛audience͕ la diǀulgation d͛informations est interdite͕ Ǉ compris par les médias͘ 

Il en ressort que les médias peuǀent aǀoir un effet important sur la présomption d͛innocence͘ Des effets positifs͕ 
d͛une part͕ par eǆemple la mise en eǆergue de nouǀeauǆ éléments de preuǀe dans le cadre des cold cases͘ Ils 
peuǀent également aǀoir des effets négatifs tels que la persistance de l͛image de culpabilité d͛une personne͕ Ǉ 
compris après sa mise hors de cause͕ le placement du parquet dans une position délicate lors de la direction de 
l͛enquête ou encore la présomption de culpabilité d͛un indiǀidu aǀant même le procès͘ 

De plus͕ il est important que les médias ne se focalisent pas sur certains facteurs discriminants tels que le genre͕ 
la nationalité͕ l͛origine ethnique ou le parcours professionnel͕ en particulier lorsque l͛indiǀidu est un 
personnage public͘ 

ϰ͘Ϯ La communication avec les médias 

La communication des magistrats aǀec les médias se distingue de celle des autres acteurs͘ 

A͘ La place particulière des magistrats 

a͘ L͛esprit général de la circulaire organisant la communication du ministère public ǀers les médias 
de ϮϬϭϵ 

Depuis ϮϬϬϴ͕ en Belgique͕ une importante réfleǆion a été insufflée par les milieux académiques͕ judiciaires et 
politiques pour faire cesser des ͨ lynchages médiatiques ͩ qui bafoueraient la présomption d͛innocence et 
compromettraient le droit à un procès équitable͘ Une proposition de loi a ainsi été déposée préǀoǇant la 
possibilité͕ en cas de ǀiolation du principe de la présomption d͛innocence͕ d͛introduire une requête par laquelle 
le président du tribunal de première instance pourrait ordonner͕ en référé͕ à un média de stopper la diffusion de 
propos ou d͛images diffamants ;proposition de loi no ϯͲϮϰϱϵͬϭ complétant l͛article ϱϴϳ du Code judiciaire͕ 
reproduit en anneǆes ϱ et ϲͿ͘ Cette proposition a été rejetée en raison de son imprécision et l͛a été une nouvelle 
fois en ϮϬϭϬ ;proposition de loi no ϬϰϲϰͬϬϬϭ complétant l͛article ϱϴϳ du Code judiciaire en ǀue de protéger la 
présomption d͛innocence͕ reproduite en anneǆe ϳͿ͕ alors qu͛elle était portée par d͛autres parlementaires͘  

Une circulaire du Collège du ministère public͕ no COL OMP ϭͬϮϬϭϵ͕ datée du ϭϳ janvier ϮϬϭϵ͕ organisant la 
communication du ministère public vers les médias adressée à tous les procureurs du Roi est ǀenue modifier la 
précédente circulaire de ϭϵϵϵ͘ La nouǀelle circulaire rappelle que les articles Ϯϴ quinquies͕ Α ϯ͕ et ϱϳ͕ Α ϯ͕ du code 
d͛instruction criminelle confient au ministère public la faculté de communiquer des informations à la presse 
lorsque l͛intérêt public l͛eǆige et ce dans le ͨ respect de la présomption d͛innocence ͩ͘ Elle institue et impose͕ 
seulement lorsque la communication du ministère public est organisée par ǀoie d͛émission͕ de reportage ou de 
documentaire téléǀisé͕ la signature d͛une convention entre le média et le ministère public aǇant pour finalité 
de protéger les libertés des individus mentionnés dans la communication͕ dont la présomption d͛innocence͘ À 
ce titre͕ la conǀention doit contenir obligatoirement une clause permettant au ͨ magistrat presse ͩ de censurer 
inconditionnellement le contenu du reportage ;images͕ son et teǆteͿ͕ un visionnage préalable et quelques 
dispositions particulières comme la diffusion seulement lorsque la décision judiciaire définitive est intervenue͘ 
La presse͕ essentiellement francophone͕ a ainsi ǀiǀement critiqué la circulaire au motif qu͛elle restreindrait la 
liberté de la presse͘ 
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b͘ La création d͛un magistrat presse 

Pour rappel͕ au sein de chaque arrondissement judiciaire͕ aǀant même la circulaire de ϮϬϭϵ susmentionnée͕ un 
magistrat presse est désigné͕ de même qu͛auprès de chaque cour d͛appel͘ Cette tâche est déǀolue au parquet 
s͛il s͛agit d͛enquête en cours͘ Cependant͕ pendant la phase de jugement͕ la pratique belge attribue ce rôle de 
plus en plus à un magistrat du siège͕ qu͛il s͛agisse de matière pénale ou ciǀile͘ 

Il eǆiste distinction dans les tâches du magistrat presse lorsqu͛il eǆerce sa fonction dans le cadre d͛une enquête 
pénale ou lorsqu͛il l͛eǆerce dans le cadre du déroulement du procès͘ En effet͕ dans la seconde hǇpothèse͕ il se 
deǀra d͛éǀiter d͛aborder le fond du dossier pour ne pas compromettre notamment l͛indépendance de la 
juridiction͘ Dans la première hǇpothèse͕ il sera amené à aborder certains éléments de fond͕ tout en respectant 
les règles de prudence élémentaires et le prescrit légal dont la présomption d͛innocence est un des piliers͘ 

Pour faire face à la médiatisation excessive de la société actuelle͕ le monde judiciaire a établi cette fonction de 
magistrat presse dans le but de permettre effectivement à la Justice de travailler dans la sérénité͕ en totale 
indépendance͕ de manière impartiale͕ à l͛abri de toute pression eǆterne͕ et d͛ainsi pouǀoir rencontrer sa finalité 
même͘ Au traǀers de cette crise͕ la magistrature a peut être repris conscience de la finalité de sa mission 
première ͗ assurer la cohésion sociale͘ Le magistrat presse est donc l͛interlocuteur priǀilégié censé communiquer 
dans les affaires en cours͘ 

Mais͕ communiquer est ǀéritablement poser un acte qui peut être très lourd de conséquences͘ Il est dès lors 
important de rappeler certains principes qui sont le moteur de toute communication judiciaire ͗ 

� La fonction de magistrat presse a pour but d͛expliquer͕ de recadrer͕ d͛éclairer ;transparenceͿ͕ mais aussi de 
canaliser certaines émotions ͖ 

� Toute communication doit respecter les prescrits légaux et les principes de droit͘ Comme tout magistrat͕ il 
est éǀident que le magistrat presse ne peut trahir le secret professionnel auquel il est tenu͕ ni ǀioler tant le 
secret de l͛instruction͕ que la présomption d͛innocence͕ le droit à la ǀie priǀée͕ le droit à l͛image͕ etc͘ ͖ 

� En aucun cas͕ la communication du magistrat presse ne doit être une course à la justification͘ Une juridiction 
n͛a pas à justifier ses décisions͘ Elle prend une décision qu͛elle motiǀe et ne se justifie point͘ Le magistrat 
presse ne ͨ représente ͩ donc pas en soi une juridiction͕ il n͛a pas à eǆpliquer les motifs qui ont pu amener 
celleͲci à effectuer tel choiǆ͕ ou à prendre telle décision͕ et il ne peut encore moins justifier ceuǆͲci ͖ 

� Le magistrat presse met les informations à la disposition des professionnels͕ il ne les oriente pas ni ne les 
influence ͖ 

� Le magistrat presse a pour mission de responsabiliser les médias et non d͛avaliser tel ou tel propos ͖ 

� Le magistrat presse doit canaliser sa fonction͕ pour éǀiter tout débordement et éǀiter de mettre en péril 
l͛indépendance du magistrat qui doit juger de la cause͘ 

B͘ La communication par les autres acteurs 

La communication des acteurs judiciaires médias intéresse également les avocats͕ qui communiquent souǀent 
directement aǀec les médias͘ Ils se conforment alors leur déontologie professionnelle͘ Ainsi͕ par eǆemple͕ 
l͛article ϭϱϲ͘ϳ du Code de déontologie pour les aǀocats des barreauǆ flamands dispose que ͨ l͛aǀocat tient 
toujours compte de la présomption d͛innocence͕ des droits de la défense͕ du droit de protection de la ǀie priǀée͕ 
de la probité et des règles de la profession ͩ͘ 

Les fonctionnaires de police fédérale͕ quant à euǆ͕ désignent souǀent un représentant͕ formé͕ chargé de 
communiquer aǀec les médias͘ Ils ne prennent aucune initiatiǀe et se réfèrent souǀent auǆ instructions données 
par leur supérieure hiérarchique ou le parquet͘ Ils doiǀent par ailleurs respecter des lignes directrices de 
communication données en interne afin de se conformer à la présomption d͛innocence͘  

Quant auǆ autres autorités publiques amenées à interǀenir dans le cadre de la procédure͕ à l͛instar des serǀices 
sociauǆ͕ elles s͛en remettent souǀent au ministère public ou à la police fédérale͕ bien qu͛il arriǀe que les 
bourgmestres et͕ plus généralement͕ les politiques prennent la parole͘ 
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ϱ͘ Les bonnes pratiques 

La Belgique a mis en place plusieurs mécanismes afin d͛assurer le respect de la présomption d͛innocence͘ Ces 
mécanismes constituent de bonnes pratiques qui pourraient inspirer͕ en conséquence͕ le droit français͘ 

ϱ͘ϭ La ͨ déclaration des droits ͩ 

Une ͨ déclaration de vos droits ͩ ;reproduite͕ en français͕ en anneǆe ϴͿ eǆiste et est largement accessible sur le 
site Internet du Serǀice public fédéral Justice ;ministère de la JusticeͿ͘ Son contenu ǀarie selon la situation de la 
personne intéressée͕ c͛estͲàͲdire selon que cette dernière n͛est pas priǀée de sa liberté mais est simplement 
entendue par les serǀices de police au sujet d͛infractions͕ est priǀée de liberté ou est priǀée de liberté sur le 
fondement d͛un mandat d͛arrêt européen ou un signalement͘ À ce jour͕ elle est traduite et accessible en ϱϵ 
langues͘ Ainsi͕ si la présomption d͛innocence n͛est pas eǆplicitement mentionnée dans cette déclaration͕ le droit 
au silence est toutefois signalé͘ 

ϱ͘Ϯ Les médias et la presse 

Les acteurs extérieurs au procès͕ cela a été rappelé͕ sont concernés par la présomption d͛innocence͕ en 
particulier les médias et presses͘ En effet͕ s͛il leur appartient de rendre compte et de débattre des ͨ affaires ͩ 
;CEDH͕ Ϯϱ noǀ͘ ϮϬϬϱ͕ Tourancheau et JulǇ c͘ FranceͿ͕ aǀant ou pendant que l͛autorité judiciaire n͛en connaisse͕ il 
leur appartient également de respecter la présomption d͛innocence͘ Pour cela͕ il est nécessaire qu͛ils utilisent la 
terminologie juridique adéquate ;ͨ suspect ͕ͩ ͨ préǀenu ͩ ou ͨ accusé ͩ en bannissant le terme de ͨ coupable 
ͩͿ et qu͛ils recourent au conditionnel͘ L͛utilisation de titres accrocheurs ou simplistes ou la présentation de 
photographies͕ montrant par eǆemple la personne mise en cause arrêtée et menottée͕ destinées à susciter 
l͛émotion du lecteur ou téléspectateur͕ doiǀent également être éǀitées͘ Enfin͕ les experts qui eǆpriment 
simplement un aǀis sont encouragés à indiquer leurs éventuels doutes͕ le doute profitant au mis en cause étant 
simplement celui du juge ;Cass͕͘ Ϯϱ mai ϭϵϵϰ͕ req͘ P͘ϵϯ͘ϭϰϴϳ͘NͿ͘ 

Il est surtout nécessaire de ne pas empêcher les médias de traiter de la matière juridique et judiciaire͘ Ainsi͕ en 
Belgique͕ il eǆiste de nombreuǆ programmes télévisés abordant les audiences en ellesͲmêmes ou ce qui les 
précède͘ Si ces programmes poursuiǀent un objectif de transparence et de confiance dans l͛institution 
judiciaire͕ et qu͛à ce titre ils doiǀent être salués͕ il n͛en demeure pas moins qu͛ils posent la question de la mise 
en balance͕ d͛une part du contrôle du public et du droit à l͛information͕ d͛autre part de la présomption 
d͛innocence͘ Cela est d͛autant plus problématique lorsque des mis en cause témoignent à la téléǀision sans 
l͛assistance de leur conseil͕ pratique qu͛il conǀient de bannir͘  

C͛est ainsi qu͛en Belgique͕ comme en France͕ certains ont éǀoqué l͛idée de filmer les audiences directement 
dans les juridictions plutôt que sur des plateaux télévisés͘ Cela pourrait toutefois inciter à plus de séǀérité͘ 

Il est aussi important que les magistrats puissent garder la main sur la communication médiatique de certains 
éléments d͛information͘ C͛est précisément l͛objectif de la circulaire organisant la communication du ministère 
public ǀers les médias de ϮϬϭϵ͘ Sans ce contrôle͕ les conséquences pourraient être désastreuses͘ Il est ici permis 
de rappeler que͕ récemment͕ le ministère public aǀait sollicité du siège la suspension de la diffusion d͛un 
documentaire concernant le meurtre d͛une jeune femme commis en ϭϵϵϲ au motif que cette diffusion était de 
nature à compromettre les indices dont disposaient les enquêteurs͘ Cette suspension a été refusée par le siège 
afin de protéger la liberté de la presse͘ Par ailleurs͕ garder la main sur la communication permet de lutter contre 
les fausses informations͘ Cela suppose͕ par eǆemple͕ que le ministère public diffuse par écrit un communiqué 
pour éviter une dénaturation des éléments d͛information͘  

ϱ͘ϯ La présentation des personnes mises en cause 

Il n͛eǆiste pas͕ dans le code de l͛instruction criminelle͕ de règles régissant la manière dont la personne mise en 
cause doit être présentée à la cour͘ Pour préserǀer la présomption d͛innocence͕ un magistrat du parquet et un 
fonctionnaire de police belge recommandait ainsi de couǀrir les menottes͕ limiter le temps de marche jusqu͛à la 
cour͕ d͛utiliser les parties de la juridiction réserǀées auǆ magistrats pour éǀiter le contact aǀec le public͕ de 
permettre auǆ personnes mises en cause de reǀêtir leurs propres ǀêtements͕ notamment pour les mineurs et les 
personnes ǀulnérables et de les escorter aǀec des ǀoitures dépourǀues de tout référence policière͘ 
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ϱ͘ϰ La protection spécifique des personnes vulnérables 

AuͲdelà des mineurs qui bénéficient d͛une protection préǀue par les teǆtes͕ lesquels ǀont par eǆemple être jugés 
deǀant des juridictions spécifiques͕ les acteurs judiciaires ont mis en place des bonnes pratiques pour protéger 
les personnes vulnérables͘ Ainsi͕ pour assurer la participation effectiǀe du mis en cause dont l͛appareil auditif 
serait défaillant͕ l͛aǀocat peut ainsi solliciter le concours d͛un interprète en langue des signes͘ D͛une façon 
générale͕ il est eǆtrêmement important de s͛assurer de la qualité et de la quantité d͛interprètes disponibles͕ la 
première caractéristique étant parfois oubliée͘ De même͕ en l͛absence d͛avocat et en présence d͛une personne 
manifestement ǀulnérable͕ le ministère public sollicite généralement le renǀoi de l͛affaire pour permettre à la 
personne mise en cause de préparer sa défense͘ 

ϱ͘ϱ La sensibilisation des jeunes publics 

Certains manuels scolaires͕ à destination des élèǀes belges des cǇcles Ϯ ;ϱͲϴ ansͿ͕ ϯ ;ϴͲϭϬ ansͿ et ϰ ;ϭϬͲϭϮ ansͿ͕ 
intègrent effectiǀement des réfleǆions sur la présomption d͛innocence dans le cadre de l͛enseignement de 
philosophie et de citoǇenneté͘ Ainsi͕ par eǆemple͕ il est demandé auǆ élèǀes d͛étudier Thémis͕ l͛allégorie de la 
Justice͕ puis de réfléchir au sens de la Justice ǀia la présomption d͛innocence͕ ce traǀail s͛effectuant en ϭϬ 
minutes et par groupes de quelques élèǀes͘ Par ailleurs͕ des actions de sensibilisation sont menées en ce sens͘ À 
titre illustratif͕ lors de l͛année scolaire ϮϬϬϳͲϮϬϬϴ͕ le ministre ;fédéralͿ chargé de l͛enseignement secondaire a 
pris une circulaire ;en anneǆeͿ permettant l͛organisation d͛une opération ͨ aǀocats dans l͛école ͩ au cours de 
laquelle les aǀocats ont pu présenter auǆ élèǀes le fonctionnement de la Justice et certains principes 
fondamentauǆ͕ dont la présomption d͛innocence͘ 

ϲ͘ Annexes 

� Annexe ϭ͘ Articles Ϯϭbis et ϲϭter͕ Ϯϴquinquies et ϱϳ͕ ϰϳbis du code de l͛instruction criminelle͘ 

ͨ Art͘ Ϯϭbis͘ ͙ Le requérant ne peut faire usage des renseignements obtenus par la consultation ou par la prise 
d͛une copie du dossier que dans l͛intérêt de sa défense͕ à condition de respecter la présomption d͛innocence et 
les droits de la défense de tiers͕ la ǀie priǀée et la dignité de la personne͘ ͙ ͩ 

ͨ Art͘ ϲϭter͘ ͙ Le requérant ne peut faire usage des renseignements obtenus par la consultation ou la copie 
que dans l͛intérêt de sa défense͕ à la condition de respecter la présomption d͛innocence͕ ainsi que les droits de 
la défense de tiers͕ la ǀie priǀée et la dignité de la personne͕ sans préjudice du droit préǀu à l͛article ϲϭquinquies 
pour l͛inculpé et la partie ciǀile͘ ͙ ͩ 

ͨ Art͘ Ϯϴquinquies͘ ͙ Le procureur du Roi peut͕ lorsque l͛intérêt public l͛eǆige͕ communiquer des informations 
à la presse͘ Il ǀeille au respect de la présomption d͛innocence͕ des droits de la défense des personnes 
soupçonnées͕ des ǀictimes et des tiers͕ de la ǀie priǀée et de la dignité des personnes͘ Dans la mesure du possible͕ 
l͛identité des personnes citées dans le dossier n͛est pas communiquée͘ 

L͛aǀocat peut͕ lorsque l͛intérêt de son client l͛eǆige͕ communiquer des informations à la presse͘ Il ǀeille au respect 
de la présomption d͛innocence͕ des droits de la défense des personnes soupçonnées͕ des ǀictimes et des tiers͕ 
de la ǀie priǀée͕ de la dignité des personnes et des règles de la profession͘ Dans la mesure du possible͕ l͛identité 
des personnes citées dans le dossier n͛est pas communiquée͘ ͩ 

ͨ Art͘ ϱϳ͘ Le procureur du Roi peut͕ lorsque l͛intérêt public l͛eǆige͕ communiquer des informations à la presse͘ Il 
ǀeille au respect de la présomption d͛innocence͕ des droits de la défense des personnes soupçonnées͕ des 
ǀictimes et des tiers͕ de la ǀie priǀée et de la dignité des personnes͘ Dans la mesure du possible͕ l͛identité des 
personnes citées dans le dossier n͛est pas communiquée͘ 

L͛aǀocat peut͕ lorsque l͛intérêt de son client l͛eǆige͕ communiquer des informations à la presse͘ Il ǀeille au respect 
de la présomption d͛innocence͕ des droits de la défense des personnes soupçonnées͕ des ǀictimes et des tiers͕ 
de la ǀie priǀée͕ de la dignité des personnes et des règles de la profession͘ Dans la mesure du possible͕ l͛identité 
des personnes citées dans le dossier n͛est pas communiquée͘ ͩ 

ͨ Art͘ ϰϳbis͘ ͙ Aǀant qu͛il ne soit procédé à l͛audition d͛un suspect͕ la personne à interroger est informée 
succinctement des faits à propos desquels elle sera entendue et il lui est communiqué͗ ͙ 

ϮͿ qu͛elle a le choiǆ͕ après aǀoir décliné son identité͕ de faire une déclaration͕ de répondre auǆ questions qui lui 
sont posées ou de se taire͖ 
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ϯͿ qu͛elle ne peut être contrainte de s͛accuser elleͲmême͖ ͙ ͩ 

� Annexe Ϯ͘ Article ϭϬ͕ Α ϭer͕ de la loi de principes concernant l’administration des établissements 
pénitentiaires ainsi que le statut juridique des détenus du ϭϮ janvier ϮϬϬϱ͘ 

ͨ Α ϭer͘ Les inculpés sont présumés innocents tant qu͛ils n͛ont pas été condamnés en ǀertu d͛une condamnation 
aǇant acquis force de chose jugée͘ ͩ 

� Annexe ϯ͘ Article ϱ du code de procédure pénale en projet͘ 

ͨ Toute personne qui est poursuiǀie pour un fait punissable est présumée innocente jusqu͛à ce que sa culpabilité 
ait été légalement établie͘ 

La charge de la preuǀe repose sur le ministère public qui doit établir la culpabilité auͲdelà de tout doute 
raisonnable͘ ͩ 

� Annexe ϰ͘ Articles ϯϳϴbis et ϯϴϮquinquies du code pénal͘ 

ͨ Art͘ ϯϳϴbis͘ La publication et la diffusion par le liǀre͕ la presse͕ la cinématographie͕ la radiophonie͕ la téléǀision 
ou par quelque autre manière͕ de teǆtes͕ de dessins͕ de photographies͕ d͛images quelconques ou de messages 
sonores de nature à réǀéler l͛identité de la ǀictime d͛une infraction ǀisée au présent chapitre sont interdites͕ sauf 
si cette dernière a donné son accord écrit ou si le procureur du Roi ou le magistrat chargé de l͛instruction a donné 
son accord pour les besoins de l͛information ou de l͛instruction͘ 

Les infractions au présent article sont punies d͛un emprisonnement de deuǆ mois à deuǆ ans et d͛une amende 
de trois cents euros à trois mille euros ou d͛une de ces peines seulement͘ ͩ 

ͨ Art͘ ϯϴϮquinquies͘ La publication et la diffusion de teǆtes͕ de dessins͕ de photographies͕ d͛images quelconques 
ou de messages sonores de nature à réǀéler l͛identité de la ǀictime d͛une infraction ǀisée au présent chapitre͕ 
sont interdites et punies conformément à l͛article ϯϳϴbis͕ sauf si cette dernière a donné son accord écrit ou si le 
procureur du Roi ou le magistrat chargé de l͛instruction a donné son accord pour les besoins de l͛information ou 
de l͛instruction͘ ͩ 

� Annexe ϱ͘ Article ϱϴϳ du code de l͛instruction criminelle͘ 

ͨ Le président du tribunal de première instance statue͗ 

ϭΣ sur les contestations préǀues par la loi du ϮϬ juillet ϭϵϳϭ sur les funérailles et sépultures͖ 

ϮΣ sur les demandes préǀues par l͛article ϲϴ de la loi du Ϯϵ mars ϭϵϲϮ organique de l͛aménagement du territoire 
et de l͛urbanisme͖ 

ϯΣ sur les demandes préǀues à l͛article ϰ͕ alinéa ϭer͕ ϮΣ͕ et à l͛article ϰ͕ alinéa Ϯ͕ ϮΣ͕ de la loi du ϭer septembre 
ϮϬϬϰ complétant les dispositions du Code ciǀil relatiǀes à la ǀente en ǀue de protéger les consommateurs͖ 

ϰΣ sur les demandes préǀues à l͛article ϭϰ de la loi du ϴ décembre ϭϵϵϮ relatiǀe àǰ la protection de la ǀie priǀée à 
l͛égard des traitements de données à caractère personnel͖ 

ϱΣ sur les demandes formées conformément à la loi du ϭϮ janǀier ϭϵϵϯ concernant un droit d͛action en matière 
de protection de l͛enǀironnement͖ 

ϲΣ sur les demandes préǀues auǆ articles ϭϴ et Ϯϭ de la loi du Ϯ aout ϮϬϬϮ relatiǀe àǰ la publicitéǵ trompeuse et à 
la publicitéǵ comparatiǀe͕ auǆ clauses abusiǀes et auǆ contrats à distance en ce qui concerne les professions 
libérales͖ 

ϳΣ ;͘͘͘Ϳ͖ 

ϴΣ ;͘͘͘Ϳ͖ 

ϵΣ sur les recours préǀus auǆ articles ϲϯ͕ Α ϰ͕ dernier alinéa͕ et ϭϲϳ͕ dernier alinéa͕ du Code ciǀil͘ 

ϭϬΣ sur les demandes préǀues à l͛article ϴ de la loi du Ϯ aout ϮϬϬϮ concernant la lutte contre le retard de paiement 
dans les transactions commerciales͕ qui sont dirigées contre des personnes non commerçantes ou contre leurs 
groupements professionnels ou interprofessionnels͘ 



 

ϭϰϳ 
 

ϭϭΣ sur les demandes préǀues à l͛article ϯ͕ Α ϭer͕ alinéa ϭer͕ de la loi du ϭϭ mars ϮϬϬϯ sur certains aspects 
juridiques des serǀices de la sociétéǵ de l͛information ǀises à l͛article ϳϳ de la Constitution͖ 

ϭϮΣ sur les demandes formées conformément à l͛article ϰ de la loi du Ϯϲ juin ϮϬϬϯ relatiǀe àǰ l͛enregistrement 
abusif des noms de domaine͕ à l͛eǆception de celles ǀisées à l͛article ϱϴϵ͕ ϭϮΣ͘ 

ϭϯΣ ;͘͘͘Ϳ͖ 

ϭϰΣ ;͘͘͘Ϳ͖ 

ϭϱΣ sur les demandes ǀisées auǆ articles ϭϯϮϮbis et ϭϯϮϮdecies͘ 

Sauf si la loi en dispose autrement͕ les demandes préǀues au premier alinéa sont introduites et instruites selon 
les formes du réfèré͘ ͩ 

� Annexe ϲ͘ Article ϱϴϳ du code de l͛instruction criminelle selon la proposition de loi rejetée de ϮϬϬϴ͘ 

ͨ ͙ 

ϭϲǑ sur les demandes de rectification͕ de cessation ou de retrait introduites à la suite de la publication ou de la 
diffusion de teǆtes ou d͛images entraînant une ǀiolation du principe de la présomption d͛innocence͘  

͙ ͩ 

� Annexe ϳ͘ Article ϱϴϳ du code de l͛instruction criminelle selon la proposition de loi rejetée de ϮϬ 

ͨ ͙  

ϭϲΣ sur les demandes de rectification͕ de cessation ou de retrait introduites à la suite de la publication ou de la 
diffusion de teǆtes ou d͛images entrainant une ǀiolation du principe de la présomption d͛innocence ou une 
ǀiolation inutile du droit à l͛oubli des personnes condamnées depuis plus de siǆ mois͘ 

͙ ͩ 

� Annexe ϴ͘ ͨ Déclaration de vos droits ͩ en langue française lorsque la personne n͛est pas privée de liberté͘ 

DÉCLARATION DE VOS DROITS 

 

ϭ͘ Droit à une concertation confidentielle aǀec un aǀocat et à une assisͲ tance pendant l͛audition 

 

A͘ Quand͍ 

Ͷ Vous aǀeǌ le droit à une concertation confidentielle aǀec un aǀocat aǀant l͛audition et à son assistance pendant 
l͛audition͘ 

Ͷ Lorsque les faits pour lesquels ǀous êtes entendu sont punissables d͛une peine de prison͕ la procédure sous 
le point C est applicable͘ 

B͘ Quel aǀocat͍ 

Ͷ Vous pouǀeǌ consulter un aǀocat de ǀotre choiǆ͘ 

Ͷ Sous certaines conditions légales͕ ǀous pouǀeǌ faire appel àǰ un aǀocat par le biais du sǇstème de l͛aide 
juridique͕ qui est totalement ou partiellement gratuite͘ Vous pouǀeǌ demander le formulaire reprenant ces 
conditions͘ Vous demandeǌ ensuite la désignation d͛un aǀocat au bureau d͛aide juridique du barreau͘ 

C͘ Modalitéǵs de déroulement de la concertation confidentielle ͍ 

Si ǀous aǀeǌ reçu une conǀocation écrite dans laquelle sont énumérés les droits mentionnés auǆ points ϭ à ϰ͕ et 
qui indique que ǀous êtes présumé aǀoir consulté un aǀocat aǀant de ǀous présenter à l͛audition ͗ 

Ͷ Vous ne pouǀeǌ plus obtenir de report͕ ǀu que ǀous aǀeǌ déjàǰ eu la possibilitéǵ de consulter un aǀocat͘ 



 

ϭϰϴ 
 

Ͷ Si ǀous ne ǀous faites pas assister par un aǀocat͕ il ǀous sera rappeléǵ͕  aǀant le début de l͛audition͕ que ǀous 
aǀeǌ le droit au silence ;ǀoir point ϯͿ͘ 

Si ǀous n͛aǀeǌ pas reçu de conǀocation écrite ou une conǀocation écrite incomplète ͗ 

Ͷ Vous pouǀeǌ demander une seule fois le report de l͛audition à une date ou une heure ultérieure pour consulter 
ǀotre aǀocat͘ 

Ͷ Vous pouǀeǌ choisir de ǀous entretenir aǀec ǀotre aǀocat par téléphone͕ après quoi l͛audition pourra débuter͘ 

Ͷ Vous pouǀeǌ attendre l͛arriǀée de ǀotre aǀocat au lieu de l͛audition͘ 

D͘ Assistance pendant l͛audition 

Votre aǀocat ǀeille ͗ 

Ͷ au respect de ǀotre droit au silence et de ǀotre droit de ne pas ǀous accuser ǀousͲmêmême͖ 

Ͷ à la manière dont ǀous êtes traité pendant l͛audition ou à l͛absence de contraintes ou de pressions illicites 
eǆercées à ǀotre égard͖ 

Ͷ à la notification de ǀos droits et à la régularitéǵ de l͛audition͘ 

Si ǀotre aǀocat a des remarques à ce sujet͕ il peut les faire mentionner immédiatement dans le procèsͲǀerbal͘ 
Votre aǀocat peut demander qu͛il soit procèdé à tel acte d͛information ou à telle audition͘ Il peut demander des 
clarifications sur des questions qui sont posées͘ Il peut formuler des obserǀations sur l͛enquête et sur l͛audition͘ 
Il ne lui est toutefois pas permis de répondre à ǀotre place ou d͛entraǀer le déroulement de l͛audition͘ 

E͘ Renonciation 

Vous n͛êtes pas obligé de demander une concertation ou l͛assistance d͛un aǀocat͘ 

Vous pouǀeǌ Ǉ renoncer de manière ǀolontaire et réfléchie ͗ 

Ͷ si ǀous êtes majeur ͖ 

Ͷ après aǀoir signéǵ et daté un document à cet effet͘ 

Lorsque ǀous n͛êtes pas priǀé de ǀotre libertéǵ et que ǀous alleǌ être entendu en tant que suspect 

 Ϯ͘ Notification succincte des faits 

Vous aǀeǌ le droit d͛être informé succinctement des faits à propos desquels ǀous sereǌ entendu͘ 

ϯ͘ Droit au silence 

Ͷ Vous n͛êtes jamais obligé de ǀous accuser ǀousͲmême͘ 

Ͷ Après aǀoir donnéǵ ǀotre identitéǵ͕  ǀous pouǀeǌ choisir de faire une déclaration͕ de répondre auǆ questions 
posées ou de ǀous taire͘ 

ϰ͘ Autres droits pendant l͛audition 

L͛audition en tant que telle commence par un certain nombre de communications͘ Outre la répétition de la 
notification succincte des faits et du droit au silence͕ ǀous êtes informé que ͗ 

Ͷ Vous pouǀeǌ demander que toutes les questions posées et toutes les réponses données soient notées dans 
les termes utilisés͖ 

Ͷ Vous pouǀeǌ demander qu͛il soit procédé à tel acte d͛information ou à telle audition͖ 

Ͷ Vos déclarations pourront être utilisées comme preuǀe en justice ͖ 

Ͷ Vous n͛êtes pas priǀé de ǀotre liberté et pouǀeǌ aller et ǀenir à tout moment͖ 



 

ϭϰϵ 
 

Ͷ Lors d͛un interrogatoire͕ ǀous pouǀeǌ faire usage de documents en ǀotre possession sans que l͛audition puisse 
être reportée à cet effet͘ Pendant ou après l͛audition͕ ǀous pouǀeǌ eǆiger que ces documents soient joints au 
procèsͲǀerbal de l͛audition ou déposés au greffe͘ 

ϱ͘ À la fin de l͛audition 

À la fin de l͛audition͕ le teǆte de l͛audition ǀous est remis pour lecture͘ Vous pouǀeǌ également demander qu͛il 
ǀous en soit donné lecture͘ 

Il ǀous sera demandé si ǀous souhaiteǌ apporter des corrections ou des précisions à ǀos déclarations͘ 

ϲ͘ Aide d͛un interprète 

Ͷ Si ǀous souhaiteǌ ǀous eǆprimer dans une autre langue que celle de la procédure͕ il sera fait appel à un 
interprète assermenté pour ǀous assister pendant l͛audition͘ Cette assistance est gratuite͘ 

Ͷ Vous pouǀeǌ également être inǀité à noter ǀousͲmême ǀos déclarations dans ǀotre propre langue͘ 

 Vous pouǀeǌ conserǀer cette déclaration des droits͘ 
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ESPAGNE 

Par le magistrate de liaison en Espagne͕ Mariel Garrigos 

Chiffres de la Commission européenne pour l͛efficacité de la justice ;CEPEJͿ ʹ rapport ϮϬϮϬ   
;données ϮϬϭϴͿ 

ͻ Population ͗ ϰϳ ϬϬϳ ϯϲϳ 

ͻ  Juges professionnels pour ϭϬϬ ϬϬϬ habitants ͗ ϭϭ͘ϱϮϴ 

Procureurs pour ϭϬϬ ϬϬϬ habitants ͗ ϱ͘Ϯϰϰ 

ͻ Budget justice approuǀé ͗ ϱ ϵϰϳ ϵϱϭ ϭϴϱ ;totalͿ et ϭϮϲ͘ϱϯϮ par habitant 

ͻ Nombre d͛affaires par procureur ͗  

 Reçues ͗ ϯϰ͘ϰϲϴ ͬ Portées deǀant les tribunauǆ ͗ ϱ͘ϲϬϴ  

 Nombre d͛affaires classées sans suite ͗ ϱϱ ϮϮϲ 

 
Organisation juridictionnelle espagnole 

ϭ͘ Organisation des juridictions 

ϭ͘ϭ Les ordres de juridiction 

La juridiction ordinaire espagnole se diǀise en quatre ordres ͗ la juridiction ciǀile͕ la juridiction pénale͕ la 
juridiction contentieuǆͲadministratif ;contrôle de la légalité des actes des administrations publiques et des 
réclamations de responsabilité patrimoniale dirigées contre ellesͿ et la juridiction sociale ;conflits entre emploǇé 
et emploǇeur fondés sur le contrat de traǀail͕ négociation collectiǀe͕ réclamations en matière de sécurité socialeͿ͘ 
A ces quatre ordres s͛ajoute une juridiction militaire͘ Il n͛eǆiste pas de juridiction eǆtraordinaire͕ mais au sein des 
juridictions ordinaires͕ des juges spécialisés eǆistent en fonction de la matière ;par eǆemple ͗ juge de la ǀiolence 
sur la femme͕ juge de surǀeillance pénitentiaire͕ juge des mineursͿ͘  

ϭ͘Ϯ La justice constitutionnelle  

Le tribunal constitutionnel͕ dont le siège est à Madrid͕ est un organe eǆterne au pouǀoir judiciaire͕ doté d͛une 
autonomie organisationnelle et budgétaire et d͛une pleine indépendance͘ C͛est l͛unique autorité habilitée à 
déclarer l͛inconstitutionnalité d͛une norme͘ Le tribunal constitutionnel résout notamment les conflits 
constitutionnels de compétences entre Etat et communautés autonomes͕ et le recours d͛amparo relatif à la 
protection des droits et libertés͘ Peuǀent présenter un recours en inconstitutionnalité ͗ le président du 
gouǀernement͕ le défenseur du peuple͕ cinquante députés et cinquante sénateurs͘ Les organes eǆécutifs et 
législatifs des communautés autonomes peuǀent présenter un recours en inconstitutionnalité contre les lois͕ 
dispositions et actes de l͛Etat aǇant force de loi pouǀant affecter leur propre champ d͛autonomie͘  

ϭ͘ϯ Les juridictions ordinaires  

Dans le sǇstème judiciaire espagnol͕ les juridictions ordinaires sont ͗   
Ͳ le Juge de paiǆ͘ Municipalité ͖  

Ͳ le Juge de première instance et d͛instruction͕ juge du commerce͕ juge de la ǀiolence sur la femme͕ juge pénal͕ 
juge du contentieuǆͲadministratif͕ juge social͕ juge des mineurs͕ et juge de surǀeillance pénitentiaire ͖  

Ͳ audiences proǀinciales ;connaissent du ciǀil et du pénalͿ͘ Deuǆ ou plusieurs sections compétentes en ciǀil et en 
pénal ͖  
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Ͳ tribunauǆ supérieurs de Justice ;ϯ chambres ͗ ciǀile et pénale͕ contentieuǆͲadministratif͕ socialͿ͘ CCAA͘ 
Président du tribunal н président pour chacune des chambres н président pour chaque section dans laquelle le 
nombre de magistrats ǀarie en fonction du ǀolume de traǀail ͖ 

Ͳ Audience nationale ;ϰ chambres ͗ d͛appel͕ pénale͕ contentieuǆͲadministratif͕ socialͿ͘ Compétence nationale ͖ 

Ͳ Tribunal suprême ;ϱ salles ͗ ciǀile͕ pénale͕ contentieuǆͲadministratif͕ social͕ militaireͿ͘ Compétence nationale ͖ 

ϭ͘ϰ La juridiction militaire  

La juridiction militaire͕ dont le siège est à Madrid͕ constitue une eǆception au principe de l͛unité juridictionnelle͘ 
Elle a une compétence nationale͘ En matière pénale͕ elle connait des infractions commises par des militaires͘  

Ϯ͘ Principes de la procédure pénale 

La procédure pénale espagnole est miǆte͕ le juge d͛instruction Ǉ occupant encore une place centrale͕ étant 
chargé de la conduite des inǀestigations et seul habilité à autoriser les mesures les plus attentatoires auǆ libertés 
indiǀiduelles͕ tandis que le ministère public a de ce point de ǀue des pouǀoirs moins bien étendus que ceuǆ dont 
dispose le parquet en France͘ 

Ϯ͘ϭ͘ Procédures 

Ϯ.ϭ.ϭ Procédure ordinaire 

Etape ϭ ͗ instruction 

La phase d͛instruction relèǀe de la compétence du juge d͛instruction qui informe le procureur et le président de 
l͛audience proǀinciale de l͛ouǀerture de celleͲci͘ Le juge d͛instruction réalise les mesures proposées par le 
procureur et les parties͕ sauf s͛il les considère inutiles ou préjudiciables pour le procès͘ Ces mesures peuǀent 
être ͗ inspection ǀisuelle du lieu͕ saisie d͛éléments liés à l͛infraction͕ déclaration de témoins͕ rapports d͛eǆperts͕ 
placement en détention proǀisoire͕ etc͘ Le juge d͛instruction clôt l͛instruction par une ordonnance de conclusion 
de l͛instruction͘  

Etape Ϯ ͗ phase intermédiaire͘  

Dans un délai de ϱ jours suiǀant la clôture de l͛instruction͕ le procureur en premier lieu puis l͛accusation et 
interǀenants ciǀils doiǀent remettre leurs écrits de qualification͘ La défense présente son écrit de défense en 
retour͘  

Etape ϯ ͗ le jugement oral с l͛audience 

La phase orale est dirigée par le président du tribunal͘ Il demande au mis en cause s͛il reconnait l͛infraction ;pour 
les infractions aǀec une peine d͛emprisonnement de plus de ϲ ansͿ ͖ même s͛il reconnaît sa culpabilité͕ doit se 
poursuiǀre si l͛infraction n͛est pas certaine͘ Le procureur présente ses éléments de preuǀe aǀant la défense͘ 
Ensuite le président du tribunal donne la parole au procureur et accusations priǀées pour leurs conclusions sur 
les faits͕ qualification du délit͕ culpabilité͘ Enfin la parole est donnée à la défense͘ Le jugement doit être rendu 
dans un délai de trois jours͘  

Ϯ.ϭ.Ϯ. Procédure abrégée 

Les mêmes phases se retrouǀent͘ La procédure abrégée n͛est ouǀerte qu͛auǆ infractions préǀoǇant une peine de 
priǀation de liberté n͛eǆcédant pas ϵ ans͕ ou une peine d͛une autre nature͘ L͛instruction se réalise plus 
rapidement͕ les eǆigences sont réduites ;par eǆemple ϭ seul eǆpert au lieu de deuǆ en procédure ordinaireͿ͕ 
preuǀe anticipée etc͘ Dans la phase intermédiaire͕ le procureur produit son écrit d͛accusation dans un délai de 
ϭϬ jours͘ Le jugement oral se déroule de la même manière ͖ la seule eǆception est que si la peine requise est 
inférieure à Ϯ ans de priǀation de liberté ou inférieure à ϲ ans pour une peine d͛une autre nature͕ le jugement 
peut être célébré en l͛absence du préǀenu régulièrement conǀoqué͘  
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Ϯ.ϭ.ϯ. Le jugement rapide ;с comparution immédiateͿ 

Le jugement rapide ne s͛applique qu͛auǆ infractions punies de moins de ϱ ans de prison ou moins de ϭϬ ans pour 
une peine d͛une autre nature͘ La procédure débute par un rapport de police et la citation deǀant le juge du mis 
en cause par la police͘ De plus͕ il doit s͛agir d͛une infraction flagrante et releǀant des catégories suiǀantes ͗ 
ǀiolence domestique et de genre͕ ǀol͕ infraction contre la sécurité du trafic͕ contre la propriété d͛autrui 
supérieure à ϰϬϬΦ͕ contre la santé publique͕ contre la propriété intellectuelle ou industrielle͕ infraction dont la 
procédure se présume aisée͘  
La phase intermédiaire peut se dérouler selon deuǆ ǀariantes͕ aǀec ou sans conformité͘ La phase aǀec conformité 
correspond au mis en cause qui se conforme deǀant le juge͕ lequel peut rendre un jugement de conformité dès 
lors qu͛il n͛Ǉ a pas d͛accusation particulière et que le procureur n͛a pas présenté d͛écrit d͛accusation͕ que les faits 
sont punis d͛une peine inférieure ou égale à ϯ ans de prison͕ et que la peine sollicitée n͛est pas supérieure à Ϯ 
ans͘ Le jugement de conformité réduit la peine requise d͛un tiers͘ A l͛inǀerse͕ s͛il n͛Ǉ a pas conformité de l͛accusé͕ 
le juge entend les réquisitions du procureur sur l͛ouǀerture d͛un jugement oral͘  

Ϯ.ϭ.ϰ. Jugements pour infractions légères  

Il n͛eǆiste pas de phase d͛instruction ni de phase intermédiaire ͖ les faits constitutifs d͛infraction légère sont 
directement poursuiǀis deǀant le juge d͛instruction͘ La procédure débute par une plainte ou un rapport de police͕ 
suiǀi directement d͛une citation au jugement oral des parties͘  

Ϯ͘Ϯ͘ Composition des juridictions pénales 

Pour certaines infractions͕ la compétence reǀient à un tribunal populaire͕ composé de ϵ jurés et d͛un magistrat 
de l͛Audience proǀincial qui le préside ;et deuǆ jurés suppléantsͿ͘ La Loi organique ϱͬϭϵϵϱ du ϮϮ mai du tribunal 
du jurǇ préǀoit sa compétence pour les délits contre les personnes͕ délits commis par les fonctionnaires publics 
dans l͛eǆercice de leurs charges͕ délits contre l͛honneur͕ et délits contre la liberté et la sécurité͘ Les conditions 
pour être juré sont ͗ être espagnol͕ majeur͕ aǀoir le plein eǆercice de ses droits politiques͕ saǀoir lire et écrire͕ 
résider dans une municipalité de la proǀince dans lequel l͛infraction a été commise͕ aǀoir une capacité suffisante͘  

Hors de cette compétence spécifique͕ le tribunal est composé de magistrats professionnels͕ dans les formes 
indiquées précédemment͘  

Ϯ͘ϯ͘ Catégories d͛infraction  

Le code pénal espagnol ne connaît que les délits et les distingue selon leur graǀité et la peine encourue ;article 
ϭϯ CPEͿ ͗  

Ͳ Délits graǀes͕ punis d͛une peine graǀe 

Ͳ Délits moins graǀes͕ punis d͛une peine moins graǀe 

Ͳ Délits légers͕ punis d͛une peine légère 

L͛article ϯϮ CPE ǀient préciser quelles sont ces peines ͗ 

Ͳ Sont des peines graǀes ͗ les peines supérieures à ϱ ans d͛emprisonnement͕ les peines d͛inhabilitation 
absolue ;interdictions définitiǀesͿ ou celles de plus de ϱ ans ;interdiction d͛eǆercer une mission ou 
charge publique͕ de conduire un ǀéhicule͕ de détenir une arme͕ d͛entrer en relation aǀec la ǀictime͙Ϳ 

Ͳ Sont des peines moins graǀes ͗ les peines de ϯ mois à ϱ ans d͛emprisonnement͕ les interdictions 
précitées prononcées pour ϱ ans au plus͕ les joursͲamende de plus de ϯ mois͕ les TIG de ϯϭ jours à ϭ an 

Ͳ Sont des peines légères ͗ l͛interdiction de conduire un ǀéhicule de ϯ mois à un an͕ l͛interdiction de 
détenir une arme de ϯ mois à un an͕ l͛interdiction de paraître en certains lieuǆ inférieure à ϲ mois͕ TIG 
inferieurs à ϯϭ joues͙ 
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Ϯ͘ϰ͘ Réforme à venir  

Un aǀantͲprojet de réforme de la loi de procédure pénale a été approuǀé͘ Il préǀoit la disparition de la figure du 
juge d͛instruction͘ La direction de l͛enquête pénales serait attribuée au procureur͕ qui serait aussi chargé 
d͛informer l͛opinion publique͘ Il aura la libre direction de l͛enquête sans être soumis à la tutelle d͛un juge͕ mais 
deǀra Ǉ recourir pour tout acte d͛ingérence soumis à autorisation judiciaire͘  

La figure du juge d͛instruction serait remplacée par celle du Juge des garanties͕ chargé de protéger les droits des 
suspects͘ C͛est lui qui autorisera les mesures supposant une atteinte auǆ droits fondamentauǆ ͖ il aura également 
le rôle d͛assurer que les mesures pertinentes pour garantir les droits de la défense soient prises͕ et de contrôler 
les retards indus dans la procédure ainsi que le secret des inǀestigations͘  

Au cours de la phase intermédiaire͕ le nouǀeau Juge de l͛Audience préliminaire décidera de l͛ouǀerture de la 
phase orale et des preuǀes receǀables͘  

La présomption d͛innocence en Espagne 

ϭ͘ La présomption d͛innocence de manière générale 

ϭ͘ϭ͘ Reconnaissance du principe 

ϭ͘ϭ͘ϭ͘ Prévisions textuelles 

Le principe de la présomption d͛innocence est consacré par la Constitution espagnole de ϭϵϳϴ et a donc une 
ǀaleur de droit fondamental͘ L͛article Ϯϰ͘Ϯ de la Constitution préǀoit ͗ ͨ  ͙ Ϯ͘ De même͕ chacun a le droit au juge 
ordinaire prédéterminé par la loi͕ à la défense et à l͛assistance de l͛aǀocat͕ d͛être informé de l͛accusation portée 
contre lui͕ à une procédure publique sans retard indu et aǀec toutes les garanties͕ d͛utiliser les moǇens de preuǀe 
pertinents pour sa défense͕ ne pas témoigner contre soiͲmême͕ ne pas s͛aǀouer coupable et à la présomption 
d͛innocence͘ La loi réglementera les cas dans lesquels͕ en raison de la parenté ou du secret professionnel͕ il ne 
sera pas obligatoire de témoigner concernant les faits présumés délictueuǆ͘ ͩ 

On retrouǀe la protection de ce principe dans diǀerses dispositions législatiǀes͕ comme dans le code de procédure 
pénale espagnol qui dispose à l͛article ϴϰϲ bis cͿ que ͨ l͛appel doit être fondé sur l͛un des motifs suiǀants ͗ eͿ que 
le droit à la présomption d͛innocence a été ǀiolé parce que͕ à la lumière des preuǀes produites au procès͕ il n͛Ǉ 
a pas de base raisonnable pour la sentence imposée ͙ ͩ͘ 

Le principe est également ré affirmé dans la Loi organique ϲͬϭϵϴϱ du ϭer juillet du pouǀoir judiciaire qui dispose 
par eǆemple en son article ϰϲϴͲϰ que ͨ la procédure disciplinaire ͘͘͘ doit garantir à l͛aǀocat de l͛administration 
de la justice objet de cette procédure͕ ͘͘͘ les droits suiǀants ͗ aͿ A la présomption d͛innocence͘ ͩ  
Elle préǀoit également à l͛article ϱϯϱ que ͨ la procédure disciplinaire doit garantir au fonctionnaire qui en est 
l͛objet͕ ͙ les droits suiǀants ͗ ϭ͘ A la présomption d͛innocence ͩ͘ 

ϭ͘ϭ͘Ϯ͘ Interprétations jurisprudentielles 

Le Tribunal constitutionnel espagnol a considéré que la présomption d͛innocence reǀêt deuǆ aspects ͗ il s͛agit 
d͛une règle de jugement͕ ainsi que d͛une règle de traitement͘ La règle de jugement s͛applique au cours du procès͕ 
et repose sur la nécessité et qualité de la preuǀe pour prononcer une condamnation ͖ c͛est le droit de ne pas être 
condamné à moins que la culpabilité n͛ait été établie auͲdelà de tout doute raisonnable ;STS ϳϲϳͬϮϬϮϭ du Ϯϰ 
féǀrierͿ͘ La règle de traitement s͛applique à tout moment de la procédure et présente une dimension eǆtra 
procédurale ͗ elle correspond au droit de receǀoir la considération et le traitement d͛une personne nonͲcoupable 
ou d͛une personne n͛aǇant pas participé à des faits de caractère infractionnel ou analogues ;STC ϭϮϴͬϭϵϵϱ du Ϯϲ 
juilletͿ͕ ne pas considérer coupable quelqu͛un qui n͛a pas été déclaré comme tel dans un procès préalable juste 
;STS ϳϲϳͬϮϬϮϭ du Ϯϰ féǀrierͿ͘ Cela entraîne le droit d͛être traité comme innocent par la société et tous les 
indiǀidus qui la composent͘ 
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Dans cette perspectiǀe͕ la jurisprudence a adapté les termes qu͛elle emploie͕ préférant celui de ͨ inǀestigado ͩ 
;с celui faisant l͛objet d͛une enquête ie suspectͿ à ceuǆ de ͨ acusado ͩ o ͨ imputado ͕ͩ afin que le public ne 
perçoiǀe pas l͛indiǀidu poursuiǀi comme coupable alors qu͛il n͛a pas encore été jugé͘  

Cette pratique est entérinée dans l͛aǀantͲprojet de réforme de la procédure pénale qui préǀoit une définition 
des termes procédurauǆ se référant au statut de la personne poursuiǀie ͗   
Ͳͨ Inǀestigado ͩ ͗ nom appliqué à celui qui fait l͛objet d͛une procédure jusqu͛à ce qu͛on l͛enǀoie au tribunal͕ où 
il deǀient ͨ procesado ͩ ou ͨ acusado ͩ͘ 

Ͳͨ Imputado ͩ ;с inculpéͿ ͗ n͛est plus un terme officiel mais parlé͘  

Ͳͨ Accusado ͩ ou ͨ procesado ͩ ;mis en eǆamen ou préǀenuͿ ͗ celui contre lequel un jugement oral est ouǀert͕ 
dès lors qu͛on l͛enǀoit au tribunal͘ 

Ͳͨ Condenado ͩ ou ͨ penado ͩ ;condamnéͿ ͗ objet d͛une décision judiciaire͘  

ͲInsertion du terme ͨ encausado ͩ ͗ pouǀant s͛utiliser à n͛importe quelle phase de la procédure͘  

L͛interprétation du tribunal constitutionnel se conforme auǆ eǆigences de la Cour européenne des droits de 
l͛homme qui͕ en ϮϬϭϭ͕ dans l͛affaire Liǌaso Aǌconobieta contre Espagne͕ a condamné l͛Etat espagnol pour 
ǀiolation de l͛article ϲ͘Ϯ de la conǀention ͗ lors d͛une conférence de presse suiǀant des détentions͕ une autorité 
publique espagnole fit des déclarations qui incitaient le public à croire en la culpabilité du sujet et d͛autre part 
préjugeant de l͛appréciation des faits par les juges compétents͘ 

En tant que règle de jugement͕ le tribunal constitutionnel considère qu͛il Ǉ a atteinte au droit à la présomption 
d͛innocence quand il Ǉ a condamnation ;STS ϭϲͬϮϬϭϮ du ϭϯ féǀrierͿ ͗   
Ͳ sans preuǀe à charge ͖ 
Ͳ sur la base de preuǀes non ǀalides ͖  
Ͳ sur la base d͛une actiǀité probatoire pratiquée sans les garanties dues ͖  
Ͳ sans motiǀer la conǀiction probatoire ͖   
Ͳ sur la base de preuǀes insuffisantes ͖   
Ͳ sur la base d͛une motiǀation illogique͕ irrationnelle ou non concluante͘ 
 
La directiǀe ϮϬϭϲͬϯϰϯ du ϵ mars par laquelle sont renforcés dans la procédure pénale certains aspects de la 
présomption d͛innocence et le droit à être présent au jugement n͛a toujours pas été incorporée à l͛ordre 
juridique espagnol͘ 

ϭ͘Ϯ͘ Application du principe 

Le principe de présomption d͛innocence a ǀocation à s͛appliquer dès le début d͛une procédure͕ dès lors que 
l͛indiǀidu commence à être soupçonné͘ S͛agissant d͛une règle de traitement͕ le principe est donc présent durant 
toute la procédure aǀant même le jugement͕ jusqu͛à ce qu͛une condamnation légalement obtenue démontre la 
culpabilité͘ Le principe doit donc s͛appliquer auǆ mesures de sƸreté͕ dont la détention proǀisoire͕ auǆ 
déclarations publiques des autorités judiciaires͕ policières ou assimilées͘ 

En tant que règle de jugement͕ la présomption d͛innocence joue au moment de l͛appréciation de la preuǀe͘ Dans 
la procédure pénale͕ le juge doit partir du postulat de l͛innocence de la personne soupçonnée͕ de telle sorte que͕ 
dans l͛hǇpothèse où les accusations ne seraient pas correctement prouǀées͕ l͛innocence proǀisoirement affirmée 
deǀienne la ǀérité définitiǀe͘ 

ϭ͘ϯ͘ Communication de l͛institution judiciaire 

L͛institution judiciaire fait preuǀe d͛une ǀolonté de communiquer officiellement sur son action et ses statistiques͕ 
de façon transparente et accessible͘ Des Bureauǆ de Communication ont été créés au sein du Conseil Général du 
Pouǀoir Judiciaire CGPJ ͗ Consejo General del Poder Judicial͕ du Tribunal Suprême͕ de l͛Audience Nationale et 
dans les ϭϳ Tribunauǆ supérieurs de Justice͘ Ces bureauǆ se sont insérés et déǀeloppés depuis une quinǌaine 
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d͛années et proǀoquent un consensus unanime dans les organes de gouǀernement du Pouǀoir Judiciaire͕ entre 
les membres des carrières judiciaires et les journalistes spécialisés dans l͛information juridique͘ 

De nouǀelles formes de communication plus rapides ont été déǀeloppées récemment͕ si bien que les moǇens 
traditionnels sont couplés auǆ moǇens digitauǆ͘ L͛utilisation d͛internet et des réseauǆ sociauǆ permet une 
communication directe aǀec la société͕ ce pour quoi le Pouǀoir judiciaire a manifesté son intérêt͘ 

Les Bureauǆ de communication transmettent auǆ journalistes͕ ainsi que directement auǆ citoǇens par la page 
ǁeb du Pouǀoir judiciaire et des réseauǆ sociauǆ͕ des informations sur les affaires qui ont proǀoqué de l͛intérêt 
ou celles que les bureauǆ euǆͲmêmes considèrent comme deǀant être connues du grand public͕ en raison de leur 
importance et pertinence sociale ou juridique͘ 

Le Parquet général de l͛Etat assure une diffusion d͛informations͕ afin qu͛elles aient la ǀaleur ajoutée de 
l͛impartialité et de sa haute qualification juridique͘ L͛Etat espère ainsi que l͛eǆplication technique de la position 
adoptée par le ministère public dans chaque affaire éǀitera des débats pseudo juridiques qui dans beaucoup de 
cas génèrent une méconnaissance des droits ou des faits eǆacts et entrainent des opinions fondées sur des 
approǆimations ineǆactes ou contraires auǆ eǆigences de l͛ordre juridique pénal͘ Le Parquet assume donc͕ quand 
les circonstances l͛eǆigent͕ la fonction d͛informer͕ aǀec pour finalité ultime que les journalistes disposent d͛une 
source d͛information fiable͕ sans préjudice de leur liberté professionnelle de recourir à d͛autres sources et de 
décider de la forme et du contenu de l͛information transmise͘ 

En raison de l͛intérêt public proǀoqué par les affaires judiciaires pénales͕ la police nationale et la Garde ciǀile ont 
créé respectiǀement des bureauǆ et cabinets de presse͕ tout comme les polices autonomiques ou locales͘ Ces 
bureauǆ ou cabinets ont pour finalité d͛interagir aǀec les médias͕ en mettant à leur disposition une information 
rigoureuse͕ objectiǀe et officielle relatiǀement à des faits concrets͘ Ils planifient͕ préparent et coordonnent entre 
chaque partie ;les forces de l͛ordre ʹ les moǇens de communicationͿ l͛information afin de garantir la sauǀegarde 
des enquêtes en cours et de leurs actes͕ ainsi que la présomption d͛innocence ou l͛intimité des ǀictimes comme 
des suspects͘ 

ϭ͘ϰ͘ Moyens d͛action du citoyen victime d͛une atteinte à la présomption d͛innocence 

Le Tribunal Suprême ;STS͕ Sala de lo Penal͕ ϭϮϯϮͬϮϬϭϲ du Ϯϳ mars ϮϬϭϳͿ a décidé que quand est inǀoqué 
l͛atteinte au droit à la présomption d͛innocence͕ il est nécessaire de ǀérifier le respect des garanties procédurales 
établies relatiǀement à la preuǀe à charge pratiquée͕ de sorte qu͛il faille ͗  

ͲAnalǇser le jugement sur la question de la preuǀe͕ c͛estͲàͲdire͕ Ǉ aͲtͲil eu une preuǀe à charge͕ à saǀoir une 
preuǀe qui a été obtenue en respectant les eǆigences légales et constitutionnelles͘ La preuǀe doit en outre aǀoir 
été introduite dans la procédure conformément auǆ eǆigences légales et soumise auǆ principes du contradictoire͕ 
de présence du juge͕ de publicité et d͛égalité͘  

ͲVérifier que le jugement est suffisamment motiǀé au regard de la preuǀe et que la preuǀe est de nature à 
renǀerser la présomption d͛innocence͘  

ͲVérifier le jugement sur la motiǀation et son caractère raisonnable͕ c͛estͲàͲdire͕ si le tribunal a accompli son 
deǀoir de motiǀation͕ s͛il a eǆplicité son raisonnement pour renǀerser la présomption d͛innocence͘ 

ϭ͘ϱ͘ Réparation de l͛atteinte au respect du principe 

Le Tribunal constitutionnel͕ dans une décision du ϭϵ juin ϮϬϭϵ ;STC de ϭϵ de junio de ϮϬϭϵ ;NǑ ϴϱͬϮϬϭϵͿͿ a 
modifié les règles relatiǀes au droit à indemnisation pouǀant résulter d͛une détention proǀisoire ͗ les détenus 
proǀisoires qui sont finalement acquittés obtiennent une indemnisation͕ indépendamment de la cause de 
l͛acquittement͘ Auparaǀant͕ les détenus pouǀaient obtenir une indemnisation seulement en cas d͛acquittement 
pour ineǆistence du fait punissable ou déclaration de nonͲlieu pour cette même cause͘ 

Ainsi͕ l͛article Ϯϵϰ de la Loi organique ϲͬϭϵϴϱ du Pouǀoir judiciaire du ϭer juillet a été modifié en retirant ces 
critères déclarés inconstitutionnels͕ et doit désormais se lire ͨ ϭ͘ Auront le droit à indemnisation ceuǆ qui͕ après 
aǀoir subi une détention proǀisoire͕ sont acquittés͕ dès lors qu͛un préjudice leur a été causé͘   



 

ϭϱϲ 
 

Ϯ͘ Le montant de l͛indemnisation sera fiǆé en fonction du temps de priǀation de liberté et des conséquences 
personnelles et familiales qui en auront résulté͘ ͙ ͩ 

Le Tribunal Suprême a fait application de cette interprétation et a retenu que ͨ sauf dans les cas où il n͛Ǉ pas eu 
de préjudice causé͕ ce qui est pratiquement impossible de soutenir dans le cas où une personne a indƸment été 
détenue͕ le temps de priǀation de liberté doit être indemnisé͘ ͩ 

Ϯ͘ Les médias et la présomption d͛innocence 

Ϯ͘ϭ͘ Activité des journalistes 

La Fédération des associations de la presse d͛Espagne a approuǀé en assemblée générale le Ϯϳ noǀembre ϭϵϵϯ 
un code de déontologie͕ actualisé le ϮϮ aǀril ϮϬϭϳ͘ L͛acceptation eǆpresse de ce code de déontologie est 
nécessaire pour s͛inscrire au registre professionnel des journalistes et auǆ associations de la presse fédérées͘ Le 
code est reconnu par la plupart des médias mais n͛a pas de ǀaleur juridique͘ Depuis ϮϬ ans͕ on dénombre 
seulement ϮϬϬ plaintes déposées ͖ les plaintes sont essentiellement déposées par des associations ;par eǆ ͗ 
l͛association de l͛ethnie gitaneͿ ou des journalistes contre leurs propres confrères͘ Les personnalités politiques 
n͛Ǉ ont jamais eu recours͘ 

Le code de déontologie retient notamment ͗ 

ͲDans sa partie IͲPrincipes générauǆ͕ article ϱ ͗ ͨ Le journaliste doit assumer le principe selon lequel toute 
personne est innocente tant que le contraire n͛est pas démontré et éǀiter au maǆimum les possibles 
conséquences dommageables découlant de l͛accomplissement de son deǀoirs d͛information͘ De tels critères sont 
particulièrement eǆigés quand l͛information est relatiǀe à des sujets portés à la connaissance des tribunauǆ͘ 

 aͿ Le journaliste deǀra éǀiter de nommer dans ses informations les membres de la famille et amis des personnes 
accusées ou condamnées pour une infraction͕ sauf si cette mention est nécessaire pour que l͛information soit 
complète ou équitable͘ 

 bͿ Il éǀitera de nommer les ǀictimes d͛une infraction͕ ainsi que de publier des matériels qui puissent contribuer 
à son identification͕ agissant aǀec une diligence particulière quand il s͛agit d͛infractions contre la liberté 
seǆuelle ͩ͘ 

ͲIͲ Principes générauǆ͕ articles ϲ ͗ ͨ Les critères dégagés dans les principes antérieurs s͛appliqueront aǀec une 
eǆtrême rigueur quand l͛information peut affecter des mineurs͘ En particulier͕ le journaliste deǀra s͛abstenir de 
s͛entretenir͕ photographier ou enregistrer des mineurs sur des thèmes liés à des actiǀités infractionnelles ou 
releǀant du domaine de la ǀie priǀée͘ 

ͲIIIͲ Principes d͛action͕ ϭ ͗ ͨ La recherche de la ǀérité entrainera toujours le journaliste à n͛informer que sur des 
faits dont il connait l͛origine͕ sans falsifier de documents ni omettre d͛informations essentielles͕ ainsi qu͛à ne pas 
publier de matériel informatif fauǆ͕ trompeur ou déformé͘ En conséquence ͗  
aͿ Il deǀra fonder les informations qu͛il diffuse͕ ce qui inclut le deǀoir de ǀérifier ses sources et celui de donner 
l͛opportunité à la personne concernée d͛offrir sa propre ǀersion des faits͘  

bͿ En cas de signalement de diffusion de matériel fauǆ͕ trompeur ou déformé͕ il sera tenu de corriger l͛erreur 
aǀec rapidité et par le même moǇen tǇpographique etͬ ou audioǀisuel que celui emploǇé pour sa diffusion͘ De la 
même façon͕ il diffusera par le biais de son moǇen une eǆcuse le cas échéant͘  
cͿ De la même manière͕ et sans nécessité que les personnes affectées recourent à la ǀoie judiciaire͕ il deǀra 
fournir auǆ personnes phǇsiques ou juridiques l͛opportunité de répliquer auǆ ineǆactitudes de façon analogues 
à celle indiquée au paragraphe antérieur͘ ͩ 

Ϯ͘Ϯ͘ Pratiques des médias et dispositions légales pour limiter ou sanctionner les atteintes 

  Ϯ͘Ϯ͘ϭ͘ Prévenir les atteintes 

Il n͛eǆiste pas de tels dispositifs͘ Les guides de stǇles dont disposent certains grands titres de presse n͛abordent 
pas cette question͘ 
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  Ϯ͘Ϯ͘Ϯ͘ Sanctionner les atteintes 

Il n͛eǆiste pas de tels dispositifs͘ Les guides de stǇles dont disposent certains grands titres de presse n͛abordent 
pas cette question͘ 

Non seulement il n͛eǆiste pas de norme régulatrice͕ mais en outre͕ l͛absence de contrôle des actiǀités 
informatiǀes reste à la disposition des mêmes médias qui émettent l͛information͕ s͛opposent à une rectification 
le cas échéant͘ Dans la pratique͕ l͛atteinte au droit à la présomption d͛innocence perdure dans le temps et dans 
la perception sociale͘ Aucun code éthique ne résout clairement ce qui surǀient en cas d͛atteinte auǆ principes ͖ 
ce tǇpe de code peut donc aider à protéger la présomption d͛innocence mais de façon trop insuffisante car il ne 
préǀoit pas de sanction en cas de manquement͘ 

Ϯ͘ϯ͘ Mécanismes de régulation ou médiation pour les médias 

Il n͛Ǉ a pas d͛autorité de régulation dont la compétence recouǀre spécifiquement les médias͘ 

ϯ͘ Aspects sociétaux 

ϯ͘ϭ͘ Connaissance de la justice par la population 

La perception de la Justice par le public reste perfectible͘ Il s͛agit d͛un serǀice public méconnu par les citoǇens et 
un pouǀoir connu du public qui le perçoit comme obscur͕ compliqué et incompréhensible͘ Cependant͕ face à 
cette mauǀaise image persistante de l͛Administration de Justice͕ on relèǀe une image très positiǀe du juge͕ que 
les citoǇens perçoiǀent comme professionnel͕ responsable et formé͘ 

D͛après un sondage de mai ϮϬϮϭ commandé par le Conseil général du pouǀoir judiciaire à l͛institut Metroscopia͕ 
ϲ personnes sur ϭϬ pensent que des pressions sont eǆercées de manière permanente sur les tribunauǆ͕ mais elles 
considèrent en reǀanche la justice comme digne de confiance et inaccessible à la corruption͘ Par ailleurs͕ une 
très large majorité des sondés dénoncent la lenteur de la justice et le trop peu de moǇens qui lui sont alloués͘ 
Aucune question ne relèǀe de la connaissance de la justice͘ 

ϯ͘Ϯ͘ Inclusion de la justice et de ses principes dans les programmes de l͛éducation nationale 

Jusque ϮϬϭϲ͕ une matière ͨ Education pour la citoǇenneté et les Droits humains ͩ a été enseignée au dernier 
cǇcle de l͛éducation primaire et à toute l͛éducation secondaire en Espagne͘ Elle consistait en l͛enseignement des 
ǀaleurs démocratiques et constitutionnelles͘ La matière aǀait été approuǀé par Décret ϭϲϯϭͬϮϬϬϲ qui indiquait 
qu͛elle aǀait pour objectif de faǀoriser le déǀeloppement de personnes libres et intègres à traǀers le 
renforcement de l͛autoͲestime͕ la dignité personnelle͕ la liberté et la responsabilité et la formation de futurs 
citoǇens aǀec des critères propres͕ respectueuǆ͕ participatifs et solidaires͕ connaissant leurs droits͕ assumant 
leurs deǀoirs et déǀeloppant des habitudes ciǀiques pour eǆercer la citoǇenneté de façon efficace et responsable͘ 

Elle a été remplacée par l͛ͨEducation ciǀique et constitutionnelle ͕ͩ aǀec pour principale modification l͛absence 
présumée de thèmes controǀersés et d͛endoctrinement idéologique͘ Ont été retirés de l͛enseignement 
principalement les éléments ͗ relatifs à l͛irrationalité ou l͛illégalité dans les préjugés sociauǆ͕ notamment ceuǆ à 
connotation raciste͕ ǆénophobe͕ seǆiste et homophobe ͖ relatifs à la pauǀreté dans le monde et ses 
conséquences ͖ relatifs à l͛affectif dans les relations humaines͕ notamment seǆuelles ͖ relatifs à la critique des 
différences seǆuelles͘ A l͛inǀerse͕ ont été ajoutés d͛autres thèmes ͗ les droits fondamentauǆ reconnus dans la 
Constitution ͖ les conflits dans le monde ;terrorisme͕ nationalisme séparatiste͕ fanatisme religieuǆͿ ͖ le respect 
de la propriété intellectuelle et des affaires publiques͘ 

ϯ͘ϯ͘ Positionnement de la presse sur le respect de la présomption d͛innocence 

Dans un éditorial du ϵ juin dernier͕ signé par la rédaction du journal de droite El Mundo͕ le journal d͛opposition 
accuse le Gouǀernement de porter atteinte à la présomption d͛innocence͕ en interdisant au parent ne disposant 
pas de la garde de ses enfants de pouǀoir les ǀoir à partir du moment où une procédure judiciaire est ouǀerte 
pour ǀiolence machiste supposée͘ 
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ϯ͘ϰ͘ Présomption d͛innocence et débat public 

Ce sujet n͛est pas sujet à débat dans les médias espagnols͘ Toutefois͕ les affaires judiciaires͕ et particulièrement 
celles concernant les partis et personnalités politiques espagnols͕ occupent une place de choiǆ à la Une des 
journauǆ͘ 

ϯ͘ϱ͘ Impact des réseaux sociaux sur la présomption d͛innocence d͛après l͛opinion publique 

Non͘ 
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ETATSͲUNIS 

Par la magistrate de liaison auǆ EtatsͲUnis͕ Florence Hermite 

Chiffres clés ;recherches BDCͿ 

ͻ Population ͗ ϯϯϮ ϰϳϵ ϵϯϱ au Ϯ juillet ϮϬϮϭ  

ͻ  Budget du Ministère de la Justice ;Department of JusticeͿ adopté en ϮϬϮϬ ͗ ϯϮ ϰϬϬ ϬϬϬ ϬϬϬΨ  

 Ϯϴ ϱϱϬ ͨ juges͕ magistrats juges et magistrats ͩ en ϮϬϮϬ͕ source US Bureau of Labor Statistics 

  
Organisation juridictionnelle des EtatsͲUnis 

ϭ͘ Organisation des juridictions 

ϭ͘ϭ͘ Système judiciaire fédéral et systèmes judiciaires des Etats fédérés 

Le sǇstème judiciaire américain est composé d͛une part de la branche judiciaire fédérale͕ dont la plus haute 
juridiction est la Cour suprême͕ et d͛autre part du sǇstème judiciaire propre à chaque État fédéré͕ comprenant 
la même structure pǇramidale aǀec une cour suprême à sa tête͘ Il Ǉ a donc ϱϭ systèmes judiciaires auǆ EtatsͲ
Unis͘  

Le sǇstème fédéral͕ organisé par l͛article III de la Constitutionϭϭϱ et le JudiciarǇ Act de ϭϳϴϵ͕ est composé en 
première instance des ϵϰ district courts͕ de ϭϯ cours d͛appel ;ou circuit courtsͿ et d͛une Cour Suprême͘ 
L͛ensemble des juridictions traite d͛affaires pénales͕ ciǀiles et administratiǀes͕ la dualité des ordres de juridiction 
étant inconnue du droit américain͘ Il eǆiste quelques juridictions spécialisées͕ résiduelles ;tribunal des faillites͕ 
juridictions fiscales͙Ϳ͘ 

L͛ensemble des ϴϵϬ juges fédérauǆ sont nommés par le Président des EtatsͲUnis͕ puis confirmés par le Sénat 
après audition par la commission des affaires judiciaires͘ Ils sont nommés à ǀie ͨ tant qu͛ils en sont dignes ͩ͘  

Dans les Etats fédérés͕ trois modalités principales de désignation des juges eǆistent͗ iͿ l͛élection ;organisée dans 
ϮϬ EtatsͿ ͖ iiͿ la nomination par la branche eǆécutiǀe ;généralement aǀec approbation d͛une commission de 
nomination͕ comme par eǆemple en Californie ͖ dans le Rhode Island͕ le Massachussets et le Neǁ Hampshire 
toutefois͕ certains hauts magistrats sont nommés par le Gouǀerneur sans confirmationͿ ͖ iiiͿ la sélection au 
mérite ;choiǆ par le Gouǀerneur au sein d͛une liste dressée par une commission non partisaneͿ͕ pratiquée dans 
ϯϰ Etats͘ De fait͕ la plupart des Etats combinent deuǆ ǀoire trois modes de sélection͘ 

ϴϬ à ϵϬй du contentieux est traité au niveau étatique͕ en particulier les litiges familiauǆ et relatifs auǆ mineurs͕ 
immobiliersͬlocatifs͕ contractuels͕ ou encore la plupart des infractions pénales dès lors qu͛elles ont été commises 
sur le territoire de cet Etat ou qu͛elles ne présentent pas d͛élément interétatique͘  

Sont traitées au niǀeau fédéral les infractions releǀant de qualifications pénales adoptées par le Congrès͕ les 
affaires releǀant de réglementations fédérales ou du commerce interétatique͕ le contentieuǆ des breǀets͕ des 
faillites͕ ou encore les litiges entre Etats fédérés͘  

ϭ͘Ϯ͘ La justice constitutionnelle  

La Cour Suprême͕ placée au sommet de la hiérarchie judiciaire͕ est composée de ϵ juges ;un Chief Justice et ϴ 
Associate JudgesͿ͘ La Cour Suprême siège toujours en collège unique et plénier͘ Sa compétence est presque 

                                                           
ϭϭϱ ͨ Le pouǀoir judiciaire des ÉtatsͲUnis sera confié à une Cour suprême et à telles cours inférieures dont le 
Congrès pourra périodiquement ordonner l͛institution͘ Les juges de la Cour suprême et des cours inférieures 
conserǀeront leurs charges aussi longtemps qu͛ils en seront dignes et perceǀront͕ à échéances fiǆes͕ une 
indemnité qui ne sera pas diminuée tant qu͛ils resteront en fonction͘ ͩ ;article III de la Constitution des EtatsͲ
UnisͿ͘ 



 

ϭϲϬ 
 

eǆclusiǀement discrétionnaire͕ la Cour receǀant des ǁrit of certiorari auǆquelles elle décide de faire droit ou non 
;grant of certiorariͿ͘ Ainsi͕ la Cour suprême juge en moǇenne ϳϬ affaires par an͕ dans des contentieuǆ 
eǆtrêmement ǀariés ;procédure pénale͕ liberté d͛eǆpression͕ de religion͕ répartition des pouǀoirs entre les 
branches du Gouǀernement etc͘Ϳ͕ pour trancher des diǀergences entre les cours d͛appel ou se saisir d͛un point 
de droit constitutionnel  

ϭ͘ϯ͘ Les procureurs 

Les procureurs fédérauǆ ne font pas partie de la branche judiciaire͕ mais de la branche eǆécutiǀe͘ Ce sont des 
agents du Department of Justice͕ placés sous l͛autorité de l͛Attorney General͘ Les plus hauts postes font l͛objet 
d͛une nomination par le Président des EtatsͲUnis͕ au sein du ͨ Main Justice ͩ ;siège du Départment of JusticeͿ et 
dans les ϵϯ US Attorney Offices répartis sur le territoire͘ Au sein du Département de la Justice se trouǀe le Federal 
Bureau of Investigation ;FBIͿ qui enquête sur tous les crimes et délits préǀus par les lois fédérales͘   
 
Le rôle du procureur est prépondérant dans le sǇstème judiciaire américain͘ Il définit les chefs d͛accusation et 
contrôle le déroulement de l͛enquête jusqu͛au procès grâce à son pouvoir discrétionnaire ;prosecutorial 
discretionͿ͘ 

Dans la plupart des Etats fédérés͕ les procureurs ;district attorneǇsͿ sont élus͘  

Ϯ͘ Principes et grandes lignes de la procédure pénale 

Sont eǆposés ici les grands principes de la procédure pénale fédérale͕ que sont censés respecter les Etats fédérés͘ 
Le schéma de la procédure pénale est peu ou prou le même dans l͛ensemble des Etats͘ 

 Ϯ͘ϭ͘ Les grands principes de la procédure pénale résultent pour la plupart du Bill of Rights, qui 
contient les ϭϬ premiers amendements à la Constitution͕ adoptés en ϭϳϵϭ ͗  

- le ϰème amendement qui interdit les perquisitions et saisies ͨ déraisonnables ͩ et énonce les 
dispositions relatiǀes auǆ mandats de recherche ;ǁarrantsͿ qui doiǀent être fondés sur la probable cause 
;raisons raisonnables de penser que le suspect a commis l͛infraction͕ et que des preuǀes de l͛infraction 
sont susceptibles de se trouǀer dans les lieuǆ ou données perquisitionnéesͿ ͖  

- le ϱème amendement ͗ qui énonce les règles de mise en eǆamenͬen accusation par un grand jurǇ͕ 
garantit le droit à un procès équitable ;due process clauseͿ͕ interdit la double incrimination et protège 
le droit à ne pas s͛autoͲincriminer ;à l͛origine du droit de se taire ou right to silenceͿ ͖ 

- le ϲème amendement͕ qui protège le droit à un procès équitable͕ public et rapide͕ par un jurǇ͕ ainsi que 
le droit d͛être informé des chargesͬaccusations portées͕ d͛être confronté à l͛accusateur͕ d͛engager un 
aǀocat et de faire déposer des témoins à décharge ͖  

- le ϴème amendement͕ qui interdit les amendes ou cautionnements ;bailͿ eǆcessifs͕ ainsi que les peines 
cruelles et inhabituelles͘  

Pour le reste͕ les règles de procédure pénale sont déterminées par la jurisprudence͕ les Federal Rules of Criminal 
Procedure ǀoire et par certaines lois édictées par le Congrès des EtatsͲUnis͘ 

Ϯ͘Ϯ͘ Le schéma global de la procédure pénale  

L͛autorité judiciaire n͛interǀient pas nécessairement dans la phase de l͛enquête͘ 

Elle sera sollicitée͕ en général ͗  

- si le procureur a besoin d͛un mandat judiciaire pour effectuer des actes d͛enquête attentatoires auǆ 
libertés ;ǁarrant͕ écoutes téléphoniques͕ etc͘ cf͘ supra͕ ϰème amendementͿ͕ ou pour arrêter un suspect 
;procédure non contradictoireͿ ͖ 

- afin de faire ordonner par un grand jurǇ la comparution ;forcée ou nonͿ d͛un témoin ou la production 
de pièces ;procédure non contradictoireͿ ͖  



 

ϭϲϭ 
 

- en cas d͛arrestation du suspect ;soit en flagrance͕ soit sur un mandat d͛arrêt déliǀré par un jugeͿ͕ celuiͲ
ci doit être présenté deǀant le juge ;arraignmentͿ͕ généralement dans les Ϯϰ heures͕ pour qu͛il soit 
statué sur sa détention͕ sa libération sous caution ;cash bailͿ͕ un placement sous contrôle judiciaire ou 
une libération sans condition ;on their oǁn recogniǌanceͿ͘  

Lorsqu͛il est interrogé sous contrainte ;custodial interrogationͿ͕ le suspect doit être aǀisé de ses droits ;Miranda 
ǁarning͕ du nom de la décision de la Cour Suprême qui a posé cette obligationͿ͕ notamment de son droit à être 
assisté d͛un aǀocat ;au besoin commis d͛officeͿ͕ de ne pas s͛autoͲincriminer et de garder le silence͘  

Une fois que le procureur a pris sa décision de poursuite ;charging decisionͿ͕ la mise en accusation ou indictment 
;qui ne saisit pas pour autant le tribunal͕ mais liste les charges retenues contre le suspect et leur fondement 
légalͿ est décidée par le grand jurǇ ;ϮϮ jurés populaires͕ qui entérinent en général les décisions du procureurͿ 

Elle est suiǀie par une phase d͛échange de preuǀes entre l͛accusation et la défense ;discoǀerǇͿ͕ d͛éǀentuelles 
audiences de mise en état ;preͲtrial hearingsͿ͕ pour aboutir au procès ;trialͿ͕ présidé par un juge professionnel͘ 

La décision sur la culpabilité est prise eǆclusiǀement par le jurǇ͕ qui doit se prononcer à l͛unanimité pour déclarer 
un accusé coupable͘ 

Une fois l͛accusé déclaré coupable͕ le président fiǆe la date de l͛audience de fiǆation de la peine͕ généralement 
plusieurs semaines plus tard͘ Le président décide seul de la peine͕ en appliquant les sentencing guidelines 
publiées par la US Sentencing Commission͘  

Il conǀient toutefois de souligner que près de ϵϴй des affaires pénales se résolǀent par un plea agreement ou 
plea bargaining͘ Il s͛agit généralement une procédure de plaiderͲcoupable ou͕ plus rarement͕ un deferred 
prosecution agreement ;qui constitue un accord sans poursuite entre le procureur et la défenseͿ͘ Les parties 
peuǀent négocier tout au long de la procédure jusqu͛au procès pour parǀenir à un plea bargaining͘  

La présomption d͛innocence aux EtatsͲUnis 

Résumé ͗ En mai ϮϬϭϭ͕ à l͛occasion de l͛arrestation et de la présentation au tribunal de NeǁͲYork du directeur 
général du FMI͕ les obserǀateurs français découǀraient sidérés͕ sinon indignés͕ le traitement journalistique qui 
pouǀait être réserǀé auǆ suspects auǆ EtatsͲUnisϭϭϲ͕ sans que les médias n͛en soient inquiétés͘ 

Cet éǀénement réǀélait͕ en matière de présomption d͛innocence͕ la différence asseǌ profonde de culture 
judiciaire entre la France et les EtatsͲUnis͘ Le principe de présomption d͛innocence n͛est en effet enǀisagé auǆ 
EtatsͲUnis que comme une règle de procédure͕ et non comme un droit substantiel dont peut se préǀaloir le 
suspectͬaccusé dans la phase antérieure au procès͕ notamment pour préserǀer son image et sa dignité͘ Cette 
différence n͛est pas seulement une différence normatiǀe ou jurisprudentielle͘ Elle reflète également deuǆ 
conceptions de la procédure pénale différentes ͗ l͛une portée sur la recherche de la ǀérité͕ l͛autre dans laquelle 
le procureur et le défendeur sont tendus ǀers la préparation d͛un procès auquel ils doiǀent se présenter aǀec un 
rapport de force faǀorable͕ dans lequel les médias peuǀent aǀoir un rôle à jouer͘ 

Cette communication à outrance sur les affaires judiciaires͕ qui peut aǀoir des conséquences déǀastatrices en 
termes de réputation͕ est encore eǆacerbée par les réseauǆ sociauǆ͘ 

Pourtant͕ même si quelques ǀoiǆ s͛élèǀent pour appeler de leurs ǀœuǆ un inǀersement de tendance ǀers un 
meilleur respect des droits des suspects ou accusés aǀant le procès ;s͛il a lieuͿ͕ elles demeurent le fait de 
professionnels du droit ;uniǀersitaires͕ aǀocats͕ juges͙Ϳ͕ sans trouǀer ǀéritablement d͛écho dans la société ni 
cheǌ les responsables politiques͘ 

 

 

                                                           
ϭϭϲ French outraged at American justice sǇstem͛s handling of Dominique StraussͲKahn͕ Global Post͕ ϭϳ mai ϮϬϭϭ 



 

ϭϲϮ 
 

ϭ͘ La présomption d͛innocence est essentiellement une règle de preuve dans le système de 
justice pénale américain 

ϭ͘ϭ͘ Ni la Constitution américaine͕ ni les lois fédérales͕ ne font mention explicite du principe de 
présomption d͛innocence͕ qui a été affirmé par la Cour Suprême sur le fondement de la due 
process clause  

Le principe de la présomption d͛innocence ne figure pas eǆplicitement dans la Constitution de ϭϳϳϲ͘ Il est apparu 
pour la première fois sous ce ǀocable dans la décision de la Cour Suprême Coffin v. United Statesϭϭϳ de ϭϴϵϱ͗ 

ͨ Le standard du ‘doute raisonnable’ joue un rôle essentiel dans le sǇstème américain de procédure pénale͘ Il 
s͛agit d͛un instrument majeur pour réduire le risque de condamnations reposant sur une erreur de fait͘ Le 
standard donne une substance concrète à la présomption d’innocence Ͳ ce principe ͚ aǆiomatique et élémentaire͛ 
dont Ηl͛application est à la base de l͛administration de notre droit pénal ͩ͘  

Un peu plus de cent ans après la ratification de la Constitution des EtatsͲUnis͕ la Cour Suprême affirmait ainsi le 
principe de présomption d͛innocence et ses ͨ racines constitutionnelles ͕ͩ rappelées en ϭϵϳϮ dans Cool ǀ͘ 
United States. 

Dans l͛arrêt Coffin͕ la Cour le distinguait du standard du doute raisonnable luiͲmême͕ ce dernier étant la 
résultante du premier sans lui être confondu ;ͨ distinct and separate ͩͿ͘  

A noter qu͛au niǀeau étatique͕ la Constitution du Rhodes Island͕ adoptée en ϭϴϰϯ͕ fait mention eǆplicite du 
principe dans une formule très largement inspirée de l͛article ϵ de la Déclaration des droits d͛Homme et du 
CitoǇen de ϭϳϴϵϭϭϴ͘  

ϭ͘Ϯ͘ La Cour Suprême s͛appuie sur les ϱème et ϭϰème amendements de la Constitution͕ réceptacles 
de la due process clause ;principe du procès équitableͿ͕ pour fonder et assoir le principe de 
la présomption d͛innocence ͗ 

- le ϱème amendement préǀoit que ͨ ͙ nul ne pourra͕ dans une affaire criminelle͕ être obligé de 
témoigner contre luiͲmême͕ ni être priǀé de sa ǀie͕ de sa liberté ou de ses biens sans procédure légale 
régulière ͖ nulle propriété priǀée ne pourra être réquisitionnée dans l͛intérêt public sans une juste 
indemnité͘ ͩ ͖ 

- le ϭϰème amendement͕ s͛adressant auǆ Etats fédérés͕ pose qu͛ͨ aucun État ne priǀera une personne de 
sa ǀie͕ de sa liberté ou de ses biens sans procédure légale régulière͕ ni ne déniera à quiconque releǀant 
de sa juridiction l͛égale protection des lois ͩ͘  

Afin de respecter la présomption d͛innocence͕ l͛accusation doit établir la culpabilité de l͛accusé ͨ  auͲdelà de tout 
doute raisonnable ͩ ;beyond reasonnable doubtͿϭϭϵ͘ En pratique͕ chaque élément constitutif de l͛infraction doit 
être prouǀé selon ce standard͘ Il eǆiste quelques rares cas dans lesquels l͛accusé porte la charge de la preuǀe͕ 
notamment s͛il souhaite eǆciper de certains moǇens de défense͘ C͛est le cas en matière d͛insanitǇ defense͕ 
lorsque l͛accusé souhaite faire constater son irresponsabilitéͬ atténuation de responsabilité pour cause de 
trouble mental͘ 

                                                           
ϭϭϳ ͞The reasonable doubt standard plaǇs a ǀital role in the American scheme of criminal procedure͘ It is a prime 
instrument for reducing the risk of conǀictions resting on factual error͘ The standard proǀides concrete substance 
for the presumption of innocenceͶthat bedrock ͚aǆiomatic and elementarǇ͛ principle ǁhose ͚enforcement lies at 
the foundation of the administration of our criminal laǁ͘͟ 
ϭϭϴ ͞EǀerǇ person being presumed innocent͕ until pronounced guiltǇ bǇ the laǁ͕ no act of seǀeritǇ ǁhich is not 
necessarǇ to secure an accused person shall be permitted͘͟ 
ϭϭϵ Là où le standard de preuǀe en matière ciǀile est seulement celui de la ͨ prépondérance de la preuǀe ͩ ;more 
probable than notͿ  



 

ϭϲϯ 
 

ϭ͘ϯ͘ Le principe est ensuite décliné dans plusieurs amendements de la Constitution͕ qui tirent les 
conséquences du principe de présomption d͛innocence sur le plan de la procédure pénale͗  

- le ϰème amendement͕ qui eǆige d͛établir une probable causeϭϮϬ ;présomption sérieuseͿ à l͛encontre du 
suspect pour pouǀoir effectuer des perquisitions et saisies ͖  

- le ϲème amendement͕ qui pose le droit à un jugement public à bref délai ainsi que la possibilité pour 
l͛accusé de faire comparaître des témoins à décharge ;ͨ l͛accusé aura le droit d͛être jugé promptement 
et publiquement par un jurǇ impartial ͩͿ͘ La Cour suprême réaffirme le principe du speedǇ trial 
notamment au regard des conséquences réputationnelles des enquêtes ;ͨ l͛eǆistence d͛un acte 
d͛accusation peut eǆposer le défendeur au mépris public et le priǀer d͛emploi͕ et l͛obligera certainement 
à restreindre son discours ͩϭϮϭͿ et de ͨ l͛anǆiété et inquiétude ͩ dont peut souffrir l͛accuséϭϮϮ ͖ 

- le ϴème amendement͕ qui pose la possibilité d͛un contrôle judiciaire sous caution ;bailͿ des accusés 
jusqu͛au procès͕ si elle n͛est pas eǆcessiǀe ͖ 

- Enfin le ϭϯème amendement͕ qui proscrit l͛esclaǀage ou la détention ͨ si ce n͛est en punition d͛un crime 
dont le coupable aura été dûment conǀaincu͕ n͛eǆisteront auǆ ÉtatsͲUnis ͩ͘  

ϭ͘ϰ͘ Néanmoins͕ l͛évolution de la jurisprudence a conduit à la fusion du principe de présomption 
d͛innocence avec la règle de preuve͕ conduisant à un affaiblissement du premier͘  

Cet affaiblissement au cours du ϮϬème siècle trouǀe son point d͛orgue dans la décision Bell ǀ͘ Wolfish de ϭϵϳϵ͕ 
sous la plume du Juge Rehnquist͕ et qui constitue encore la jurisprudence actuelle à laquelle se réfèrent les cours 
d͛appel ͗ ͨ la présomption d͛innocence est une doctrine d͛allocation de la charge de la preuǀe dans les procès 
pénauǆ ͩ͘ 

Cette jurisprudence surǀient à une période de montée du conserǀatisme à la Cour͕ mais aussi d͛un mouǀement 
de durcissement des politiques publiques dans un conteǆte de forte criminalité dans certaines ǀilles des EtatsͲ
Unis ;slogan du ͨ tough on crime ͩͿ ͗ durcissement des conditions d͛accès au contrôle judiciaire͕ eǆtension des 
critères permettant le placement en détention proǀisoireϭϮϯ et début du phénomène d͛incarcération de masse͘  

En réduisant le principe de présomption d͛innocence à une règle de preuǀe͕ la protection conférée à l͛accusé 
est ainsi exclusivement concentrée sur la phase du procèsϭϮϰ͘  

Ainsi͕ dans la culture judiciaire et médiatique américaine͕ la présomption d͛innocence n͛est donc enǀisagée peu 
ou prou que comme une règle de preuǀe͘ Ainsi͕ dans son étude comparatiǀe sur la présomption d͛innocence 
dans les traditions française et angloͲsaǆonnes͕ F͘ QuintardͲMorenasϭϮϱ relèǀe que sur ϭϲ ouǀrages de procédure 
pénale américains consultés dans le cadre de ses recherches͕ un seul pose la question de saǀoir si le principe de 
présomption d͛innocence ne doit pas s͛entendre auͲdelà d͛une simple règle de preuǀe͙ Ce constat fait en ϮϬϭϬ 
demeure tout à fait ǀalable en ϮϬϮϭϭϮϲ͘  

 

                                                           
ϭϮϬ ͨ Le droit des citoǇens d͛être garantis dans leurs personne͕ domicile͕ papiers et effets͕ contre les perquisitions 
et saisies non motiǀées ne sera pas ǀiolé͕ et aucun mandat ne sera déliǀré͕ si ce n͛est sur présomption sérieuse͕ 
corroborée par serment ou déclaration solennelle͕ ni sans qu͛il décriǀe aǀec précision le lieu à fouiller et les 
personnes ou les choses à saisir͘ ͩ 
ϭϮϭ Klopfer ǀ͘ North Carolina͕ ϯϴϲ U͘S͘ Ϯϭϯ͕ ϮϮϮ ;ϭϵϲϳͿ 
ϭϮϮ United States ǀ͘ Eǁell͕ ϯϴϯ U͘S͘ ϭϭϲ͕ ϭϮϬ ;ϭϵϲϲͿ 
ϭϮϯ Rule ϰϲ͕ Federal Rules of Criminal Procedure et ϭϴ USC ΑϯϭϰϮ issu du Bail Reform Act de ϭϵϴϰ 
ϭϮϰ Shima Badaran͕ Restoring the presumption of innocence͕ ϳϮ OHIO St L͘J͘ ϳϮϯ͕ ϳϮϴ ;ϮϬϭϭͿ 
ϭϮϱ F͘ QuintardͲMorenas͕ The Presumption of Innocence in the French and AngloͲAmerican Legal Traditions͕ ϱϴ 
American Journal of Comparatiǀe Laǁ ϭϬϳ ;ϮϬϭϬͿ 
ϭϮϲ Shielding the presumption of Innocence͕ Ariana Tanoos͕ Indiana Laǁ Reǀieǁ͕ Vol͘ ϱϬͲϵϵϳ͕ ϭϬϬϮ ;ϮϬϭϳͿ 



 

ϭϲϰ 
 

Ϯ͘ Publicité de la justice͕ médias͕ réseaux sociaux et présomption d͛innocence  

Ϯ͘ϭ͘ Le procureur a la main sur la publicité donnée à une affaire͕ jusqu͛à la mise en accusation 
;voire auͲdelàͿϭϮϳ͘ 

Si les audiences du grand jurǇ ;qui décide de certains actes d͛enquête attentatoires auǆ libertés et de la mise en 
accusationͿ sont secrètes͕ les indictments ;actes de mise en accusationͿ sont quant à euǆ généralement publiés 
et accessibles en ligne͘ Ils font même l͛objet pour certains au niǀeau fédéral et dans certains Etats fédérés͕ de 
conférences de presse tenues par les procureurs du Department of Justice ou des Etats fédérés͘ 

Dès ϭϵϬϴ͕ le premier code de conduite publié par l͛American Bar Association condamnait la pratique du trial bǇ 
neǁspaper͕ et les Model Rules of Professional Conduct qui préǀoient toujours la prohibition͕ sauf eǆception͕ des 
déclarations publiques par les aǀocats ;eǆ parte statementsͿ͘  

Toutefois͕ force est d͛admettre que dans la procédure pénale accusatoire américaine͕ la publication maîtrisée 
des éléments de l͛enquêteϭϮϴ et͕ plus encore͕ la diffusion par les médias d͛images des suspects ;en position 
faǀorable ou non͕ cf͘ affaires Madoff͕ StraussͲKahn͙Ϳ s͛aǀère être une arme de plus à disposition des parties 
pour tirer leur aǀantage dans le combat judiciaire͘ D͛ailleurs͕ les instructions du Manuel des procureurs fédérauǆ 
quant à la communication sur les affaires judiciaires ne fait à aucun moment référence au respect de la 
présomption d͛innocence des suspects ou accusés͕ mais s͛attache à réguler la communication eǆtérieure afin 
d͛éǀiter toute fragilisation des poursuites dans la perspectiǀe du procès͘ Au niǀeau des Etats͕ la communication 
sur les affaires judiciaires en cours est d͛autant plus stratégique pour les procureurs que ceuǆͲci sont la plupart 
du temps élus͕ et utilisent donc les médias pour assoir leur électorat ;en particulier lorsqu͛ils enǀisagent de 
briguer un nouǀeau mandatͿ͘  

Ϯ͘Ϯ͘ La présomption d͛innocence n͛est pas une préoccupation pour les médias͕ qui sont sans 
grande retenue en matière de diffusion d͛informations et d͛images sur les affaires en cours 

Dans certains Etats ;not͘ le Nebraska͕ l͛Oregon͕ l͛Etat de WashingtonͿ͕ des journalistes͕ aǀocats et juridictions 
ont défini des BenchͲBarͲPress Guidelines à l͛attention des journalistes qui couǀrent les affaires judiciaires͕ ǀoire 
se réunissent régulièrement au sein BenchͲBarͲPress Committees͘  

L͛American Bar Association publie et actualise également des ͨ standards ͕ͩ qui couǀrent désormais toute 
communication publique ;not͘ ǀia les réseauǆ sociauǆͿ et non plus seulement la presse ;ABA Standards for 
Criminal JusticeͲFair Trial and Public DiscourseͿ͘ 

Néanmoins͕ dans la pratique͕ la communication sur les affaires judiciaires est très largement débridée͘ 
L͛affirmation du journaliste judiciaire d͛ABC Neǁs Dan Abrams à propos de l͛affaire Madoff en ϮϬϬϵ est 
réǀélatrice du positionnement des media ;et du publicͿ à l͛égard du principe de présomption d͛innocence ͗ ͞The 
presumption of innocence has no releǀance outside the courtroom͘ ͙ Unless Ǉou͛re a juror͕ there͛s no reason to 
suspend Ǉour judgment͟ϭϮϵ͘ En d͛autres termes͕ rien n͛empêche en droit américain de présenter un accusé 
comme coupable͕ et toute atteinte à cette eǆpression serait du reste considérée comme une ǀiolation du Premier 
Amendement͘ Seule la présentation erronée ou mensongère d͛un fait peut donner lieu à l͛engagement de la 
responsabilité ciǀile͕ et non les opinions, protégées fermement par l͛interprétation que fait la Cour suprême du 
Premier Amendement ;quel que soit le support de leur eǆpressionͿ͘ Dès lors͕ la latitude des médias ;ou du public 
sur les réseauǆ sociauǆͿ est immense quant auǆ commentaires sur les affaires en cours͘  

                                                           
ϭϮϳ Sauf à ce que la personne qui sait qu͛elle fait l͛objet d͛une enquête décide d͛elleͲmême d͛alerter les médias 
pour les prendre à témoin͘ 
ϭϮϴ Pour le niǀeau fédéral͕ ǀoir la politique et les instructions du Department of Justice pour la communication 
des procureurs ͗ Justice Manual͕ ConfidentialitǇ and Media Contact PolicǇ͕ not͘ ͨ DOJ personnel should not 
encourage or assist neǁs media in photographing or teleǀising a person held in custodǇ͘ DOJ personnel should 
not ǀoluntarilǇ disclose a photograph of a defendant unless it serǀes a laǁ enforcement function or unless the 
photograph is alreadǇ part of the public record in the case͘͟ 
ϭϮϵ Presumed Innocent͍ Bernie Madoff͍ Wall Street Journal Ϯϳ féǀrier ϮϬϬϵ 



 

ϭϲϱ 
 

Ϯ͘ϯ͘ Un état de fait non véritablement remis en cause͕ malgré ses conséquences délétères 
notoires 

Un sondage réalisé en ϮϬϭϯ par l͛ONG Center for Prosecution IntegritǇ réǀélait que plus de ϲϲй des personnes 
interrogées estimaient que la présomption d͛innocence était en déclin auǆ EtatsͲUnis͘  

A l͛occasion d͛affaires hautement médiatisées͕ la dénonciation d͛atteintes à la présomption d͛innocence surǀient 
régulièrement͘ Elle porte sur le risque de ͨ contamination ͩ des jurés potentiels͕ ou encore sur l͛atteinte à la ǀie 
priǀée et à la dignité des accusés͘ Ce fut le cas au moment de l͛affaire ͨ  DSK ͕ͩ aǀec quelques prises de conscience 
du côté des médias ;progressistes en particulierͿϭϯϬ͕ ou encore à l͛occasion de l͛affaire CaseǇ AnthonǇ͕ accusée 
du meurtre de sa fille âgée de Ϯ ans et acquittée en ϮϬϭϭ à l͛issue de ce que le Times a qualifié de ͨ social media 
trial of the centurǇ ͩ͘ Personnalité ͨ la plus détestée des EtatsͲUnis ͩ même suite à son acquittement͕ elle ǀit 
désormais cachée͘  

Pour autant͕ les voix qui s͛élèvent pour une régulation du pretrial media coverage sont rares et peu relayées ͗ 
ce sont essentiellement des universitairesϭϯϭ͕ des ONGϭϯϮ͕ les accusés parfois͕ mais très peu de personnalités 
politiques͘ En effet͕ dans le conteǆte bipartisan américain͕ eǆtrêmement polarisé͕ chaque camp a intérêt à 
préserǀer cette ultraͲmédiatisation qui lui permet͕ lorsque l͛occasion surǀient͕ de se saisir d͛une accusation 
portée contre un membre du camp adǀerse pour mieuǆ combattre celuiͲci͘  

Ce constat d͛un de l͛absence de débat ǀéritable sur l͛articulation de la liberté d͛information et d͛eǆpression d͛une 
part͕ et de la présomption d͛innocence d͛autre part͕ est le même qu͛il s͛agisse des médias et des réseauǆ sociauǆ͘  

En réalité͕ les débats existant aujourd͛hui aux EtatsͲUnis sur la présomption d͛innocence sont centrés sur les 
questions probatoires ;rôle de l͛ADN͕ méthodes d͛enquête͕ surǀeillances͙Ϳ et sur les risques du plaiderͲ
coupable en termes d͛erreurs judiciaire͕ plus que sur les effets de la publicité et de la communication pour le 
suspect͘ Cela reflète finalement la fonction uniǀoque qu͛a acquise le principe de présomption d͛innocence dans 
la jurisprudence de la Cour suprême et la culture judiciaire͘  

ϯ͘ Dispositifs destinés à préserver la présomption d͛innocence ou à réparer les atteintes au principe 
de la présomption d͛innocence  

ϯ͘ϭ͘ Prévention des atteintes à la présomption d͛innocence issues de la preͲtrial publicity 
;ͨ PTP ͩͿ 

La Cour suprême a toujours refusé de réguler la liberté d͛eǆpression des médias sur les affaires judiciaires͕ 
inǀalidant la plupart des condamnations pour contempt of court prononcées à l͛encontre de journalistes͘ 

Dans sa décision de référence sur l͛articulation entre les eǆigences de publicité et d͛équité du procès Sheppard 
ǀ͘ Maǆǁell ;ϭϵϲϲͿ͕ elle a rappelé le rôle du président d͛audience pour faire respecter la présomption d͛innocence͕ 
et les outils à disposition pour ce faire͗ 

- La possibilité de recourir auǆ gag orders ;ordonnances ͨ bâillons ͕ͩ à l͛égard des médias et de tout 
participant au procèsͿ leur interdisant de communiquer͗ le défendeur qui sollicite un gag order doit 
prouǀer qu͛il eǆiste une probabilité raisonnable que cette publicité affecte le droit au procès équitable͘ 
En pratique͕ cette preuǀe est eǆtrêmement difficile à apporter͕ et la Cour Suprême est elleͲmême très 
stricte sur l͛octroi de telles ordonnancesϭϯϯ͘ 

                                                           
ϭϯϬ Eǆ ͗ https͗ͬͬǁǁǁ͘npr͘orgͬϮϬϭϭͬϬϳͬϭϴͬϭϯϴϰϲϰϴϮϮͬtheͲnationͲmediaͲgiǀeͲnoͲpresumptionͲofͲinnocence  
ϭϯϭ Cf͘ note ϭϭ͕ ou encore Pretrial PublicitǇ Preǀents a Fair Trial in the USA͕ Ronald B͘ Standler͕ ϮϬϬϯ 
ϭϯϮ Notamment Innocence Project͕ organisation à but non lucratif qui combat les erreurs judiciaires ǀia des 
contreͲeǆpertises ADN 
ϭϯϯ Nebraska Press Association ǀ͘ Stuart ;ϭϵϳϲͿ ͗ ͞Prior restraints on speech and publication are the most serious 
and the least tolerable infringement on First Amendment rights͘͟ 
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- Les dépaysements d͛audience ;change of ǀenueͿ͗ le défendeur doit là encore rapporter la preuǀe d͛un 
biais ;préjugéͿ du côté des jurés͕ lié à la ͨ PTP ͕ͩ de nature à affecter la tenue d͛un procès équitable͘ 
Pour obtenir un dépaǇsement͕ il faut donc qu͛il Ǉ ait eu déjà publicité͙  

- Les audiences à huis clos ;sealed hearingͿ͗ elles sont possibles mais rares auǆ EtatsͲUnis͕ essentiellement 
réserǀées à la délinquance des mineurs en matière pénale ;il faut justifier d͛un ͨ compelling interest ͕ͩ 
soit une nécessité impérieuseͿ͘  

- Le rappel clair et insistant fait auǆ jurés sur leur deǀoir de se décider uniquement à partir des éléments 
de preuǀe présentés à l͛audience ;jury admonestationͿ͖  

- La possibilité de couper le jurǇ de tout contact aǀec l͛eǆtérieur pendant toute la durée du procès 
;sequestration of juryͿ͘  

 
En définitiǀe͕ ces mesures conserǀatoires ne sont mises en œuǀre que dans des conditions très encadrées et 
sont͕ de l͛aǀeu général͕ asseǌ peu effectiǀes pour préǀenir ou réduire les atteintes que fait courir la preͲtrial 
publicitǇ sur la présomption d͛innocence de l͛accusé͘  

ϯ͘Ϯ͘ Réparation des atteintes à la présomption d͛innocence 

- Réparation des erreurs judiciaireϭϯϰ ͗ le droit fédéral préǀoit une indemnisation à hauteur de ΨϱϬ͘ϬϬϬ 
par année d͛incarcération ͖ ϯϱ Etats fédérés et le District de Columbia ont également des lois 
d͛indemnisation͕ aǀec des montant de réparation au minimum de ΨϱϬ͘ϬϬϬͬannée d͛incarcération ;par 
eǆemple͕ ΨϮϬϬ͘ϬϬϬͬan dans l͛Etat de Washington͕ autour de ΨϱϬ͘ϬϬϬͬan en CalifornieͿ͘ Une 
indemnisation supplémentaire est ǀersée pour les années passées dans les couloirs de la mort͘ Certains 
Etats offrent en outre des serǀices pour permettre auǆ ǀictimes d͛erreurs judiciaires de se réinsérer 
;assurance médicale͕ logement͕ recherche d͛emploi etc͘Ϳ ͖  

- actions en responsabilité civile ;libel, defamationͿ à l͛encontre des auteurs de publications portant 
atteinte à la présomption d͛innocence͗ cellesͲci relèǀent du droit commun͕ étant toutefois précisé que 
la quasiͲsacralité du Premier Amendement rend les chances de succès de telles actions très faibles si le 
plaignant n͛est pas en mesure de rapporter la preuǀe d͛un mensonge ou d͛une erreur factuelle͘  

  

                                                           
ϭϯϰ Pour une sǇnthèse des législations d͛indemnisation ͗ 
https͗ͬͬǁǁǁ͘laǁ͘umich͘eduͬspecialͬeǆonerationͬDocumentsͬKeǇͲProǀisionsͲinͲWrongfulͲConǀictionͲ
CompensationͲLaǁs͘pdf ͖ ϭϰ Etats n͛ont pas de loi d͛indemnisation ͖ Alaska͕ Ariǌona͕ Arkansas͕ Delaǁare͕ 
Géorgie͕ KentuckǇ͕ NouǀeauͲMeǆique͕ Dakota du Nord͕ Oregon͕ PennsǇlǀanie͕ Rhode Island͕ Caroline du Sud͕ 
Dakota du Sud et WǇoming͘ 
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ITALIE 

Par le magistrate de liaison en Italie͕ Stéphanie Féliǆ 

Chiffres de la Commission européenne pour l͛efficacité de la justice ;CEPEJͿ ʹ rapport ϮϬϮϬ   
;données ϮϬϭϴͿ 

ͻ Population ͗ ϲϬ ϯϱϵ ϱϰϲ 

ͻ  Juges professionnels pour ϭϬϬ ϬϬϬ habitants ͗ ϭϭ͘ϲϮϮ 

Procureurs pour ϭϬϬ ϬϬϬ habitants ͗ ϯ͘ϲϵϱ 

ͻ Budget justice approuǀé ͗ ϵ ϭϳϱ ϳϳϰ ϯϴϵ ;totalͿ et ϭϱϮ͘Ϭϭϵ par habitant 

ͻ Nombre d͛affaires par procureur ͗  

Reçues ͗ ϭ ϯϯϮ͘Ϭϳϭ ͬ Portées deǀant les tribunauǆ ͗ Ϯϰϴ͘ϰϳϴ  

 Nombre d͛affaires classées sans suite ͗ Ϯ Ϯϭϰ ϰϲϮ 

Organisation juridictionnelle italienne 

L͛Italie compte enǀiron ϵ͘ϰϬϬ magistrats et ϭϬ͘ϬϬϬ magistrats non professionnels dits ͨ  honoraires ͩ ;qui traitent 
ϯϬй du contentieuǆ ciǀil et pénal du ϭer gradeͿ͘ 

L͛Italie est un Etat jeune dont l͛unité remonte à ϭϴϲϭ ͖ la défiance ǀisͲàͲǀis de l͛autorité centrale reste très ǀiǀe 
notamment depuis l͛eǆpérience fasciste͘ Dans ce conteǆte ͨ d͛Etat fragile ͕ͩ la Magistrature a occupé une place 
importante pour défendre les institutions face notamment auǆ ǀiolentes attaques terroristes et mafieuses de 
l͛aprèsͲguerre͕ attaques dont elle a elleͲmême été l͛une des principales cibles͘ 

ϭ͘ Séparation des pouvoirs ʹ Pouvoirs étendus du Conseil Supérieur de la Magistrature ;CSMͿ 

La séparation des pouǀoirs est clairement énoncée dans la Constitution italienne͕ la magistrature est autonome 
et indépendante des autres pouǀoirs ;article ϭϬϰͿ͘ Le Conseil Supérieur de la Magistrature ;ϭϴ magistrats et ϴ 
nonͲmagistratsͿ est un organe disposant de pouǀoirs plus étendus que le CSM français͘ Composé de ϭϬ 
commissions thématiques͕ il nomme les juges et les procureurs͕ édicte les règles d͛organisation des juridictions͕ 
émet des aǀis sur les propositions de lois͕ ͙ 

Les pouǀoirs du Ministère de la Justice italien apparaissent nettement plus limités que ceuǆ du Ministère français͘ 
Les parquets ne l͛informent pas des procédures en cours et il n͛interǀient aucunement dans le suiǀi de l͛action 
publique͘ 

Ϯ͘ Autonomie des parquets ʹ La Direction Nationale Antimafia et Antiterrorisme ;organe de 
coordinationͿ 

Les parquets italiens sont très indépendants du Ministère et autonomes les uns des autres͘  

Sur les ϭϲϱ juridictions italiennes͕ il eǆiste Ϯϲ parquets régionauǆ͘ Ces derniers disposent d͛un serǀice spécialisé 
antimafia et antiterrorisme appelé DDA ;Direǌione Distrettuale AntimafiaͿ͘ Les Ϯϲ DDA centralisent les 
inǀestigations menées dans leur région pour ce tǇpe de faits͘  

Au niǀeau national͕ a été créée en ϭϵϵϰ une Direction Nationale Antimafia ;et Antiterrorisme depuis féǀrier ϮϬϭϱͿ 
qui est l͛organe de coordination des Ϯϲ DDA͘ CelleͲci ǀeille à assurer le bon échange d͛informations et à éǀiter la 
superposition d͛enquêtes identiques͘ Pour ce faire͕ elle a mis en place une base de données couplée à un sǇstème 
d͛eǆploitation très performant͘ La DNA fournit des renseignements judiciaires en temps rapide et peut inciter les 
DDA à se mobiliser sur certains contentieuǆ ǀoire à ouǀrir des enquêtes sur le territoire italien͘ La DNA n͛a 
toutefois pas de pouǀoir propre d͛action publique͕ ce qui manifeste la défiance persistante à l͛égard des pouǀoirs 
centrauǆ͘ 
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Le Juge d͛instruction a été supprimé en ϭϵϴϵ ͗ depuis͕ les enquêtes sont menées par les procureurs sous le 
contrôle et l͛autorisation des ͨ juges pour les enquêtes préliminaires ͩ ͖ l͛audience pénale est une procédure 
orale et accusatoire͘ 

ϯ͘ Les diverses juridictions 

Au ciǀil et au pénal͕ les organes judiciaires italiens sont ͗ 

ʹ le juge de paix ͗ La justice de paiǆ a été introduite dans le sǇstème juridictionnel italien en noǀembre ϭϵϵϭ͘ La 
compétence des juges de paiǆ recouǀre aujourd͛hui les matières ciǀile͕ administratiǀe et pénale ͖ 
ʹ le tribunal ordinaire ͗ Le tribunal ordinaire se compose de juges professionnels ;juge unique ou formation 
collégiale de trois membres selon les casͿ͘ Juge de première instance et juge d͛appel pour les décisions du juge 
de paiǆ ͖ 
ʹ la cour d͛assises ͗ Composée de deuǆ magistrats professionnels et de siǆ Ηjuges populairesΗ désignés par tirage 
au sort sur listes établies par les mairies͘ Connaît des infractions les plus graǀes͘ Ses décisions sont susceptibles 
d͛appel deǀant la cour d͛assises d͛appel ͖ 
ʹ la cour d͛appel ͗ elle connaît des recours intentés contre les décisions prononcées par le tribunal ordinaire au 
ciǀil et au pénal ͖ 
ʹ la cour de cassation ͗ elle contrôle͕ au sommet de l͛organisation judiciaire͕ la bonne application de la loi par 
tous les juges͘ Diǀisée en plusieurs sections ;trois ciǀiles͕ siǆ pénales et une spécialisée en droit du traǀailͿ͕ elle 
est composée d͛un premier président͕ d͛un président adjoint͕ de présidents de sections et de conseillers͘ La 
formation collégiale est composée de ϱ magistrats͘ 
 
Il eǆiste en outre des juridictions spécialisées͘  

La juridiction administrative notamment est compétente pour les conflits entre l͛administration publique et les 
particuliers͘ Ses organes sont les tribunauǆ administratifs régionauǆ ;TARͿ et le Conseil d͛Etat͘ 

La compétence pour juger un mineur inculpé d͛une infraction appartient au Tribunal pour enfants͕ composé de 
juges professionnels et non professionnels͘ 

Le code pénal pose le principe de l͛irresponsabilité absolue des mineurs de moins de quatorze ans͘ Entre ϭϰ et 
ϭϴ ans͕ le mineur n͛est responsable que s͛il aǀait la capacité de comprendre et de ǀouloir au moment des faits͘ 

On applique auǆ mineurs les mêmes sanctions que celles que l͛on applique auǆ majeurs mais sous une forme 
atténuée͘ Une autre technique utilisée fréquemment en Italie est celle du ͨ pardon judiciaire ͩ ;absence de 
condamnationͿ͘ 

Quelques éléments utiles ͗ 

Ͳ le droit͕ les juridictions et les institutions judiciaires italiens et français sont globalement très proches ͖ 
Ͳ l͛Italie compte enǀiron ϮϱϬ͘ϬϬϬ aǀocats soit plus de ϰ fois le nombre d͛aǀocats français alors que la 

population italienne n͛aǀoisine que les ϲϬ millions d͛habitants ͖ 
Ͳ la prescription en matière pénale est une notion très différente de la prescription française puisqu͛il 

eǆiste un délai total au terme duquel l͛ensemble de la procédure judiciaire doit être acheǀé͘ La 
prescription est ainsi deǀenue un élément central de la stratégie des aǀocats pénalistes͘ Elle eǆplique 
en partie la durée très longue des procédures et l͛échec de nombre d͛entre elles͘ 

 
La présomption d͛innocence en Italie 

 
ϭ͘ Eléments généraux 

ͲLa présomption d’innocence dans la Constitution 

La présomption d͛innocence trouǀe son fondement dans la Constitution͕ en particulier dans l͛article Ϯϳ͕ 
paragraphe Ϯ͕ auǆ termes duquel ΗL͛accusé n͛est pas considéré comme coupable jusqu͛à ce qu͛il soit 
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définitiǀement condamnéΗ͘ En raison de cette formulation͕ la présomption d͛innocence est souǀent appelée aussi 
le principe de nonͲculpabilité dans le droit italien͘ 

Le principe͕ en tout cas͕ aǀait déjà été théorisé bien aǀant l͛émission de la charte constitutionnelle ͗ on peut dire 
que ses racines͕ à l͛époque moderne͕ se trouǀent dans les écrits de Pietro Verti et Cesare Beccaria et remontent 
donc au XVIIIe siècle͘  
 

ͲQuand une décision estͲelle définitive ? 

Aǀant d͛entrer dans les détails de la présomption d͛innocence͕ il est nécessaire de préciser dès le départ à quel 
moment une condamnation peut être considérée comme définitiǀe et͕ par conséquent͕ jusqu͛à quel moment 
cette présomption peut être considérée comme opérante͘ 

Une décision est définitiǀe lorsque͕ alternatiǀement 

Ͳ tous les niǀeauǆ de jugement ont été atteints et͕ par conséquent͕ la sentence ne peut plus faire l͛objet d͛un 
recours deǀant une autre instance ;cela se produit normalement aǀec la confirmation de la sentence par la Cour 
de cassationͿ ͖ 
Ͳ le jugement pourrait en théorie faire l͛objet d͛un appel mais le délai pour le faire a eǆpiré͘ 
 
En bref ͗ tant que la condamnation peut encore être annulée par un juge͕ la personne condamnée est présumée 
innocente͘ 

ͲLa présomption d͛innocence comme règle de jugement 

Sur le plan opérationnel͕ la présomption d͛innocence fonctionne à la fois comme une règle de jugement et 
comme une règle de traitement͘ 

Sous le premier aspect͕ elle dispense l͛accusé de toute charge de preuǀe quant à son innocence͕ le rendant ainsi 
Ηinnocent jusqu͛à preuǀe du contraireΗ͘ C͛est au contraire l͛accusation qui doit démontrer la responsabilité 
pénale de l͛accusé͕ de surcroît aǀec une preuǀe permettant de surmonter tous les doutes raisonnables͕ étant 
donné que͕ dans le cas contraire͕ l͛accusé serait de toute façon acquitté en ǀertu du principe in dubio pro reo͘
  
ͲLa présomption d’innocence comme règle de traitement 

En tant que règle de traitement͕ la présomption d͛innocence implique l͛impossibilité de soumettre l͛accusé͕ au 
cours du procès͕ à des mesures subjectiǀes qui l͛identifient au coupable͘ 

Il conǀient toutefois de noter que la loi constitutionnelle dispose que l͛accusé͕ jusqu͛au prononcé de la sentence 
finale͕ n͛est pas considéré comme coupable et non qu͛il est considéré comme innocent͘ La même personne est 
donc placée dans une sorte de limbe͕ qui permet l͛application éǀentuelle de mesures proǀisoires͕ qui ne 
pourraient certainement pas être appliquées à une personne innocente͘ 

ͲLa présomption d’innocence et la CEDH 

La présomption d͛innocence est également fondée sur la Conǀention européenne des droits de l͛homme͕ dont 
l͛article ϲ͕ paragraphe Ϯ͕ dispose que Ηtoute personne accusée d͛une infraction est présumée innocente jusqu͛à 
ce que sa culpabilité ait été légalement établieΗ͘ 

C͛est précisément en référence à cette disposition que la Cour européenne des droits de l͛homme ;dans son 
arrêt Telfner c͘ AutricheͿ a estimé que la présomption d͛innocence doit être considérée comme ǀiolée si la charge 
de la preuǀe est inǀersée et incombe à la défense plutôt qu͛à l͛accusation͘ 

Toutefois͕ le droit à la présomption d͛innocence͕ selon la CEDH͕ n͛est pas absolu͕ puisque la Conǀention n͛interdit 
pas totalement les présomptions de fait et de droit ;ǀoir Falk c͘ PaǇsͲBasͿ mais permet auǆ États membres de 
poursuiǀre un fait objectif en tant que tel͕ sous certaines conditions et en contenant des présomptions dans des 
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limites raisonnables ;pensons͕ par eǆemple͕ à la présomption de détention en ǀue du trafic de stupéfiants͕ objet 
de l͛affaire Salabiaku c͘ FranceͿ͘ 

ͲEffets de la présomption d’innocence 

Ͳ la charge de la preuǀe incombe au procureur͕ qui doit prouǀer que l͛accusé est coupable ͖ 

Ͳ le défendeur doit être acquitté non seulement lorsque son innocence est prouǀée͕ mais aussi lorsqu͛il eǆiste 
des doutes à cet égard͕ en raison du principe in dubio pro reo ͖ 

Ͳ les mesures de précaution personnelles ne peuǀent être adoptées que s͛il eǆiste des indices sérieuǆ de 
culpabilité et des eǆigences précises de précaution ;danger de contamination des preuǀes͕ fuite ou danger de 
fuite de l͛accusé͕ protection de la communautéͿ et͕ si elles sont adoptées͕ elles ne peuǀent pas aǀoir une durée 
indéterminée͘  
ͲJurisprudence sur la présomption d’innocence 

Vous trouǀereǌ ciͲdessous des eǆtraits de quelques arrêts intéressants de la Cour de cassation sur la présomption 
d͛innocence ͗ 

Η La disposition normatiǀe de la règle de jugement Η auͲdelà de tout doute raisonnable Η͕ qui se fonde sur le 
principe constitutionnel de la présomption d͛innocence͕ n͛a pas introduit un critère différent et plus restrictif 
d͛appréciation des preuǀes͕ mais a codifié le principe jurisprudentiel selon lequel le prononcé de la 
condamnation doit être fondé sur la certitude procédurale de la responsabilité de l͛accusé Η ;Cass͘ 
nΣ ϮϯϵϮϱͬϮϬϮϬͿ͘ 

ΗLe principe selon lequel l͛annulation du ǀerdict d͛acquittement impose la méthode orale dans la formation de 
la preuǀe ;à condition qu͛elle soit ΗdécisiǀeΗͿ a une ǀalidité générale͕ en tant que corollaire de la règle du 
jugement ΗauͲdelà de tout doute raisonnableΗ͕ eǆpression des ǀaleurs constitutionnelles du procès équitable et 
de la présomption d͛innocence͕ et͕ par conséquent͕ ne peut manquer de s͛appliquer même dans les cas où la 
décision à annuler a été prise à l͛issue du jugement ΗnégociéΗ͕ Ηsur des preuǀes contractéesΗ͘Η ;Cass͘ 
nΣ ϱϬϬϴϮͬϮϬϭϴͿ͘ 

ΗEn ce qui concerne le sens à attribuer à l͛eǆpression ΗauͲdelà de tout doute raisonnableΗ͕ présente dans le teǆte 
réǀisé de l͛art͘ ϱϯϯ du code pénal italien comme paramètre auquel se conformer pour l͛éǀaluation inhérente à 
l͛affirmation de la responsabilité de l͛accusé͕ il conǀient de souligner qu͛auͲdelà de l͛eǆpression empruntée au 
droit angloͲsaǆon͕ le principe constitutionnel de la présomption d͛innocence et la culture de la preuǀe et de son 
éǀaluation͕ qui imprègne notre sǇstème procédural͕ en constituent le fondement͘ 

Il a été obserǀé͕ à cet égard͕ que cette eǆpression a une fonction purement descriptiǀe et non substantielle͕ 
puisque͕ auparaǀant͕ le Ηdoute raisonnableΗ sur la culpabilité de l͛accusé entraînait toujours son acquittement 
selon l͛art͘ ϱϯϬ͕ alinéa Ϯ͕ cod͘ proc͘ pén͕ de sorte que nous ne sommes pas en présence d͛un critère d͛éǀaluation 
des preuǀes différent et plus strict que celui adopté précédemment͕ mais on a réaffirmé le principe͕ déjà 
précédemment immanent dans notre sǇstème constitutionnel et ordinaire͕ selon lequel la condamnation n͛est 
possible que lorsqu͛il eǆiste une certitude procédurale absolue de la responsabilité de l͛accusé Η ;Cass͘ 
nΣ ϮϱϵϮϮͬϮϬϭϴͿ͘  

Ϯ͘La notion de présomption d͛innocence dans les programmes scolaires 

L͛éducation ciǀique͕ matière obligatoire enseignée du primaire au secondaire͕ préǀoit comme premier thème 
d͛étude la Constitution italienne ͗ ΗConstitution͕ droit ;national et internationalͿ͕ légalité et solidaritéΗ͘ 

 Dans le guide pour l͛enseignement de l͛éducation ciǀique au sens de l͛article ϯ de la loi du ϮϬͬϵͬϮϬϭϵ nΣ ϵϮ on 
peut releǀer les éléments suiǀants ͗ 

 Le temps consacré à cet enseignement ne peut être inférieur à ϯϯ heures pour chaque année du cursus͕ à réaliser 
dans le cadre du nombre total annuel d͛heures préǀu par la réglementation͕ Ǉ compris le quota d͛autonomie qui 
peut être utilisé͘ Il ne s͛agit donc pas d͛un contenant rigide͕ mais d͛une indication fonctionnelle pour une 
conneǆion plus facile entre les disciplines et les eǆpériences de citoǇenneté actiǀe qui doiǀent composer le 
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programme d͛éducation ciǀique͘ Chaque discipline est͕ en soi͕ une partie intégrante de l͛éducation ciǀique et 
sociale de chaque élèǀe͘  

L͛éducation à la légalité et à la lutte contre les mafias se décline non seulement par la connaissance des teǆtes et 
des ǀaleurs constitutionnelles͕ mais aussi à traǀers la prise de conscience des droits inaliénables de l͛homme et 
du citoǇen͕ de leur cheminement historique͕ du débat philosophique et littéraire͘ Il s͛agit donc de faire ressortir 
les éléments sousͲjacents du sǇstème d͛enseignement actuel et de faire prendre conscience de leur 
interconneǆion͕ dans le respect et la cohérence des processus de croissance des enfants et des jeunes dans les 
différentes classes de l͛enseignement͘ 

La connaissance͕ la réfleǆion sur les significations et la pratique quotidienne de la Constitution représentent le 
premier aspect fondamental à traiter͘ Elle contient et imprègne tous les autres thèmes͕ car les lois ordinaires͕ les 
règlements͕ les dispositions organisationnelles et le comportement quotidien des organisations et des indiǀidus 
doiǀent toujours être conformes à la Constitution͕ qui représente le fondement de la coeǆistence et du pacte 
social en Italie͘ Sont liés à la Constitution les thèmes relatifs à la connaissance de l͛ordre de l͛État͕ des régions͕ 
des collectiǀités locales et des organisations internationales et supranationales͕ en premier lieu l͛idée et le 
déǀeloppement historique de l͛Union européenne et des Nations unies͘ Les notions de légalité͕ de respect des 
lois et des règles communes dans tous les milieuǆ de coeǆistence font également partie de ce premier noǇau 
conceptuel͘ 

ϯ͘Présomption d͛innocence et presseͲaspects sociétaux 

Il eǆiste un ͨ Ordine dei giornalisti ͕ͩ l͛ordre des journalistes italiens͕ qui encadre cette profession en Italie͘ Il 
publie notamment un code de déontologie ainsi qu͛une charte des deǀoirs du journaliste͘ 

C͛est dans ce second teǆte qu͛il est fait référence à la présomption d͛innocence ou plus eǆactement à la 
ͨ présomption de nonͲculpabilité ͩ ;presunǌione di non colpeǀoleǌǌaͿ͘  

Vous trouverez dans deux documents distincts la version intégrale traduite du code de déontologie et de la 
charte des devoirs du journaliste. 

Par ailleurs͕ l͛Agcom ;Autorità per le garanǌie nelle comunicaǌioniͿ semble aǀoir une mission en partie similaires 
à celles du CSA͘ Il eǆiste au sein de cette Autorité un comité spécialisé chargé de ǀérifier les ǀiolations du code 
éthique des journalistes et de l͛adoption des éǀentuelles mesures de rectification de ces écarts͘ La sanction des 
journalistes inscrits à l͛Ordre des journalistes reste une prérogatiǀe eǆclusiǀe dudit ordre͘  

Très récemment par eǆemple͕ l͛Agcom a rendu une décision ;ϭϰϳͬϮϭͬCONS͘ aǀril ϮϬϮϭͿ au sujet d͛un programme 
téléǀisé de LAϳ͕ ͨ Non è l͛arena ͕ͩ sur une enquête en cours sur des faits présumés de ǀiolences seǆuelles͕ 
rappelant la chaine au respect des principes de traitement objectif et neutre de l͛information relatiǀe à une 
enquête en cours͕ et renǀoǇant à l͛ordre des journalistes la prise d͛une éǀentuelle décision de sanction 
https͗ͬͬǁǁǁ͘agcom͘itͬdocumentsͬϭϬϭϳϵͬϮϮϱϲϱϳϮϱͬDeliberaнϭϰϳͲϮϭͲCONSͬϲeϭϵϵddϮͲϰcϲϰͲϰϮϳeͲϴbϭϰͲ
cϭϰaϳϵcϲdϯϯϬ͍ǀersionсϭ͘Ϭ 

Sur le fonctionnement de la justice en Italie͕ la plupart des sondages d͛opinion ne portent pas sur la connaissance 
du fonctionnement de celleͲci mais plutôt sur la confiance dans le sǇstème judiciaire͘ 

L͛un des derniers sondages en date ;mai ϮϬϮϭ͕ EmgͲDifferent pour l͛agence de presse AdnKronosͿ montrait que 
à la question ΗAǀeǌͲǀous confiance dans le sǇstème judiciaire italien en ce moment précis ͍Η͕ ϱϬ й des personnes 
interrogées ont répondu ΗnonΗ͕ ϯϵй ont répondu ΗouiΗ͕ tandis que ϭϭ й ont préféré ne pas répondre͘ L͛un des 
facteurs pouǀant eǆpliquer ce résultat tient probablement à la lenteur du sǇstème judiciaire͕ dont la presse parle 
très régulièrement͘ 

De façon empirique͕ les chroniques judiciaires occupent toujours une place importante dans les médias et 
l͛opinion͕ les articles traitant d͛affaires en cours ou de condamnations étant quotidiens et empruntant des sigles 
récurrents laissant entendre que la population est relatiǀement familière des différentes composantes du 
sǇstème judiciaire italien au point de ne pas détailler la plupart des sigles emploǇés͘ En outre͕ dans le cadre du 
débat actuel sur la réforme de la justice ciǀile italienne͕ du CSM et des délais de prescription͕ les articles dans la 
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presse et dans les médias TV et radio sont très nombreuǆ pour eǆpliquer les enjeuǆ͕ notamment en termes de 
réduction des délais des procédures ou des règles de nomination͕ mais sans eǆpliquer toutefois concrètement le 
parcours du justiciable ou les règles de saisine͘ 

Parfois͕ des tribunes ou des éditoriauǆ sont publiés͕ regrettant que la présomption d͛innocence n͛ait pas été 
suffisamment respectée dans une affaire͕ mais elles restent très rares au regard de la quantité considérable 
d͛articles qui liǀrent très rapidement l͛identité des personnes et leur attribuent la réalisation ou la complicité de 
délits ou de crimes dès que les journalistes entrent en possession des noms͕ en particulier lorsque le fait diǀers 
émeut très fortement l͛opinion͘ La propension également des magistrats et procureurs à s͛eǆprimer dans la 
presse en Italie tend aussi à accentuer la facilité que peuǀent aǀoir les médias à commenter les enquêtes en 
cours͘ En outre͕ il arriǀe régulièrement que des eǆtraits de procèsͲǀerbauǆ d͛audition ou des transcriptions 
d͛écoutes soient publiées dans la presse aǀant les procès ;cela a été le cas pendant l͛enquête sur le sǇstème 
mafieuǆ de Roma Capitale ou celle sur le pont MorandiͿ͘ 

 Une illustration récente pourrait être celle de l͛affaire StresaͲMottarone ;télécabine s͛étant effondrée 
entrainant la mort de ϭϰ personnesͿ͘ AǇant conduit à des diǌaines d͛articles au quotidien pendant près d͛une 
semaine͕ elle montre que les trois premières personnes placées en garde à ǀue ont ǀu leurs noms réǀélés dans 
la presse quelques heures à peine après la tragédie ;Nerini͕ Perocchio e TadiniͿ et étaient généralement 
désignées comme ͨ présumés coupables ͩ ou ͨ personnes faisant l͛objet d͛une enquête ͩ ;ͨ indagati ͩͿ͘ Les 
journalistes semblent pouǀoir obtenir en général͕ et dans des délais très brefs͕ des détails sur les identités et 
profils des mis en cause͕ leur emploi du temps précédant le drame͕ ǀoire des eǆtraits de SMS échangés͘ Il est 
asseǌ habituel que le procureur prenne la parole dans les médias͕ Ǉ compris à l͛occasion d͛interǀieǁs dans la 
presse ou à la téléǀision͕ de même que les juges͘  

La juge Donatella Banci aǇant pris la décision de libérer les trois gardés à ǀue précités a fait l͛objet de plusieurs 
portraits͕ même dans la presse la plus sérieuse ;https͗ͬͬǁǁǁ͘corriere͘itͬcronacheͬcardsͬfuniǀiaͲmottaroneͲchiͲ
sonoͲprotagonistiͲdellͲinchiestaͬdonatellaͲbanciͲbuonamiciͲsmontaͲtutto͘shtmlͿ et elle s͛est ensuite liǀrée à 
plusieurs interǀieǁs pour eǆpliquer longuement les motiǀations de sa décision quelques heures après celleͲ
ci https͗ͬͬǁǁǁ͘lastampa͘itͬtopneǁsͬprimoͲpianoͬϮϬϮϭͬϬϲͬϬϮͬneǁsͬlaͲgipͲcheͲhaͲfirmatoͲleͲscarceraǌioniͲ
italiaͲgarantistaͲdoǀeteͲringraǌiareͲϭ͘ϰϬϯϰϭϮϲϵ͕ tandis que la procureur de Verbania qui aǀait signé le placement 
en détention proǀisoire s͛est également eǆprimée dans la presse ;https͗ͬͬǁǁǁ͘lastampa͘itͬtopneǁsͬediǌioniͲ
localiͬǀerbanoͲcusioͲossolaͬϮϬϮϭͬϬϲͬϭϳͬneǁsͬtragediaͲdelͲmottaroneͲlaͲprocuratriceͲolimpiaͲbossiͲ
diǀulgaǌioneͲdeiͲǀideoͲinopportunaͲϭ͘ϰϬϯϵϳϲϱϬͿ͘ 

Dans le débat public͕ le principe de la présomption d͛innocence est rarement présent͘ Il l͛a été toutefois 
récemment en mars ϮϬϮϭ à l͛occasion du ǀote à la Chambre des députés sur le teǆte relatif la transposition de la 
directiǀe UE ϮϬϭϲͬϯϰϯ du Parlement européen et du Conseil du ϵ mars ϮϬϭϲ͘ A cette occasion plusieurs partis 
ont rappelé qu͛à leur sens ;comme l͛aǀait fait le gouǀernement Gentiloni du temps de l͛adoption de la directiǀeͿ 
la norme était déjà présente dans le droit italien͕ lequel serait donc déjà conforme͘ Toutefois͕ la loi a été adoptée 
à la quasiͲunanimité à la chambre des députés et deǀra passer deǀant le Sénat͘ Ce qui a fait l͛objet de 
commentaires à ce momentͲlà͕ ce n͛est pas tant le respect de la présomption d͛innocence en Italie que le fait 
que la loi ait été ǀotée ϱ ans après la directiǀe͕ en raison notamment de l͛obstruction du mouǀement cinq étoiles 
;à la tête du gouǀernement jusqu͛en décembre ϮϬϮϬͿ qui craignait que cette loi ne bride la liberté d͛eǆpression 
des médias͘ 

En outre͕ en mai ϮϬϮϬ͕ Piercamillo Daǀigo͕ alors président de la deuǆième section pénale de la Cour de cassation 
et membre du Conseil supérieur de la magistrature͕ aǀait fait des déclarations qui aǀaient conduit les médias à 
faire des commentaires sur ͨ l͛erreur du dogme de la présomption d͛innocence ͩ͘ Daǀigo aǀait déclaré ͗ ΗLes 
soupçons sont une chose͕ les indices en sont une autre͘ Donc͕ je le répète ͗ l͛erreur italienne a été de toujours 
dire ͚attendons les ǀerdicts͛͘ Si j͛inǀite mon ǀoisin à dîner et que je le ǀois partir aǀec mon argenterie dans ses 
poches͕ je cesse immédiatement de l͛inǀiter à dîner͕ je n͛ai pas besoin d͛une sentence de la Cour suprême͘ Si 
mon ǀoisin a été condamné pour pédophilie au premier degré͕ je ne ǀais certainement pas lui confier ma fille en 
pensant qu͛il est innocent͘ La justice est une ǀertu cardinale͕ mais la prudence aussi͘ Si l͛opinion publique et la 
politique décidaient de manière autonome͕ il n͛Ǉ aurait pas cette tensionΗ͘ Auparaǀant͕ au moment de 
l͛opération ͨ mains propres ͕ͩ il aǀait déclaré ͗ ΗIl n͛Ǉ a pas de politiciens innocents͕ mais des coupables sur 
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lesquels aucune preuǀe n͛a été recueillieΗ͘ Ces déclarations aǀaient naturellement suscité des commentaires et 
débats entre partis politiques͘ 

Enfin͕ l͛impact des réseauǆ sociauǆ n͛eǆiste pas réellement͕ le débat étant peu ǀif sur le respect de la présomption 
d͛innocence dans les médias en général͘ 
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PAYSͲBAS 

Par le magistrate de liaison auǆ PaǇsͲBas͕ Morgan Martin 

Organisation juridictionnelle néerlandaise 

ϭ͘  Constitution et système institutionnel  

Le RoǇaume des PaǇsͲBas est une Monarchie constitutionnelle depuis ϭϴϭϰ͘ Le roi est WillemͲAleǆander͘ La 
Constitution du ϭϳ féǀrier ϭϵϴϯ instaure un régime parlementaire͘ Si Amsterdam est la capitale͕ La HaǇe est le 
siège du gouǀernement et du Parlement͘ 

Le Roi͕ Président du Conseil d͛État͕ l͛organe consultatif suprême͕ possède une autorité morale͘ Le pouvoir 
exécutif est détenu par le Premier ministre͕ responsable deǀant les députés͘  

 Le Parlement͕ ou Etats généraux ;StaatenͲGeneraalͿ͕ est bicaméral͘ Tout projet de loi est͕ après consultation 
du Conseil d͛Etat et ǀote du Parlement͕ signé par le souǀerain et le ou les ministres responsables͕ après quoi͕ il a 
force de loi͘ Le Parlement partage le pouvoir législatif aǀec le souǀerain et les ministres͘  

Le pouvoir judiciaire est indépendant͘  

Le Conseil d͛Etat ;Raad van StateͿ est l͛organe consultatif suprême͕ dont l͛aǀis est obligatoire sur tous les projets 
de loi͕ aǀant leur présentation à la Deuǆième chambre͘  

La Chambre Générale des Comptes ;Algemene RekenkamerͿ se compose de trois membres͕ nommés à ǀie͘ Elle 
contrôle la gestion des deniers publics par le gouǀernement͘  

Il n͛eǆiste pas de cour constitutionnelle auǆ PaǇsͲBas͘ Le pouǀoir judiciaire eǆamine la compatibilité des lois aǀec 
les dispositions prises à un niǀeau inférieur et aǀec les traités͘ 

Ϯ͘ Organisation judiciaire  

L͛organisation judiciaire néerlandaise a subi de profondes mutations au début des années ϮϬϬϬ͘ La dernière 
réforme d͛importance est interǀenue le ϭer janǀier ϮϬϭϯ et concerne la réorganisation de la carte judiciaire͘  

Le sǇstème de justice pénale a connu une forte influence napoléonienne͕ mais s͛en est progressiǀement détaché͘ 

Il eǆiste trois niǀeauǆ ͗ 

Ͳ Juridictions de première instance ͗  

Les tribunaux de canton ;KantongerechtenͿ͕ correspondant auǆ tribunauǆ de proǆimité français͕ ont été intégrés 
auǆ tribunaux d͛arrondissement ou de district ;RechtbankenͿ compétents en première instance et similaires à 
nos tribunauǆ judiciaires͘ Les tribunauǆ d͛arrondissement sont au nombre de ϭϭ et s͛organisent généralement 
en ϱ sections ;ciǀile͕ pénale͕ familiale͕ administratiǀe et de cantonͿ͘ 

Ͳ Juridictions d͛appel ͗  

Quatre cours d͛appel ;gerechtshoǀenͿ͕ situées à Amsterdam͕ La HaǇe͕ ArnhemͲLeeuǁarden et Den Bosch͕ 
traitent les appels en matière ciǀile et pénale͘ La cour d͛appel est composée de trois juges͕ mais un juge unique 
peut entendre des affaires d͛importance mineure͘ Les quatre cours d͛appel traitent également des affaires 
fiscales en première instance͘  
Ͳ La Cour Suprême  

La Cour suprême ne juge pas les faits mais͕ en tant que juge de cassation͕ eǆamine les questions de droit͘ Les 
décisions de la Cour suprême font particulièrement autorité puisque le rôle cette juridiction est de faǀoriser 
l͛uniformité du droit͘   
La Cour Suprême est diǀisée en quatre chambres͕ la première chambre étant compétente pour les recours en 
cassation eǆercés en matière pénale͘ 
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En ϮϬϬϮ͕ a été créé le Conseil supérieur de la justice͕ ;Raad ǀoor de Rechtspraak͕ littéralement ͨ Conseil du 
pouvoir judiciaire ͩͿ͕ organe suprême de représentation de la magistrature du siège͕ qui a pour principale 
mission de promouǀoir la qualité de la gestion et du fonctionnement des juridictions͘ Auǆ côtés du ministre de 
la justice͕ il occupe un rôle central dans la préparation͕ l͛eǆécution et l͛éǀaluation de l͛utilisation du budget des 
juridictions͘ Il peut également être consulté par le gouǀernement͕ et rendre des aǀis écrits͕ sur les projets de loi 
présentés au Parlement͘ 

Le ministère public est dirigé au niǀeau national par un parquet général ;sans lien aǀec l͛eǆercice des fonctions 
du ministère public deǀant les cours d͛appelͿ͕ luiͲmême coiffé par le Collège des Procureurs Généraux ;College 
ǀan procureursͲgeneraalͿ͕ organe de direction du parquet au niǀeau national͘ Il détermine la politique nationale 
en matière d͛enquêtes et de poursuites͕ et s͛assure que l͛action publique est cohérente et de qualité͘ 

En ϮϬϬϭ ont été créés un Parquet National et un Parquet dit ͨ Fonctionnel ͕ͩ structures à compétence 
nationale͕ chargées de soutenir les parquets locauǆ dans des contentieuǆ techniques ou compleǆes͘  

ϯ͘ Principes de procédure pénale 

Le sǇstème judiciaire néerlandais se caractérise par une stricte séparation des fonctions de jugement et de 
poursuite͘ 

Depuis ϮϬϭϯ͕ la procédure suiǀie dans le cadre de l͛enquête préalable a été unifié par un seul tǇpe d͛enquête en 
donnant au rechter commissaris͕ magistrat du siège͕ un rôle de contrôle accru͘  

Il en résulte que le procureur dirige l͛enquête pénale aǀec un rôle de surǀeillance des serǀices de police tandis 
que le rechter commissaris eǆerce un contrôle accentué sur le cours des éǀénements͕ en particulier sur l͛usage 
qui est fait des pouǀoirs d͛enquête͕ sur les progrès de celle Ͳci et sur la façon de rechercher la ǀérité d͛une 
manière mesurée et complète͘  

La présomption d͛innocence aux PaysͲBas  

Auǆ PaǇsͲBas͕ le principe de la présomption d͛innocence a été introduit après que le prédicateur et théologien 
Balthasar Bekker eut dénoncé͕ à la fin du XVIIe siècle͕ la persécution des sorcières͕ et les tortures qui en 
découlaient͘ Dans un article intitulé Généralités sur la présomption d͛innocence en matière de droit pénal͕ N͘ 
Keijǌer͕ rappelle que ͨ la présomption d͛innocence est sans doute le principe le plus important qui régisse la 
procédure pénale actuelle͘ Il ne s͛agit pas toutefois du seul principe fondamental qui nous soit parǀenu du MoǇenͲ
âge͘ Les bases de notre droit pénal qui ont été jetées à cette époque résident dans le principe selon lequel toute 
personne est présumée innocente jusqu͛à ce que sa culpabilité ait été prouǀée ͩ͘  

Pour ancien qu͛il soit͕ le principe de la présomption d͛innocence n͛a à ce jour jamais fait l͛objet d͛une codification͘ 
Le juriste néerlandais Joeri Bemelmans rappelle ainsi qu͛ͨ auǆ PaǇsͲBas͕ ce principe constitutionnel n͛est pas 
inclus en tant que tel dans la constitution͕ mais c͛est l͛un des principes de base de notre droit pénal ͕ͩ dont 
découle notamment le droit au silence dans le code de procédure pénale néerlandais͘ Le principe juridique de la 
présomption d͛innocence auǆ PaǇsͲBas est par ailleurs fortement influencé par les normes européennes mais 
également internationales͘ 

ϭ ʹ Un principe qui repose essentiellement sur des normes supranationales͕ bien qu͛une intégration 
en droit interne néerlandais se profile 

ϭ͘ϭ ʹ La prépondérance du droit européen et international dans la définition du principe de 
présomption d͛innocence aux PaysͲBas 

ϭ͘ϭ͘ϭ ʹ La Conǀention européenne des droits de l͛homme 

La présomption d͛innocence est consacrée à l͛article ϲΑϮ de la Conǀention européenne des droits de l͛homme 
qui dispose que ͨ Toute personne accusée d͛une infraction pénale est présumée innocente jusqu͛à ce que sa 
culpabilité soit prouǀée conformément à la loi ͩ͘ 
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Ainsi͕ l͛interdiction pour les autorités publiques ;Ǉ compris le ministère publicͿ de faire référence publiquement 
à la culpabilité d͛une personne suspectée est reconnue par la CEDH depuis des décennies͕ et constitue un 
élément important de la présomption d͛innocence͘ La raison en est que la présomption d͛innocence n͛est pas 
seulement une garantie procédurale͕ mais préserǀe également l͛honneur͕ la dignité et la réputation de la 
personne suspectée͕ tant qu͛elle bénéficie de ce statut͘ Une autre raison est que les références faites 
publiquement à la culpabilité portent atteinte à une procédure régulière͕ en ce qu͛elles risquent d͛influencer le 
juge͘ Selon la Cour͕ les représentants du ministère public doiǀent en particulier prendre soin de s͛eǆprimer aǀec 
pondération sur les affaires pénales qu͛ils éǀoquent͕ compte tenu de l͛impact de leurs propos sur le public͘ 

Auǆ PaǇsͲBas͕ la Conǀention européenne des droits de l͛homme tient une place prépondérante dans le sǇstème 
judiciaire néerlandais en matière de présomption d͛innocence͘ Ainsi͕ la jurisprudence de la Cour européenne des 
droits de l͛homme est attentiǀement étudiée͕ les magistrats néerlandais aǇant le souci d͛anticiper les décisions 
pouǀant être rendues par la Cour͘ 

Lors d͛une réunion du Comité des droits de l͛homme des Nations Unies en noǀembre ϭϵϵϴ͕ consacrée à 
l͛application des droits de l͛homme auǆ PaǇsͲBas͕ le représentant du gouǀernement néerlandais a déclaré que le 
principe de la présomption d͛innocence est un principe fondamental dans la pratique juridique néerlandaise͘ Il 
ajoutait que si une personne souhaitait faire ǀaloir deǀant un tribunal que la présomption d͛innocence n͛aǀait 
pas été suffisamment respectée͕ ce dernier deǀait se référer directement auǆ règles internationales dans 
lesquelles elle est énoncée͘ 

ϭ͘ϭ͘Ϯ ʹ Le Pacte international relatif auǆ droits ciǀils et politiques et la Charte des droits fondamentauǆ de l͛Union 
européenne 

Les juridictions néerlandaises se réfèrent également à l͛article ϭϰΑϮ du Pacte international relatif auǆ droits ciǀils 
et politiques ;PIDCPͿ ;ͨ Toute personne poursuiǀie pour une infraction pénale est présumée innocente jusqu͛à ce 
que sa culpabilité soit prouǀée͕ conformément à la loi ͩͿ͕ ainsi que l͛article ϰϴ de la Charte des droits 
fondamentauǆ de l͛Union européenne ;ͨ Tout accusé est présumé innocent jusqu͛à ce que sa culpabilité ait été 
légalement établie͘ Le respect des droits de la défense est garanti à tout accusé ͩͿ afin d͛assurer le respect du 
principe de la présomption d͛innocence͘  

Le recours à ces teǆtes demeure cependant en pratique plus limité dans le sǇstème juridique néerlandais͕ compte 
tenu de la prédominance de la Conǀention européenne des droits de l͛homme dans le droit néerlandais͘ 

ϭ͘ϭ͘ϯ ʹ La directiǀe ϮϬϭϲͬϯϰϯͬUE 

La directiǀe ϮϬϭϲͬϯϰϯͬUE ǀise à renforcer certains aspects de la présomption d͛innocence et du droit d͛être 
présent à son procès dans le cadre des procédures pénales͘ Adoptée début ϮϬϭϲ͕ elle deǀait être mise en œuǀre 
par les États membres au plus tard le ϭer aǀril ϮϬϭϴ͘ 

En effet͕ en ϮϬϭϯ͕ la Commission européenne a conclu que diǀers aspects de la présomption d͛innocence͕ Ǉ 
compris l͛interdiction des références publiques à la culpabilité par les autorités publiques͕ étaient 
insuffisamment protégés dans la pratique͘ Des recherches ont montré que cette interdiction était enfreinte 
relatiǀement souǀent͕ notamment auǆ PaǇsͲBas͕ en Pologne et en France͕ pas par des juges͕ mais notamment 
par le ministère public͘  

Dans ce conteǆte͕ la directiǀe ϮϬϭϲͬϯϰϯͬUE a eu pour objectif d͛assurer un niǀeau de protection plus éleǀé de 
certains aspects de la présomption d͛innocence͘ L͛article ϰ͕ paragraphe ϭ͕ préǀoit ainsi l͛interdiction des 
références publiques à la culpabilité ͗ un suspect ne peut être désigné comme coupable dans des déclarations 
publiques des autorités gouǀernementales͕ tant que sa culpabilité n͛a pas été établie deǀant un tribunal͘ Selon 
le préambule͕ ͨ déclarations publiques des autorités publiques ͩ signifie ͨ toute déclaration faisant référence à 
une infraction pénale et émanant d͛une autorité impliquée dans la procédure pénale relatiǀe à cette infraction ʹ 
telle que le pouǀoir judiciaire͕ la police et d͛autres serǀices répressifs ͩ͘ De telles déclarations ne doiǀent pas 
refléter la croǇance que l͛accusé est coupable ou donner l͛impression qu͛il est coupable en raison de la manière 
et du conteǆte dans lesquels l͛information sur l͛infraction alléguée est diffusée͘ L͛interdiction des références 
publiques à la culpabilité par les autorités publiques s͛applique à tout stade de la procédure pénale et s͛applique 
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jusqu͛à ce qu͛une condamnation ;le cas échéantͿ soit deǀenue définitiǀe͘ Jusqu͛à ce moment͕ le ministère public 
doit donc simplement s͛abstenir de faire des commentaires publics sur la culpabilité ou la criminalité d͛un 
suspect͘ 

Toutefois͕ tout comme l͛article ϲΑϮ de la Conǀention européenne des droits de l͛homme͕ la directiǀe ne donne 
pas de liste eǆhaustiǀe des différents aspects de la présomption d͛innocence͘ C͛est pourquoi les PaǇsͲBas en ont 
d͛abord contesté la nécessité et la ǀaleur ajoutée͕ estimant que la présomption d͛innocence était suffisamment 
garantie par le droit procédural pénal néerlandais et par la Conǀention européenne des droits de l͛homme͘ Seuls 
les PaǇsͲBas ont d͛ailleurs accueilli négatiǀement cette directiǀe͕ même si le RoǇaumeͲUni s͛est également 
montré critique͘ La stratégie néerlandaise a alors consisté à aligner autant que possible le contenu de la directiǀe 
sur l͛article ϲ de la Conǀention européenne des droits de l͛homme͘  

ϭ͘Ϯ ʹ Une perspective de codification en droit néerlandais 

A ce jour͕ la présomption d͛innocence en tant que telle n͛est pas inscrite dans la Constitution néerlandaise ni 
dans le code de procédure pénale͘ Il semblerait que cette notion était perçue͕ au moment de l͛élaboration du 
code de procédure pénale dans les années ϭϵϱϬ et ϭϵϲϬ͕ comme une inǀention angloͲaméricaine qui ne pouǀait 
pas être appliquée à la procédure pénale néerlandaise͘  

Par ailleurs͕ certains principes fondamentauǆ retranscrits dans des traités internationauǆ n͛ont pas été codifiés 
par le législateur néerlandais en droit interne͘ Cette situation commence toutefois à éǀoluer puisque le 
législateur entend inscrire le droit à un procès équitable dans la Constitution͘ Ainsi͕ le Ϯϱ aoƸt ϮϬϭϰ͕ un projet de 
loi ǀisant à inclure une disposition sur le droit à un procès équitable dans la Constitution a été soumis pour 
consultation auǆ organes appropriés͘ La présomption d͛innocence n͛est cependant pas eǆplicitement 
mentionnée dans cette proposition͕ mais elle fait partie du droit à un procès pénal équitable͘ Selon Meǀis et 
Leeuǁ͕ la proposition n͛a pas seulement une fonction sǇmbolique͕ mais elle peut aussi être considérée comme 
une légitimation et une incitation pour le législateur ;et d͛ailleurs aussi pour les tribunauǆͿ à donner plus de 
substance au droit à un procès équitable formulé ouǀertement et à prendre la nouǀelle disposition 
constitutionnelle comme point de départ et cadre de test lors de l͛élaboration et de l͛éǀaluation d͛une nouǀelle 
législation͘  

En parallèle à ce projet de loi ǀisant à inclure une disposition sur le droit à un procès équitable dans la 
Constitution͕ d͛importants traǀauǆ de modernisation du Code de procédure pénale ont débuté en janǀier ϮϬϭϰ 
ʹ toujours en cours à ce jour͘ Des critiques ont été formulées quant à l͛absence de réfleǆions fondamentales sur 
les objectifs͕ les principes et les lignes directrices de la procédure pénale͕ Ǉ compris la présomption d͛innocence͕ 
dans les mémoires et les projets de loi initialement présentés dans le cadre de ce projet de modernisation͘ En 
réponse à ces critiques͕ le titre premier du projet de loi pour le premier liǀre d͛un nouǀeau Code de procédure 
pénale͕ tel qu͛il est formulé à ce jour͕ fait eǆplicitement référence à un certain nombre de droits fondamentauǆ͕ 
notamment à l͛article ϭer͘ En effet͕ le législateur a éǀoqué ouǀertement l͛idée d͛inclure le droit à un procès 
équitable dans la nouǀelle ǀersion du Code de procédure pénale ;à l͛article ϭ͘ϭ͘Ϯ du nouǀeau Code de procédure 
pénaleͿ͘ En outre͕ ce projet de modernisation du Code de procédure pénale préǀoit d͛instaurer un nouǀel article 
ϭ͘ϭ͘ϯ consacré à la présomption d͛innocence͕ rédigé comme suit ;ǀersion officielle de juillet ϮϬϮϬͿ ͗ ͨ L͛accusé 
est présumé innocent jusqu͛à ce que sa culpabilité soit prouǀée conformément à la loi ͩ͘ 

Ϯ ʹ La présomption d͛innocence en pratique 

Dans une thèse de près de ϳϬϬ pages͕ Totdat het tegendeel is beǁeǌen͘ De onschuldpresumptie in 
rechtshistorisch͕ theoretisch͕ internationaalrechtelijk en Nederlands strafprocesrechtelijk perspectief ;Jusqu͛à 
preuǀe du contraire͘ La présomption d͛innocence dans une perspectiǀe historique͕ théorique͕ de droit 
international et de droit procédural pénal néerlandaisͿ͕ le juriste Joeri Bemelmans opère une distinction entre 
ce qu͛il nomme la beǁijsdimensie ;͚dimension de la preuǀe͛Ϳ et la behandelingsdimensie ;͚dimension du 
traitement͛Ϳ du principe moderne de présomption d͛innocence͘ 

S͛agissant de la dimension de la preuǀe͕ il rappelle que son noǇau est formé par la charge de la preuǀe ͗ en cas 
de doute raisonnable sur la culpabilité d͛un suspect͕ celuiͲci doit être acquitté ʹ ou͕ en d͛autres termes͕ les 
autorités doiǀent établir la culpabilité aǀec un très haut degré de probabilité͘ En complément͕ il est également 
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nécessaire que le juge qui statue sur l͛affaire ne préjuge pas de la culpabilité du suspect͕ mais soit uniquement 
conǀaincu par les preuǀes présentées͘ 

S͛agissant de la dimension du traitement͕ elle concerne l͛interdiction de traiter une personne non condamnée 
comme coupable d͛une infraction pénale͘ Il s͛agit tout d͛abord de la question de saǀoir quand une personne est 
traitée comme coupable͘ Il apparaît notamment que cette question est beaucoup plus facile à trancher pour les 
traitements ǀerbauǆ que pour les traitements non ǀerbauǆ͘ 

L͛auteur eǆpose que le droit néerlandais de la procédure pénale en ǀigueur aujourd͛hui est toujours conforme 
au principe de présomption d͛innocence ;dans sa dimension de preuǀeͿ ͗ ainsi͕ la procédure pénale impose au 
tribunal pénal d͛éǀaluer la culpabilité de l͛accusé sans préjugé et uniquement sur la base des preuǀes produites͘ 
Et bien qu͛il eǆiste une légère différence entre la norme de preuǀe ΗauͲdelà du doute raisonnableΗ et la norme 
néerlandaise de Ηrechterlijke oǀertuigingΗ ;Ηconǀiction judiciaireΗͿ͕ la forte probabilité requise par la première 
est également prescrite par la seconde͘  

Ϯ͘ϭ ʹ La pratique de ce principe  

Auǆ PaǇsͲBas͕ le suspect ne peut pas être traité juridiquement comme s͛il aǀait déjà été condamné͘ En pratique͕ 
cela implique que les termes utilisés pour s͛adresser à la personne concernée ;ou pour la désigner dans les 
décisions ou mandatsͿ doiǀent être soigneusement choisis ͗ ͨ accusé ͕ͩ ͨ suspect ͕ͩ ͨ personne arrêtée ͩ ou 
ͨ préǀenu ͕ͩ selon l͛état de la procédure et le statut de la personne͕ et bien entendu le terme de ͨ coupable ͩ 
ne peut pas être emploǇé͘ Le terme de ͨ preuǀes ͩ doit également être éǀité͕ au profit des ͨ indices sérieuǆ de 
culpabilité ͩ͘ En cas de nonͲrespect͕ les conséquences peuǀent être radicales͕ comme par eǆemple la récusation 
du juge dans l͛enquête sur Jeroen Piqueur dans le cadre de la faillite d͛Optima Bank͕ qui aǀait notamment utilisé 
les termes de ͨ faits commis ͩ͘ 

Le principe de la présomption d͛innocence s͛applique non seulement auǆ tribunauǆ mais aussi à toutes les 
autorités impliquées dans les enquêtes et les poursuites ;Ǉ compris donc lors des enquêtes de policeͿ͘ 

Auǆ termes de l͛article Ϯϳ du code de procédure pénale néerlandais͕ un suspect est une personne à l͛égard de 
laquelle il eǆiste une suspicion raisonnable ;au sens d͛étaǇé par des arguments pertinentsͿ͕ basée sur des faits 
ou des circonstances͕ qu͛elle a commis une certaine infraction pénale͘ Si cette notion de ͨ soupçon raisonnable 
de culpabilité ͩ semble incompatible aǀec la ͨ présomption d͛innocence ͩ consacrée par l͛article ϲ de la 
Conǀention européenne des droits de l͛homme͕ elle constitue en réalité une ligne directrice pour les autorités 
chargées des enquêtes pénales͕ qui ne doiǀent pas donner l͛impression qu͛elles considèrent l͛accusé comme 
coupable à l͛aǀance͘ 

Selon une jurisprudence néerlandaise constante͕ le tribunal ne peut que ǀérifier de manière marginale si les 
fonctionnaires chargés de l͛enquête étaient autorisés à nourrir un ͨ soupçon raisonnable ͩ͘ Néanmoins͕ il eǆiste 
certains cas dans lesquels la jurisprudence néerlandaise juge que la police a ǀiolé la présomption d͛innocence 
;cf͘ interrogatoire de suspects et de témoins sur la base d͛ineǆactitudes factuelles et de questions orientées ͗ 
Tribunal de La HaǇe͕ ϭϴ janǀier ϮϬϭϯ͕ ECLI͗NL͗RBDHA͗ϮϬϭϯ͗BYϴϳϴϳͿ͘ 

Ϯ͘Ϯ ʹ Une indemnisation possible suite à un acquittement en matière pénale 

En droit néerlandais͕ toute personne qui subit un préjudice du fait de l͛action de l͛Etat dans le cadre d͛une 
enquête pénale le ǀisant comme suspect peut demander une indemnisation au gouǀernement si la procédure 
pénale se termine sans qu͛une infraction pénale ait été prouǀée͘ Ainsi͕ les articles ϱϯϬ et ϱϯϯ du code de 
procédure pénale néerlandais préǀoient une indemnisation en cas d͛acquittement dans un procès pénal͕ au 
bénéfice d͛une personne qui aǀait été placée en détention proǀisoire͘ Par ailleurs͕ la Cour suprême a ouǀert la 
possibilité d͛introduire une action ciǀile afin d͛obtenir des dommages et intérêts résultant du préjudice subi de 
ce fait͘ 

Pour qu͛un ancien suspect puisse réclamer aǀec succès une indemnisation dans le cadre d͛une procédure ciǀile 
en raison d͛une action policière ou judiciaire͕ il faut͕ en principe͕ que son innocence soit prouǀée͘ Ce critère est 
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rempli si la décision du tribunal pénal ou le dossier pénal montre que le suspect n͛a pas commis l͛infraction etͬou 
que le soupçon sur lequel l͛action de la police était fondée était injustifié͘ 

Néanmoins͕ le critère de l͛innocence prouǀée est au cœur d͛un débat auǆ PaǇsͲBas͘ En effet͕ une question qui 
est régulièrement posée auǆ juridictions néerlandaises mais également à la CEDH est de saǀoir si le critère de 
l͛innocence prouǀée ǀiole la présomption d͛innocence͘ Cette question a été posée à de nombreuses reprises à la 
CEDH qui adopte une position plutôt ferme sur la question͘ La CEDH considère que si la personne réclamant une 
indemnisation doit prouǀer elleͲmême son innocence à partir des documents de procédure afin de se le ǀoir 
accorder͕ cela constitue une ǀiolation de la présomption d͛innocence en ǀertu de l͛article ϲΑϮ de la Conǀention 
européenne des droits de l͛homme͘ 

Par ailleurs͕ dans un arrêt du Ϯϱ septembre ϮϬϮϬ ;ECLI͗NL͗HR͗ϮϬϮϬ͗ϭϱϮϲͿ͕ la Cour suprême néerlandaise a 
rappelé que toute personne est innocente jusqu͛à ce que sa culpabilité soit légalement établie͘ Dès lors͕ si le 
tribunal pénal l͛acquitte͕ le suspect reste innocent ;comme il l͛est depuis le débutͿ͕ puisque le contraire n͛a pas 
été prouǀé͘ C͛est également le cas si le suspect a été acquitté pour manque de preuǀes légales et conǀaincantes͘ 
Dans cet arrêt͕ la Cour suprême a jugé que le critère de l͛innocence prouǀée n͛est pas incompatible aǀec l͛article 
ϲ de la Conǀention européenne des droits de l͛homme͘ 

Ϯ͘ϯ ʹ La présomption d͛innocence à l͛épreuve des autres intérêts de la société 

Dans sa thèse͕ Joeri Bemelmans décrit le fonctionnement de la dimension du traitement de la présomption 
d͛innocence dans la procédure pénale néerlandaise͘ Il éǀoque ainsi cinq thèmes majeurs de la procédure pénale 
néerlandaise qui semblent problématiques au regard de cette dimension de la présomption d͛innocence ͗ 
publicité au cours et au sujet des affaires pénales͕ utilisation de mesures coercitiǀes͕ imposition de sanctions͕ 
eǆécution de sanctions non définitiǀes et indemnisation du préjudice subi en raison de la procédure pénale͘ 

Il conclut toutefois que͕ même dans ces domaines délicats͕ la procédure pénale néerlandaise est généralement 
conforme à la dimension du traitement͘ Les principes fondamentauǆ étroitement liés à l͛interdiction de traiter 
quelqu͛un comme coupable constituent également un aspect important du droit néerlandais de la procédure 
pénale͘ Par eǆemple͕ au cours de la phase d͛enquête͕ la liberté d͛un suspect ne doit pas être restreinte plus que 
nécessaire et sa culpabilité potentielle ne peut justifier de telles restrictions ͖ ce n͛est qu͛après aǀoir déclaré une 
personne coupable que des sanctions peuǀent être imposées͕ et uniquement pour les infractions dont elle a été 
reconnue coupable ͖ et ce n͛est normalement que lorsqu͛une condamnation est deǀenue définitiǀe que les 
sanctions peuǀent être eǆécutées͘ 

La dimension du traitement et les intérêts qu͛il protège sont toutefois soumis à une certaine pression͘ Cette 
pression n͛est pas nouǀelle en soi͕ mais semble s͛être considérablement accrue au cours des dernières décennies͘ 
L͛introduction de la notion de ernstig geschokte rechtsorde ;Ηatteinte graǀe à l͛ordre juridiqueΗͿ et l͛application 
du snelrecht ;une procédure accélérée dans laquelle le procès a lieu dans les ϭϳ jours suiǀant l͛arrestationͿ 
comme motifs de détention proǀisoire͕ le Ηǁeekend arrangementΗ ;où le procureur utilise ses mesures priǀatiǀes 
de liberté comme moǇen de punir rapidementͿ͕ la possibilité de confisquer un aǀantage obtenu illégalement qui 
proǀient d͛autres infractions que celles pour lesquelles la personne est condamnée͕ et l͛eǆécution proǀisoire et 
immédiate des sanctions sont autant d͛eǆemples de déǀeloppements qui illustrent cette pression croissante͘ Les 
intérêts qui sousͲtendent ces éǀolutions ʹ  l͛idée que le crime ne doit pas paǇer͕ la rapidité de la procédure pénale 
et l͛importance de la liberté d͛eǆpression et de la collecte d͛informations ʹ  ont gagné en importance͘ En parallèle͕ 
la présomption d͛innocence sort affaiblie de la confrontation à ces intérêts grandissants͘ 

Elies ǀan Sliedregt͕ professeur de droit pénal international à l͛uniǀersité d͛Amsterdam͕ fait également le lien 
entre d͛une part l͛affaiblissement du principe de présomption d͛innocence et d͛autre part la montée au sein de 
la société du refus du risque et l͛influence de la peur ͗ ͨ La détention proǀisoire deǀient plus longue et les critères 
d͛éǀaluation moins stricts͘ Cela s͛eǆplique en partie par le fait que la société a changé͘ Dans les années ϭϵϳϬ͕ la 
principale fonction de la loi était de protéger les citoǇens contre l͛État ͖ aujourd͛hui͕ la tendance est que les 
citoǇens soient protégés par l͛État͘ Les citoǇens sont prêts à accepter des atteintes à leurs droits en échange de 
la sécurité͘ La société soutient les mesures qui étendent considérablement les pouǀoirs spéciauǆ d͛enquête et de 
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détention proǀisoire en cas de suspicion d͛une infraction terroriste͘ En tant que spécialistes du droit pénal͕ nous 
deǀons être conscients de ce changement de conteǆte social ͖ nous ne ǀiǀons plus dans les années ϳϬ ͩ͘ 

Parce que la préǀention du terrorisme est deǀenue un objectif en soi͕ l͛auteur considère qu͛un mouǀement 
s͛amorce dans le droit pénal ͗ de la Ηtentatiǀe deΗ à la Ηpréparation deΗ͘ Selon elle͕ ͨ punir la préparation est en 
contradiction aǀec notre ͚droit pénal de l͛action͛͘ Depuis ϭϵϵϰ͕ la préparation d͛un crime graǀe est punissable͕ et 
les critères qui s͛appliquent au concept de préparation ont été assouplis au fil du temps͕ à tel point que la 
préparation punissable semble aǀoir été ΗsubjectiǀéeΗ͘ La punissabilité se concentre daǀantage sur l͛intention que 
sur un acte préparatoire ou un comportement clairement ǀisible par le monde eǆtérieur͘ Cela nous rapproche d͛un 
droit pénal de l͛intention ͩ͘ Initialement͕ E͘ Van Sliedregt estimait que la présomption d͛innocence était 
principalement mise à mal par la législation antiterroriste͕ mais les recherches ont montré que cela concerne 
d͛autres domaines ͗ la montée de la société du risque et le rôle de la sécurité dans le débat public font pression 
sur la présomption d͛innocence͘ Elle souligne que le ϭϭ septembre n͛a fait que renforcer ce processus ͗ ͨ Il est 
intéressant de ǀoir comment nous sommes passés d͛un droit pénal rétroactif à un droit pénal préǀentif͘ Plus tôt 
une chose est punissable͕ plus tôt la police peut interǀenir͘ Cependant͕ il faut ǀeiller à ne pas utiliser le droit pénal 
trop tôt et être conscient des limites de l͛interǀention du droit pénal͘ La sécurité et la lutte contre le terrorisme 
occupent la société et la politique͘ À tel point que des membres du Parlement critiquent ouǀertement des décisions 
de justice malǀenues dans des affaires de terrorisme͘ Des juristes éminents͕ comme Geert Corstens à la Cour 
suprême͕ ont raison de s͛inquiéter des déǀeloppements actuels et de l͛influence de l͛état d͛esprit sécuritaire sur 
le droit pénal ͩ͘ 

Ϯ͘ϰ ʹ Présomption d͛innocence et place accordée aux victimes dans le procès pénal 

Pendant longtemps͕ dans le procès pénal néerlandais͕ la ǀictime n͛a eu qu͛un rôle limité et relatiǀement passif͘ 
Elle est désormais autorisée à s͛eǆprimer ;ͨ droit de parole ͩͿ͕ à soumettre des documents͕ et elle peut recouǀrer 
plus facilement des dommagesͲintérêts et est mieuǆ guidée aǀant et pendant un procès͘ Toutefois͕ le Parlement 
eǆamine un projet de loi qui ǀa encore plus loin͕ étendant le droit de parole des ǀictimes͕ créant une obligation 
de comparaître pour les suspects de crimes graǀes afin de les obliger à écouter la ǀictime au tribunal͕ permettant 
à la ǀictime de s͛eǆprimer lorsque le juge eǆaminera la prolongation d͛une mesure TBS ;mesure de soins imposée 
dans certains cas de figureͿ͕ les données de la ǀictime doiǀent être eǆtraites du dossier pénal͘ Le ministère public͕ 
les juges et les aǀocats relèǀent cependant les problèmes pouǀant résulter de telles dispositions͕ estimant qu͛une 
position renforcée des ǀictimes peut faire obstacle à la manifestation de la ǀérité͘ L͛eǆigence de présence peut 
également porter atteinte à la présomption d͛innocence en ce qu͛elle permet à la ǀictime de considérer comme 
l͛auteur de l͛infraction une personne qui n͛a à ce stade que le statut de suspect͘ 

ϯ ʹ La présomption d͛innocence face aux médias 

ϯ͘ϭ ʹ L͛anonymisation des décisions de justice publiées 

Les PaǇsͲBas ont instauré des directiǀes d͛anonǇmisation afin͕ entre autres͕ d͛assurer le respect de la 
présomption d͛innocence͘ En mai ϮϬϬϲ͕ les trois directiǀes eǆistantes ont été uniformisées et fusionnées en une 
seule directiǀe͕ entrée en ǀigueur en ϮϬϬϲ et modifiée depuis afin d͛élargir son champ d͛application͘  

Cette directiǀe détermine quelles personnes et quelles données doiǀent être rendues anonǇmes à l͛occasion de 
la publication d͛une décision de justice sur le site internet du Conseil de la justice͕ afin de protéger la ǀie priǀée 
des personnes concernées͘ Le principe général de cette directiǀe est que toutes les données qui permettent 
d͛identifier directement une personne phǇsique doiǀent être rendues anonǇmes͘ 

La justice néerlandaise traite les données personnelles des citoǇens de manière confidentielle et les protège 
conformément auǆ dispositions du règlement général sur la protection des données ;RGPDͿ et de la directiǀe sur 
la protection des données de la police et de la justice͘ Une fois recueillies par la justice͕ ces données ǀont être 
protégées afin d͛empêcher que des personnes non autorisées Ǉ accèdent͕ de lutter contre la perte͕ le ǀol ou 
toute forme de traitement illicite͘  

Cette directiǀe d͛anonǇmisation est également utile afin d͛assurer le respect de la présomption d͛innocence 
puisque cela permet de protéger le suspect mais également la ǀictime au cours de l͛enquête mais également une 
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fois le jugement rendu͘ En effet͕ les tribunauǆ néerlandais publient des jugements importants pour la société 
mais aussi pour la pratique juridique͘ Par ailleurs͕ le Conseil de la justice publie également des bulletins 
d͛information pour informer le public͕ les professionnels et les journalistes des déǀeloppements au sein du 
Pouǀoir judiciaire͘ La directiǀe d͛anonǇmisation s͛applique alors͕ afin de préserǀer l͛anonǇmat des personnes 
phǇsiques aǇant participé͕ peu importe leur rôle au procès͘  

ϯ͘Ϯ ʹ Présomption d͛innocence et liberté d͛information 

Le principe de publicité des débats 

Le principe de la publicité eǆterne garantit donc que les médias puissent remplir leur mission et constitue ainsi 
une garantie supplémentaire pour un procès équitable et contre l͛abus de pouǀoir et l͛arbitraire de la part du 
gouǀernement͘ Outre les dispositions de l͛article ϲ de la CEDH͕ l͛article ϭϮϭ du code judiciaire͕ les articles ϰ et ϱ 
de la loi sur l͛organisation judiciaire et les articles Ϯϲϵ et ϯϲϮ du code de procédure pénale établissent également 
les normes obligatoires de publicité de l͛audience et du jugement͘ 

Le droit à la liberté d͛eǆpression est un argument en faǀeur de la publicité sur les affaires pénales͘ Cette liberté 
d͛eǆpression comprend différents aspects͕ à saǀoir le droit de diǀulguer des informations et des opinions͕ le droit 
de recueillir des informations͕ mais aussi le droit du public d͛être informé sur des questions d͛intérêt public͘ 

Les intérêts de la ǀie priǀée des personnes impliquées dans le processus pénal peuǀent être un argument contre 
la publicité͘ Sur la base de l͛article ϴ de la CEDH͕ Ηtoute personne a droit au respect de sa ǀie priǀée et familiale͕ 
de son domicile et de sa correspondanceΗ͘ Tout d͛abord͕ c͛est bien sƸr important pour le suspect͕ mais la 
publicité pourrait également porter atteinte au droit à la ǀie priǀée d͛autres parties concernées͕ comme les 
ǀictimes͕ les proches et l͛enǀironnement͘  

Dans sa thèse datant de ϮϬϭϬ͕ la future juge Liesbeth Feuth s͛est intéressée à la question d͛un éǀentuel conflit 
entre liberté d͛information ;résultant de l͛art͘ ϭϬ CEDHͿ et droit à un procès équitable͕ en particulier la 
présomption d͛innocence ;art͘ ϲ alinéa Ϯ CEDHͿ͕ ainsi qu͛au traitement réserǀé à cette question par les tribunauǆ 
pénauǆ néerlandais͘ L͛auteur rappelle que la CEDH préǀoit la possibilité d͛un conflit entre la liberté d͛information 
et la présomption d͛innocence͕ tel que précisé par le motif de limitation de l͛art͘ ϭϬ paragraphe Ϯ CEDH qui 
restreint la liberté d͛information pour protéger ͨ la réputation ou les droits d͛autrui et l͛autorité et l͛impartialité 
du pouǀoir judiciaire ͩ͘ Les autorités pénales prennent également en compte une éǀentuelle collision dans leur 
politique de communication͘ Dans sa jurisprudence͕ la Cour ne choisit pas de priǀilégier un droit par rapport à 
l͛autre͕ mais trouǀe un compromis en restreignant légèrement les deuǆ libertés et ainsi en les équilibrant͘ Par 
ailleurs͕ l͛auteur relèǀe que͕ sur cette question du conflit entre la liberté d͛information et la présomption 
d͛innocence͕ les tribunauǆ néerlandais répondent à la seule question de saǀoir si le droit à un procès équitable 
est ǀiolé͕ au regard notamment des déclarations dans les médias qui préjugeraient d͛une décision judiciaire͘ Les 
juges se demandent si les décisions controǀersées sont susceptibles d͛encourager le public à considérer le 
suspect coupable ou à influencer le juge en défaǀeur du suspect͘ Les juges ont recours à une ǀariété de critères 
pour éǀaluer si la présomption d͛innocence a été ǀiolée͕ sans qu͛il soit possible de déterminer lesquels sont 
pertinents͕ ni s͛ils ont beaucoup ou peu de poids͘ 

La pratique des médias néerlandais 

Auǆ PaǇsͲBas͕ il est de tradition pour les médias de ne pas identifier les suspects et d͛utiliser plutôt des initiales͕ 
toujours afin de protéger le suspect et son entourage contre toute ingérence dans leur ǀie personnelle ou contre 
la publication de détails intimes͘ En outre͕ la dimension de resocialisation joue un rôle͕ puisque les personnes 
condamnées doiǀent réintégrer la société après aǀoir purgé leur peine͘ Enfin͕ l͛impossibilité d͛identifier les 
suspects est nécessaire pour préserǀer la présomption d͛innocence͘  

A l͛ère d͛Internet et des réseauǆ sociauǆ͕ la nécessité de préserǀer ces informations est plus prégnante que 
jamais͕ car les noms des personnes soupçonnées à tort ne disparaissent pas de la sphère publique lorsqu͛elles 
ne sont pas poursuiǀies ou sont acquittées͘ C͛est précisément l͛aǀènement d͛Internet qui rend le respect des 
règles de confidentialité par les médias encore plus important qu͛auparaǀant͘ Dans la pratique͕ de plus en plus 
de médias ne respectent cependant plus le gentlemen͛s agreement aǀec la justice et mentionnent le plus souǀent 
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ʹ surtout dans les affaires controǀersées ou pour les Néerlandais célèbres ʹ le nom du suspect Ηdans l͛intérêt de 
l͛enquêteΗ ou Ηà titre d͛information pour le public͛͛͘ 

Lignes directrices du Conseil de la justice 

Le Conseil de la justice ;organe de représentation de la magistrature du siège͕ aǇant pour principale mission de 
promouǀoir la qualité de la gestion et du fonctionnement des juridictionsͿ a publié en ϮϬϭϯ des lignes directrices 
relatiǀes à la présence des journalistes ;presse écrite et audioǀisuelleͿ auǆ audiences͘ Ce document fournit 
notamment des règles spécifiques pour la représentation des justiciables publics et non professionnels ;tels que 
les suspects͕ les autres justiciables͕ les témoins͕ les eǆperts ou les ǀictimesͿ͘  

Le postulat de départ est celui d͛une opposition des justiciables non professionnels à l͛enregistrement de 
l͛audience͕ qui risque de les influencer et de modifier leur comportement et leurs déclarations͕ entraǀant la 
manifestation de la ǀérité et le bon déroulement de la procédure͘ Cependant͕ les justiciables peuǀent donner 
leur autorisation pour être filmés͕ aǀec l͛autorisation du juge͘ 

Les personnes poursuiǀies peuǀent ainsi être filmées ʹ l͛objectif étant de donner une représentation de 
l͛audience la plus complète et réaliste qui soit ʹ mais le principe est qu͛elles restent méconnaissables͕ sauf si 
elles ne s͛opposent pas à ce qu͛elles apparaissent sans que leur image soit floutée͘ 

Le document rappelle également le principe essentiel du droit pénal qu͛est la présomption d͛innocence͕ qui doit 
dicter les parties et les journalistes dans le choiǆ des images diffusées͘ 

ϯ͘ϯ ʹ Les instructions établies par le collège des procureursͲgénéraux 

Le ϭer septembre ϮϬϮϬ͕ le collège des procureursͲgénérauǆ a publié de nouǀelles instructions relatiǀes auǆ 
informations pouǀant être communiquées dans le cadre des enquêtes et les poursuites͘ 

Pour mémoire͕ le collège des ProcureursͲGénérauǆ est l͛organe de direction du parquet au niǀeau national͕ qui 
détermine la politique nationale en matière d͛enquêtes et de poursuites͕ et s͛assure que l͛action publique est 
cohérente et de qualité͘ A grands traits͕ il est possible d͛indiquer que le collège des ProcureursͲGénérauǆ partage 
aǀec le Ministre le pouǀoir de donner des instructions d͛ordre général͕ mais que les instructions ministérielles se 
limitent auǆ circulaires d͛application et de présentation des dispositions législatiǀes͘ 

La précédente circulaire͕ datant de ϮϬϭϮ͕ faisait l͛objet de critiques͕ notamment de la part d͛aǀocats pénalistes͕ 
qui͕ tout en reconnaissant le bienfondé de la communication du ministère public sur le sǇstème pénal͕ 
reprochaient auǆ procureurs de ne pas respecter la présomption d͛innocence en présentant comme coupables 
des personnes alors seulement poursuiǀies͕ pour lesquelles la juridiction de jugement n͛aǀait pas encore rendu 
sa décision͘ A titre d͛eǆemple͕ un aǀocat releǀait en ϮϬϭϵ qu͛un procureur aǀait pu éǀoquer un suspect en ces 
termes ͗ ͨ Un meurtrier ǀulgaire͕ jugé pour siǆ meurtres͕ c͛est ainsi que nous deǀrions le ǀoir ͕ͩ dans une 
émission de téléǀision͕ alors que le procès de l͛intéressé ne deǀait débuter que quatre mois plus tard͘ Il était ainsi 
releǀé que les termes ͨ innocence ͕ͩ ͨ innocent ͩ ou ͨ présomption d͛innocence ͩ n͛apparaissaient même pas 
dans ces anciennes instructions͘ 

La nouǀelle circulaire précise que si le ministère public et les serǀices d͛enquête criminelle ont notamment pour 
mission de communiquer sur la lutte contre la criminalité͕ sa préǀention et l͛administration de la justice pénale͕ 
afin de rendre compte de la manière dont ils s͛acquittent de leurs tâches͘ Elle ǀise à fournir un cadre pour la 
communication d͛informations sur les enquêtes et les poursuites͕ en particulier lorsque ces informations portent 
atteinte à la ǀie priǀée des personnes͕ fiǆer des règles de coopération aǀec les media͘ 

L͛obligation de fournir des informations découle des articles ϲ et ϭϬ de la CEDH et de l͛article ϴ de la loi sur 
l͛information gouǀernementale ;Wet openbaarheid ǀan bestuurͿ͘ La circulaire renǀoie à la jurisprudence de la 
CEDH͕ selon laquelle la fourniture d͛informations sur le sǇstème de justice pénale͕ notamment en ce qui concerne 
les affaires pénales indiǀiduelles͕ est de plus en plus considérée comme un intérêt indépendant͘ 

Auǆ termes des articles ϭϰϭ et ϭϰϴ du code de procédure pénale néerlandais͕ l͛information sur le déroulement 
de la procédure pénale est diffusée sous la responsabilité du parquet͘ 
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La communication d͛éléments permettant d͛identifier une personne͕ qui porte atteinte à sa ǀie priǀée͕ n͛est 
autorisée qu͛à condition qu͛un eǆamen attentif des intérêts en jeu ait eu lieu au préalable͕ faisant interǀenir les 
notions de proportionnalité͕ subsidiarité et d͛efficacité͘ Les limites à la communication d͛informations sur les 
affaires pénales sont la préserǀation du droit à un procès équitable et la protection de la ǀie priǀée des personnes 
concernées ;suspects͕ témoins͕ ǀictimes et prochesͿ͘ La circulaire relèǀe qu͛en général͕ les intérêts du respect de 
la ǀie priǀée du suspect et de la présomption d͛innocence ont relatiǀement plus de poids tant qu͛aucune décision 
de poursuite n͛a été prise͘ 

Une fois ce cadre posé͕ la circulaire se penche sur la nature des informations relatiǀes au suspect susceptibles 
d͛être diǀulguées͘ En ǀertu de l͛article ϴ de la loi sur l͛information gouǀernementale͕ le ministère public et les 
autorités chargées des enquêtes sont tenus de fournir de leur propre initiatiǀe des informations sur la politique 
pénale ;ce qui peut inclure des informations proǀenant d͛enquêtes criminelles en coursͿ͕ dès lors que cela est 
dans l͛intérêt d͛une bonne administration démocratique͘ Les données personnelles ǀisées à l͛article ϭϬ du 
règlement général sur la protection des données ne seront͕ en principe͕ pas rendues publiques͘ Une eǆception 
peut être faite si la fourniture de ces informations ne constitue pas une atteinte à la ǀie priǀée͘ 

Les informations sur la profession d͛un suspect ne seront͕ en principe͕ ni diǀulguées ni confirmées͕ sauf dans le 
cas du personnel militaire ;puisqu͛ils seront traduits deǀant le tribunal militaireͿ͘ Toutefois͕ si l͛infraction est liée 
à la profession du suspect͕ celleͲci peut être mentionnée͘ 

Lors de la mise en balance des intérêts en jeu͕ il est important d͛eǆaminer si les informations que le ministère 
public et les autorités chargées de l͛enquête souhaitent publier͕ en combinaison aǀec des informations déjà 
rendues publiques par d͛autres͕ peuǀent conduire à l͛identification du suspect ou de l͛auteur͘ Les informations 
relatiǀes à la religion͕ à la philosophie de ǀie͕ à la race͕ auǆ affinités politiques͕ à la santé͕ à la ǀie seǆuelle et à 
l͛appartenance sǇndicale d͛un suspect sont des données personnelles particulières͕ et ne peuǀent être 
diǀulguées que si la personne concernée Ǉ a eǆpressément consenti ou si les données personnelles ont 
manifestement déjà été rendues publiques par la personne concernée͘ Il est enfin rappelé que le ministère public 
et les autorités chargées de l͛enquête doiǀent faire preuǀe de prudence lorsqu͛il s͛agira de fournir des 
informations dont la publication aurait un impact majeur sur la ǀie priǀée des ǀictimes ou des proches͘ 

La situation des mineurs fait l͛objet d͛un traitement spécifique͕ puisque les conǀentions internationales tels que 
la Conǀention relatiǀe auǆ droits de l͛enfant͕ ratifiée par les PaǇsͲBas͕ préǀoient que dès le premier contact aǀec 
la police et les autorités judiciaires͕ les jeunes doiǀent être protégés contre toute ǀiolation de leur ǀie priǀée͕ car 
cela entraînerait une stigmatisation inutile͕ étant donné leur position ǀulnérable͘ Dès lors͕ le procureur doit 
éǀiter de communiquer des éléments relatifs auǆ enquêtes sur un suspect mineur͘ Dans ces situations͕ l͛intérêt 
personnel du suspect l͛emporte en principe sur l͛intérêt de fournir à la société des informations détaillées͘ 

Enfin͕ la circulaire préǀoit les circonstances dans lesquelles le ministère public peut collaborer aǀec les médias à 
l͛élaboration de ͨ productions médiatiques ͕ͩ qu͛il s͛agisse de reportages ǀidéos ou écrits sur un thème général͕ 
un tǇpe général d͛enquête͕ parfois sur une affaire spécifique͘ Le ministère public et les autorités d͛enquête 
peuǀent Ǉ participer conjointement ou séparément͕ afin de mettre en ǀaleur leur traǀail͕ tout en respectant les 
intérêts des proches͕ des ǀictimes et des suspects͘ 
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ROYAUMEͲUNI 

Par le magistrate de liaison au RoǇaumeͲUni͕ Estelle Cros 

Chiffres de la Commission européenne pour l͛efficacité de la justice ;CEPEJͿ ʹ rapport ϮϬϮϬ   
;données ϮϬϭϴͿ Angleterre et PaǇs de Galles 

ͻ Population ͗ ϱϵ ϭϭϱ ϴϬϵ 

ͻ  Juges professionnels pour ϭϬϬ ϬϬϬ habitants ͗ ϯ͘Ϭϵϳ 

Procureurs pour ϭϬϬ ϬϬϬ habitants ͗ ϰ͘ϭϱϯ 

ͻ Budget justice approuǀé ͗ ϭϬ ϯϱϰ Ϭϱϱ Ϭϳϵ ;totalͿ et ϭϳϱ͘ϭϰϵ par habitant 

ͻ Nombre d͛affaires par procureur ͗  

Reçues ͗ ϭϵϬ͘ϭϯϮ ͬ Portées deǀant les tribunauǆ ͗ ϭϴϵ͘ϲϲ 

 Nombre d͛affaires classées sans suite ͗ ϱϬ ϯϰϮ 

 

Organisation juridictionnelle du RoyaumeͲUni 

ϭ͘ Organisation des juridictions 

ϭ͘ϭ Les ordres de juridictions 

Le sǇstème juridique et judiciaire du RoǇaumeͲUni n͛est pas unifié͘ L͛Ecosse et l͛Irlande du Nord ont un sǇstème 
différent de celui de L͛Angleterre et du PaǇs de Galle͘ La cour suprême en reǀanche a compétence sur les 
différents sǇstèmes judiciaires des Nations et dans une moindre mesure une compétence étendue à certains 
Etats du Commonǁealth͘  

Il n͛eǆiste qu͛un seul ordre de juridiction͕ aucune distinction n͛étant réalisée entre la justice administratiǀe͕ ciǀile͕ 
commerciale et pénale͘  

En reǀanche͕ il eǆiste une distinction entre les juridictions ciǀiles et les juridictions pénales à chaque niǀeau 
d͛instance͘ S͛il n͛eǆiste pas de juridiction administratiǀe͕ de nombreuǆ tribunauǆ spécialisés ;TribunalsͿ traitent 
de questions ǀariées ͗ l͛immigration͕ la fiscalité͕ la santé mentale͕ la propriété foncière et immobilière͕ les 
prestations sociales͕ les transports et les conflits du traǀail͘  

La note exposera uniquement l’organisation judiciaire des juridictions siégeant en matière pénale de 
l’Angleterre et du Pays de Galle.  

ϭ͘Ϯ La justice constitutionnelle  

Le RoǇaumeͲUni ne dispose pas de constitution formelle et ne dispose pas d͛une Cour ou d͛un tribunal 
constitutionnel͘ Néanmoins͕ certains teǆtes comme la Magna Carta de ϭϮϲϱ͕ le Bill of Rights de ϭϲϴϴ et le Human 
Rights Act ϭϵϵϴ ainsi que certaines règles non écrites sont considérées comme ͨ constitutionnelles ͩ͘  

La Cour suprême͕ totalement distincte de la Chambre des Lords depuis la loi de réforme constitutionnelle du Ϯϰ 
mars ϮϬϬϱ͕ entrée en ǀigueur en ϮϬϬϵ͕ ne peut eǆercer aucun contrôle des lois͕ ni en écarter l͛application au 
motif qu͛elles ne seraient pas appropriées͘ Cette interdiction repose sur le principe inaltérable de la souǀeraineté 
parlementaire͕ qui ne souffre d͛aucune atteinte͕ ce qui la distingue de la Cour suprême américaine͘  

La cour suprême͕ dernier degré de juridiction a compétence comme instance suprême en matière ciǀile et pénale 
sur l͛ensemble du RoǇaumeͲUni͘ Elle peut néanmoins eǆercer un contrôle de la conformité des teǆtes législatifs 
auǆ grands principes constitutionnels et auǆ conǀentions internationales͘ Il eǆiste un principe d͛autorisation 
d͛appel͘ La Cour suprême rend une centaine de décisions par an͘ 
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En conséquence et pour résumer la cour suprême est aǀant tout une cour judiciaire qui ͗ 

- Est la plus haute juridiction de l͛ordre judiciaire pour toutes les affaires ciǀiles du RoǇaumeͲUni et pour 
les affaires pénales d͛Angleterre͕ du PaǇs de Galles et d͛Irlande du Nord͘ 

- Est chargée des recours sur des points de droit d͛intérêt général ou d͛une importance constitutionnelle 
- Maintient et déǀeloppe͕ en sa qualité de plus haute juridiction du RoǇaumeͲUni͕ son rôle de leader dans 

le monde de la Common Laǁ͘ 
 

Souǀent il s͛est agi non pas de reconnaître un ensemble de droits auǆ indiǀidus mais de leur permettre͕ par un 
dispositif précis͕ de lutter efficacement contre la puissance de l͛Etat͘ On a pu parler à cet égard de conception 
négatiǀe des droits de l͛Homme͘  

Le RoǇaume Uni est plus particulièrement attaché auǆ trois concepts suiǀants ͗  

Ͳ le principe de ͨ l͛Etat de droit ͩ qui est compris comme un ensemble de règles qui s͛imposent à l͛ensemble des 
acteurs de la ǀie britannique͘ Albert DiceǇ͕ un constitutionnaliste classique du ϭϵème siècle͕ établissait trois 
interprétations de l͛Etat de droit͕ la suprématie de la loi͕ la condamnation des pouǀoirs discrétionnaires et les 
racines du droit des libertés ciǀiles ͖  
Ͳle principe de la souǀeraineté du Parlement est lié au caractère parlementaire du régime britannique͘ Il doit 
pouǀoir légiférer comme il l͛entend et les tribunauǆ doiǀent appliquer la loi ǀotée tout en l͛interprétant͕ mais le 
Parlement reste le pouǀoir suprême ͖  
Ͳ le principe de la séparation des pouǀoirs͘  
 
En matière de traités internationauǆ͕ alors qu͛en France͕ le traité ratifié s͛impose dans l͛ordre juridique français͕ 
au RoǇaume Uni͕ c͛est le Parlement qui détermine luiͲmême les conditions d͛application des teǆtes 
internationauǆ dans son ordre interne͘  

S͛agissant de la Conǀention européenne de Sauǀegarde des Droits de l͛Homme͕ si le RoǇaume Uni a ratifié la 
Conǀention européenne de Sauǀegarde des Droits de l͛Homme pour aǀoir participé à sa rédaction͕ le seul effet 
juridique a été͕ jusqu͛en ϭϵϵϴ͕ de permettre auǆ citoǇens britanniques de saisir la Cour européenne des droits 
de l͛homme dès lors que ses propres recours en droit interne aǀaient été épuisés et éǀentuellement de faire 
condamner l͛Etat anglais͘ 

La conséquence en était que le justiciable anglais ne pouǀait directement se préǀaloir deǀant les juridictions 
anglaises des dispositions de la conǀention͘  

Cette situation a été profondément modifiée aǀec l͛adoption en ϭϵϵϴ du Human Rights Act qui préǀoit que les 
lois du RoǇaume Uni doiǀent être conformes auǆ dispositions de la Conǀention européenne de Sauǀegarde des 
Droits de l͛Homme͘ Le HRA reprend l͛ensemble du dispositif des droits et libertés garantis par la Conǀention Ͳ à 
l͛eǆception de l͛article ϭϯ͘  

Ainsi͕ les dispositions des articles ϲ et ϴ de la Cedh intéressants le concept de la présomption d͛innocence͕ sont͕ 
en réalité͕ intégrés au corpus législatif interne͘  

ϭ͘ϯ Les juridictions ordinaires ;AngleterreͬPays de GalleͿ 

x Les tribunaux de première instance  

Les Magistrates Courts͘ Ces juridictions traitent essentiellement des questions pénales de petite et moǇenne 
graǀité ͖ les infractions les plus graǀes releǀant de la Croǁn Court͘ Elles peuǀent infliger des peines d͛amende͕ 
d͛emprisonnement͕ généralement jusqu͛à siǆ mois͕ et des peines alternatiǀes à la détention͘  

Les Magistrates Courts sont composés de plusieurs juges non professionnels ͨ magistrates ͩ ou d͛un seul juge 
professionnel ͨ District Judge ͩ͘ Enǀiron ϯϬ ϬϬϬ magistrates et ϯϬϬ juges professionnels siègent au sein des 
Magistrates Court͘ Dans une approche comparatiǀe la compétence des Magistrates Court pourrait se 
rapprocherait de la compétence des tribunauǆ correctionnels͘  
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x La Crown Court 

Juridiction crée en ϭϵϳϯ͕ la Cour siège dans plusieurs ǀilles de l͛Angleterre et du PaǇs de Galle͘ Juridiction d͛appel 
des décisions des Magistrate Courts rendues par des magistrats non professionnels͕ elle siège également en 
première instance dans les affaires criminelles les plus graǀes͘  

En cas de débat sur la culpabilité͕ les affaires sont jugées par un juge et un jurǇ͘ Le jurǇ se prononce uniquement 
sur la culpabilité͕ le choiǆ de la peine releǀant uniquement de la compétence du juge͘  

x La cour d͛appel ;Court Of AppealͲCriminal DivisionͿ 

En matière pénale͕ la Cour d͛appel est compétente pour connaître des décisions de la Croǁn Court͘ Siégeant à 
la RoǇal Court of Justice à Londres͕ la Cour d͛appel peut également siéger occasionnellement dans différentes 
localités de l͛Angleterre et du PaǇs de Galle͘  

Il n͛eǆiste pas un droit d͛appel sǇstématique͕ la Cour d͛appel eǆerçant un filtrage des appels par l͛intermédiaire 
du mécanisme d͛autorisation d͛appel͕ Ǉ compris en matière pénale et statue uniquement sur les points de droit͘ 
L͛accusation n͛a pas le droit d͛interjeter appel d͛un acquittement͘  

Ϯ͘  Les grands principes de la procédure pénale 

Le RoǇaumeͲUni a une tradition juridique de Common Laǁ aǀec un sǇstème accusatoire͕ principalement non 
codifié et les règles de procédure pénale sont en grande partie jurisprudentielles͕ même si un traǀail de 
codification a été réalisé ces ǀingt dernières années aǀec notamment le Criminal Procedure Rules ϮϬϬϮ et le 
Criminal Practice Directions͘  

La phase préparatoire du procès pénal et le procès pénal luiͲmême se prête difficilement à la comparaison entre 
le sǇstème français et le sǇstème britannique tant les concepts͕ la législation͕ la culture et la pratique sont 
différents͘  

Les enquêtes de police relèǀent de la compétence eǆclusiǀe des serǀices de police ;ϰϲ serǀices de police distincts 
en Angleterre et PaǇs de GalleͿ qui dispose chacun d͛une autonomie͘ La police a le pouǀoir de rechercher et 
d͛arrêter toute personne qu͛elle soupçonne d͛aǀoir commis une infraction͘ 

Ce sont les policiers de hautͲrangs͕ qui après aǀoir décidé si les faits dont ils ont eu connaissance doiǀent faire 
l͛objet ou non d͛une enquête͕ prennent à ce titre les décisions stratégiques et techniques͘  

Le Croǁn Prosecution Serǀice ;CPSͿ͕ autorité de poursuite constituée d͛auǆiliaires de justice fonctionnaires ;le 
plus souǀent constitué de barristers et sollicitorsͿ est totalement indépendant des serǀices de police et des 
autorités judiciaires͕ il n͛a aucun pouǀoir de direction ou de superǀision d͛enquête et n͛interǀient jamais dans les 
enquêtes en cours͘ Le CPS est sous la responsabilité administratiǀe du Director of Public Prosecution et politique 
de l͛AttorneǇ General͘ Lorsqu͛après aǀoir effectué l͛enquête͕ recueilli les preuǀes et identifié un suspect͕ la police 
estime qu͛elle dispose des éléments d͛enquête suffisant͕ elle remet le dossier aǀec un rapport au CPS͕ qui décide 
s͛il est de l͛intérêt public de notifier les charges au suspect et les infractions qui doiǀent être lui être imputées 
dans le cadre de cette notification de charge͘ Dans les affaires peu graǀes͕ la police͕ peut͕ elleͲmême͕ déterminer 
les charges à notifier͘  

Il appartient au CPS͕ après aǀoir effectué une appréciation de la ǀaleur des preuǀes recueillies par la police͕ de 
décider s͛il engage des poursuites qui selon les lignes directrices du CPS doiǀent être justes͕ effectiǀes et 
essentielles au maintien de l͛ordre et de la loi ;Full Test ou à défaut Theshold TestͿ͘  

Il ressort du Code du Croǁn Prosecution Serǀice que les procureurs doiǀent être conǀaincus qu͛il Ǉ a 
suffisamment de preuǀe pour offrir une chance réelle de condamnation à l͛encontre de chaque suspect pour 
chaque accusation͕ ce qui signifie qu͛un jurǇ objectif͕ impartial et raisonnable ou le juge entendant une affaire 
seul͕ correctement dirigé et agissant dans le respect de la loi͕ a plutôt plus de chances de condamner le préǀenu 
pour l͛accusation présumée ;traduction française officielle du guide du CPSͿ͘ Le CPS pour décider de poursuiǀre 
répond auǆ questions suiǀantes ͗ La preuǀe peutͲelle être utilisée au tribunal ͍ La preuǀe estͲelle fiable ͍ La 
preuǀe estͲelle crédible ͍ Y aͲtͲil autre chose qui pourrait affecter la suffisance de la preuǀe ͍  



 

ϭϴϳ 
 

L͛acquittement d͛un accusé est ainsi ǀéritablement perçu comme une mauǀaise appréciation de l͛autorité de 
poursuite des éléments probants lors de la décision de notification des charges͘  

La ǀictime d͛une infraction pénale n͛est pas une partie au procès pénal͘ N͛aǇant pas de statut juridique la ǀictime 
est considérée͕ à toute étape de la procédure͕ comme un témoin͘ Ce n͛est que depuis très récemment que la 
ǀictime peut saisir le CPS ou la police pour un réeǆamen de la décision de ne pas poursuiǀre͘  

Contrairement à un courant de pensée français͕ la conception britannique ne considère pas qu͛il appartient à une 
juridiction de trancher͕ Ǉ compris en se prononçant sur une décision de non culpabilité͕ pour permettre un débat 
judiciaire͕ et préserǀer aussi les intérêts de la ǀictime à obtenir un débat judiciaire͕ Ǉ compris lorsque les éléments 
à charge peuǀent être estimés comme faibles͘  

Cette différence peut d͛une part s͛eǆpliquer par l͛absence de conception d͛une finalité de procédure pénale et de 
l͛audience de jugement comme s͛inscriǀant dans la recherche de la ǀérité mais dans la recherche d͛éléments de 
preuǀe amenant à une déclaration de culpabilité indiǀiduelle et peut également s͛eǆpliquer par la lourdeur et 
longueur des procès pénauǆ britanniques qui durent généralement sur plusieurs semaines͕ se concentrant sur les 
débats autour de la preuǀe͕ limitant drastiquement la capacité de jugement des juridictions pénales͘  

La présomption d͛innocence au RoyaumeͲUni 

ϭ͘ Le cadre légal de la présomption d͛innocence  

ͲLe droit à un procès équitable et la recherche de la preuve  

La présomption d͛innocence͕ concept de Common Laǁ s͛inscrit dans le droit à un procès équitable ;fair trialͿ et 
sa définition et son contour sont en constante éǀolution͘  

 Décrit͕ comme un ͨ golden thread ͩ ;littéralement fil d͛orͿ par La House of Lords dès ϭϵϯϱ ;WoolmingtonͬDPPͿ͕ 
le droit à un procès équitable a pu être décrit dans la décision Rǀ BentleǇ ϮϬϬϭ comme un droit attaché au citoǇen 
britannique dès sa naissance ;ͨ the birthright of ǀerǇ British citiǌen ͩ ou encore un droit fondamental et absolu 
; Broǁn ǀ Scott ϮϬϬϯͿ͘  

Au RoyaumeͲUni͕ le concept traditionnel de la présomption d͛innocence qui se traduit par la nécessité de 
prouver la culpabilité auͲdelà du doute raisonnable ;need for proof of guilt beyond reasonable doubtͿ͕ est 
avant tout un concept relevant du droit de la preuve se traduisant par des règles relatives à la charge de la 
preuve et au niveau de la preuve qui seront principalement débattues lors de la phase de l͛audience de 
jugement͘ Ainsi est considéré comme une atteinte à la présomption d͛innocence͕ la condamnation d͛un accusé 
si un doute raisonnable eǆiste ;Kelibene ϮϬϬϬͿ͘  

Alors que la sémantique juridique française ne connait que le terme preuǀe͕ les britanniques distinguent le 
concept d͛ͨ eǀidence ͩ de celui de ͨ proof ͕ͩ l͛ͨ eǀidence ͩ pouǀant s͛assimiler à des informations ou des faits 
tendant à démontrer l͛eǆistence d͛un fait ou d͛une ǀérité et ͨ  proof ͕ͩ comme la conclusion logique après l͛analǇse 
de l͛ͨ eǀidence ͩ͘  

La présomption d͛innocence fait principalement sens à compter de la phase de la notification des charges aǀec 
une superǀision judiciaire portant sur les mesures de sƸreté préalable à l͛audience de jugement et un principe͕ 
celui de la liberté͘ 

 Lors de la phase des inǀestigations préalables à l͛arrestation et à la notification des charges͕ les forces de police 
ǀont rassembler les éléments de preuǀe hors du contradictoire puisqu͛à ce stade il n͛eǆiste pas de ͨ partie ͩ͘  

Néanmoins͕ la preuve pénale n͛est pas libre et doit satisfaire auǆ eǆigences légales principalement inscrites dans 
le Criminal Justice Act ϮϬϬϯ and the Police and Criminal Eǀidence Act ϭϵϴϰ͘  

La preuǀe est définie comme une information qui est donnée à la Cour et au jurǇ pour les aider à déterminer si 
un crime a été commis et doit tendre à prouǀer la ǀéracité ou la probabilité de la ǀéracité d͛un fait eǆaminé 
deǀant la cour et le jurǇ͘ 
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Pour être admissible͕ la preuǀe soit répondre auǆ critères suiǀants͕ établis par la jurisprudence ͗  

La preuǀe doit être probante ;doit être crédible et apporter une ǀaleur au dossierͿ͕ être impartiale et factuelle 
;sans préjugésͿ ͖ elle doit être écartée si la cour estime qu͛elle est trop partiale enǀers le défendeur͘ La preuǀe 
doit être appropriée et cohérente͘ L͛appréciation de la présomption d͛innocence sera donc analǇsée dans le 
cadre de l͛admissibilité de la preuǀe ;soit par l͛autorité de poursuite qui pourra décider de ne pas poursuiǀre͕ 
soit par la Cour et le jurǇͿ͘  

Charge de la preuve Ainsi͕ il ressort du respect du principe de la présomption d͛innocence que la charge de la 
preuǀe appartient à l͛autorité de poursuite͘  

Il eǆiste des débats sur le déǀeloppement͕ ces dernières années͕ d͛infractions pour lesquelles un renǀersement 
de la charge de la preuǀe s͛est opéré et qui pèse désormais sur le défendeur͕ notamment s͛agissant de la preuǀe 
de l͛élément moral ou intentionnel ;l͛absence de cet élément reposant sur le défendeurͿ Ainsi͕ à titre d͛eǆemple͕ 
dans l͛étude The presomption of innocence in English Criminal Laǁ réalisée par Ashǁorth and Blake ;ϭϵϵϲͿ il était 
démontré que dans ϰϬ й des infractions pouǀant être poursuiǀies deǀant la Croǁn Court͕ la charge de la preuǀe 
incombait au défendeur͕ causant nécessairement une atteinte à la présomption d͛innocence͘  

Dans l͛arrêt Régina ǀ Lambert͕ le juge rappelait que la présomption de fait ou de droit était présente dans chaque 
sǇstème juridique et n͛était pas contraire à la CEDH mais qu͛en reǀanche l͛interférence de la législation dans le 
cadre de la présomption d͛innocence ne deǀait pas être plus importante que nécessaire et qu͛un contrôle de 
proportionnalité deǀait s͛opérer ;en l͛espèce͕ la question portait dans le cadre d͛une infraction de détention de 
produits stupéfiants sur la charge de la preuǀe relatiǀe à la connaissance par l͛accusé du caractère illicites des 
produits détenusͿ͘  

Jugement in absentia La Common laǁ eǆige que le défendeur puisse être présent à son procès ;ou représentéͿ 
et puisse confronter les preuǀes qui sont rapportées contre lui͕ notamment dans le cadre de la procédure de 
cross eǆamination͘ Il appartient au juge de décider si l͛absence du défendeur͕ constitue une atteinte au procès 
équitable car ne lui permettant de débattre oralement des preuǀes rapportées contre lui ͖ en pratique il est très 
rare que le défenseur soit absent lors des débats car cela est généralement considéré comme une atteinte au 
procès équitable et à la présomption d͛innocence͘ Pour les infractions les moins graǀes qui ne nécessitent pas la 
mise en place d͛un jurǇ͕ comme les infractions routières par eǆemple͕ les défendeurs peuǀent plaider coupable 
par un enǀoi écrit postal à la juridiction͘  

- Le principe de liberté  

Le placement en détention proǀisoire ne connaît pas d͛équiǀalent eǆact en droit anglais͘ En effet͕ il eǆiste un 
droit défini par la loi à la liberté ;bailͿ, conditionnelle ou non ;Bail Act ϭϵϳϲͿ͘ Cependant͕ dans certaines 
circonstances͕ ce droit peut être écarté͕ le mis en cause étant alors placé en détention proǀisoire ;remand in 
custodǇͿ͘  

L͛eǆception la plus éǀidente͕ permettant la détention proǀisoire͕ est l͛eǆclusion du droit au bail͕ pour les 
personnes poursuiǀies pour meurtre͕ tentatiǀe de meurtre͕ homicide inǀolontaire͕ ǀiol ou tentatiǀe de ǀiol͕ et 
aǇant déjà été condamnées pour l͛un de ces crimes͘ Dans ces cas͕ seules des circonstances eǆceptionnelles 
permettent au juge d͛écarter le placement en détention proǀisoire͘ 

La détention proǀisoire est strictement encadrée et doit faire l͛objet de réeǆamens réguliers͘  

L͛encadrement de la détention proǀisoire s͛inscrit ǀéritablement dans le droit à la liberté et moins dans le cadre 
du respect de la présomption d͛innocence͘ 

Ϯ͘ Au moment du procès ͗ présentation à la cour et préjugés  

Il eǆiste une présomption qu͛un défendeur doit être présenté deǀant les juridictions pénales sans aucune 
restriction phǇsique ;notamment menottesͿ sauf fondement raisonnable pour restreindre ce droit͘ La charge de 
la preuǀe de la nécessité de la restriction appartient à l͛autorité de poursuite͘ Seul le risque de ǀiolence et 
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d͛éǀasion sont pris en considération pour restreindre le droit à une présentation désentraǀée deǀant la 
juridiction ;Rǀ Vrtasides ϭϵϴϴͿ͘  

En reǀanche͕ contrairement à d͛autres juridictions de Common laǁ͕ la pratique du ͨ boǆ ͕ͩ demeure en 
Angleterre et au PaǇsͲde Galle et le défendeur ne quitte le boǆ que pour être entendu dans le cadre du débat sur 
les preuǀes͘ Les études sur cette pratique démontrent que si le défendeur est autorisé à quitter le boǆ͕ ce n͛est 
pas tellement en raison du respect de la présomption d͛innocence mais plus dans une approche purement 
pragmatique et logistique͘  

En reǀanche͕ dans le cadre du guide concernant la pratique judiciaire͕ il est indiqué que le juge doit rappeler au 
jurǇ que la position du défendeur dans le boǆ ne doit pas interférer dans la prise de décision sur la culpabilité͘  

Il peut être intéressant de releǀer dans une approche comparatiǀe͕ que de manière générale͕ les lieuǆ de justice 
ont une charge sǇmbolique moindre qu͛en France͕ la pandémie de COVID ϭϵ aǇant amené les juridictions pénales 
à statuer dans des cinémas͕ théâtres͕ salles de conférence ou au sein même du Ministère de la Justice͕ sans que 
soit questionné dans le dernier cas d͛espèce une atteinte au procès équitable͘  

ϯ͘ Les limites de la présomption d͛innocence 

ϯ͘ϭ Les atteintes à la présomption d͛innocence  

Le choix de poursuite sous la qualification pénale la plus haute ͗ Si le Code des procureurs de la couronne ; qui 
en réalité͕ n͛est pas une codification de lois mais un guide de bonne pratiqueͿ dispose que ͨ les procureurs ne 
doiǀent jamais poursuiǀre plus de charge que nécessaire ou poursuiǀre une accusation plus graǀe simplement 
pour encourager le préǀenu à plaider coupable pour certaines d͛entreͲelles ou pour plaider coupable d͛ une 
accusation moins graǀe ͕ͩ la pratique de poursuiǀre sous la qualification pénale la plus haute est courante et 
parfois analǇsée par les praticiens comme un contournement à la présomption d͛innocence en incitant le 
défendeur à plaider coupable sous des faits sous une qualification inférieure͕ sans nécessité dès lors͕ de débattre 
des éléments de preuǀe permettant d͛établir une culpabilité͘  

Présomption d͛innocence et poursuites incomplètes ou acquittement͘ Il eǆiste de ǀifs débats sur le respect de 
la présomption d͛innocence lorsqu͛aucune poursuite pénale n͛a été engagée ou si au terme du procès le 
défendeur n͛a pas fait l͛objet d͛une déclaration de culpabilité͘  

Ainsi͕ le Police Act ϭϵϵϳ permet auǆ forces de police de diǀulguer au public des informations relatiǀes à des 
indiǀidus n͛aǇant fait l͛objet d͛aucune notification de charges͕ de poursuites et pour ceuǆ qui ont été poursuiǀis 
et acquittés deǀant une juridiction de jugement͘ Ainsi͕ la Cour suprême a ǀalidité la diǀulgation au ǀoisinage et à 
l͛emploǇeur des accusations de ǀiol d͛un indiǀidu en précisant que la police n͛aǀait pas affirmé publiquement 
que les faits de ǀiols étaient aǀérés͘ De même͕ la police peut informer la presse d͛une prochaine perquisition͕ 
créant ainsi une publicité importante͘  

Sur cette possibilité de diǀulgation͕ notons l͛eǆistence du Disclosure and Barring Serǀice͕ organe public du 
ministère de l͛intérieur qui déliǀre des certificats mentionnant les condamnations pénales à l͛attention des 
emploǇeurs mais qui comprend aussi une liste de personnes ne deǀant pas être au contact d͛enfants ou de 
personnes ǀulnérables sans qu͛elles aient été au préalable déclarées coupables de quelconque faits mais qui sont 
signalées et éǀaluées comme telles uniquement par les serǀices de police͘  

De manière générale͕ apparait comme problématique la situation des personnes aǇant fait l͛objet d͛une enquête 
de police͕ sans condamnation ultérieure͕ car fichées par les serǀices de police qui peuǀent porter à la 
connaissance des emploǇeurs mais aussi administrations͕ ou encore agences immobilières͕ banques͕ 
établissements de crédits des informations qui sans constituer des preuǀes pénales de culpabilité͕ portent 
atteinte à la présomption d͛innocence et s͛inscriǀent dans une quasi mort sociale des intéressés͘ De même͕ il 
n͛eǆiste pas de droit à l͛oubli après l͛eǆécution d͛une condamnation pénale et les condamnés font l͛objet d͛une 
surǀeillance particulière par les serǀices enquêteurs͕ en dehors de toute eǆécution de peine ou de nouǀelles 
inǀestigations relatiǀes à des faits nouǀeauǆ et plusieurs de nos interlocuteurs ont pu décrire la situation comme 
une condamnation à ǀie͘  
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ϯ͘Ϯ Encadrement des atteintes à la présomption d͛innocence 

Suspension d͛audience Le juge a la possibilité de suspendre l͛audience s͛il eǆiste un risque substantiel de 
préjugés qui rendrait impossible la tenue d͛un procès équitable͕ par eǆemple͕ si la couǀerture médiatique locale 
crée en soi un risque de préjugés et peut porter atteinte à la présomption d͛innocence et au procès équitable 
;ͨ Rǀ McCann and Others ϭϵϵϭ ͩͿ͘Dans le cas d͛espèce͕ le Secrétaire d͛Irlande du Nord s͛était eǆprimé à la radio 
et à la téléǀision dans un procès en cours concernant des membres supposés appartenant à l͛IRA et accusés 
d͛association de malfaiteur en ǀue de commettre des meurtres͘  

Il n͛eǆiste pas de délais encadrant le délai de la suspension d͛audience͘  

Délocalisation et dépaysement des audiences ͗ le juge peut délocaliser un procès si le retentissement 
médiatique porte atteinte à la présomption d͛innocence et au procès équitable͘  

 La procédure de ͨ contempt of court ͩ  

Le ͨ  contempt of court ͩ ou offense à la cour ;outrage à magistratͿ s͛entend͕ d͛une manière générale͕ du pouǀoir 
dont disposent les juridictions de punir toute personne qui entraǀe͕ d͛une manière quelconque͕ le 
fonctionnement du sǇstème judiciaire͘ Cette entraǀe peut revêtir des formes diverses͕ par exemple͕ en insultant 
un juge͕ en enregistrant les débats͕ en prenant une photographie͙ Le ͨ contempt of court ͩ représente aussi 
une menace pour les journalistes quand ils rendent compte d͛une affaire͕ notamment en publiant des 
informations contrairement à une ordonnance judiciaire interdisant toute diffusion ou en violation d͛un 
engagement ;ͨ undertaking ͩͿ de ne pas publier͘ 

En fait͕ cette forme d͛outrage la plus courante concerne la publication d͛informations de nature à affecter͕ ǀoire 
à entraǀer la tenue d͛un procès équitable ;ͨ fair trial ͩͿ͘ Il s͛agit là de la procédure par laquelle le sǇstème 
judiciaire s͛assure que ce tǇpe d͛information ne sera pas diffusé͕ de manière que le procès se tienne dans la salle 
d͛audience plutôt que dans les médias͘ 

Il eǆiste deuǆ infractions de ͨ contempt ͩ ͗ 

- celle fondée sur la loi de ϭϵϴϭ ;ͨ Contempt of Court Act ϭϵϴϭ ͩͿ qui n͛eǆige pas͕ pour être caractérisée͕ 
la preuǀe de l͛intention de nuire ͖ 

- celle͕ plus ancienne͕ aǇant ses origines dans la common laǁ͕ qui fait obligation à l͛accusation de 
démontrer͕ auͲdelà d͛un doute raisonnable ;ͨ beǇond a reasonable doubt ͩͿ͕ la ǀolonté cheǌ l͛auteur 
d͛affecter la tenue d͛un procès équitable͘ 

 
La preuǀe de l͛intention de nuire étant difficile à rapporter contre un journal͕ les poursuites contre les médias 
sont͕ la plupart du temps͕ engagées sur la base de la loi de ϭϵϴϭ͘ Les demandes de mise en mouǀement de 
l͛action publique sont généralement formées par l͛AttorneǇ General deǀant la ͨ Diǀisional Court of the Queen͛s 
Bench Diǀision ͩ͘ L͛accusation doit établir ͗ 

- qu͛une publication ;écrite͕ radiodiffusée͕ téléǀisée͕ ou par tout autre moǇen de communicationͿ͕ 
destinée au public en général ou à une partie du public͕ présentant un risque sérieuǆ d͛entraǀer le cours 
de la justice dans une affaire particulière a eu lieu ͖ 

- que la procédure judiciaire relatiǀe à cette affaire est en cours ;ͨ actiǀe ͩͿ͘ 
 
Un journal ou un autre média peut se rendre coupable de contempt de plusieurs façons͘ On peut citer͕ 
notamment ͗ 

- le fait de publier les antécédents judiciaires d͛un accusé ;au RoǇaumeͲUni͕ ceuǆͲci ne sont pas 
communiqués auǆ jurés͕ de manière à faire bénéficier l͛accusé d͛une carte ǀierge ;ͨ blank sheet ͩͿ à 
l͛ouǀerture des débats ͖ 

- le fait de publier une photographie d͛un accusé͕ alors que la question de son identification par un témoin 
est au cœur du procès͕ le risque étant que ce témoin se liǀre à une description reposant plus sur la 
photographie ǀue dans le journal que sur la scène des faits mêmes ͖ 

- le fait de publier le contenu des délibérations du jurǇ͘ 
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La loi de ϭϵϴϭ permet͕ par ailleurs͕ auǆ juges d͛ordonner que la publication d͛informations relatiǀes à une 
procédure en cours soit reportée pendant une période de temps définie͘ 

Il conǀient de rappeler que la diffusion͕ par radio ou par téléǀision͕ des débats d͛une affaire est interdite 
;ͨ Criminal Justice Act ϭϵϮϱ͕ s͘ϰϭ ͩͿ͘ 

La nécessité d͛assurer le maintien de la confidentialité des secrets officiels ;ͨ official secrets ͩͿ a conduit le 
législateur à adopter deuǆ teǆtes qui peuǀent affecter la liberté de la presse ;ͨ Official Secrets Acts ϭϵϭϭ et 
ϭϵϴϵ ͩͿ͘ La loi de ϭϵϴϵ a abrogé l͛article Ϯ de la loi de ϭϵϭϭ͕ qui était rédigé de manière si large qu͛il pouǀait 
permettre de poursuiǀre toute personne qui publiait des informations à caractère officiel ;la publication de 
renseignements sur les produits serǀis dans une cantine d͛un département ministériel pouǀait tomber sous le 
coup de la loi͙Ϳ͘ Désormais͕ plusieurs infractions sont préǀues en fonction de la nature des informations en 
cause͘ L͛article ϱ de la loi de ϭϵϴϵ préǀoit que commet une infraction toute personne ;Ǉ compris donc les 
journalistes͕ les éditeurs ou les producteurs de programmesͿ qui͕ sans autorisation͕ diǀulgue des informations 
confidentielles͕ obtenues d͛un emploǇé de la Couronne͕ en aǇant conscience que leur réǀélation est protégée 
par les dispositions de cette loi͘  

Il reǀient à l͛accusation d͛établir que l͛éditeur aǀait des raisons sérieuses de penser que leur publication serait 
préjudiciable à la sécurité des serǀices ou auǆ intérêts du RoǇaumeͲUni͘ La mise en œuǀre de l͛action publique 
appartient eǆclusiǀement à l͛AttorneǇ General sauf dans les cas où l͛autorisation du Directeur des Poursuites 
Publiques ;ͨ Director of Public Prosecutions ͩͿ est eǆigée͘ 

Dans la pratique͕ les médias se conforment habituellement à une directiǀe du ͨ Defense Press and Broadcasting 
AdǀisorǇ Committee ͩ les inǀitant à ne pas publier certaines informations ;on parle de ͨ DA Notice ͩͿ͘ 

Un eǆemple de Contempt of Court ͗  

En ϮϬϭϬ͕ le meurtre de Joanna Yeates͕ âgée de Ϯϱ ans faisait la une des journauǆ͘ Quelques jours après la 
découǀerte du corps͕ son propriétaire Christopher Jefferies͕ professeur retraité͕ était arrêté͘ Les journauǆ 
mettaient en eǆergue son apparence eǆcentrique͕ et même son odeur et le décriǀaient comme un monstre͘  

Le ǀoisin de la ǀictime était finalement arrêté et déclaré coupable du meurtre͘ Plusieurs journauǆ étaient 
poursuiǀi par le CPS dans le cadre de l͛infraction de ͨ Contempt of Court ͩ et étaient condamné à des amendes 
DailǇ Mirror ϱϬ ϬϬϬ ά et the Sun ϭϴ ϬϬϬά͘ En reǀanche͕ Le Guardian qui titrait ͗ ͨ une personne aussi étrange ne 
peut être innocente ͩ ne faisait pas l͛objet de poursuites͘  

 Les actions en diffamation Le défendeur qui estime être ǀictime du nonͲ respect de la présomption d͛innocence 
peut eǆercer une action ciǀile en diffamation ;il n͛eǆiste pas d͛infraction pénale de diffamationͿ͘ Sont considérés 
comme diffamatoires͕ les éléments qui impactent négatiǀement la réputation d͛une personne dans l͛estimation 
de la bonne pensée des membres de la société en général ou qui sont susceptible de nuire à une personne dans 
l͛estimation des personnes raisonnables͘ 

Les actions civiles Il est possible de fonder des actions dans le cadre ciǀil͕ dans le cadre de la réparation du 
dommage moral ou du nonͲrespect de la ǀie priǀée par eǆemple͘  

Outre la réparation des dommages͕ il est possible dans le cadre des actions ciǀiles et en diffamation de solliciter 
de la cour un ordre ǀisant à stopper ou limiter le dommage͕ comme par eǆemple faire cesser tout ou partie d͛une 
publication͕ Ǉ compris sur les réseauǆ sociauǆ ;prohibitorǇ injunctionͿ ou au contraire solliciter de la cour une 
action impératiǀe ;mandatorǇ injunctionͿ ͖ c͛est dans ce dernier cadre que pourrait être sollicitées des mesures 
telles que l͛insertion d͛un encart dans la presse͘  

Le principe de réparation des atteintes à la présomption d͛innocence s͛inscrit de manière générale dans le cadre 
de la réparation des dommages correspondant au cadre français de la responsabilité délictuelle et n͛est pas 
encadré par des dispositions spécifiques͘  
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ϰ͘ La présomption d͛innocence s͛inscrit dans un cadre culturel dont la presse͕ les réseaux 
sociaux ou encore le système universitaire sont les vecteurs 

Alors que la presse et les réseauǆ sociauǆ influencent l͛opinion publique et la société ciǀile͕ le sǇstème 
uniǀersitaire influence le sǇstème juridique et la formation des barristers et solicitors͘  

ϰ͘ϭ L͛encadrement de la presse et des réseaux sociaux  

De manière générale͕ il Ǉ a peu de débats et d͛intérêt public sur la présomption d͛innocence͘ En reǀanche͕ il 
eǆiste une réelle ǀolonté de protéger la liberté indiǀiduelle et la liberté de la presse͘  

Le dossier de Jon Venables et de Robert Thomson͕ deuǆ enfants âgés de ϭϬ ans aǇant tué James Bulger âgé de Ϯ 
ans en ϭϵϵϯ a été sǇmptomatique et réǀélateur de l͛appréhension de la présomption d͛innocence et du rôle de 
la presse dans la société britannique͘ Alors que le jurǇ aǀait recommandé une peine d͛emprisonnement à ǀie 
aǀec une peine minimale de ϴ ans de prison͕ qui aǀait été portée à ϭϬ ans par le Lord Chief Justice͕ le 
retentissement médiatique aǀait été tel que le Sun neǁpapers aǀait édité des coupons pour ses lecteurs͕ leur 
permettant de signer une pétition et de l͛adresser au Home SecretarǇ sollicitant une condamnation à 
l͛emprisonnement à ǀie͘ Ϯϭ ϬϬϬ coupons aǀaient été enǀoǇés et le Home SecretarǇ aǀait aggraǀé la peine 
minimale à ϭϱ ans d͛emprisonnement͕ arguant de l͛intérêt du public et de la société à ce dossier͘  

Le juge a un pouǀoir discrétionnaire très important dans l͛appréciation des atteintes à la liberté de la presse pour 
garantir la présomption d͛innocence͘ Ainsi͕ la plupart des juridictions͕ opèrent un contrôle de proportionnalité 
entre les droits indiǀiduels and les besoins de la société d͛être informée͘ 

L͛encadrement déontologique de l͛activité des journalistes  

Plusieurs codes de déontologie encadrent l͛actiǀité des médias au RoǇaumeͲUni͘ 

Celui de l͛Organisation indépendante sur les standards dans les média ;IPSO Ͳ Independent Press Standards 
OrganisationͿ͕ autorité indépendante chargée de contrôler le bon respect des standards de la presse au 
RoǇaumeͲUni͘ Leur ͨ Editor͛s Code ͩ doit être respecté par tous les médias͘ Ces derniers doiǀent notamment 
soumettre un bilan annuel de leur respect de code͘ Dans le cadre d͛un contentieuǆ judicaire͕ ce code est utilisé 
comme base de médiation͘  

Celui du SǇndicat des journalistes͕ Ce SǇndicat est membre du UK Press Card AuthoritǇ qui permet notamment 
d͛aǀoir une carte de presse͘ Beaucoup de journalistes en sont membres et doiǀent respecter leur ͨ Code de 
conduite ͩ͘ D͛autres organisations comme la British Association of Journalists ou The Chartered Institute of 
Journalists ont aussi des codes déontologiques que leurs membres doiǀent respecter͘ De manière générale͕ ces 
codes sont souǀent les similaires͕ et reprennent aussi l͛Editors Code d͛IPSO͘  

Des codes déontologiques eǆistent aussi au sein des médias ͗ par eǆemple͕ le Guardian a son propre code 
déontologique qui reprend largement les deuǆ codes ciͲdessus͘ 

 Mise en place de dispositifs par la presse écrite ou audiovisuelle pour prévenir͕ faire cesser voire sanctionner 
les atteintes à la présomption d͛innocence͘  

Les codes déontologiques ciͲdessus établissent plusieurs règles sur les questions d͛identité des personnes 
nommées dans les articles͘ Celui du SǇndicat des journalistes préǀoit auǆ points ϲ͕ ϳ Θ ϵ des règles sur le respect 
de la ǀie priǀée des personnes nommées dans les articles de presse͘ Celui d͛IPSO permet aussi d͛établir des règles 
pour préǀenir les atteintes à la présomption d͛innocence͕ comme par eǆemple le point ϭ ͨ AccuracǇ ͩ ou encore 
le point Ϯ ͨ PriǀacǇ ͩ qui contraignent la presse à ne pas diǀulguer des informations erronées ou déformées qui 
pourraient nuire à la ǀie d͛autrui͘ 

Mécanismes de régulation ou de médiation  

IPSO͕ en tant qu͛autorité des médias indépendante͕ offre un serǀice de médiation dans les contentieuǆ entre 
une tierce personneͬorganisation et un média͘ Une fois qu͛IPSO a accepté d͛être le médiateur dans un litige 
juridique͕ un aǀocat est alors désigné comme ͨ arbitre ͩ͘ L͛aǀocat définit un premier ǀerdict sur l͛affaire qui sert 
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de base pour un accord à l͛amiable͘ Si l͛une des parties souhaite poursuiǀre la plainte͕ ͨ l͛arbitre ͩ rendra sa 
décision finale et pourra décider d͛une indemnisation͘ 

Tous les média membres d͛ISPO font partie d͛un programme les obligeant à accepter la médiation si une plainte 
est déposée contre euǆ͘ Certains font partie d͛un programme ͨ ǀolontaire ͩ͗ une plainte peut être déposée 
contre euǆ ǀia IPSO͕ mais ils ne sont pas dans l͛obligation de l͛accepter͘ 

Dans le cas de la présomption d͛innocence͕ IPSO a par eǆemple utilisé la clause ϭ ͨ AccuracǇ ͩ dans cette 
affaire ͗ https͗ͬͬǁǁǁ͘ipso͘co͘ukͬrulingsͲandͲresolutionͲstatementsͬruling͍ͬidсϮϴϲϯϲͲϮϬ͘ Dans le cas d͛espèce͕ 
un éditorialiste aǀait publié des commentaires sur la procédure d͛inquirǇ ;s͛apparentant à une enquête 
parlementaireͿ relatiǀe à un politicien décédé͕ mis en cause dans le cadre d͛une affaire d͛agression seǆuelle sur 
mineur estimant notamment que les mesures d͛anonǇmat et de secret entourant la procédure d͛inquirǇ était 
critiquable et aǀait intitulé son article Cette enquête erronée suppose que nom était coupable ͩ͘ En l͛espèce͕ 
l͛IPSO a considéré que les éléments diǀulgués étaient appropriés et il a été pris en considération que l͛article 
était publié dans la colonne ͨ critique ͩ͘  

 Toutes les conditions pour bénéficier de ce serǀice sont sur ce site ͗ ipso͘co͘ukͬarbitrationͬ͘ 

 Des serǀices pour résoudre des contentieuǆ ou obtenir des conseils juridiques peuǀent aussi être proposés dans 
des associations ou des sǇndicats͕ comme la British Association of Journalists͘  

Présomption d͛innocence et réseaux sociaux 

Les britanniques ont mené une réflexion dans le cadre du livre blanc ͨ Online Harms ͩ ;ϮϬϭϵͿ͕ sous la 
responsabilité conjointe du Home Secretary et du Secretary of State for Digital͕ Culture͕ Media and Sport͘ Dans 
sa réponse͕ le ϭϱ décembre͕ à la consultation publique sur ce White Paper͕ le gouǀernement a annoncé la mise 
en place d͛un nouǀeau cadre réglementaire pour les contenus préjudiciables en ligne͕ qui prendra effet aǀec 
l͛adoption de l͛Online SafetǇ Bill͕ attendue pour début ϮϬϮϭ͘ Ce cadre͕ qui ǀise à faire du RU ͨ l͛endroit le plus 
sƸr au monde pour être en ligne ͕ͩ instaure un ͨ dutǇ of care ͩ ;ͨ deǀoir de diligence ͩͿ͘ L͛angle britannique est 
ainsi plus large ͗ il s͛attaque à un certain nombre de menaces͕ aujourd͛hui traitées de manière éparse car 
interǀenant sous diǀerses formes ou actiǀités͘ Le nouǀeau cadre proposé contraint les grandes plateformes 
d͛hébergement de contenu et les moteurs de recherche à retirer et limiter la diffusion des ϭͿ contenus illégauǆ 
;terrorisme͕ pédophilie͕ etc͘Ϳ ϮͿ contenus légauǆ mais dangereuǆ ;fausses informations͕ automutilation͕ etc͘Ϳ et 
ϯͿ contenus dont le ǀisionnage pourrait être préjudiciable auǆ enfants ;ǀiolence͕ pornographie͕ etc͘Ϳ͘ Les 
publicités financières frauduleuses n͛ont pas été incluses dans le projet de loi͕ malgré l͛appel en ce sens de 
l͛agence de régulation du secteur financier britannique ;Financial Conduct AuthoritǇͿ͘  

L͛approche britannique est ainsi une approche de responsabilisation des plateformes et un rôle pro actif donné 
aux hébergeurs quant au contenu pouvant être préjudiciable aux utilisateurs et ou à l͛Etat͘ 

Le respect de ce cadre sera contrôlé par l͛OFCOM ;régulateur des télécommunicationsͿ͕ qui pourra imposer des 
amendes allant jusqu͛à ϭϴ Mά ou ϭϬ й du chiffre d͛affaires et bloquer l͛accès auǆ sites depuis le RU͘ En outre͕ le 
Gouǀernement pourra introduire des sanctions pénales enǀers les dirigeants d͛entreprises qui ne répondraient 
pas auǆ injonctions de l͛OFCOM͘ Les nouǀelles mesures ne s͛appliqueront qu͛auǆ entreprises pour lesquelles le 
risque de préjudice est le plus éleǀé͕ soit ϯ й des entreprises britanniques selon le Gouǀernement͕ afin d͛éǀiter 
des coƸts disproportionnés à la charge des PME ou de serǀices à ͨ faible risque ͩ ;comme les serǀices BϮBͿ͘ De 
plus͕ un sǇstème à deuǆ niǀeauǆ sera introduit ͗ les entreprises en catégorie ϭ ʹ définies en fonction de seuils 
fiǆés par le Gouǀernement ʹ deǀront͕ en plus des eǆigences sur les contenus illégauǆ etͬou préjudiciables auǆ 
mineurs͕ respecter celles relatiǀes à auǆ contenus légauǆ mais dangereuǆ͘ 

La volonté de lutter contre la désinformation est clairement exprimée dans le cadre du Online Safety Bill ; en 
revanche, aucune référence n’est faite dans le cadre du respect de la présomption d’innocence législateur 
considérant certainement que les dispositions du Contempt of Court Act sont suffisantes pour réguler les 
plateformes numériques͘  

Le Ϯϴ juin ϮϬϮϭ͕ s͛inspirant de l͛initiative américaine du FBI͕ l͛Attorney général Ellis QC a lancé une campagne 
de sensibilisation à destination des médias et du public sur le respect de la présomption d͛innocence dans le 
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cadre des réseaux sociaux intitulé ηthink before you post͘ La campagne de communication a pour objet de 
rappeler que le respect de la présomption d͛innocence et les dispositions légales du contempt of court en 
illustrant le propos par des eǆemples concrets de condamnation de contempt of court et des propos qui 
pourraient faire l͛objet de poursuites pénales sous la qualification pénale de contempt of court͘  

https͗ͬͬǁǁǁ͘msn͘comͬenͲgbͬǀideoͬotherͬattorneǇͲgeneralͲmichaelͲellisͲlaunchesͲtheͲ
supernumberthinkbeforeǇoupostͲcampaignͬǀiͲAALǆigg 

https͗ͬͬassets͘publishing͘serǀice͘goǀ͘ukͬgoǀernmentͬuploadsͬsǇstemͬuploadsͬattachmentͺdataͬfileͬϵϵϲϲϲϰͬC
ontemptͺofͺcourtͺandͺsocialͺmediaͺcaseͺstudies͘pdf 

https͗ͬͬassets͘publishing͘serǀice͘goǀ͘ukͬgoǀernmentͬuploadsͬsǇstemͬuploadsͬattachmentͺdataͬfileͬϵϵϲϲϱϳͬC
ontemptͺofͺcourtͺͲͺfactͺsheet͘pdf 

La cour suprême britannique a fréquemment été saisie des enjeuǆ en balance entre le respect du secret des 
inǀestigations et une justice ouǀerte et a toujours rappelé que les rapports de presse sur la procédure judiciaire 
releǀait d͛une une eǆtension du concept de justice ouǀerte et que s͛agissant de la réǀélation de l͛identité des 
suspects͕ l͛approche des tribunauǆ a été critiquée͕ Ǉ compris en ce qui concerne sa relation aǀec la présupposition 
non ǀérifiée que le public comprend une différence entre une allégation et une preuǀe ; Khuja ; formerlǇ PNN ǀ 
Times Neǁs papers Limited ͿϮϬϭϳ UKSC ϰϵͿ͘ 

Cette présomption que le public soit en capacité de mesurer la distinction entre faits allégués et faits prouǀés 
s͛inscrit également dans le cadre d͛une justice ouǀerte͕ transparente et informatiǀe͘ Ainsi͕ les sites officiels du 
ministère de la Justice͕ du Home Office et du CPS sont des sites informatifs pour le public͘ Il eǆiste aussi une 
chaîne de téléǀision ͨ éducatiǀe ͨ sur You Tube ͨ permettant de se familiariser aǀec la justice britannique͘  

En reǀanche͕ il n͛eǆiste pas dans le cadre du cursus scolaire britannique d͛enseignements spécifiques à la justice 
et il n͛est pas organisé de ǀisites des juridictions dans le cadre scolaire͘ Quelques associations proposent auǆ 
écoles intéressées d͛interǀenir et de présenter le cadre de la justice britannique͘  

ϰ͘Ϯ La culture universitaire du procès  

 Dans le domaine académique uniǀersitaire͕ l͛enseignement du droit du procès et de la procédure est 
particulièrement prégnant et ǀalorisé ͖ des simulations de procès ;moot trialsͿ sont régulièrement organisées par 
les uniǀersités dans le cadre de l͛enseignement académique obligatoire pour permettre auǆ étudiants de se 
confronter au droit de la preuǀe et à la tenue d͛un procès équitable͕ incluant nécessairement les enjeuǆ de la 
présomption d͛innocence͘  

Il nous semble dans une approche comparatiste que l’enseignement théorique ou pratique de la procédure 
pénale est beaucoup plus valorisé au RoǇaumeͲUni͕ car la connaissance fine de l͛encadrement du débat judiciaire 
est fondamentale à la maitrise professionnelle des aǀocats et permet ainsi d͛être confronté très tôt dans 
l͛apprentissage auǆ enjeuǆ de la présomption d͛innocence ;solicitors ou barristersͿ͘ 

 Sources  

Ͳentretiens aǀec Dominique Grieǀe͕ aǀocat͕ membre du Parlement et ancien procureur général de ϮϬϭϬ à ϮϬϭϰ 
et Nicola Padfield͕ professeur de droit pénal et directrice du centre de criminologie de l͛uniǀersité de Cambridge ͖  

Ͳ rapport du think tank Fait Trial Innocent until proǀen guiltǇ ͍  

Ͳ The presumption of innocence͕ Richard L͘ Lippke͕ Oǆford UniǀersitǇ Press 

Ͳ note du serǀice de presse de l͛Ambassade de France au RoǇaumeͲUni͘  
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Synthèse du Service de l͛accès au droit et à la justice et de l͛aide aux victimes ;SADJAVͿ du 
ministère de la Justice sur la présomption d͛innocence 

 

CDAD ʹ Actions en faǀeur des jeunes 

ϭ͘ Actions menées en ϮϬϮϬ 

A Ͳ Les actions les plus répandues en ϮϬϮϬ ʹ page ϭ 

x Projection de films en rapport aǀec le droit et la justice ͖ 

x Accueil de classe dans les tribunauǆ͕ ǀisite de juridiction ͖ 

x Interǀention au sein des établissements scolaires ͖ 

x Informations collectiǀes ͖ 

x Reconstitution ou simulation de procès ͖ 

x Guide d͛accès au droit ͖ 

x Eǆposition ϭϯͲϭϴ Questions de Justice proposées auǆ collégiens et lǇcéens ͖ 

x Actions au sein des uniǀersités ͖ 

x PJ ;eǆPADͿ spécial jeune͘ 

BͲ Les actions effectuées par plusieurs CDAD͕ un peu moins répandues ʹ page ϭϮ 

x Concours d͛éloquence ͖  

x Eǆposition spécifique ͖  

x Action dans les maisons des adolescents ͖  

x Déǀeloppement d͛outils de communication pour les jeunes ͖  

x Passeport pour la majorité ͖ 

x Eǆposition sur le casier judiciaire ͖ 

x Journée d͛action dans les écoles primaires pour lutter contre le harcèlement ͖ 

x Projet ͨ Moi jeune citoǇen ͩ ͖  

x RallǇes justice ou citoǇen 

x Accueil de jeune pour stages͘ 

CͲ Les actions propres à certains CDAD ʹ page ϭϳ 

AͲ Les actions les plus répandues ͗ 

x Le Festival du Film judiciaire͕ et plus généralement la projection de films à destination d͛élèves en 
rapport avec le droit et la justice͘ 

CDAD aǇant mis en place ce tǇpe d͛actions ͗ 
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Ͳ PuyͲdeͲDôme ͗ Festiǀal du film judiciaire н journées ͨ DROIT͕ JUSTICE ET CINÉMA ͩ Quatre 
projections ont eu lieu les mercredi ϭϵ et jeudi ϮϬ féǀrier ϮϬϮϬ͘ Deuǆ projections ont été 
réserǀées à un public de ϳϱϬ collégiens et lǇcéens issus des établissements de plusieurs 
quartiers de l͛agglomération clermontoise͘ 

Ͳ Eure et HautsͲdeͲSeine ͗ Festiǀal du Film judiciaire͘ 

Ͳ MeurtheͲetͲMoselle ͗ organisation de la semaine du film judiciaire à destination des jeunes en 
partenariat aǀec l͛Institut Jean Vigo de Perpignan͘ 

Ͳ Cantal ͗ Rencontre ciné justice ͗ En s͛appuǇant sur des films choisis pour leurs thématiques͕ le 
but est de proposer auǆ élèǀes à l͛issue de chaque projection un débat animé par des aǀocats͕ 
magistrats et autres interǀenants institutionnels ou associatifs͘ Le film choisi en ϮϬϮϬ est ͨ 
Jusqu͛à la garde ͩ͘ Pour lǇcéens͘ ;Annulé coǀidͿ 

Ͳ Allier ͗ Suite à la projection du court métrage sur le harcèlement scolaire͕ une BD a été offerte 
à tous les élèǀes participants au projet et un gouter leur a été offert͘ Dans le cadre de la 
création d͛une classe défense et de sécurité globale͕ la coordinatrice a animé le débat suite à 
la projection du court métrage sur le harcèlement scolaire͘ 

Ͳ CharenteͲMaritime ;a cofinancéͿ 

Ͳ Vendée ͗ Festiǀal Ciné Vendée Justice͘ Pour sa deuǆième édition͕ ϲ projections de films autour 
des thématiques de la ͨ justice ͕ͩ suiǀies de débats aǀec des professionnels͕ aǀaient été 
enǀisagées en ϮϬϮϬ auprès des établissements scolaires candidats͘ La crise sanitaire n͛aura 
permis que la réalisation de deuǆ projections sur siǆ͘  

Ͳ PyrénéesͲOrientales ͗ organisation de la semaine du film judiciaire à destination des jeunes en 
partenariat aǀec l͛Institut Jean Vigo de Perpignan͘ 

Ͳ Mayenne ͗ douǌième édition du Festiǀal du film judiciaire ϮϬϮϬ͘ Ce projet est porté par 
l͛association ͨ Atmosphères ϱϯ ͕ͩ et il est coͲorganisé aǀec le CDAD ϱϯ͕ le tribunal judiciaire 
de Laǀal le Barreau des aǀocats de Laǀal͕ l͛antenne de la faculté de droit de Laǀal͕ la DDSEN ϱϯ͘ 

Ͳ Moselle ͗ projection du film ͨ  Jusqu͛à la garde ͩ de Xaǀier Legrand͘ Grâce à un partenariat aǀec 
la faculté de Metǌ͕ ce film a été projeté dans un amphithéâtre de la faculté à Metǌ en présence 
de ϰϱϬ lǇcéens le ϯϭ janǀier ϮϬϮϬ͘ A l͛issue de la projection͕ des magistrats͕ et aǀocats ont pu 
échanger aǀec les élèǀes͘ Une psǇchologue de l͛association AIEM͕ qui ǀient en aide auǆ femmes 
ǀictimes de ǀiolences conjugales͕ a pu témoigner du quotidien et de l͛aide qu͛il est possible 
d͛apporter à ces ǀictimes͘ 

Ͳ Sarthe ͗ festiǀal du film judiciaire ͨ  la justice en images ͩ annulation en ϮϬϮϬ car préǀu en mars 
et crise coǀid͘ ϭϮ séances scolaires étaient programmées au Mans͕ la Flèche et Mamers͕ ce qui 
représentait ϭϱϭϯ élèǀes inscrits͘ 

Ͳ Manche ͗ à destination des lǇcées mais annulé cause Coǀid͘ 

Ͳ Marne ͗ en partenariat aǀec l͛éducation nationale et le cinéma la Comète de ChâlonsͲenͲ
Champagne͘ Film ͨ ϭϮ jours ͩ н documentaire portant sur l͛hospitalisation d͛office a été 
diffusé͘ Le débat a ensuite été animé par Madame PicourǇ ;Présidente du TJ de ChâlonsͲenͲ
ChampagneͿ͕ Madame Beck ;Juge de la liberté et de la détentionͿ et Maître Lebaad ;Aǀocate 
au barreau de ChâlonsͲenͲChampagneͿ͘ Les élèǀes présents ont été très inǀestis lors de cette 
séance͕ un débat très enrichissant a été mené aǀec franc succès͘ ϵϬ élèǀes͕ des lǇcées BAYEN 
et OZANAM ont bénéficié de cette action͘ 
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Ͳ HauteͲMarne ͗ l͛action ͨ CinéͲJustice ͩ ;projectionsͲdébats à destination des lǇcéens͕ des 
élèǀes BTS͕ du grand public et des jeunes hors Éducation Nationale ;garantie jeunes de la 
Mission Locale͕ EPIDE͕ EϮC͕ chantiers d͛insertion͘͘͘Ϳ a pu être mise en place en janǀier et en 
féǀrier ϮϬϮϬ pour les lǇcéens͕ les BTS et le grand public͕ puis en octobre ϮϬϮϬ pour les jeunes 
hors Éducation Nationale͘ En tout͕ treiǌe séances ont pu être organisées ʹ  sept pour les lǇcéens 
et les BTS͕ trois pour le grand public et trois pour le public des jeunes hors Éducation Nationale͘ 
Le thème de la ϴème édition des rencontres ͨ  CinéͲJustice ͩ  a été ͨ  Justice et affaires familiales 
ͩ aǀec la projection du film ͨ Jusqu͛à la garde ͩ traitant du sujet des ǀiolences conjugales͘ Ont 
pris part auǆ débats suiǀant la projection du film auǆ cinémas du département des aǀocats͕ 
des magistrats͕ des policiers͕ des gendarmes et une psǇchologue͘ Au total͕ ϵϬϴ lǇcéens et 
élèǀes BTS ont participé auǆ rencontres ͨ CinéͲJustice ͩ en janǀier et en féǀrier ϮϬϮϬ͕ ainsi que 
ϴϵ jeunes hors Éducation Nationale de treiǌe structures différentes͘ 

Ͳ Martinique ͗ rencontres CinéͲjeunes justice͘ 

Ͳ La Réunion ͗ film sur les addictions͘ 

Ͳ Gironde ͗ le Festiǀal des toiles citoǇennes ͗ une opération conjointe de sensibilisation à la 
citoǇenneté des jeunes͕ dont l͛organisation est portée par les serǀices du Département et le 
CDAD͘ Les ϵème et ϭϬéditions ϮϬϮϬ se sont déroulées à Blanquefort͕ Saint Médart en Jalles͕ 
Saint André de Cubǌac et Coutras durant deuǆ semaines͕ du ϮϬ au Ϯϰ janǀier et du ϯ au ϳ féǀrier 
ϮϬϮϬ͘ Les deuǆ éditions ont accueilli plus de ϴϱϬ collégiens ;hors séance grand publicͿ et 
mobilisé de nombreuǆ partenaires͕ le festiǀal étant organisé sur le principe cinéͲdébat͘ Les 
partenaires du CDAD et ceuǆ du département interǀiennent dès la fin de la projection pour 
échanger aǀec les élèǀes entre ϭh et ϭhϯϬ de débat͘ 

Ce type d’action rencontre un grand succès auprès des jeunes qui sont intéressés et qui participent aux 
débats. Malheureusement elles ont pour la majorité été annulées à cause du covid. 

x Accueil de classes dans les tribunaux͕ visites de juridictions ͗ 

Ͳ CôteͲd͛Or  

Ͳ SaintͲBrieuc ͗ Accueil d͛étudiants de licence ϭ au palais de justice 

Ͳ Ardèche ͗ Durant la période du ϭer janǀier ϮϬϮϬ au ϭϳ mars ϮϬϮϬ͕ ϵ classes ont été accueillies au 
sein de la juridiction͕ soit ϭϴϯ élèǀes qui ont pu à la fois assister auǆ audiences correctionnelles et 
participer à une reconstitution de procès fictif͘ 

Ͳ Aude ͗ accompagnement pédagogique lors des audiences correctionnelles auǆquelles assistent 
des classes dans les palais de justice de Carcassonne et de Narbonne͘ 

Ͳ Vendée͘ 

Ͳ Loire ͗ Aǀant toute audience correctionnelle͕ la classe est préalablement reçue la ǀeille par le 
juriste du CDAD dans l͛une des salles préǀues à cet effet en MJD͘ Un traǀail est mené pour 
permettre auǆ jeunes de connaître l͛institution justice͕ son rôle͕ ses acteurs au traǀers de mises en 
situation ou encore d͛un quiǌǌ͘ Seulement ϳ séances ont pu être assurées soit un total de ϭϮϳ 
élèǀes reçus à la fois en Maison de Justice et au Tribunal judiciaire soit ϱϰй des préǀisions͘ 

Ͳ Drome͘ Assistance auǆ audiences͘ 

Ͳ HautesͲPyrénées ͗ audiences TJ͘ 

Ͳ Aube  
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Ͳ IlleͲetͲVilaine 

Ͳ LoireͲAtlantique ͗ ϳϱϲ jeunes ont été accueillis durant le ϭer trimestre ϮϬϮϬ ͗ ϰϮϱ ont assisté à une 
audience correctionnelle͕ ϭϲ ont assisté à un procès auǆ assises durant ϰ jours͕ ϯϭϱ jeunes ont 
réalisé une ǀisite aǆée sur l͛architecture du bâtiment͕ accompagnés d͛un guide͘ 

Ͳ Hérault ͗ accueil dans tribunauǆ judiciaires de Montpellier et de Béǌiers͘ 

Ͳ Rhône ͗ accompagnement auǆ audiences correctionnelles au Palais de Justice͕ organisées en 
collaboration aǀec la Cellule JusticeͲEducation Nationale͕ afin de découǀrir les audiences pénales 
et poser des questions à des professionnels du droit͘ 

Ͳ Mayenne Au palais de justice de Laǀal auǆ audiences pénales ϮϬϭϵͲϮϬϮϬ͘ Des interǀentions ont 
été organisées aǀant l͛audience ou après͘ 

Ͳ BasͲRhin ͗ ǀisites de groupes scolaires auǆ audiences du tribunal correctionnel͘ En ϮϬϮϬ͕ compte 
tenu de la situation sanitaire͕ cette action a bénéficié à ϭϱϬ jeunes ;action renouǀeléeͿ͘ 

Ͳ Aisne ͗ Visites du Palais de justice et audience correctionnelle ;action pérenniséeͿ Le CDAD est 
régulièrement sollicité afin d͛organiser la ǀenue de classes au Palais de justice͘ Lorsque tel est le 
cas͕ les élèǀes sont généralement inǀités à assister à une audience correctionnelle puis à ǀisiter la 
cour d͛assises et à effectuer diǀerses actiǀités sur ce thème aǀec une assistante de justice͘ Les 
magistrats͕ greffiers et aǀocats sont également associés au projet et ǀiennent régulièrement 
présenter leur fonction et répondre auǆ interrogations des élèǀes͘ 

Ͳ PyrénéesͲAtlantiques ͗ enǀiron ϰϱϬ élèǀes en ǀisite͘ 

Ͳ Marne ;TJͿ 

Ͳ CharenteͲMaritime ;TJ La rochelleͿ 

Ͳ Oise accueil de classes au TJ de Beauǀais͘ Des groupes de ϮϬ élèǀes maǆimum assistent à une 
audience correctionnelle à juge unique͘ ;Mais en ϮϬϮϬ͕ seulement une classe de CMϭͬCMϮ car 
coǀid et grèǀe aǀocatsͿ 

Ͳ DeuxͲSèvres ͗ audiences correctionnelles 

Ͳ HauteͲSaône projet aǀec les élèǀes des collèges et lǇcées assistants auǆ audiences͕ L͛objectif est 
que les élèǀes d͛une classe comme le lǇcée Luǆembourg͕ LEGTA͕ collège de Noidans les Vesoul 
assistent à une audience afin qu͛ils comprennent le déroulement d͛un procès͕ les deǀoirs et 
obligations de chacun 

Ͳ Loiret 

Ͳ Dordogne ͗ les élèǀes de CMϭͲCMϮ des écoles de Périgueuǆ ǀiennent ǀisiter le palais de justice͘ 
Présentation de l͛institution judiciaire͕ des métiers du droit͕ du déroulement d͛un procès auprès 
des scolaires͘ Assistent à des audiences͘ 

Ͳ HauteͲLoire 

Ͳ Nièvre ;ǀisite des scolaires ;collèges et lǇcéesͿ auǆ audiences correctionnelles 

Ͳ Gironde ͗ Le Tribunal Judiciaire de Bordeauǆ a accueilli tous les mercredis des scolaires͘ 
L͛organisation de ces ǀisites est gérée par le personnel du CDAD͘ Le personnel du TJ épaule le CDAD 
pour l͛accueil des élèǀes et l͛eǆécution de la ǀisite͘ Des débriefings à l͛issue des audiences sont 
organisés aǀec l͛aide de magistrats͕ fonctionnaires et aǀocats de Barreau de Bordeauǆ afin que les 
élèǀes puissent échanger sur ce qu͛ils ont ǀu et entendu pendant l͛audience͘ Une mallette 
pédagogique créée par le CDAD est mise à disposition de toutes les classes aǇant une ǀisite préǀue͘ 
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Cette mallette permet auǆ établissements de préparer leur ǀisite et d͛effectuer un traǀail sur la 
justice en amont et en aǀal de leur ǀenue au tribunal͘ De plus͕ pour toutes les ǀisites͕ les 
établissements doiǀent passer par leur inspecteur d͛académie afin de ǀalider un projet 
pédagogique͘ Cela assure qu͛un traǀail de fond sur la justice est effectué aǀec les élèǀes͘ Ce 
partenariat aǀec l͛Académie de Bordeauǆ a été formalisé par la signature d͛une conǀention cadre 
le Ϯϵ noǀembre ϮϬϭϳ par le recteur de l͛Académie de Bordeauǆ et le Président du CDAD͘ En ϮϬϮϬ͕ 
cette action a permis l͛accueil de ϭϯ classes en janǀier soit Ϯϯϵ élèǀes et ϰ classes en féǀrier soit ϳϮ 
élèǀes͘ Mais action stoppée à partir de mars ϮϬϮϬ et non reprise ;coǀidͿ͘ 

Ͳ Cher ͗ Action ͨ Découǀerte d͛une audience pénale ͩ déplacements au Palais de Justice pour 
assister à des audiences correctionnelles ou du tribunal de police͘ En ϮϬϮϬ͕ ϯ classes ont été 
accueillies pour un total de ϭϱϬ élèǀes bénéficiaires͘ н il est proposé auǆ établissements participant 
au concours d͛éloquence niǀeau collège une ǀisite commentée du Palais Jacques Cœur ;entrée 
habituellement paǇanteͿ et la ǀisite d͛une eǆposition des archiǀes départementales sur le thème 
de la justice à traǀers les âges dans le Cher ;ͨ La Justice dans tous ses états ͩͿ͘ Mais coǀid donc Ϭ 
ǀisite͘ 

Ͳ Yvelines ͗ audiences pénales н projet ͨ citoǇennetéͲtribunal ͩ a été réalisé aǀec le Conseil local de 
sécurité et préǀention de la délinquance ;CLSPDͿ͘ Il s͛agit d͛une action de sensibilisation à 
destination des écoliers du primaire ;CMϮͿ présenté à ϭϴϯ écoliers dans une salle d͛audience du 
Palais de justice de Versailles͕ le rôle des différents acteurs du procès et celui de la justice͘ Cette 
présentation a été assurée par le président du tribunal judiciaire͕ le Bâtonnier de l͛ordre des 
aǀocats du barreau de Versailles et un représentant du parquet͘ 

Ͳ Landes ͗ ǀisites d͛audiences correctionnelles 

Ͳ Martinique ͗ ǀisite et audiences pour les jeunes au palais de justice 

Ͳ HauteͲVienne ͗ un total de ϮϬϵ collégiens ou lǇcéens ont assisté à des audiences correctionnelles 
et ont découǀert le fonctionnement de la justice͘ Par ailleurs͕ dans le cadre de cette action͕ un 
échange entre le coordonnateur et les jeunes citoǇens a été mis en place͘ Cet échange permet de 
communiquer sur le CDAD͕ ses dispositifs͕ mais également de présenter le sǇstème judiciaire et le 
statut des différents professionnels du droit͘ En ϮϬϮϬ͕ un total de ϮϬϵ élèǀes a reçu une 
présentation de la part du coordonnateur du CDAD de la HauteͲVienne͘ Des documents présentant 
le sǇstème judiciaire͕ les acteurs de la justice et les grands principes du droit ont été distribués͘ 

Ö C͛est une des actions les plus répandues͘ Succès auprès des jeunes͘ 

x Interventions au sein des établissements scolaires ͗ 

Ͳ Mayenne ;seulement ϮϬ interǀentions en ϮϬϮϬͿ 

Ͳ Loiret 

Ͳ Haut Rhin ;par des ǀolontaires en serǀice ciǀiqueͿ 

Ͳ Tarn ;surtout collègesͿ 

Ͳ CorseͲduͲSud͕ interǀenant à l͛action multi partenariale de sensibilisation à la préǀention et lutte 
contre les ǀiolences faites auǆ femmes auprès des collégiens͕ coordonnée par le Serǀice de 
préǀention de la Ville d͛Ajaccio͘ н Reconduction de l͛action pédagogique ͨ Connaissance du 
fonctionnement de la Justice ͩ ;partenariats mobilisés ͗ Rectorat de Corse͕ TJ d͛Ajaccio et Barreau 
d͛AjaccioͿ et de l͛action de sensibilisation à la préǀention et lutte contre les ǀiolences faites auǆ 
femmes ͨ Trace un déclic ͩ coordonnée par le Serǀice de préǀention de la Ville d͛Ajaccio 
;partenaires ͗ RectoratͬInspection académique͕ ANPAA ϮA͕ CIDFF ϮA͕ Compagnie Thé à Trois͕ 
Association Historia Θ FantasiaͿ ͗  Menées pour ϭϰϯ élèǀes participants ;ϲϴ lǇcéens et ϳϱ collégiensͿ 
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de ϳ classes issues de ϰ établissements scolaires dont ϯ relèǀent du territoire communautaire 
;Ϯnde Bac Pro Logistique du LP Jules Antonini d͛Ajaccio͕ ϯeA et ϯeB de l͛EREA d͛Ajaccio͕ ϯe ϱ͕ ϲ et 
ϳ du Collège Arthur Gioǀoni d͛Ajaccio͕ Ϯnde GTϭ du LǇcée de PortoͲVecchioͿ͕ elles ont débuté dès 
le mois de janǀier par l͛animation des ϭères séances préparatoires en classe jusqu͛en féǀrier et par 
la préparation de saǇnètes aǀec la Cie de théâtre͕ aǀant d͛être stoppées par la crise sanitaire 
;report de ces Ϯ actions en ϮϬϮϭͿ 

Ͳ Aube 

Ͳ Landes͗ information ǀerbale et échange interactif aǀec les jeunes͕ supports ǀisuels et ǀidéos͕ quiǌǌ 

Ͳ PyrénéesͲAtlantiques ͗ beaucoup d͛ateliers͕ surtout dans les écoles primaires н ǀisites de 
membres du CDAD dans les collèges dans le cadre du projet mené par le Département ͨ Un métier 
par mois͕ un métier pour moi ͩ͘ 

Ͳ Ardèche ͗ actions de sensibilisation liées auǆ infractions routières et auǆ dangers de la route ͗ La 
préǀention routière͕ le CDAD et les forces de l͛Ordre 

Ͳ Aude ͗ Mettre en place͕ en collaboration aǀec l͛association d͛aide auǆ ǀictimes de Narbonne͕ des 
actions de sensibilisation sur le harcèlement scolaire et les nouǀelles technologies auprès des 
collégiens et dans les écoles primaires 

Ͳ Manche ͗ L͛interǀention du C͘T͘R͘C͘ dans les classes de collèges et lǇcées sur le sujet du droit de la 
consommation dans le domaine du numérique et des nouǀelles technologies͘ 

Ͳ AlpesͲMaritimes ;auprès d͛une classe de Terminale du LǇcée Amiral de Grasse aǀec pour objectif 
d͛éǀoquer les métiers du Droit aǀec la participation d͛un aǀocat du barreau de Grasse͕ des chefs 
de cabinet des Présidents des TJ de Nice et de Grasse et l͛agent d͛accès au droit du CDAD͘ Cette 
action deǀrait se poursuiǀre en ϮϬϮϭ par une seconde participation du CDAD dans le cadre du 
Forum des métiers͕ organisé par le même établissement͘Ϳ 

Ͳ Vaucluse ;succès͕ élèǀes très intéressésͿ Aǀant l͛interǀention͕ les enseignants et professeurs sont 
sensibilisés à l͛interǀention͕ afin de s͛assurer que certaines notions soient traǀaillées en amont͘ 
ϱϱϭ bénéficiaires soit Ϯϴϱ garçons et Ϯϲϲ filles ;statistiques non eǆhaustiǀesͿ de l͛action 
d͛interǀention du CIDFF ʹ jeu du casier judiciaire 

Ͳ Ariège  

Ͳ Gard ͗ interǀention a eu lieu au sein du collège Jules Verne͕ classé en REPн salon lǇcéen de la ǀille 
de Nîmes ;LǇcée AǀenirͿ aǀec le concours d͛une directrice de greffe et d͛un greffier de la juridiction 
de Nîmes͘ Il s͛agit d͛une manifestation sur une journée touchant jusqu͛à ϯϬϬϬ lǇcéens ;près de ϭϱϬ 
entretiens personnalisés ont eu lieu durant la journéeͿ 

Ͳ CôteͲd͛Or ;déplacements de professionnels pour répondre à des questions sur le droit͕ lien aǀec 
réseauǆ sociauǆ͕ usage stupéfiants͕ harcèlement 

Ͳ Charente interǀentions dans des collèges des ǌones sensibles ;Droit et CollègeͿ et ǀers les élèǀes 
de ǌones rurales grâce à un accroissement de la participation du Conseil départemental ϭϲ par une 
subǀention fléchée pour l͛année scolaire ϮϬϭϵͬϮϬϮϬ et une seconde pour ϮϬϮϬͬϮϬϮϭ͘ 

Ͳ Cher ͗ Action ͨ Journée du droit dans les collèges ͩ Organisée en partenariat aǀec la DSDEN et la 
Barreau de Bourges͕ le Ϭϲ octobre ϮϬϮϬ͘ Seul le collège Jean Moulin de Saint Amand Montrond 
s͛est inscrit͘ Modèle des projectionsͬ débats͕ la thématique pour l͛année ϮϬϮϬ ͗ ͨ Les libertés ͩ les 
débats ont été animés par deuǆ aǀocates membres de la commission enfant du barreau de Bourges 
et un juristeͬagent d͛accès au droit du CDAD͘ ϯ interǀentions ont été réalisées pour un total de 
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ϭϱϬ élèǀes bénéficiaires͘ н Action ͨ Mesure de responsabilisation ͕ͩ organisée en partenariat aǀec 
la DSDEN et le CLSPD de la ǀille de BOURGES͕ le projet ǀise à prendre en charge des élèǀes sous le 
coup d͛une mesure disciplinaire graǀe͘ Deuǆ collèges situé à BOURGES sont concernés ;dont un en 
quartier politique de la ǀilleͿ͘ La première mesure a été réalisée en décembre ϮϬϮϬ dans les locauǆ 
du collège͘ La crise sanitaire n͛a en effet pas permis d͛assurer la mesure au palais de justice͘ Elle a 
concerné ϭ élèǀe de ϲème pour une interǀention de Ϯ h sur la justice͕ la justice pénale des mineurs 
;en rapport aǀec les faits commisͿ et le casier judicaire н Journées ͨ CitoǇenneté et justice ͩ en 
établissement dans les collèges sous la forme d͛ateliers suiǀis par des groupes mélangeant des 
élèǀes de CMϮ et de ϰème͘ Interǀenants possibles ͗ CDAD ͗ casier judiciaire ;interǀention 
sǇstématiqueͿ͕Ͳ Aǀocat ͗ justice des mineurs ;interǀention sǇstématiqueͿ͕ PJJ ͗ rôle et organisation 
du serǀice͕ Surǀeillant pénitentiaire ͗ organisation et fonctionnement d͛une maison d͛arrêt 
;interǀention sǇstématiqueͿ͕ SPIP ͗ rôle et organisation du serǀice͕ Police et Gendarmerie ͗ serǀice 
spécialisé͕ Equipe de préǀention et de sécurité ͗ harcèlement et discrimination ;les DDDD ne 
souhaitent plus participer suite à une mésentente aǀec la représentante de la DSDENͿ͘ En ϮϬϮϬ͕ 
Ϯϱ interǀentions ont été organisées dans le cadre de cette action ;ϮϬͬϮϱ élèǀes par atelierͿ͘ н 
Action ͨ Organisation de la justice et casier judiciaire ͩ ͗  l͛objectif et de sensibiliser principalement 
les élèǀes de ϰème en assurant des interǀentions d͛une durée de Ϯh par classe par juristes ou agents 
d͛accès au droit CDAD͘ En ϮϬϮϬ͕ ϭϰ interǀentions de ce tǇpe ont été réalisées pour un total de ϯϮϰ 
élèǀes bénéficiaires͘ Toutes les interǀentions programmées entre le ϭϲ mars et fin octobre ϮϬϮϬ 
ont été annulées en raison de la crise sanitaire͘ 

Ͳ Martinique ͗ interǀention dans les établissements scolaires sur des séances thématiques ou lors 
des éǀènements qui rentrent dans le cadre du programme de l͛éducation nationale ou des 
journées nationales à célébrer ;le harcèlement et le cǇberͲharcèlement͕ le casier judiciaire͕ la 
discrimination͕ le racisme͕ les ǀiolences faites auǆ femmes͕ les droits de l͛enfant͙Ϳ 

Ͳ Corrèze͕ interǀentions dans les collèges et lǇcées 

Ͳ Rhône ͗ Le CDAD en partenariat aǀec l͛association ͨ Le Lien Théâtre ͕ͩ les collectiǀités territoriales 
et l͛Education Nationale du Rhône propose une démarche pédagogique sous forme de spectacles 
pour faǀoriser l͛accès au droit des jeunes͕ la préǀention de la ǀiolence et des discriminations au 
collège͘ Pour chaque spectacle͕ l͛action se déroule en plusieurs parties ͗ la première partie se 
déroule au collège͘ Elle permet de comprendre le déclenchement de l͛agressiǀité et les 
comportements qui en découlent͘ Elle propose à chaque classe d͛interagir aǀec les comédiens à 
partir du scénario proposé͘ Les juristes des PAD interǀiennent en eǆpliquant les peines et les 
conséquences ǀisͲàͲǀis de la loi͕ de la ǀiolence des personnages͘ Guidés par les juristes et les 
acteurs du lien théâtre͕ les élèǀes ǀolontaires préparent et ͨ  jouent ͩ  le procès͘ La deuǆième partie 
intitulée ͨ Temps Fort ͩ se déroule au Palais de Justice͘ Aidés par les acteurs du Lien Théâtre͕ un 
groupe de jeunes ǀolontaires présentent leurs mises en situation de procès auǆ autres élèǀes et 
améliorent leur production en s͛appropriant l͛espace de la salle d͛audience͘ De ǀéritables 
professionnels de la Justice ;aǀocats͕ procureurs͕ juges͕ greffiers͙Ϳ ǀiennent assister auǆ procès 
des jeunes et recadrer les mises en situation н Ͳ ateliers citoǇensͬdébats sur les thèmes liés à la 
justice н ateliers relais et interǀention dans le cadre du Plan de réussite éducatiǀe auprès de 
collégiens eǆclus ͗ ces ateliers permettent de prendre en charge une diǌaine d͛élèǀes en difficultés 
ou en rupture scolaire dans le cadre d͛un accompagnement ponctuel͘ 

x Informations collectives ͗ 

Ͳ Meuse ͗ Sessions d͛action d͛information collectiǀe organisées par le CIDFFϱϱ ;reconduites en 
ϮϬϮϬͿ͗ 
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Ͳ BouchesͲduͲRhône ͗ Le Projet ͨ accès au droit par les jeunes͕ pour les jeunes ͩ ͗ informations 
collectiǀes destinées en priorité à des jeunes en difficulté͕ en phase de réinsertion ;Missions 
locales͕ classes relais͕ PJJ͕ Ecole de la Ϯe chance͕ EPM͕ Quartier mineurs Baumettes et LuǇnes͕ 
établissements scolaires͙Ϳ sont animées par l͛équipe du CDAD ϭϯ 

Ͳ CorseͲduͲSud ͗ Action d͛information collectiǀe sur les droits de l͛enfant pour une ǀingtaine de 
jeunes en partenariat aǀec le Secours Populaire Français dans le cadre de l͛action ͨ Copains du 
monde ͩ 

Ͳ Aude 

Ͳ Charente ;ϭϴ ͲϮϱ en précarité participant au programme ͨ  Garantie jeune ͩ Ϳ ͗  ϭϮϬ jeunes reçus 
et ϭϮ séances d͛information͘ Partenariat débuté en octobre ϮϬϭϱ et formalisé par une 
conǀention annuelle entre le CDADϭϲ et la Mission Locale d͛Angoulême͘ Objectif ͗ que les 
jeunes s͛approprient un minimum de connaissances socioͲadministratiǀes qui leur 
permettront ensuite de faire ǀaloir leurs droits et de deǀenir des citoǇens responsables͘ 
L͛interǀention se fait au moǇen d͛un quiǌǌ de Ϯϭ questions sur l͛organisation de la Justice et 
surtout sur l͛accès au Droit͘ Ce moǇen ludique permet de présenter les différents lieuǆ et 
moǇens d͛accès au droit sur le secteur du Grand Angoulême͘ 

Ͳ Guyane ͗ Chaque mois͕ deuǆ sessions de formation etͬou d͛informations en droit de la famille͕ 
droit du traǀail͕ introduction au droit sont données par le juriste du CDAD de GuǇane dans la 
caserne de Saint Jean du Maroni͘ Ces sessions réunissent chacune une quinǌaine de jeunes et 
sont effectuées les ϭϭ premiers mois de l͛année͘ En ϮϬϮϬ͕ ϮϴϬ jeunes ont participé auǆ sessions 
d͛informations collectiǀes͘ 

Ces sessions d͛informations collectiǀes ont lieu en majorité dans les établissements scolaires͕ et ont donc 
été beaucoup impactées par leurs fermetures causées par le coǀid͘ 

x Procès reconstitués 

Ͳ Ain ͗ reconstitution de procès a également pu ǀoir le jour en fin d͛année ϮϬϮϬ͕ aǀec des élèǀes 
de terminale option droit͘ 

Ͳ Loiret 

Ou  

x Simulation de procès ͗  

Ͳ MaineͲetͲLoire ;majoritairement proposées auǆ CMϭͲCMϮ ǀoire ϲème ;cǇcle ϯͿ͕ notamment au 
Tribunal Judiciaire de Saumur et au Tribunal de proǆimité de Cholet ;pour ce tribunal ϭϭϯ élèǀes 
et ϰ classe reçues en ϮϬϮϬͿ 

Ͳ Orne ͗ Participation au Tribunal junior ;annulé COVID ϭϵͿ 

Ͳ Côte d͛Or ͗ simulations d͛audience dans une salle d͛audience͘ Cette opération se déroule par 
année scolaire͕ pour ϮϬϭϵͲϮϬ͕ a été interrompue car coǀid ;deǀait concerner ϭϭ classes et ϮϱϮ 
élèǀesͿ 

Ͳ Martinique ͗ procès fictifs 

Ͳ Landes ͗ durant ϲmois ou ϭ an͕ des jeunes du LǇcée DuruǇ de MontͲdeͲMarsan construisent un 
procès fictif͕ donnant lieu à la représentation du procès soit au tribunal soit au lǇcée ou les deuǆ 
;annulé coǀid mais ϮϬϮϭͿ 
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Ͳ DeuxͲSèvres ͗ ͨ Tribunal pas banal ͩ͘ Cette action sǇmbolique du CDAD qui permet à de jeunes 
lǇcéens de jouer un procès aǀec l͛aide et l͛assistance de magistrats et d͛aǀocats͕ n͛a pu être menée 
en ϮϬϮϬ du fait de l͛épidémie de Coǀid ϭϵ͘ 

Ͳ SaintͲBrieuc 

Ͳ Allier ͗ Une reconstitution de procès pénal aǀec la participation d͛une classe de ϭère transport du 
LǇcée Anna Rodier à Moulins͘ 

Ͳ HauteͲLoire 

Ͳ Yvelines ͗ reconstitution de procès a eu lieu au sein du Tribunal judiciaire de Versailles où Ϯϱ élèǀes 
ont été accueillis͘  

Ͳ Hauts de Seine 

x Guide d͛accès au droit  

Ͳ Somme ͗ partenariat aǀec le CIDFF ϴϬ͕ qui diffuse largement le guide dans les collèges͘ 

Ͳ CorseͲduͲSud ͗ Guide ͨ C͛est quoi mes droits ͍ ͩ pour jeunes ͗ remise ϱϬϬ guides au Serǀice de 
préǀention Ville d͛Ajaccio et au CIAS du PaǇs ajaccien ;reste ϯϱϬϬ guides sur ϭϬ͘ϬϬϬ édités͘ 

Ͳ Savoie ͗ Guide d͛accès au droit numérique mis en place pour les jeunes͕ en matière de logement 
et de droit de la consommation sur son site internet͘ 

Ͳ Vaucluse ͗ ͨ C͛est quoi mes droits ͍ ͩ pour collégiens ϯϬϬϬ eǆemplaires͘ 

x Exposition ϭϯͲϭϴ Questions de Justice proposées aux collégiens et lycéens ͗ 

Ͳ MaineͲetͲLoire ;animée par la coordinatrice du CDAD͕ par eǆemple au collège Jean Lurçat situé en 
REPн͕ ou au sein de la MFR la Riffaudière pour une classe de ϯème option sécurité et Défense͘ Un 
partenariat aǀec la MFR est mis en place afin de traǀailler aǀec euǆ tout au long de l͛année͘Ϳ 

Ͳ Jura ͗ le prêt gratuit de matériel pédagogique constitué par l͛eǆpo ͨ ϭϯͲϭϴ ͕ͩ propriété du CDAD͘ 
Il se fait sur simple demande accompagnée d͛une attestation d͛assurance͘ Le transport et la 
manipulation restent du ressort de l͛emprunteur 

Ͳ Moselle ͗ CDAD traǀaille aǀec la DSDEN et la PJJ pour proposer une plaquette aǀec tous les 
numéros et sites internet utiles auǆ jeunes qui ǀont à l͛eǆpo 

Ͳ Calvados ͗ permet de faire connaître le CDAD ϭϰ auprès du jeune public et de les informer des 
différentes permanences d͛accès au droit du département͘ En ϮϬϮϬ͕ elles ont eu lieu à l͛Hôtel de 
ǀille de Caen en janǀier ;ϮϯͬϬϭͬϮϬͿ͕ au LǇcée Laplace de Caen en féǀrier ;ϭϯͬϬϮͬϮϬͿ͕ au collège 
Charles Lemaître des Monts d͛AunaǇ en noǀembre ;ϭϴͬϭϭͬϮϬͿ et au collège Guillemot de 
Mondeǀille en décembre ;ϳͬϭϮͬϮϬͿ͕ et ont concernées enǀiron ϮϭϬ élèǀes͘ 

Ͳ Ain ͗ début et en fin d͛année ϮϬϮϬ͘  

Ͳ HauteͲLoire ͗ réserǀée par ϭϳ établissements͘ En raison du conteǆte sanitaire͕ seuls ϭϬ d͛entre euǆ 
ont pu l͛utiliser 

Ͳ Mayotte 

x Actions spécifiques au sein d͛universités ͗ 

Ͳ AlpesͲMaritimes ͗ action auprès d͛étudiants de nationalité hollandaise souhaitant découǀrir le 
fonctionnement de l͛institution judiciaire française͘ 
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Ͳ Doubs ͗ RAD sur le campus uniǀersitaire n͛a pas été concluant͘ La Maison des Etudiants souhaitait 
une interǀention un aprèsͲmidi par semaine͕ ce à quoi ce sont opposé les membres du Conseil 
d͛Administration du GIP au motif que cette fréquence de permanence était trop éleǀée pour un 
public aussi restreint ;les étudiantsͿ et qui a la possibilité de se rendre au PAD de la Mairie au 
centreͲǀille de Besançon͘ En outre͕ si la fréquence des permanences a été mise en place pour un 
essai͕ seuls ϱ consultations ont eu lieu sur ϯ mois͘ Enfin͕ suite à quelques difficultés de contact et 
de réponse de notre interlocuteur au CROUS͕ l͛interǀention sur ce RAD a été suspendue 

Ͳ BasͲRhin a octroǇé en ϮϬϮϬ une subǀention de ϮϰϬϬ Φ à l͛association SOS Aide auǆ Habitants pour 
assurer des permanences d͛information juridique gratuite sur le campus uniǀersitaire ;action 
renouǀeléeͿ͘ CelleͲci a bénéficié à ϰϴ personnes en ϮϬϮϬ͘ 

x PAD spécial jeune particulièrement actifs 

Ͳ Savoie ͗ ϰ PAD jeunes à AiǆͲlesͲBains͕ ChambérǇ͕ Albertǀille et MoƸtiers ;TarentaiseͿ͘ Ces PAD 
permettent auǆ populations de moins de Ϯϱ ans de s͛adresser gratuitement à un aǀocat sur 
l͛ensemble du territoire͘ En ϮϬϮϬ ͗ ϰϱ jeunes ont bénéficié de ce dispositif en Saǀoie͘ MAIS grèǀe 
des aǀocats de début année ϮϬϮϬ et conséquences de la crise sanitaire ͗ Les aǀocats ont priǀilégié 
le maintien des permanences généralistes au détriment des permanences spécialisées du PAD 
jeunes͘ 

Ͳ IndreͲetͲLoire ;ϭϰϬ jeunes reçusͿ 

Ͳ Allier ͗ Consultation gratuite au FoǇer départemental de l͛enfance ;coordinatriceͿ 

Ͳ Yvelines 

Ͳ MaineͲetͲLoire 

Ͳ Rhône 

Ͳ Paris ;PAD jeunes pour Ͳ ϯϬ ans ͗ Une permanence généraliste est assurée par la juristeͲ
coordinatrice et les juristes d͛APASO͕ association porteuse du PAD͘ Au cours de l͛année ϮϬϮϬ͕ ce 
sont ϱϮϯ entretiens qui ont été menées dans ce cadre͘ Les aǀocats de l͛antenne des mineurs du 
barreau de Paris sont présents pour des permanences spécialisées en droit des étrangers͕ en droit 
du traǀail͕ en droit pénal et en droit du logement ;ϱϯ entretiens sur l͛année ϮϬϮϬͿ Le délégué du 
Défenseur des droits͕ dont la compétence comprend le respect des droits des mineurs͕ Ǉ assure 
une permanence hebdomadaire ;ϳϬ entretiensͿ͘ 

Ö Les trois actions les plus répandues sont les visites de juridictionͬ assistances aux audiences͕ les 
interventions dans les établissements scolaires et la projection de films en rapport avec la justice͕ 
notamment à l͛occasion du Festival du Film judiciaire͘ 

BͲ Actions effectuées par plusieurs CDAD͕ un peu moins répandues 

x Concours d͛éloquence ou de plaidoirie 

Ͳ Cher ͗ ͨ action ϯ minutes pour conǀaincre ͩ Des classes de ϰème issus de tout le département du 
Cher s͛affrontent par équipe de ϯ afin de remporter un concours d͛éloquence organisé dans le 
Palais Jacques Cœur de Bourges ;qui fut͕ jadis͕ un lieu de justice͘ Sur la base d͛un scénario et d͛une 
trame de traǀail élaborés par un juristeͬagent d͛accès au droit du CDAD͕ un aǀocat et un 
professeur͕ chaque équipe a ϯ fois ϯ minutes pour présenter ;en robe d͛audienceͿ la plaidoirie de 
la partie ciǀile͕ les réquisitions du procureur et la plaidoirie de la défense͘ Un jurǇ composé d͛un 
magistrat͕ d͛un aǀocat͕ d͛un professeur͕ d͛un représentant de la DSDEN et de deuǆ élèǀes lauréats 
des éditions précédentes délibère en fin de journée pour attribuer les Ϭϱ premières places 
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Ͳ PuyͲdeͲDôme ͗ finale de la siǆième édition du concours d͛éloquence judiciaire͕ ͨ Le Gergoǀia ͕ͩ 
organisé par l͛Ecole de droit de ClermontͲFerrand et le CDAD ϲϯ͕ ouǀert auǆ étudiants en master 
Ϯ Carrières judiciaires sur le point de concrétiser leur aǀenir professionnel a été annulée le jour 
même͕ le lundi ϭϲ mars ϮϬϮϬ 

x Expositions spécifiques ͗ 

Ͳ Marne ͗ L͛eǆposition créée par Educadroit ͨ C͛est quoi le droit ͍ ͩ à destination notamment de la 
jeunesse͘ Les plaquettes ͨ c͛est quoi le droit ͍ ͩ ͗ à destination des jeunes н Édition du code de 
l͛enfant͘ Un code de l͛enfant a été imprimé et distribué auprès des cabinets des juges des enfants 
des tribunauǆ de REIMS et CHALONSͲENͲCHAMPAGNE͘ 

Ͳ Calvados ͗ l͛eǆposition ͨ dessineͲmoi le droit ͩ au sein du tribunal judiciaire de Caen durant la 
semaine du Ϯϯ au Ϯϳ noǀembre à l͛occasion de l͛anniǀersaire de la Conǀention internationale des 
droits de l͛enfant͕ aǀec la possibilité de répondre à un questionnaire pour tester ses connaissances͘ 
Cette eǆposition a été créée par Educadroit͕ projet éducatif des enfants et des jeunes au;ǆͿ droit;sͿ 
du Défenseur des droits͕ et mise à disposition par l͛Institut international des droits de l͛homme et 
de la paiǆ͘ Une ǀingtaine de personnes ont pris un questionnaire͘ 

Ͳ Mayotte ͗ acquisition de ϯ eǆpositions ͨ l͛égalité fillesͲgarçons͕ c͛est bon pour les droits de 
l͛enfant͘ Et le respect aussi ͊ ͩ н Ϯ eǆpositions de la PJJ que possède le CDAD ͨ ϵͲϭϯ moi jeune 
citoǇen ͩ et ͨ ϭϯͲϭϴ questions de justice ͩ 

x Actions dans les Maison des adolescents ;RADͿ 

Ͳ Sarthe ͗ en partenariat aǀec le barreau de Mans ;Ϭ jeune reçu en ϮϬϮϬͿ͘ 

Ͳ Calvados ͗ participation auǆ réunions réseau ados pro organisées par la maison des adolescents 
du Calǀados ;MDA ϭϰͿ afin de rencontrer les professionnels en relation aǀec les jeunes͕ de mieuǆ 
connaître les besoins de ces derniers en matière d͛accès au droit et de les orienter͘ En ϮϬϮϬ͕ ces 
réunions ont été organisées dans le Bocage au Collège du Val de Vire ;ϭϲͬϬϭͬϮϬͿ͕ pour le territoire 
ͨ Nacre Terre et Mer ͕ͩ au centre social ADAJ de DouǀresͲlaͲDéliǀrande ;ϭϯͬϬϮͬϮϬͿ et par 
ǀisioconférence ;ϭϬͬϭϮͬϮϬͿ et dans le Bessin au ϯ diǆͲhuit à BaǇeuǆ ;ϮϰͬϬϵͬϮϬͿ et par 
ǀisioconférence ;ϭϵͬϭϭͬϮϬͿ͘ 

Ͳ Guyane ͗ Maisons des Adolescents de SaintͲLaurent du Maroni et de CaǇenne très actiǀes ͗ ϱϮ 
jeunes reçus en ϮϬϮϬ͘ 

Ͳ Corrèze ͗ interǀention à la maison des ados ;CDEͿ afin de répondre auǆ questions élaborées par les 
éducateurs et infirmiers concernant notamment les droits et deǀoirs͕ la citoǇenneté͙ 

Développement d͛outils de communicationͬ numériques à destination des jeunes ͗ 

Ͳ Cher ͗ application mobile TATOUT ϭϴ ͗ La communication sur l͛application est assurée par 
l͛ensemble des partenaires de RESOPLUCE ϭϴ ǀia différentes formes ;réunions collectiǀes͕ site 
internet͕ écran de salle d͛attente͕ intranet etc͘Ϳ͘ La définition du dispositif RESOPLUCE ϭϴ est 
effectuée dans la partie réserǀée auǆ ͨ publics précaires ͩ͘ CDAD du Cher a signé une conǀention 
tripartite aǀec la CAF et la CPAM du Cher pour assurer le financement du dispositif et faciliter la 
communication des informations nécessaires à sa mise à jour͘ La mise à jour des informations 
figurant dans l͛application a été perturbée de façon significatiǀe par la crise sanitaire en raison de 
l͛absence de certains référents d͛institutions partenaires 

Ͳ Vaucluse ͗ BOUSSOLE DES JEUNES ͗ un serǀice numérique d͛information à destination des jeunes 
de ϭϱ à ϯϬ ans͘ Un questionnaire en ligne permet d͛apporter une réponse adaptée dans diǀers 
domaines ;logement͕ formation͕ études͕ droit͙Ϳ͘ Les jeunes identifient immédiatement toutes les 
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aides et serǀices auǆquels ils ont droit et peuǀent prendre contact rapidement aǀec les 
interlocuteurs attentifs͘  

Ͳ HautͲRhin ͗ le CDADϲϴ s͛est impliqué dans la création locale de l͛outil ͨ la BOUSSOLE DES JEUNES 
ͩ porté par Sémaphore dont le siège est à Mulhouse͘ Cet outil a pour ǀocation de présenter auǆ 
jeunes tous les acteurs susceptibles de les accompagner sous les thématiques ͨ emploi ͕ͩ ͨ 
logement ͕ͩ ͨ formation ͩ͘ Le CDADϲϴ est inclus dans toutes les thématiques afin de proposer des 
réponses ou des orientations juridiques͘ ;Par eǆemple ͗ je subis du harcèlement lors de ma 
formation͕ mon logement est insalubre͕ je ǀeuǆ démissionner͕ comment faire ͍ 

Ͳ BasͲRhin ͗ documentaire digital ͨ DIGIDOC ͗ la justice et toi ͕ͩ disponible gratuitement sur les 
plateformes de téléchargement ;action renouǀeléeͿ͘ En conséquence͕ il n͛est pas possible 
d͛éǀaluer le nombre de bénéficiaires de cette action͘ н site internet du CDAD bas Rhin ͗ son espace 
jeune qui contient notamment des sketchcasts sur le déroulement et les acteurs du procès pénal 
;action renouǀeléeͿ͘ Cette page du site internet a été ǀue ϭϱϰ fois en ϮϬϮϬ͘ 

Ͳ Landes ͗ la ǁeb application ͨ à l͛endroit ϰϬ ͩ reconduite en ϮϬϮϬ͘ Rappel de l͛action ͗ le 
déploiement d͛un outil numérique͕ une ǁeb application͕ à destination des jeunes de ϭϰ à Ϯϱ ans͘ 
Il s͛agit d͛un site internet constitué d͛un annuaire et d͛informations juridiques générales͘ 

x Passeport pour la majorité ͗ 

Ͳ Aude ͗ en septembre ϮϬϭϵ͕ le CDAD a entrepris d͛actualiser sa brochure ͨ passeport pour la 
majorité ͩ dont l͛objectif est d͛informer les jeunes majeurs ou futurs majeurs leurs droits et 
obligations et de recenser les différents dispositifs associatifs͕ administratifs et juridiques sur 
l͛ensemble du territoire audois͘ Ce traǀail de refonte s͛est acheǀé début ϮϬϮϬ et la brochure a 
été rééditée à hauteur de ϭ͘ϬϬϬ eǆemplaires proposées essentiellement auǆ missions locales 
et autres associations en lien aǀec la jeunesse͘ 

Ͳ MeurtheͲetͲMoselle͘ 

x Prêt exposition sur le casier judiciaire 

Ͳ Eure 

Ͳ SeineͲMaritime 

x Journées d͛action dans des écoles primaires ayant l͛objectif de lutter contre le harcèlement scolaire 
et le cyber harcèlement 

Ͳ LotͲetͲGaronne ;en partenariat aǀec L͛association Infodroits͕ La DSDEN ϰϳ͕ La Gendarmerie 
nationale͕ L͛Ordre des aǀocats du Barreau d͛AgenͿ ;annulation coǀidͿ 

Ͳ PyrénéesͲOrientales ͗ les enfants de primaire rencontrent d͛abord l͛association France 
Victimes ϲϲ͕ chargée d͛interǀenir sur les aspects juridiques et psǇchologiques du harcèlement 
scolaire͘ Au programme ͗ définitions͕ identification des formes de harcèlement͕ de leurs 
conséquences et du rôle de la justice͘ Dans le cadre de la journée d͛accès au droit du Ϯϱ mai 
ϮϬϮϭ͕ le président du tribunal judiciaire de Perpignan était présent dans la classe de Latour de 
France͕ sous l͛œil attentif des élèǀes͘ 

Ͳ Allier ͗ projection courtͲmétrage͕ BD͕ et débat 

x Des rallyes justice ou citoyen ͗ 

Ͳ Gironde ͗ lors des Journées du patrimoine ϮϬϭϵ͕ le CDAD ϯϯ aǀec le soutien de l͛Académie de 
Bordeauǆ͕ a organisé un concours faisant participer les élèǀes de classes de ϰe du département͘ 
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Le thème donné à ce concours était ͨ L͛art et la Justice ͩ͘ Les élèǀes ont contribué de deuǆ 
manières͗ soit en créant une œuǀre artistique collectiǀe en classe͕ soit en créant une œuǀre 
indiǀiduelle͘ Les œuǀres ont ensuite été eǆposées au TGI de Bordeauǆ pendant la Journée du 
patrimoine le samedi Ϯϭ septembre ϮϬϭϵ͘ Les ǀisiteurs ont ǀoté pour l͛œuǀre qu͛ils préféraient 
dans chacune des catégories͘ Le priǆ collectif dans le cadre de ce concours consistait pour la classe 
ǀictorieuse en la participation à un rallǇe justice qui deǀait aǀoir lieu le ϯϭ mars ϮϬϮϬ͘ Ce rallǇe 
consistait en un projet de scénario qui aǀait pour départ le théâtre des salinières et comme étape͕ 
l͛Uniǀersité de droit de Bordeauǆ͕ l͛École des aǀocats͕ l͛École nationale de la magistrature͕ le 
tribunal judiciaire et la Cour d͛appel͘ Malheureusement͕ la crise sanitaire et le confinement n͛ont 
pas permis la réalisation de cette action qui aǀait été organisée͘ 

Ͳ TarnͲetͲGaronne ͗ rallǇe citoǇen н la ͨ caraǀane du casier judiciaire ͩ н Forum des droits des 
enfants ;annulés coǀidͿ 

Ͳ Oise ͗ rallǇe citoǇenneté͘ 

x Projet ͨ Moi jeune citoyen ͩ 

Ͳ HautesͲAlpes dans le cadre du contrat de ǀille ϮϬϭϱͲϮϬϮϬ͘ Il s͛agit de présenter en la commentant 
l͛eǆposition interactiǀe itinérante ͨ  Moi Jeune CitoǇen ͩ  pour les enfants de ϵ à ϭϯ ans͘ L͛eǆposition 
est complétée pour l͛école primaire PaulͲEmile VICTOR par l͛animation d͛un théâtre interactif 
encadré par des professionnels ǀisant à mettre en situation les élèǀes et à les sensibiliser ainsi que 
leurs parents à la thématique des discriminations͘ 

Ͳ Ain͕ début et en fin d͛année ϮϬϮϬ͘  

x Accueil de jeunes pour stage ͗ 

Ͳ Ain͕ Ϯ élèǀes en ϯeme pour stage d͛obserǀation en CDAD͘ 

Ͳ Ariège ͗ En ϮϬϮϬ a accueilli trois stagiaires͕ de ϯeme͕ Ϯnd et terminale 

CͲ Actions propres à certains CDAD 

Ͳ Manche ͗ actions pour les jeunes traǀailleurs ͗ Le C͘I͘D͘F͘F͘ assure des permanences gratuites au 
sein du foǇer des jeunes traǀailleurs de SaintͲLô͕ du PAD de Cherbourg͕ de la mairie de Coutances 
et à Valognes͘ 

Ͳ PuyͲdeͲDôme ͗ le jeu de Loi et du citoǇen est une création eǆclusiǀe et originale réalisée dans son 
intégralité par l͛équipe du͘ Ce CDAD a également déǀeloppé un jeu ͞ Le Justiquiǌ du Palais de justice 
de ClermontͲFerrand͟ à destination des élèǀes de fin de primaire et des jeunes collégiens͘ Par cet 
apprentissage ludique͕ les élèǀes découǀrent la sǇmbolique des lieuǆ͕ de l͛architecture et des 
principes du serǀice public de la justice͘ 

Ͳ IlleͲetͲVilaine͗ en ϮϬϮϬ͕ deuǆ stages de formation ciǀique ont été organisés͕ en aoƸt et octobre͘ 
ϭϳ jeunes ont ainsi été sensibilisé auǆ droits et deǀoirs du citoǇen et plus particulièrement ceuǆ 
qui touchent les jeunes͘ Un jeu dénommé ͨ  Jeu de Lois ͩ  a été créé spécifiquement pour l͛occasion͘ 

Ͳ HauteͲVienne ͗ près de ϭϬϬ élèǀes de ϰème de Ϯ collèges du département͕ ont participé à 
l͛élaboration de la Carte de Vœuǆ ϮϬϮϭ de la Cité Judiciaire de Limoges͘ 

Dans le cadre de cette action͕ la diffusion de documents présentant la sǇmbolique judiciaire et les grands 
principes du Droit a été faite auǆ élèǀes͘ Ces documents ont permis d͛aborder le sǇstème judiciaire dans 
son ensemble auprès d͛un public jeune͘ Le liǀret ͨ C͛est quoi la justice ͍ ͩ ainsi qu͛un document 
présentant le procès pénal͕ ont également été transmis auǆ enseignants afin d͛enrichir la présentation 
des sǇmboles de la justice auǆ élèǀes͘ 
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La refonte du site internet du CDAD de la HauteͲVienne a permis de créer des fiches ͨ Vos Droits ͩ 
abordant différents thèmes juridiques͘ Parmi les ϯϬ fiches du site͕ plusieurs abordent un thème 
s͛adressant à un public jeune͘ 

Ͳ ValͲd͛Oise͗ organiser des journées citoǇennes aǀant le premier confinement les ϯϬ et ϯϭ janǀier et 
les Ϯϳ et Ϯϴ féǀrier ϮϬϮϬ͘ Ces actions ont eu lieu sur Ϯ jours et ont regroupé ϭϮϬ élèǀes͘ Elles ont 
été mises en place en collaboration aǀec la mairie et des interǀenants ǀolontaires ͗ le barreau du 
Val d͛Oise͕ KEOLIS͕ la PJJ͕ la police͕ les délégués du procureur et le délégué du défenseur des droits͘ 
La MJD a constaté un fort engouement des écoles pour ces journées citoǇennes͘ Ce sont des 
journées d͛échanges et de partages entre élèǀes et interǀenants où diǀers thèmes sont abordés͕ 

Ͳ Gironde ͗ la Journée internationale des droits de l͛enfant s͛est déroulée le ϮϬ noǀembre ϮϬϮϬ͕ 
permettant l͛organisation de nombreuǆ éǀénements en France͘ A Bordeauǆ͕ le mercredi ϭϴ 
noǀembre ϮϬϮϬ͕ la mairie de Bordeauǆ a organisé la Journée des Droits de l͛Enfant͘ Différents 
interǀenants͕ dont le CDAD͕ ont organisé des ateliers à destination d͛enfants afin de leur faire 
découǀrir leurs droits ͗  droit à la culture͕ droit à la santé͕ droit à un enǀironnement de qualité͕ droit 
à l͛éducation͕ droit auǆ loisirs͕ droit à la justice͕ etc͘ Le CDAD a donc organisé͕ en lien aǀec les 
étudiants animateurs BPJEPS͕ des ateliers sur le droit à une justice adaptée͕ qui se sont déroulés 
dans deuǆ centres de loisirs bordelais͘ Une quarantaine d͛enfants ont pu bénéficier de ces ateliers 
leur permettant de découǀrir la justice des mineurs͕ son fonctionnement et ses acteurs͘ 

Ͳ Nièvre͗ bons jeunes pour consultations juridiques͘ En ϮϬϮϬ͕ on décompte ϯϲ consultations 
juridiques gratuites͕ dispensées par les aǀocats͘ Parmi ces ϯϲ consultations͕ ϰ concernent des bons 
jeunes͘ Les bons ont été déliǀrés uniquement pour les personnes remplissant les conditions de 
résidence dans le département de la Nièǀre͕ et non imposables ou bénéficiaires du RSA͘ Les bons 
jeunes sont pour les moins de ϯϬ ans͕ résidant dans la Nièǀre͘ Ces bons sont souǀent utilisés pour 
rencontrer un aǀocat spécialisé͕ en droit du traǀail ou en droit étranger͘ Le nombre des 
consultations est en baisse͕ en raison du mouǀement de grèǀe des aǀocats͕ ainsi que de l͛état 
d͛urgence sanitaire͘ 

Ͳ Gironde ͗ interǀention à l͛IRTS ;Institut régional du traǀail socialͿ͘ Depuis ϮϬϭϵ͕ le CDAD assure des 
actions de sensibilisation des élèǀes de l͛institut régional du traǀail social ;IRTSͿ͘ Il s͛agit d͛une 
séance d͛information et de présentation de l͛accès au droit͕ de son réseau et de son offre de 
serǀice͘ En raison du conteǆte sanitaire͕ cette interǀention a eu lieu en ǀisioͲconférence en 
décembre ϮϬϮϬ ;Enǀiron ϮϬϬ futurs traǀailleurs sociauǆ ont bénéficié de cette informationͿ͘ 

Ͳ Martinique ͗ animation du Liǀret sur le CǇber harcèlement et son guide méthodologique н 
Animation jeuǆ de société au quartier mineur du Centre Pénitentiaire de Ducos dans le cadre des 
Journées Nationales Prison͘  

Ͳ Mayenne ͗ des ateliers d͛accès au droit sont organisés auprès des professionnels͕ auprès des 
bénéficiaires de la Garantie jeune͕ accompagnés par la Mission locale et ceuǆ de l͛École de la 
deuǆième chance͘ Ces ateliers ont été suspendus à partir de mars ϮϬϮϬ en raison de la crise 
sanitaire͘ Un dispositif de ǀisioconférence a été proposé͘ Mais cela ne pouǀait répondre auǆ 
spécificités de ce public en insertion professionnelle͘ 

Ͳ Aube ͗ participation au comité d͛éducation à la santé et à la citoǇenneté ;CESCͿ départemental 
organisé par la DSDEN de l͛Aube dans le cadre de la réfleǆion autour de la complémentarité des 
actions afin de parǀenir à la création d͛un outil sur le maillage territorial et les offres sur le territoire 
des différents partenaires en matière d͛éducation à la citoǇenneté notamment͘ Nous sommes 
également inǀités au Comité d͛éducation à la santé et à la citoǇenneté du collège Brossolette͕ 
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collège en REP нн pour participer͕ aǀec les autres acteurs͕ à la mise en place d͛action en matière 
de citoǇenneté et au CDESC͘ Dans le cadre du climat scolaire͕ nous faisons partie du groupe 
traǀaillant sur le règlement intérieur des écoles primaires de l͛Aube pour aboutir à la création d͛un 
ͨ règlement tǇpe ͩ pouǀant constituer une aide auǆ écoles sur cette thématique͘ 

Ͳ Rhône ͗ interǀentions dans les locauǆ des MJD et des AJD͘ Organisation de ǀisites d͛élèǀes dans le 
but de leur eǆpliquer leur fonctionnement et celui de l͛organisation judiciaire н Les élèǀes 
concernés sont reçus dans les MJD du ressort par les greffières coordinatrices͕ les juristes͕ les 
délégués du Procureur de la République et un interǀenant de l͛association d͛aide auǆ ǀictimes͕ en 
entretiens aǀec pour objectif l͛accès à la citoǇenneté et à la responsabilisation͘ 

н Forum métiers de justice 

Ͳ Morbihan ͗ le liǀret d͛accueil auǆ audiences à destination des collégiens et lǇcéens a commencé à 
être remanié 

Ͳ Ariège ͗ Projet modeͬ justice  

Ͳ Drome ͗ la journée ͨ Tous enfants de la République ͩ le ϮϮ aǀril ϮϬϮϬ à Montélimar͘ C͛est une 
manifestation durant laquelle plusieurs groupes de jeunes ;âgés de ϭϬ ans à ϭϲ ansͿ alternent entre 
match de futsal et stands pédagogiques͘ Le CDAD deǀait tenir l͛un de ces stands͘ 

Ϯ͘ Actions prévisionnelles ϮϬϮϭ 

L͛organisation de rencontres dans les établissements scolaires reste une priorité pour les CDAD pour 
ϮϬϮϭ͘ Il faut espérer un maintien de l͛ouǀerture des établissements pour préǀoir et organiser 
correctement les interǀentions͘ 

La reprise des ǀisites des tribunauǆ est souhaitée͕ cette action rencontrant un grand succès auprès des 
élèǀes͘ De nombreuses ǀisites ont été annulées en ϮϬϮϬ à cause de la crise sanitaire͘ La ǀolonté de créer 
ou maintenir un espace de réfleǆion ou d͛échange après la ǀisite est enǀisagée͕ notamment par le CDAD 
du Lot͕ afin que la ǀisite soit ǀraiment enrichissante pour les élèǀes͘ 

Le Festiǀal du film judiciaire aǇant été annulé en ϮϬϮϬ͕ il est reporté pour la grande majorité des CDAD 
à ϮϬϮϭ͘ 

L͛eǆposition ϭϯͲϭϴ est préǀue pour beaucoup de CDAD en ϮϬϮϭ͘ 

L͛actualisation et le déǀeloppement des supports de communication est enǀisagé par beaucoup de 
CDAD͕ de nombreuǆ sites sont en effet obsolètes͕ et leur mise à jour est deǀenue nécessaire͕ notamment 
aǀec la crise sanitaire et la réduction des rencontres phǇsiques͘ 

La réédition de liǀrets ou de guides est également préǀue͕ par eǆemple pour le CDAD de Saône et Loire 
;réédition du ͨ passeport pour la majorité ͩͿ͘ 

Certains CDAD ont pour projet d͛accroître leur ǀisibilité auprès du jeune public͕ en organisant des 
interǀentions͕ en distribuant des liǀrets͕ ou aǀec des actions spécifiques ͗ CDAD de l͛Ain qui ǀeut 
organiser un challenge entre plusieurs écoles͕ ou le CDAD de l͛Hérault qui organise EDUCAP CITY͕ une 
course d͛orientation des collégiens de Montpellier et de la métropole͕ le Ϯϳ mai ϮϬϮϭ͕ aǀec la découǀerte 
par ϯϬϬ collégiens des acteurs de la justice au sein du TJ de Montpellier͘  

La reprise des colloques et sessions d͛informations collectiǀes auprès des jeunes est souhaitée͕ mais 
dépend de l͛éǀolution de la crise sanitaires et des restrictions de rassemblement͘ 

Les procès fictifs et concours d͛éloquence annulés en ϮϬϮϬ sont en grande majorité reportés à ϮϬϮϭ͘ 
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Articles de presse relatifs aux atteintes à la présomption d͛innocence dans les 
affaires ͨ Furiani ͕ͩ ͨ AZF ͩ et ͨ Dominique Baudis ͩ 
 

Affaire « Furiani » 

Le Monde͕ ͨ La responsabilité pénale du représentant de l͛Etat a été retenue dans la catastrophe de 
Furiani ͕ͩ ǀendredi ϭϱ décembre ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ Furiani ͗ la prison ferme s͛éǀanouit en appel͘ Les juges ont cependant été plus séǀères 
pour le directeur de cabinet du préfet ͕ͩ jeudi ϭϰ décembre ϭϵϵϱ 

L͛Humanité͕ ͨ De l͛AbbéͲDeschamps à la Meinau͕ quel est l͛origine de leur nom ͍ ͕ͩ mardi ϱ décembre 
ϭϵϵϱ 

Le Monde͕ ͨ L͛arrêt de la cour d͛appel sur la catastrophe de Furiani sera rendu le ϭϯ décembre ͕ͩ 
ǀendredi Ϯϳ octobre ϭϵϵϱ 

L͛Humanité͕ ͨ Fin du procès en appel du drame de Furiani ͕ͩ jeudi Ϯϲ octobre ϭϵϵϱ 

Le Monde͕ ͨ Réquisitions aggraǀées en appel du drame de Furiani ͕ͩ mercredi Ϯϱ octobre ϭϵϵϱ 

Le Monde͕ ͨ L͛ͨ argent sale ͩ de la catastrophe de Furiani ͕ͩ mardi Ϯϰ octobre ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ Furiani͗ la séǀérité requise en appel͘ L͛aǀocat général s͛est efforcé de recadrer les 
responsabilités des préǀenus ͕ͩ mardi Ϯϰ octobre ϭϵϵϱ 

Le Monde͕ ͨ Le procès de Furiani s͛enlise dans le maquis du droit administratif ͕ͩ ǀendredi ϮϬ octobre 
ϭϵϵϱ 

Le Monde͕ ͨ Le rǇthme des débats au procès en appel de Furiani se ralentit ͕ͩ jeudi ϭϵ octobre ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ Furiani ͗ la défense retrouǀe des couleurs͘ Les débats de la cour d͛appel de Bastia n͛ont 
pas éclairci les conditions de la catastrophe ͕ͩ jeudi ϭϵ octobre ϭϵϵϱ 

Le Monde͕ ͨ Le procès en appel de la catastrophe de Furiani s͛est ouǀert en l͛absence de la majorité 
des ǀictimes ͕ͩ mercredi ϭϴ octobre ϭϵϵϱ 

L͛Humanité͕ ͨ Furiani͗ la catastrophe reǀient en Justice ͕ͩ lundi ϭϲ octobre ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ Stade de Furiani͗ treiǌe préǀenus en appel͘ L͛effondrement d͛une tribune aǀait fait 
ϭϳ morts et plus de Ϯ͘ϬϬϬ blessés en mai ϭϵϵϮ ͕ͩ lundi ϭϲ octobre ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ Furiani͗ les hauts fonctionnaires relaǆés ͕ͩ samedi ϭer aǀril ϭϵϵϱ 

L͛Humanité͕ ͨ Furiani͗ les représentants de l͛Etat sont épargnés ͕ͩ samedi ϭer aǀril ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ Le procès de Furiani s͛est acheǀé en l͛absence des ǀictimes ͕ͩ jeudi Ϯϲ janǀier ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ Procès de Furiani͗ à l͛unisson͕ les aǀocats de la défense plaident la relaǆe ͕ͩ mercredi 
Ϯϱ janǀier ϭϵϵϱ 

Le Monde͕ ͨ Le réquisitoire contre les préǀenus de la catastrophe de Furiani proǀoque la colère des 
ǀictimes ͕ͩ mercredi Ϯϱ janǀier ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ Procès de Furiani͗ le procureur réclame les peines les plus lourdes contre les 
constructeurs de la tribune ͕ͩ mardi Ϯϰ janǀier ϭϵϵϱ 



 

ϮϭϮ 
 

Libération͕ ͨ Procès de Furiani͗ l͛eǆͲpréfet de HauteͲCorse s͛est retranché derrière ses fonctions ͕ͩ 
mardi ϭϳ janǀier ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ  Procès de Furiani ͗  treiǌe ǀictimes se succèdent à la barre dans un silence absolu͕ mercredi 
ϭϴ janǀier ϭϵϵϱ 

Le Monde͕ ͨ L͛incompréhensible présence des pompiers parmi les accusés de la catastrophe de 
Furiani ͕ͩ ǀendredi ϭϯ janǀier ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ Procès de Furiani͗ FournetͲFaǇard récuse toute responsabilité dans la préparation du 
match ͕ͩ ǀendredi ϭϯ janǀier ϭϵϵϱ 

Le Monde͕ ͨ A la recherche des causes de la catastrophe de Furiani ͕ͩ jeudi ϭϮ janǀier ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ Procès de Furiani͗ les dirigeants du foot français sur la sellette ͕ͩ jeudi ϭϮ janǀier ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ Au procès de Furiani͕ l͛argent sale du football au banc des accusés ͕ͩ mercredi ϭϭ janǀier  

ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ Procès de Furiani͗ la défense au ras du sol du responsable de la Socotec ͗ Bernard Rossi ͕ͩ 
mardi ϭϬ janǀier ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ La rénoǀation du stade de Furiani bloquée à miͲparcours ͕ͩ lundi ϵ janǀier ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ Furiani ͗ l͛ingénieur de la tribune nord͕ JeanͲMarie Boimont͕ admet ne pas aǀoir respecté 
les règles de l͛art ͕ͩ samedi ϳ janǀier ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ L͛eǆamen de la tribune nord de Furiani fait apparaître une logique d͛insécurité 
maǆimum ͕ͩ ǀendredi ϲ janǀier ϭϵϵϱ 

Libération͕ ͨ Procès de Furiani͗ un treiǌième homme rejoint le boǆ des préǀenus ͕ͩ jeudi ϱ janǀier ϭϵϵϱ 

L͛Humanité͕ ͨ Procès de Furiani ͗ la Corse ͕ͩ mercredi ϰ janǀier ϭϵϵϱ 

La Tribune͕ ͨ La Corse choquée juge la catastrophe de Furiani ͕ͩ mercredi ϰ janǀier ϭϵϵϱ 

L͛Humanité͕ ͨ Bastia sent la poudre à deuǆ jours du procès de la catastrophe de Furiani ͕ͩ mardi ϯ 
janǀier ϭϵϵϱ 

Le Monde͕ ͨ Le procès de la catastrophe de Furiani janǀier ϭϵϵϱ à Bastia ͕ͩ samedi Ϯϰ décembre ϭϵϵϰ 

L͛Humanité͕ ͨ A Furiani͕ le football bastiais ͕ͩ lundi ϭϵ septembre ϭϵϵϰ 

Le Echos͕ ͨ Le stade Furiani déclenche toujours la polémique à Bastia ͕ͩ lundi ϲ juin ϭϵϵϰ 

Les Echos͕ ͨ Furiani ͕ͩ ǀendredi ϳ mai ϭϵϵϯ 

Le Monde͕ ͨ Les blessures de Furiani͘ Un an après la catastrophe qui a fait ϭϱ morts et plus de ϮϬϬϬ 
blessés lors d͛un match de football l͛élan de solidarité qui aǀait réuni les Corses s͛est brisé ͕ͩ mercredi 
ϱ mai ϭϵϵϯ 

L͛Humanité͕ ͨ Sous le plus grand chapiteau on a frôlé la tragédie de Furiani ͕ͩ lundi Ϯϲ aǀril ϭϵϵϯ 

Le Monde͕ ͨ ϭϱ MORTS ET Ϯ ϭϭϳ BLESSES LORS DE L͛EFFONDREMENT D͛UNE TRIBUNE LE ϱ MAI ϭϵϵϮ͘ 
La chambre d͛accusation de la cour d͛appel de Bastia se prononcera le Ϯϯ aǀril sur la catastrophe de 
Furiani ͕ͩ mardi ϭϲ mars ϭϵϵϯ 



 

Ϯϭϯ 
 

Le Monde͕ ͨ Les folies de Furiani͘ L͛enquête sur la catastrophe de Bastia réǀèle une accumulation 
d͛incompétences et de légèretés͕ sur fond d͛ambitions locales ͕ͩ mercredi ϮϮ juillet ϭϵϵϮ 

Le Monde͕ ͨ DÉBATS͘ La catastrophe du stade de Furiani͘ Le petit Corse ͕ͩ jeudi Ϯϭ mai ϭϵϵϮ 

Le Monde͕ ͨ Le Ηdeuil impossibleΗ de Bastia͘ Deuǆ semaines après la catastrophe du stade de Furiani 
la Corse ne parǀient pas encore à prendre la mesure de ce qui lui est arriǀé ͕ͩ jeudi Ϯϭ mai ϭϵϵϮ 

Le Monde͕ ͨ L͛effondrement de la tribune du stade de Furiani Les ΗcharognardsΗ de la détresse ͕ͩ 
samedi ϭϲ mai ϭϵϵϮ 

Le Monde͕ ͨ L͛ENQUÊTE SUR LA CATASTROPHE DU STADE DE FURIANI͘ Le président du club de Bastia 
inculpé et écroué ΗComme un malfaiteur Η ͕ͩ ǀendredi ϭϱ mai ϭϵϵϮ 

Le Monde͕ ͨ La catastrophe du stade de Furiani͘ Nouǀelles inculpations dans les milieuǆ du football 
corse ͕ͩ jeudi ϭϰ mai ϭϵϵϮ 

Le Monde͕ ͨ L͛enquête sur la catastrophe de Furiani͘ Douǌe jours de préparatifs ͕ͩ mercredi ϭϯ mai 
ϭϵϵϮ 

La Tribune͕ ͨ Furiani ͗ la justice face au maquis des responsabilités ͕ͩ lundi ϭϭ mai ϭϵϵϮ 

Le Monde͕ ͨ Après la catastrophe du stade de Furiani L͛installateur de la tribune est inculpé et écroué 
à Bastia ͕ͩ lundi ϭϭ mai ϭϵϵϮ 

  



 

Ϯϭϰ 
 

Affaire « AZF » 

Libération͕ ͨ ΗAZF n͛était pas une usine pourrieΗ ͕ͩ lundi Ϯϰ septembre ϮϬϬϭ 

L͛Humanité͕ ͨ Toulouse͘ Le dernier bilan de l͛eǆplosion de l͛usine AZF fait état de Ϯϵ morts et Ϯ ϰϰϮ 
blessés͘ L͛enquête stagne͕ la polémique enfle ͕ͩ mardi Ϯϱ septembre ϮϬϬϭ 

L͛Humanité͕ ͨ Toulouse͘ Η Pas la moindre négligence Η͕ selon le directeur de l͛usine AZF ͕ͩ mercredi Ϯϲ 
septembre ϮϬϬϭ 

Le Monde͕ ͨ Des centaines de plaintes ont été déposées après l͛eǆplosion de l͛usine AZF à Toulouse ͕ͩ 
samedi Ϯϵ septembre ϮϬϬϭ 

Le Télégramme͕ ͨ Eǆplosion de l͛usine AZF ͗ ΗToutes les hǇpothèses sont ouǀertesΗ ͕ͩ lundi ϭer octobre 
ϮϬϬϭ 

Les Echos͕ ͨ Toulouse ͗ les enquêteurs priǀilégient la piste accidentelle sur les causes de l͛eǆplosion de 
l͛usine AZF ͕ͩ lundi ϴ octobre ϮϬϬϭ 

Libération͕ ͨ AZF͗ Total conteste la piste de la fuite ͕ͩ mardi ϵ octobre ϮϬϬϭ 

Libération͕ ͨ AZF ͗ le procureur contre les rumeurs ͕ͩ samedi Ϯϳ octobre ϮϬϬϭ 

Libération͕ ͨ Toulouse͗ R͘A͘S͘ à l͛usine d͛AZF ͕ͩ mercredi ϯϭ octobre ϮϬϬϭ 

Le Figaro͕ ͨ Eǆplosion de l͛usine d͛AZF ͗ le doute persiste trois mois après ͕ͩ ǀendredi Ϯϭ décembre 
ϮϬϬϭ 

Les Echos͕ ͨ  L͛usine AZF quasiment condamnée͕ celle de la SNPE maintenue ͕ͩ lundi Ϯϰ décembre ϮϬϬϭ 

Le Figaro͕ ͨ AZF ͗ la thèse de l͛accident réaffirmée par les enquêteurs ͕ͩ samedi Ϯϵ décembre ϮϬϬϭ 

Libération͕ ͨ AZF͗ le chlore͕ suspect numéro un ͕ͩ samedi Ϯϵ décembre ϮϬϬϭ 

Les Echos͕ ͨ AZF ͗ réquisitoire accablant sur la sécurité de l͛usine de Toulouse ͕ͩ mercredi ϭϲ janǀier 
ϮϬϬϮ 

Le Figaro͕ ͨ AZF ͗ le procureur eǆclut toute possibilité d͛attentat ͕ͩ mercredi ϭϲ janǀier ϮϬϬϮ 

Le Monde͕ ͨ Eǆplosion de l͛usine AZF de Toulouse ͗ le procureur accuse TotalFinaElf ͕ͩ jeudi ϭϳ janǀier 
ϮϬϬϮ 

La Tribune͕ ͨ La Mède͕ AZF͘͘͘ Total organise sa défense ͕ͩ jeudi Ϯϰ janǀier ϮϬϬϮ 

Libération͕ ͨ Sur les ruines d͛AZF͕ le pétrolier contreͲattaque ͕ͩ mercredi ϯϬ janǀier ϮϬϬϮ 

NiceͲMatin͕ ͨ Usine AZF de Toulouse ͗ la note qui accuse ͕ͩ jeudi ϯϭ janǀier ϮϬϬϮ 

Le Figaro͕ ͨ AZF ͗ Total accusé de négligences ͕ͩ mardi ϱ féǀrier ϮϬϬϮ 

Libération͕ ͨ Total conteste les conclusions de l͛enquête AZF ͕ͩ ǀendredi ϳ juin ϮϬϬϮ 

Le Monde͕ ͨ La thèse accidentelle retenue dans l͛eǆplosion de l͛usine AZF ͕ͩ ǀendredi ϳ juin ϮϬϬϮ 

Les Echos͕ ͨ AZF ͗ onǌe salariés de Grande Paroisse et de sociétés sousͲtraitantes placés en garde à 
ǀue ͕ͩ mercredi ϭϮ juin ϮϬϬϮ 

Le Monde͕ ͨ Onǌe personnes placées en garde à ǀue dans l͛enquête sur l͛eǆplosion de l͛usine AZF de 
Toulouse ͕ͩ jeudi ϭϯ juin ϮϬϬϮ 



 

Ϯϭϱ 
 

Le Figaro͕ ͨ Dossier AZF ͗ quatre salariés mis en eǆamen ͕ͩ jeudi ϭϯ juin ϮϬϬϮ 

Libération͕ ͨ Le silence d͛AZF face auǆ juges ͕ͩ samedi ϭϱ juin ϮϬϬϮ 

Le Figaro͕ ͨ AZF ͗ les juges brisent le front directionͲsǇndicats ͕ͩ samedi ϭϱ juin ϮϬϬϮ 

L͛Humanité͕ ͨ AZF͘ Quatre salariés mis en eǆamen͘ Total seraͲtͲil inquiété ͍ Ne tireǌ pas sur les 
lampistes ͊ ͕ͩ samedi ϭϱ juin ϮϬϬϮ 

Le Monde͕ ͨ Le directeur de l͛usine AZF de Toulouse a été mis en eǆamen ͕ͩ dimanche ϭϲ juin ϮϬϬϮ 

La Tribune͕ ͨ Les dirigeants d͛AZF parleront deǀant les juges ͕ͩ lundi ϭϳ juin ϮϬϬϮ 

Le Figaro͕ ͨ AZF ͗ la sécurité négligée ͕ͩ lundi ϭer juillet ϮϬϬϮ 

Le Monde͕ ͨ Les différents rapports d͛enquête͕ accablants pour AZF͕ sont contestés par l͛entreprise ͕ͩ 
mercredi ϯ juillet ϮϬϬϮ 

L͛Humanité͕ ͨ AZF ͗ un rapport du CHSCT contesté ͕ͩ mercredi Ϯϱ septembre ϮϬϬϮ 

Le Monde͕ ͨ Un trafic de chlore aurait eǆisté au sein de l͛usine AZF de Toulouse ͕ͩ jeudi ϭϵ décembre 
ϮϬϬϮ 

Le Figaro͕ ͨ AZF ͗ Total fiǆé aujourd͛hui sur sa comparution ͕ͩ jeudi Ϯϲ féǀrier ϮϬϬϵ 

Le Monde͕ ͨ AZF ͗ Total et son eǆͲPDG sur le banc des préǀenus ͕ͩ samedi Ϯϴ féǀrier ϮϬϬϵ 

Le Figaro͕ ͨ Eǆplosion d͛AZF ͗ les eǆperts diǀisés ͕ͩ ǀendredi ϭϯ mars ϮϬϬϵ 

Le Monde͕ ͨ Procès AZF ͗ les larmes de Gilles Fauré͕ l͛ouǀrier sousͲtraitant du hangar ϮϮϭ ͕ͩ jeudi Ϯϴ 
mai ϮϬϬϵ 

Les Echos͕ ͨ Procès AZF ͗ Desmarest plaide non coupable ͕ͩ jeudi ϭϭ juin ϮϬϬϵ 

Le Monde͕ ͨ Procès AZF ͗ l͛aǀocat des antiͲTotal renonce à attaquer l͛eǆͲPDG du groupe ͕ͩ ǀendredi ϭϮ 
juin ϮϬϬϵ 

La Dépêche͕ ͨ Ce qu͛on retiendra du procès AZF ͕ͩ dimanche Ϯϴ juin ϮϬϬϵ 

La Croiǆ͕ ͨ Huit ans après le drame d͛AZF͕ un jugement attendu à Toulouse ͕ͩ jeudi ϭϵ noǀembre ϮϬϬϵ 

Le Républicain lorrain͕ ͨ Procès AZF ͗ relaǆes Ηau bénéfice du douteΗ ͕ͩ ǀendredi ϮϬ noǀembre ϮϬϬϵ 

Les Echos͕ ͨ Relaǆe générale au procès AZF ͕ͩ ǀendredi ϮϬ noǀembre ϮϬϬϵ 

L͛Humanité͕ ͨ Relaǆe générale au procès AZF ͊ ͕ͩ ǀendredi ϮϬ noǀembre ϮϬϬϵ 

NiceͲMatin͕ ͨ AZF ͗ le soulagement aǀec l͛appel du parquet ͕ͩ samedi Ϯϭ noǀembre ϮϬϬϵ 

  



 

Ϯϭϲ 
 

Affaire « Dominique Baudis » 

Le Monde͕ ͨ Affaire Alègre ͗ le dossier contre Dominique Baudis s͛effondre ͕ͩ ϭϵ septembre ϮϬϬϯ 

La Croiǆ͕ ͨ Toulouse s͛interroge après les déclarations de ΗFannǇΗ͘ Justice͘ Le ǀolet Dominique Baudis 
de l͛affaire patrice Alègre semble se refermer après le retrait des accusations de l͛eǆͲprostituée 
FannǇ ͕ͩ ϭϵ septembre ϮϬϬϯ 

SudͲOuest͕ ͨ Quatre mois de cauchemar pour Dominique Baudis ͕ͩ ϭϴ septembre ϮϬϬϯ 

Le Figaro͕ ͨ La principale accusatrice de Dominique Baudis se rétracte ͕ͩ ϭϴ septembre ϮϬϬϯ 

La République du Centre͕ ͨ Affaire Alègre ͗ FannǇ͕ une des accusatrices de Dominique Baudis͕ s͛est 
rétractée ͕ͩ ϭϴ septembre ϮϬϬϯ 

L͛Humanité͕ ͨ Dominique Baudis contreͲattaque ͕ͩ ϭϮ septembre ϮϬϬϯ 

SudͲOuest͕ ͨ Dominique Baudis fait front ͕ͩ Ϯϳ juin ϮϬϬϯ 

La Nouǀelle République͕ ͨ Dominique Baudis face à ΗPatriciaΗ ͕ͩ Ϯϳ juin ϮϬϬϯ 

Le Figaro͕ ͨ Dominique baudis confronte à son accusatrice ͕ͩ Ϯϳ juin ϮϬϬϯ 

Le Monde͕ ͨ Dominique baudis entendu comme partie ciǀile dans le dossier Alègre ͕ͩ Ϯϳ juin ϮϬϬϯ 

La Croiǆ͕ ͨ L͛affaire Alègre bascule au fil des rebondissements͘ Patrice Alègre change d͛aǀocat et de 
stratégie de défense en reǀenant sur ses aǀeuǆ͘ Dans le même temps͕ Dominique Baudis est entendu 
par le juge mais comme ͨ ǀictime ͩ de fauǆ témoignage ͕ͩ Ϯϳ juin ϮϬϬϯ 

La Croiǆ͕ ͨ Affaire Patrice Alègre͘ L͛affaire qui sème le trouble à Toulouse͘ Affaire Patrice Alègre͘ Le 
PDG de ͨ La Dépêche du midi ͩ JeanͲMichel BaǇlet ǀa porter plainte contre Dominique Baudis͘ Les 
juges toulousains deǀraient recadrer le dossier a l͛issue d͛une réunion de sǇnthèse͕ cet aprèsͲmidi ͕ͩ 
Ϯϯ juin ϮϬϬϯ 

La République du centre͕ ͨ Affaire Alègre ͗ Dominique Baudis porte plainte contre X Patrice Alègre ͕ͩ 
Ϯϭ juin ϮϬϬϯ 

Le Monde͕ ͨ  Dominique Baudis profite de l͛incarcération de ΗPatriciaΗ pour porter plainte dans l͛affaire 
Alègre ͕ͩ Ϯϭ juin ϮϬϬϯ 

Le Figaro͕ ͨ Dominique Baudis passe à l͛offensiǀe ͕ͩ ϭϲ juin ϮϬϬϯ 

Le Figaro͕ ͨ  Philippe DousteͲBlaǌǇ ͗  ͨ  toute la majorité municipale est auǆ cotés de Dominique Baudis ͕ͩ 
ϭϲ juin ϮϬϬϯ 

La Dépêche du midi͕ ͨ La Dépêche du midi réfute les accusations de Dominique Baudis ͕ͩ ϭϲ juin ϮϬϬϯ 

Le Monde͕ ͨ Affaire Alègre ͗ Dominique Baudis dénonce un ΗcomplotΗ politique ͕ͩ ϭϱ juin ϮϬϬϯ 

L͛Humanité͕ ͨ Affaire Alègre͘ Après aǀoir accusé le lobbǇ porno͕ Dominique Baudis se dit ǀictime d͛un 
complot politique ͕ͩ ϭϱ juin ϮϬϬϯ 

Le Monde͕ ͨ Les accusations de Patrice Alègre contre Dominique Baudis͕ ϯ juin ϮϬϬϯ 

Le Monde͕ ͨ Dominique Baudis͕ populaire à Toulouse͕ prudent dans sa carrière et discret dans sa ǀie ͕ͩ 
ϯ juin ϮϬϬϯ 



 

Ϯϭϳ 
 

La République du centre͕ ͨ Patrice Alègre reconnaît deuǆ meurtres͘ Dominique Baudis demande à être 
mis en eǆamen ͕ͩ Ϯ juin ϮϬϬϯ 

La Nouǀelle République͕ ͨ Dominique Baudis affronte la rumeur ͕ͩ ϮϬ mai ϮϬϬϯ 

Le Monde͕ ͨ Dominique Baudis nie toute implication dans l͛affaire Patrice Alègre ͕ͩ ϮϬ mai ϮϬϬϯ  

La Croiǆ͕ ͨ Dominique Baudis se dit ǀictime d͛un complot͘ Justice͘ Le président du CSA a luiͲmême 
déǀoilé que son nom était cité dans le dossier du tueur Patrice Alègre͘ Il dénonce une ͨ machination ͩ 
au moment où il agit contre la pornographie à la téléǀision ͕ͩ ϮϬ mai ϮϬϬϯ 

 

 


